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INTRODUCTION 

For ten years, the Health Organisation of the League has been 
engaged in the study . of nutrition ill relation to public health. 
The fo~owing have been'the main stages of the work: 

'In 1925, upon the proposal of the Yugoslav delegation, the Assembly (sixth 
session) requested the Health Committee to study" the methods to be recommended 
in the interests of public health for the regulation of the manufacture and of the 
sale of food products." , . • -

In October 1928, at the thirteenth session of the Health Committee, Professor 
L~on Bernard asked, on behalf of the French Government, for nutrition to be 
placed on the programme of work of the Committee. 

In 1926, the Health Section published a collection of memoranda on the physiology 
of nutrition and its applications by Professor T. Saiki, Director of the Imperial 
Institute of Nutrition of Tokyo, and his assistants ('~Progress of the Science of 
Nutrition in Japan", document C.H.523) .. 

In 1927, Professor T. Saiki, under the auspices of the Health Organisation, 
gave a series of lectures on nUtrition in the United States of America, Argentine, 
Brazil and Chile. The same year, the Chief of the Department of Applied Science in 
the Institute of Tokyo came to study problems of nutritfon in the United Kingdom 
with Professor Mellanby, anli afterwards in different institutes and laboratories 
of Europe. · 

In 1926-27, the Health Section arranged for the visit of the late Professor Egerton 
Grey of the University of Cairo to the Tokyo Institute, and published in 1928 his 
valuable report entitled "T\le Food of Japan" (document C.H.861). · 

ln 1931, the Health Committee organised a collective tour to study the 
supply of milk in the United States. Two of the participants, Professor R. Burri 
and Dr. G. S. Wilson, summarised their observations in memoranda published in the 
Quarlffly Bulletin of the Healt/• Organisation, Vol. I, Nos. 1 and 4· At the same time, 
the hygiene of milk wa~ studied by Professor J. Parisot in the Department of 
Meurthe-et-Moselle (Quarterly Bulletin, Vol. III, No. 4). 

In 1932, the Government of Chile requested the collaboration of the League of 
Nations in a study of popular nutrition in that country. The preliminl!,ry studies led 
to a double enquiry-economic and medical-which was begun in 1935. . 

In October 1932, at its nineteenth session, the Health Committee decided to 
undertake the study of the effects of the economic crisis on public health, with 
particular reference to conditions of under~nutrition produced by the crisis. In 
the Quarterly Bulletin was published in 1933 a study by Dr. Mackenzie on the 
administr.ative machinery by which the nourishment of the poor iS ass~red in the 
Umted Kingdom (Vol. II, No.2) and a study by Dr. W. R. Aykroyd on "Diet 
in relation to Small Incomes" (Vol. II, Nos. 1 and 2). , 

· In 1932, two Conferences of Experts were convened in connection with the studies 
on nutrition. They did not only deal with the conditions brought about by the 
ec_onomic c~sis: they also considered the fundamental data of the problem and dealt 
Wlth the pnnc1ples of an adequate diet. " 

(a) . The ~onference of Experts at Rome (September 1932) considered the 
question of d1etary standatds and drew up a scale of family co-efficients for inter-
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- national use in order that the enquiries on the state of nutrition in various countries 
might be made comparable. 

(b) The Conference of Experts in Berlin in December I9Jl considered the 
physical standards and the clinical and physiological methods best calculated to 
detect states of malnutrition. 

The reports of these two Conferences were published in the Quarterly Bulletin, 
Volume I, No. 3. and Volume II, No. 1. They may be considered precursors to 
the report of the London Conference which is published hereafter . 

• • • 
In 1934, in view of this work and of all the documentation 

collected, the Health Committee, when drawing np its three
year programme of work, decided that a general report on 
nutrition should be made (see document C.23J.M.97·1934. page 12). 
The preparation of this report was entrusted to Dr. E. Burnet 
and Dr. W. R. Aykroyd, who carried out a series of enquiries 
in :different countries (United Kingdom, France, United States, 
Denmark, Sweden, Norway, and the U.S.S.R.) on the special 
iustitutions of nutrition policies of these countries. This report was 
drawn up in the early part of 1935, and published in the Quarterly 
Bulletin (Vol. IV, No. 2, June 1935). 

This report, which was specially intended for health administra
tions, deals with the position of nutrition in public health and 
preventive medicine. 

Nutrition in relation to health is one of the most important aspects of preventive 
medicine. and the recent progress in the science of nutrition makes it essential 
for public health to develop along new lines. 

Nutrition is put forward, not only as a physiological problem, but also as an 
economic-agricultural, industrial and commercial-problem. 

Health workers are appealing to the economists for the realisation of their plam. 
Economists beginning to be guided by the lofty aims of preventive medicine. The 
time will soon be over when commercial agreements and Customs measures are 
applied withoutconsiderationfor the requirements of .the masses and of public ht-alth. 

The plan indicated by the table of contents at the beginning of the report appears 
·at first sight to be somewhat complicated. In reality it is very simple and binge• 
upon three main questions: _ 

(1) What are the nutritional needs of the human being ? How ca11 they be recogHised ~ 
How can it be detet'mined whetlur they are being satisfied ? (Dietary 
standards and physical standards.) 

(2) WhaJ resources are available (o mtJet nutritivnal requi#emet~ls ? (Food available; 
production; distribution; preservation.) 

One chapter emphasises the relationship between nutrition and economy, based 
on examples taken with respect to four fundamental foods of great importance; 
meat, milk, bread and fats. 

(3) . How best to utilise the resources available in order lo meet lhese nquirements; 

Nutrition has already been recognised as a means of protecting maternity and 
childhood, of controlling the deficiency diseases (~rickets, dental caries, an.emla, 

S.d..N. lJJO (F.) t4ZS (A.) tz/JS· lmp. Kundig. 



pellagra, beri-beri) and of ensuring the regular develop'."e~t of the human ~ing. in 
its various surroundings; in the urban centres, rural d1stncts, or the colomes. 

Certain countries, as, for example, the U.S.S.R., have already organised exte.nsive 
public or collective nutrition, including preventive or curative diets. · 

In order to formulate adequate diets, it is necessary first to consider the 
. various nutritional types. .. 

It is no longer necessary tO consider whether Governments should intervene in 
connection with nutrition because in point of fact such intervention has existed for a 
considerable time. The report gives examples of organised nutrition. 

The report not only does not omit, but rather emphasises on each page, the 
economic conditions in relation to adequate nutrition. It concludes with this 
statement: "Production, distribution and consumption have hitherto been ·consi
dered mainly as economic problems without sufficient regard to their effect on 

. public health, but the effect of the economic depression has directed attention to the 
gap which almost everywhere exists between dietary needs as determined by 
physiology and the means of satisfying them under existing conditions. The general 
problem of nulrilion as it presents itself to-day is thaJ of harmonising economic and 
public /Jealth deve/op...,nt."" 

In another part of the report (seeChapteronNutritionandPoverty),theauthors 
have not overlooked the psychological aspect of the question. If salaries are, so to 
speak, the .. iron law" in regard to nutrition, it is not sufficient to increase them 
in order to do away with all nutritional deficiencies which accompany poverty; 
it is also necessary (and not only amongst the poor) to develop education: education 
of medical men, of health workers, of mothers, and of the whole population from 
infancy upwards; the education of those engaged in teaching the public, and the 
ed uca tioll of the public itself. 

The report by Drs. Burnet and Aykroyd was published at a 
time when the social problems of housing and nutrition were 
definitely occupying the foremost position in public health. Con
tinuing the work carried out by the Rome and Berlin Conferences, 
it thereby met the preoccupations arising out of the protracted 
economic depression. It contained the essential elements. for a 
general discussion of the practical problems of nutrition in relation 
both to public health and to economic recovery. It was therefore 
natural that it should be used as a basis of discussion when the 
delegations of twelve Governments at the sixteenth Assembly of· 
the League (September 1935) requested that nutrition should be 
placed on the agenda. 

The discussion in the Second Committee of .the Assembly was introduced b 
Mr. Bruce (Australian del~gate), who stressed the necessity for marrying agricultu~ 
and pubhc health m the mterests of the latter; of increasing the consumption of 
protective foods as a remedy for malnutrition and the agricultural crisis nd f 
changing the incidence of State protective subsidies so that they shouid a ser:e 
to Inc~ease consurn~bon rat~er than to restrict production. He pointed out the 
necess•ty for reducmg the Wide gap between wholesale and .ret il · d f 
reducing the costs of distribution. a pnces an o 
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The following points emerged from the discussion : 

(i) An increase of production supplies the Governments with further means 
for improving public health; 

(ii) This can be done by expanding the work that they have already begun 
in the field of nutrition; 

(iii) This constitutes a direct and practical means of attacking the problem 
of agricultural surpluses and the consequt"nt fall in prices. 

On consideration of the report of Lord De La Warr (Uniterl 
Kingdom), the Assembly adopted the following resolution: 

" The Assembly, 
" Having considered the subject of nutrition in relation to public health and 

of the effects of improved nutrition on the consumption of agricultural products, 
urges Governments to examine the practical means of securing better nutrition 
and requests the Council: 

.. (1) T_o invite the Health Organisation of the League of Nations to 
continue and extend its work on nutrition in relation to public health; 

" (2) To instruct the technical organisations of the League of Nations, 
in consultation with the International Labour Offtce and the International 
Institute of Agriculture, to collect, summarise and publish information on 
the measures taken in all countries for securing improved nutrition and, 

" (3) To appoint a Committee, including agricultural, economic and health 
experts, instructed to submit a general report on the whole question, in its 
health and economic aspects, to the next Assembly, after taking into consi
deration, inter alia; the progress of the work carried out in accordance with 
paragraphs (1) and (2) above." 

• • • 

At the same time, the International Labour Office, which had 
been informed of the general plan of the Burnet-Aykroyd report, 
had given proof of its interest in the report. The· Mixed Advisory 
Agricultural Committee (which ensures liaison between the 
International Labour Office and the International Agricultural 
Institute of Rome), the International Committee for Inter-co
operative Relations (which is a private organisation for liaison 
between agricultural and consumers' co-operatives, under the 
chairmanship of the Director of the International Labour Office), 
had expressed their desire to co-operate in studying the question of 
the nutrition of workers. When the nineteenth International Labour 
Conference was held in June 1935, its attention was drawn to the 
problems of nutrition in the report by the Director of the Inter
national Labour Office, and by statements by Sir Frederick 
Stewart, Miss Paterson and Miss Grace Abbot (Government 



delegates of Austra.Iia, New Zealand and, the United States of 
America. The following ·resolution was unanimously adopted: 

" Seeing that nutrition adequate both in quantity and in quality i~ essential to 
the health and well-being of the workers and their families; . 

" And seeing that, in various countries, evidence- has been brought forward 
to show that large numbers of persons both in town and country are not sufficiently 
or suitably nourished: · . . 
· "' Seeing, moreover, that an increase in the consumption of agricultural foodstuffs 
would help to raise standards of life and relieve the existing depression in agri:_ 

·-culture: . · · · 
"The Conference welcomes the attention drawn by the Director in his report 

to the problem of nutrition and requests the Governing Body to instruct the Office 
to continue its investigation of the problem, particularly in its social aspects, in 
collaboration with the Health and Economic Organisations ofthe League-of Nations, 
the I,;ternational Institute of Agriculture and other bodies capable of contributing 
to its solution, with a view to presenting a report on the subject to the 1936 session 
of the Conference." 

• . . . 
At its twenty-second session (October 1935), the Health Com-· 

. mittee considered the report by Drs. Burnet and Aykroyd and -
specifically ·discussed the hygieni~ aspects of the problem. It was 
decided ·that· members of the Committee should forward and 
recommend the report to their national administrations. After 

· having ·stresSed the necessity for educating medical practitioners, 
public health workers and the public in the. field of nutrition, the 
Health Committee adopted the following resolution: 

" The Health Committee, 

"Being of opinion that these studies may he a ~seful contrlb~tion, to public 
·health progress, and would he the logical development of its former activities in 
this field: 

" Req,uests the Bureau to constitute an expert committee of twelve members 
at most, With t,he following terms of office: , · 

, 

"(1) To consider the suggestions c;,ntained in the Health Organisation's 
report, ~r formulated when this report was examined by the Health Committee 
and dunng the Assembly discussions on the matter (document A.61.1 935); 

" (2) . To. select such questions of practical importance ~s might_ usefully 
he .. stud•ed mteroabonally and to classify them by order of priority; , 

(3) To s~bm1t a first report to the Co-ordination Committee set up in 
accordance With the third paragraph of the Assembly resolution of September 
25th. 1935· ThlS report would he the basis for the work to he carried out in 
co-operatio~ by the technical organisations and international institutions 
mentioned 10 the above resolution." 



In accordance with this resolution, a list of questions for inves
tigation, arranged in order of priority,_ was drawn up on the basis. 
of the report for submission to the Commission ol Experts. 

The discussions of the Assembly and of the Health Committee 
made it appear that health experts were to be asked to take the 
first step by defining the nutritional needs of the human being 
in the course of its development from conception to the adult age 
-i.e., ·the physiological basis for adequate nutrition. It would 
then be the duty of the Health Organisation and of the other 
technical organisations, to consider the aprropriate means for 
their practical application. 

The Commission of Experts appointed by the Health Committee 
was composed as follows·: 

Austria. 

ProfeSsor A. DURIG, 1 ProfessOr of Physiology at Vienna University. 

United Kingdom. 
Professor E. P. CATHCART, Professor of Physiology, Glasgow University; 
Professor E. A1ELLANBY, Secretary-General of the Medical Research Council, 

Professor of Physiology at the Royal Institution. London; 
Sir John BoYD ORR, Director of the Imperial Bureau of Animal Nutrition, 

Reid Library, Rowett Institute. Aberdeen. 

United States of America. 
Professor E. V. McCaLLUM, Professor of Biochemistry, Johns Hopkins Uni · 

versity, Baltimore; 
Dr. Mary SWARTZ RosE, Columbia University, New York; 
Dr. W. SEBRELL, Chief of the Department of Nutrition, National Institute of 

Hygiene, Washington, D.C. · 

France. 
M. J. ALQUIER, Secretaire general de J 'Institut scienti.tique d 'hygiene alimen

taire, Directeur de l'Institut natic;mal agronomique, Paris; 
Professor L. LAPICQUE, Professor of Physiology at the University of Paris, 

Facult~ des sciences, Sorbonne~ Paris. 

Scandinavian States. 
Professor Axel HoJER. Generaldirektor, Medicin~lstyrelsen, Stockholm; 
Professor C. Scmorz,' Professor of Hygiene at the University of Oslo. 

U.S.S.R. 
Professor B. SBARSKY, Director of the Central Nutrition Jnstit\].te, Moscow. 

' Unable to attend the first meeting of the Commission (Novemb&r 25th-29th, 
1935). 
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The Commission of Experts held its first meeting in London at 
the School of Hygiene and Tropical Medicine from November 25th 
to 29th, 1935, under the chairmanship of Dr. E. Mellanby. The 
outcome of its discussions was the following report. This is only 
the first phase of the Commission's work. Its conclusions contain 
a brief outline of further studies. 

In order·that this report as adopted may be followed by suitable 
action, the following arrangements have been made: 

(1) In accordance with the third paragraph of the Health 
Committee's resolution, the report will be forwarded to the 
" Mixed Committee for the Study ofthe Problem of Nutrition", 
which was appointed by the Council of the League in accordance 
with the third paragraph of the Assembly resolution of Sep
tember 25th, 1925 (see above, page 6). 

(2) Since the general principles as laid down in the report 
are to be applied in different countries and should therefore 
be adapted to varying conditions of population, customs and 
social life, the Commission decided that its report should be 
communicated for study to representative scientific institutions 
of different countries, who in their turn should collect advice 
from technical experts who are concerned with the various 
aspects of nutrition, as clinicians, pediatricians, school medical 
officers, public health officers, etc.: 

In the United Kingdom-the Medical Research Council; 
In the United States of America-the National Research Council; 
In France-the Academy of Medicine; 
In the N etherlauds-the Academy of Science; 
In Spain-the National Academy of Medicine; 
In the U.S.S.R.-the Scientific Research Council; 
For the Scandinavian countries and for Belgium, a similar institution. 

This advice will be analysed and summarised by the Commis
sion, and form a supplementary report to be also forwarded to the 
"Mixed Committee for the Study of the Problem of Nutrition" 
(appointed by the League Council). 

The following report, when thus supplemented, would be 
" the basis for the work to be carried out in co-operation with the 
technical organisations of the League of Nations and other inter
national institutions " mentioned in the Assembly resolution. 



REPORT 
of the 

Technical Commission of the Health Committee 

INTRODUCTION. 

The Cj:lmmission is in a~reement with the conclusions of the 
Burnet and Aykroyd Report that deficiencies in important 
nutrients are a common feature of modern diets and that these 
deficiencies usually occur in the protective foods (foods rich in 
minerals and vitamins) rather than in the ener~y-~ivin~ foods 
(proteins, fats and carbohydrates). The Commission has set out 
its findin~s in two parts: Part I dealin~ with the requirements 
of enet~y-~ivin~ foods; Part II with mineral and vitamin 
requirements. 

PART I. 

ENERGY, PROTEIN AND FAT REQUIREMENTS. 

1. Calorie Requirements. 

(a) An adult, male or female, livin~ an ordinary everyday life 
in a temperate climate and not en~a~ed in manual work is taken 
as the basis on which the needs of other a~e-~roups are reckoned. 
An allowance of 2,400 calories net per day is considered adequate 
to meet the requirements of such an individual. 

(b) The followin~ supplements for muscular activity should be 
added to the basic requirements in (a): 

Li~ht work: up to 
Moderate work: .. 
Hard work: .. 
Very hard work: .. 

50 calories per hour of work, 

50-100 .. .. 
100-200 .. .. 
200 calories and upwards per hour 

of work. 
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(c) The enerJiy requirements for other a~es an~ for mothers 
can be obtained from the followin~ table of coeffictents: 

A~e (years),. Coefficient Calories 

1-2 0.3 720 

2-3 0.4 960 

3-5 0.5 1,200 

5-7 ·o.6 1,440 

. 7-9 0.7 1,680 

9-11 ; 0.8 1,920 

II ~12 . 0.9 2,160 

12 and upwards 1.0 2,400 

(male and female) 

Women: 

Pre~nant _1.0 2,400 

Nursin~ . 1.25 3,000 - ' 

The requirements for babies _under I year are difficult to 
spec~ ex.cept in terms of body-wei~ht, but the followin~ allow
ances are considered adequate : 

A~e (months) 

·o-3 
3-6 

. 6.-12 

Calories per kllo~ramme 
of body-wei~ht 

100 
90 
80-90 

The muscular activities characteristic of every healthy child 
and adolescent necessitate additions to the basic requirements 
shown in (c). It is su~~ested that the activities of children of 
both sexes from 7-11 years be considered as equivalent to li~ht 
work, of boys from 11-15 years as moderate work and of ~iris 
from 11-15 upwards as li~ht work. 

Allowance must also ·be made for women en~a~ed in household 
duties, whether pre~nant or _not; these have to be reckoned as 
equivalent to light work for ei~ht hours daily. 
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2. Prot~in Requirements. 

In practice, the protein intake for all adults should not fall 
below 1 gramme of protein per kilogramme of body-weight. 
The protein should be derivt;d from a variety of sources, and it is 
desirable that a part of the protein should be of animal origin. 

During growth, pregnancy and lactation, some animal protein 
is essential, and in the growing period it should form a large 
proportion of the total protein. 

The following allowances of total protein are recommended : 
' 

Age (years) Grammes per kilogramme 
of body-weight 

1-3 3.5 
3-5 3~ 

5-15 , 2.5 
15-17 . 2.0 
17-21 . 1.5 
21 and upwards 1.0 

Women: 

Pregnant 
Nursing 

2.0 
2.0 

· 3. All the above figures on which the Commission has agreed 
are average values and it is essential that they should be inter
preted in the light of this fact. 

4. Fat Requirements. 

Fat must be a constituent of the normal diet, but the data at 
present available do not suffice to permit a precise statement of 
the quantity required. 

5. The Influence of Climate on Dietary Requirements. 

In cold climates, the energy-content of the diet should be 
Increased. 
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PART II. 

MINERAL AND VITAMIN REQUIREMENTS. 

6. The Commission reco~nises the fact that the deficiencies 
of modern diets are usually in the p rot e c i i v e f o o d s (foods 
rich in minerals and vitamins) rather than in more strictly 
ener~y-bearin~ foods (rich in calories). Amon~ the 
former are, first and most important, milk and milk products, 
e~~s ·and ~landular tissues; then ~reen-leaf ve~etables, fruit, 
fat fish and meat (muscle). Amon~ the ener~y-bearin~ foods of 
little or no protective power are su~ar, milled cereals and certain 
fats. 

Of ener~y-~ivin~ foods, unmilled cereals are not rich in protec
tive nutrients and the more they are refined the less is their 
protective power. Many fats, especially when refined, possess 
little or no protective constituents. Refined su~ar is of value only 
as a source of ener~y ; it is entirely devoid of minerals and vitamins. 
The increasin~ habit of lar~e su~ar consumption tends to lessen 
the amount of protective foods in the diet and is to be re~arded 
with concern. 

7. Requirements of Pre~nancy and Lactation. 

The Commission has attempted to define the quantitative needs 
of protective foods for perfect nutrition in terms of the require
ments for the pre~nant and nursin~ woman. ·She should be 
re~arded as the member of the popul~tion needin~ the .~reatest 
"protection" in order to ensure adequate physical endowment 
for the child at birth and optimum nutrition durin~ infancy. 

The !lreatest difficulty in arran~in~ such a diet is to provide 
adequate calcium, phosphorus, iron and vitamins B B C 
and D. . 1• z• 

8. Milk, whole or skimmed, is a rich source of calcium salts 
and phosphates and of vitamin B2, also a !lood source of vitamin B

1
; 

milk fat is an excellent source of vitamin A.. E~~s contain vitamins 
A, Bx, B 2 and D and are rich In iron. The proteins of these foods 
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are not only themselves of the hi~hest nutritive value, but also 
improve the utilisation of the protein contained in cereals and 
ve~etables. Milk has an additional advanta~e in the abundance 
and availability of its calcium salts and phosphates; these enhance 
the effect of any vitamin D derived from other articles of diet or 
from sunshine. Milk, althou~h itself poor in iron, renders more 
effective the iron contained in the diet. 

9. Ordinary diets are usually inadequate in vitamin D and, 
except in sunny seasons and sunny countries, a small daily ration 
of cod-liver oil is to be recommended in the diet of the pre~nant 
and nursin~ mother and in that of the ~rowin~ child. Fish-liver 
oils are the richest known natural sources of vitamin A and are 
also important sources of iodine. In ~oitrous re~ions, where 
sea-fish are not available, the provision of extra iodine in the form 
of iodised salt or in some other way is recommended. 

10. An extended dietary use of the potato is recommended 
to replace part of the su~ar and hi~hly milled cereals in the ordi
nary diet. Potatoes provide extra vitamin C and more readily 
available calcium and phosphorus than are present in cereals. 
Potatoes also yield more iron and B vitamins than milled cereals. 

The above para~raph applies to countries where potatoes are 
abundant, but it is of ~eneral application, due account bein~ 
taken of local resources. 

11. Requirements of Other Adults and Children. 

Tables I, II, III and IV contain details of specimen diets derived 
from investl~ations made in Great Britain, the United States and 
Scandinavian countries, considered satisfactory for a pre~nant or 
nursin~ woman and for Infants and children of a~es up to 5 years. 
They are put forward as models which could be modified in many 
particulars accordin~ to national dietary habits and supplies, 
provided that the dietary principles contained in them are duly 
re~arded. 

The protective foods in Table I are arran~ed to yield approxi
mately 1,400 calories without Inclusion of cereals, fats or su~ar; 
these can be added as required to satisfy the ener~y requirements 
of any individual. For adults other than the pre~nant and nursin~ 
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woman the amount of protective foods mi~ht be reduced, if 
necess~, for economic reasons. For ~rowin~ children, however, 
the maintenance of a hi~h propottion of protective foods should 

be the aim_. . 
In Tables 11,.111 and IV, sp~cimen diets are dra_wn up on the 

above basis for a~e-~roups 0-1, 1-2, 2~3 and 3-5 years. Since 
the rate of ~rowth of a child decreases with advancin~. a~e, 
approximately the same amount of the protective foods will suffice 
for 10-15-year-old children as is required for the 5-year-old 

child. 

12. General Recommendations. 

A. Althou~h a s i m p I i f i e d diet may be so constituted 
from a few protective foods as to be satisfactory, it is a ~eneral 
principle that v a r i e t y i n d i e t tends to safety, provided it 
contains a sufficiency of the protective types of food materials .. 

B. W h l t e flour in the process of millin~ is deprived of 
important nutritive elements. Its use should_ be decreased and 
partial substitution by li ~ b t I y m i _11-e d cere a Is and. 
especially by p o tat o e s is recommended. The consumption 
of an excessive amount ·of s u ~a r is to· be condemned, and in 
this case_ also partial replacementby potatoes is urged. 

. . 

·C. Milk should form a conspicuous element of the diet at all 
a~es. The Commission commends the tendency manifested in 
some countries to increase the daily intake up to one litre per day 
for pregnant and nursin~ women, as well as to provide an 
abundant supply for infants, children of all a~es and adolescents. 
The practice of providing milk either free or at a reduced 
price to these is hi~hly recommended. . 

The Commission desires to draw attention to-the hi~h nutritive 
value of skimmed and separated m i i k , which, 
althou~h deprived of its vitamin A throu~h removal ·of the fat . . 
retains the protein, the B and C vitamins, the calcium and other 
mineral elements. The Commission deplores the lar~e wastage 
in many countries of this valuable food. 
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D:' Fresh ve~etables and for fruit should always be constituents 
of .the normal mixed diet. Adequate provision of the vitamins 
other than vitamin D can be readily accomplished by inclusion 
in the diet of optimum amounts of protective foods. Where these 
are not available, only such 1 it ami n prep a ratio n s 
as are officially co~trolled and approved 
should be permitted. 

E. The Commission emphasises the need for provtston of 
.extra " it ami n D, either as cod-liver oil or as irradiated 
products, wherever and whenever sunshine is not abundant, 
especially in the period of_~rowth and durin~ pre~nancy. -

13. Problems recommended for Further Study. 

' A. Assessment of the nutritional state of children. 

B. Nutritive food requirements durin~ the first year of life. 

C. Minimum vitamin and mineral requirements. 

D. Minimum fat requirements.' 

E. The nutritive and "supplementary " values of the different 
protein-containin~ foods, to determine to what extent 
and in what forms animal protein is necessary for 
~rowth and health~ 

F. The relative nutritive value of different cereals accordin~ 
to the de~ree of millin~. 

G.· The extent to which the incre!!§in~ consumption of su~ar is -
detrimental to health. 

H .. Influence of climate on food requirements. 

I. The extent to which diets in. common use fall below the 
standards recommended in this Report. 
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TABLE 

DIETARY SCHEDULE FOR TH~ 

A. Protective Foods. 

. 
I I Pboop~oru•l I Amount Caloium Iron Iodine . 

-Food 

I MilliKramm•·' 
. 

Gnmmoo . 
. 

2.f 0.02-0.05 MILK 1,000 1.2 0.9 . 
- 3.0 I 
MEAT· (or flsb or poultry) . 120(a) - 0.3 -(al) 

2 

EGGS '(one) . - 50 - 0.1 l.f -
CHEESE (Cheddar) 30 0.3 0.2 O.f 

Greenand~VEGETABLES IOO(d) 0.5 -· 1.0 

POTATOES. . 250 - 0.2 3.0 
-

LEGUMES, Dried 
. . IO(e) - - 2.0 --

COD-LIVER OIL - - . . 3.5 - - - Richeat 
source 

An available source of Vita· 
min C (from raw fruits and ' 
veQetables) - . .. 

Total yield . - . - . 2.0 1.7 11.7 Adequate . • - - . 

B: Supplementary energy-yieldin~ foods by means of which the individual's 

CEREALS as needed: 
HiQhly milled . . . 250(/) - 0.2 3.0 

or . 
Wbole Qraln . - - . - - 250(g) - 0.9 9.0 

-
FATS as needed. 
SUGAR as needed, 
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PREGNANT AND NURSING WOMAN. 

Vl;a;..in I Vitamin I Vitamin I Vllamln I Vitamin . A B, Bo 0 D 

Calorin Remark• 
- International I I lntemational - Unit.ll Uniu 

3,000 50- Rich Poor Poor 660 (a) Calculations for lean meat. 
150 

Poor Poor (b) Rich Poor None 260 (al) One-half calculated as avail-

• able iron . 

1·,300 14 Rich None 40(c) 70 (b) Except glands (liver and kid-

800 Poor Good Poor Poor 125 
ney) and pork muscle. 

(c) 12 eggs equivalent to 3·5 gms. 
100 25 Good 300 None 30 cod-liver oil. 

' (raw) (raw) 
(d) Estimated on basis of cabbage 

Poor 50 Good 320 None 250 
as type. 

(cooked) 
Poor 15 Good None None 35 (e) Calculated as beans. 

3,500 None None None 300 30 

250-
500 

~ 
8,700 154- A de- 870- 340 1,460 

254 

I 
quate 1,120 

ener~ requirements can be met. 
~ 

' • -

1,000 (/) Calculated as white flour. 

270 1,000 (g) Calculated as whole wheat. 

. 
• 
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TABLE II. 

INFANTS. 

Breast-feeding Ia stron!lly recommended during the first nine months, 
of life. Where and when sunshine Is not abundant, each breast-fed Infant 
should receive a small daily ration of cod-liver oil, up to 6 grammes 
daily, to supply the antirachitic vitamin D. This Is even more Important 
for artificially fed Infants. Fresh fruit andfor vegetable juice to provide 
antiscorbutic vitamin C should also be given to every Infant, especially 
the artificially fed. 

When breast-feeding Is not possible, th~ basis of the Infant's diet should 
be milk, suitably modified If necessary, and supplemented by an adequate· 
amount of substancea rich In vitamins A, C and D. 

Where complete breast-feeding Is Impracticable, partial breast-feeding 
Is urged, and the supplementary diet should consist of cow's .milk and 
other suitable protective foods. 

Age 1-2 ( 1,000 calories) 

Food Amount Cal orin Protein 
I (grammes) (grammes) 

. A. Protective Foods. 

MILK.'. . t .1,000 660 3l. 
l EGG (or equivalent, as 30 grammes 

meat or fish or liver, If available) 48 '10 6 
Green leafy VEGETABLES 30-60 15 
POTATO (and other root vege-

tablea) 
.. 

50 50 1 
COD-LIVER OIL . . . 3 30 
A source of vi~ln c (raw veee" ' . 

table or fruit) 

8l5 39 
B. Supplementary Ener!tf-yleldin!l Foods. 

FATS (butter if possible) . 3.5 l5 
CEREALS (as wheat)·.--:-. -50--- .l50 .7 

Total -1,000 46 
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TABLE III. 

A~e 2-3 (1,200 to 1,300 calories). 

Food Amount CaloriH Protein 

(grammes) (grammes) 
A. Protective Foods. 

MILK 1,000 
I EGG (or equivalent, as 30 grarnmes 

meat or fish or liver If available) 48 
Green leafy VEGETABLES 60-100 
POTATO (and other root vege-

tables) . . 100 
COD-LIVER OIL 3 
A source of vitamin C (raw vege-

table and fruit) ., . 

B. Supplementary Energy-yielding Foods. 

FAT (butter If possible) "": 
CEREALS (as bread) 

Total 

TABLE IV. 

3.5 
100 

A~e 3-5 (1,400 calories). 

660 

70 
20 

100 
30 

32 

6 
2 

880 42 

25 
300 

1,205 

14 

56 

Food Amount Calorie~ ProteiD 

A. Protective Foods. 

MILK 
EGG 
MEAT, FISH or LIVER 
Green leafy VEGETABLES 
POTATO 
COD-LIVER OIL 
A source of vitamin C (raw vege-

table or fruit) . . . 

B. Supplementary Energy-yielding Foods. 

FATS, l>utter If possible 
CEREALS (as bread) 

Total 

(grammes) (grammes) 

1,000 
48 
30 

100 
150 

3 -

7 
125 

660 
70 
40 
30, 

150 
30 

32 
6 
6 
3 
3 

980 50 

55 
400 

1,435 

17 

67 
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LA QUESTION 

DE L'HABITATION URBAINE EN POLOGNE 

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES. 

Pour faciliter la comprehension de l'etude presente, il est utile 
de donner au lecteur quelques notions sur le statut et !'organisation 
administrative de l'Etat polonais. Cela parait d'autant plus neces
saire que des modifications notables y ont ete apportees dernie
rement. 

La Pologne est une republique a pouvoir executif renforce. 
Suivant la Constitution du 23 avril 1935, a Ia tete de l'Etat se 
trouve le President de Ia Republique, elu pour sept ans par l'assem
blee des electeurs convoquee ad hoc. Les organes de l'Etat sont : le 
Gouvemement, la Diete, le Senat, la force armee, les tribunaux et 
le controle d'Etat. 

Le Gouvemement est nomme et revoque par le President de la 
Republique. Le president du Conseil et les ministres sont respon
sables pour leur gestion : politiquement, devant le President de la 
Republique, parlementairement, devant la Diete et, constitution
nellement, devant le Tribunal d'Etat. 

En ce qui conceme !'organisation des pouvoirs centraux, c'est
a-dire Ia repartition horizontale des charges et des attributions 
au sein du Gouvernement meme, ce dernier est compose de la 
fa~on suivante. A la tete du Gouvernement se trouve le president 
du Conseil des ministres. Son cabinet est compose des ministres 
suivants 1 : des Affaires interieures, des Affaires etrangeres, du 
Jresor, des Affaires militaires, de la Justice, des Cultes et de l'Ins
truction publique, du Commerce et de l'Industrie, de 1' Agriculture et 
des Reformes agraires, de !'Assistance sociale, des Communications, 
des Postes et des Telegraphes. Le president du Conseil peut curnuler 
avec ses fonctions celles de ministre de l'un des departements 
precites. 

La repartition des attributions dans le sens vertical et la division 
territoriale de Ia Pologne peuvent etre exposees de la fa~on la plus 

• On donne 1a traduction textuelle des denominations polonaises. 
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simple en examinant !'organisation des autorites et des services 
qui relevent du Ministere des Affaires interieures. D'une part, 
cette division prevue par Ia Constitution, doit ~tre consider~ 
comme fond~entale ; d'autre part, !'administration regionale, 
relevant en principe de l'Interieur, cumule, i l'instar d'ailleurs de 
!'Administration fran~se, ses fonctions primitives avec d'autres 
fonctions. qui appartiennent a d'autres branches de 1' Administration 

• nationale, ce qui elargit sensiblement wn rayon d'action. Enfin, la 
repartition territoriale des .services dependant d'autres ministeres 
(Justice, Tresor, Affaires militaires, Communications, Postes et 
Te.Iegraphes}, si elle n'est pas identique, se rapproche beaucoup de 
celle de l'Interieur. 

Avant de parler des organes de !'Administration nationale en 
Pologne, il faut avertir le lecteur que, quoiqu'on ait employe Ia 
terminologie fran~aise, les attributions des organes polonais sont 
sensiblement plus larges que celles des instances correspondantes 
de 1' Administration fran~. . 

L'Etat polonais est divise en dix-sept· departements (voivodies), 
dont l'un est constitue par Ia ville capitale de Varsovie. Ala t~te 
du dep~~ment se trouve le pref~ (voivode), qui represente sur 
son temtorre Ie Gouvernement enber. Son organe de travail imme
diat, ce sont les services de Ia voivodie. 

CARTES DF.S vo'iVODlES POLONAISES. 

Le departement est divise en districts ( · t ) · . 
nant un territoire ~onne) et urbains (wb~:t!p[C::~: (c~:~re-
pl~ de ~s.ooo habitants). Le departement compte de sl2 ~ 
tncts, so1t au total, pour tout le territoire • 241 dist · ts 7 
et 23 districts urb~s. A Ia t~te du district, ~ous trou.:;,~ 1~!'u~~ 
prefe: (starosta)~ qw r~prese~te le Gouvernement. II est d te d 
services nkessaires a 1 exerc1ce de ses attributions. 0

. es 
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Le district se divise en communes (gminy) dont les organes ont 
simultan~ment les attributions qui leur sont conMes par le Gou
vernement (l.'~chelon le plus bas dans la hi~archie des services 
administratifs nationaux) et celles qui r~ultent de leur qualit~ 
d'u organes d'autonomie territoriale ». 

La Constitution du 23 avril I935 pr~voit que l'Etat convoque 
les autonomies, territoriales et ~nomiques, pour secoo.der ses 
efforts dans la r~glementation de Ia vie sociale. L'organisation de 
1' autonomie territoriale est calquee sur celle des services adminis
tratifs nationaux. Elle est fondee sur le principe qu'il doit y avoir 
deux pouvoirs distincts : le pouvoir ex~utif et le pouvoir de deci
sion et de controle. A chaque echelon, elle possede done les organes 
correspondant a cette division. Tous sont elus par !'ensemble 
des citoyens. 

L'unite fondamentale de cette organisation, c'est la commune 
(gmina), rurale ou urbaine. La commune rurale comprend en prin
cipe une ou plusieurs sections (gromady). Ces sections, c'est-a-dire 
sensu largo,les habitants d'une localite, possedent deja leurs organes 
sous la forme d'un conseil de section et d'un primat (soltys). 

Les affaires de la commune rurale sont g~ees par le conseil 
communal (r2 a 20 conseillers), organe de d~ion et de contr6le, 
et 1' executif communal, composee du maire (w6jt) et des khevins 
(lawnicy). Dans les communes urbaines, les organes correspondants 
s'appellent : conseil municipal (r2-72 conseillers) et bourgmestre 
(burmistrz) ou president avec ses conseillers. La Pologne compte 
3-I43 communes rurales et 603 urbaines. 

Au-dessus de Ia commune se trouve l'organisation autonome 
territoriale du district, composee du conseil du district, elu par les 
conseils communaux, et de l'executif dudit conseil (wydzial powia
towy). Certaines villes de plus de zs.ooo habitants sont eliminees 
de !'organisation communale et constituent un district. 

Enfin, dans le departement (voivodie), nous avons, a !'excep
tion des departements de l'ouest oil !'organisation est differente, 
un organe consultatif du prefet, compose pour la plupart de repre
sentants ~Ius par les conseils des districts (wydzial wojew6dzki). 

Les departements .d'ouest (Poznan et Pomeranie) ont leur auto
. nomie departementale organisee d'une fa~on semblable a celle des 

districts. 
L'Etat contr6le la gestion des organes de l'autonomie terri

toriale par l'intermediaire des prefets et des sous-prefe~s. en colla
boration avec l'el~ent local formant un corps collegtal elu. Les 
sous-prefets president d'office les conseils des districts. On applique 
ici en general le principe que l'autorite de contr6le doit ~tre de 
l'~chelon hierarchique superieur a celui de l'organe controM. 

Enfin, le departement de Ia Silesie possede _nne_ autono!llie 
stricto sensu et est dote de son propre organe legtslatlf (la DuHe 
silesienne). 



INTRODUCTION- CONSIDERATIONS GENERALES. 

I. Pour faire une etude complete, avec chiffres a l'appui, du pro
bleme de !'habitation en Pologne, il faudrait quantite de donnees 
statistiques qui font defaut ; telles sont, par exemple, celles qui 
porteraient sur la superficie utilisable et le cube d'air des logements 
existants, le nombre des taudis, le prix des terrains a ba.tir, des 
loyers, etc. 

D'autre part, les resultats du recensement general de 1931 n'ont 
pas encore ete completement elabores, la statistique des logements 
n'est pas terminee et l'on ne possede done pas de donnees com
pletes ni sur le nombre de pieces habitables ni, par" consequent, 
sur Ia densite de la population calculee par piece. Les parties de 
cette etude qui portent sur ces diverses questions pourront Hre 
completees plus tard. 

2. Des donnees limitees de 1921, dont nous avons pu disposer, 
nous pouvons neanmoins deduire ce qui suit : 

a) Dans les villes de plus de 2o.ooo habitants, le type de 
logements le plus courant ne com porte qu'une ou deux pieces 1• 

Dans le total des habitations, les logements de une piece 
comptent pour 37 % et ceux qui comportent deux pieces pour 
28%. 

b) Ces habitations sont excessivement surpeuplees 1• Les 
logements d'une piece comptent en moyenne 3,7 personnes 
et les logements de deux pieces 2,5 personnes par piece. lis 
hebergent s8 % du total de la population. 

c) Les conditions du logement sont done tres defectueuses 
en Pologne3• Les circonstances ci-apres viennent corroborer 
cette assertion. 

II n'y a de canalisations et de conduites d'eau que dans une partie 
-des villes de Pologne et tous les immeubles ne sont pas reunis au 
reseau. Les conduites d'eau ne desservent que 36% de la population 
urbaine et les canalisations 31 %· 

Environ xo % des logements sont dans des mansardes ou des 
souterrains. 

Certains ne possedent pas de lieux d'aisances particuliers. 

3. Ces conditions si defectueuses sont, en grande partie, le resultat 

• Yoir graphique No I, page 16. 
• Yoir graphique No 2, page 16. 
1 Yoir graphique N° 3. page 17. 
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de Ia situation politique de Ia Pologne ava.,nt Ia _guerre. La, ~~jeure 
partie du territoire actuel appartenait a I Empue russe ou o~ n~ 
se preoccupait pas de Ia question. La Prusse ~t I' Autri_che ne tena_ten 
compte que dans une faible mesure des bes01ns ~es vtlle~ polonatse~. 
Entin, Ia guerre, outre ses terribles devastations, arreta comple-
tement Ia construction. , . , 

De 1921 a 1931 Ia situation ne s'est considerablement amehoree 
que pour Ies Ioge~ents d'au moins trois pieces, mais ils n'hebergent 
pas plus de 42% de Ia population urbaine. 

4· D'autre part, Ia construction n'a pas une ampleur suffis_an~~ 
pour repondre aux besoins. La crise du logement est tr~s atg_u~· 
Elle se manifeste par Ie fait que I'on va vivre dans r.ertatns bah
ments non destines a !'habitation tels que batiments abandonnes 
des expositions, vieux entrepots, forts de_classe_s, baraques, etc. 
D'autre part, s'est developpee Ia constructiOn dtte « sauvage » ; 
taudis en terre battue, edifies sur des terrains appartenant a autrm 
ou sur des parcelles achetees a l'encontre de tous les principes du 
morcellement, a l'encontre des reglements et des plans d'amena-
gement. . 

Souvent, !'aspect exterieur de ces constructions pourrait les faire 
prendre pour des batiments normaux destines a !'habitation, mais 
'en fait, ils ne sont pas conformes aux principes de Ia construction 
ni de !'hygiene. Cette construction (( Sauvage )) a pris une extension 
telle que, dans certaines localites, ·1es autorites publiques sont 
impuissantes a y porter remede faute de pouvoir fournir a Ia popu-
lation des logis habitables. · · 

On con<;oit d'autant mieux qu'il soit difficile de mener Ia lutte 
contre le taudis qu'a cote des logis delabres et sordides, il se 
construit de nouveaux batiments oil les gens vivent souvent 
beaucoup plus mal que dans les anciennes masures. La tache 
principale de !'inspection est done d'ecarter Ia population des 
logements inappropries, mais, comme on le verra dans ce rapport 
il_ n'existe p~ en_ Pologne de se~vices speciaux ch~rges de I' ins pee~. 
tton des habttattons. On con<;Ott, dans une certame mesure qu'il 
~·y a~t pas de sen:i~es sp~~ialises, puisqu'ils seraient le plus so~ vent 
~mpms~ants ~ amehor~r 1 etat de choses ; pourtant, s'il existait une 
t~pecbo~ bten organtsee, on pourrait en faire Ie point de depart 
dune action de plus grande envergure, et c'est pourquoi il s'agit 
13. d'une question de premiere actualite. 

Les a~torites publiq':es se re~dent bi~n c<?mpte de !'importance 
d';l pt_?bleme et de s~s reperc~sswns su~ 1 hygtene publique, Ia pros
pent~ de Ia populatwn et 1a vte economtquedu pays. Mais Ia Pologne 
ne dtspo~e malheureusement pas des moyens necessaires pour 
Iutter ratwnnellement contre le mal. 

5· Nous exposons au chapitre XXVI de cette etude 1 qu'en 1929, 

1 V~ir page 222. 
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selon les calculs officiels, le c01it annuel des constructions a entre
prendre etait evalue a 875.ooo.ooo de zloty. A l'heure actuelle, en 
raison de la baisse des prix, ce chiffre serait ramene a 375.ooo.ooo. 
Selon une autre evaluation que nous avons citee dans le meme cha
pitre, il manquait, en 1931, I.125.ooo pieces, et si !'on evalue le 
c01it moyen de I' unite a 3.ooo zloty, on arrive a un total de 3-375 mil
lions de zloty. On voit !'importance des ressources dont il faudrait 
disposer. Si l'on se fonde sur cette evaluation, c'est-a-dire Ia neces
site de construire I.I25.ooo pieces nouvelles, et si l'on en repartit 
la construction sur dix annees, on arrive au chiffre de u2.ooo pieces 
par an, coutant 336 millions. 

D'autre part, selon Ia moyenne des dix dernieres annees, l'accrois
sement annuel de Ia population urbaine est de 170.544 ames, et 
si l'on table sur une piece pour deux personnes, il faudrait done 
annuellement un supplement de 85.272 pieces coutant 255 millions. 
Encore n'est-il pas tenu compte dans les chiffres precedents de la 
necessite de restaurer et d'ameliorer les logements existants. Au 
total done, il faudrait en moyenne depenser 336 + 255 = 591 mil
lions de zloty pendant dix ans. Or, au cours de ces dernieres annees, 
la depense moyenne a ete de r8o millions. La conclusion est tres 
claire : on construit beaucoup moins qu'il ne le faudrait et c'est 
pourquoi la situation doit aller en empirant. 

6. Pour construire des habitations, il faut emprunter a long terme 
et a bon marche. On peut trouver les capitaux necessaires : 

a) Dans le pays, si le processus de la capitalisation est suffi
samment intense ; 

b) En empruntant a l'exterieur ; 
c) En constituant un capital special par !'imposition. 

i) La capitalisation interieure depend de la prosperite generale 
et de !'esprit d'economie. Or, le revenu total de la nation polonaise 
ne permet pas le developpement intense de la capitalisation. Comme, 
d'autre part, il y a une enorme demande cle credit, le taux de l'int~
ret est relativement eleve. II ne faut done pas compter sur les capt
taux interieurs pour a voir a un taux suffisamment bas les ressources 
necessaires a la construction. 

ii) Le credit etranger est trop cher pour qu'on puisse y faire 
appel. 

iii) Pendant l'epoque de prosperite, qui a prece~e la crise, _un 
projet avait ete prepare selon lequel o~ eli! constttu_e un c~pttal 
de construction fonde a !'aide de contnbuhons pubhques (rmpo
sition du Ioyer, relativement bas dans les imme1:1bles d'avant !?uerre). 

La crise economique a empeche la real!sahon de ce pro]et. ~n 
verra, cependant, au chapitre XIV 1, que 1 on acclJ!ll1:1le par ,I. a vote 
de l'impot les ressources indispensables pour ~=!~uer 1 mteret 
des credits de construction provenant du marche mteneur. 

• Voir page 136. 
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Si l'essor de Ia construction d'inuneubles destines a, !'habitation 
a ete apres Ia guerre plus faible en Pologne que dans d autres pays, 
c'est le manque de ressources financieres qui en f,ut Ia cause. Dans 
le graphique 6 1 nous avons essaye de presenter I etat compare des 
constructions en Pologne, en Angleterre et en Allema~e. Nous 
nous sonunes fondes sur les statistiques concernant les muneubles 
construits a !'aide des fonds publics. 

7· On a recemment ·constate en Pologne ~e certaine saturatio~ 
pour ce qui conceme les logements relabvement grands .. Auss1 
!'attention s'est-elle portee plus specialement sur Ia necess1te de 
fournir de petits logements aux travailleurs intellectuels et manuels 
dont les ressources sont Ies plus faibles. La societe des habitations 
ouvrieres poursuit cette action. Cette societe s'est efforcee d'adapter 
les frais de construction en calculant le niveau des toyers sur Ia base 
de Ia capacite de paiement des futurs habitants Qoyers economiques). 
Or, cette capacite de paiement est fort reduite. Aussi les logements 
que !'on destine a ces couches sociales doivent-ils etre petits et 
amenages de Ia fa<;on Ia plus economique. 

Le graphique 71 donne une comparaison du niveau des salaires 
et des toyers. II en ressort que, dans Ia grande majorite des cas, 
l'ouvrier ne peut pas consacrer plus de 20 zloty par mois a son Ioyer. 
Conune Ia Pologne n'a pas les ressources voulues pour allouer une 
aide financiere, il faut calculer les frais de construction de telle 
maniere que le u Ioyer economique » ne depasse pas 20 zloty . 

. Les graphiques 7, 8 et 98 presentent Ia structure du budget des 
families ouvrieres et Ia place qu'}_' tient le Ioyer. Le graphique 7 
montre que Ia part du Ioyer a sens1blement augmente ces dernieres 
annees. II est absolument impossible d'envisager une augmentation 
nouvelle de ce poste de depenses. 

Le !?faphique 8 mo~tre combien de journ~es de travail par mois 
suffira1ent a un ouvr1er etranger pour attemdre le niveau de vie 
d'un ouvrier de Varsovie. 

8. II est en outre trois circonstances qui entravent toute politique 
suivie de !'habitation : 

a) Le manque de plans d'amenagement des villes · 
b) Le manque de ~errains appartenant a l'Etat ou ~ux com

munes et propres uruquement a y edifier des habitations · 
_c) Le manque de ressources voulues pour preparer ce; ter

rains en y amenageant un systeme d'adduction d'eau des 
egouts, des canalisations de gaz et d'electricite. ' 

Toutes ces questioJ?S sont .traitees en detail dans le rapport et 
surtout dans Ia prelUlere partie. 

1 Voir page 18. 
1 Voir page 19. 
• Voir pages 19 et 20. 
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Le second chapitre est consacre a I' etude des problemes de l'urba
nisme, du type des logements envisages et des methodes employees 
pour Ia construction. 

g. 11 faut ici souligner qu'il n'y a pas en Pologne de departement 
entre les mains duquel soient concentrees, sinon Ia totalite, au moins 
Ia plupart des questions afferentes a l'urbanisme : technique, sani
taire et financiere. II n'y a pas non plus de ministre exclusivement 
responsable de I' ensemble du probleme de !'habitation. Pendant Ia 
periode sur laquelle ont porte nos recherches, le centre de gravite 
s'est deplace d'un ministere a l'autre. Cette circonstance accroit 
Ia difficulte qu'il y a a embrasser !'ensemble du probleme dans un 
programme uniforme. Pendant longtemps, il n'a ete question que 
d'allouer annuellement des credits a Ia construction. Ce n'est que 
pendant ces dernieres annees que I' on commence a se poser Ia ques
tion essentielle : que devrait-on construire ? Nous avons annexe 
des plans de logements-types qui permettront de se rendre compte 
de ce que l'on construit actuellement en Pologne 1• 

10. Comme le demontre le present rapport, le probleme de !'habi
tation se presente en Pologne sous un autre aspect qu'en Europe 
occidentale. On n'y etudie pas encore les aspects particuliers de Ia 
question, on n'a pas edicte de reglementations a leur sujet. Tels 
sont, par exemple, les recherches speciales concernant certaines 
questions d'hygiene sociale et de psychologie sociale, Ia densite 
d'habitation maximum (nombre de personnes par unite de super
fide), le cubage minimum par personne dans les chambres a coucher, 
Ia definition de I' « abandon » du point de vue de la police du bati
ment et tous autres criteres permettant de declarer un immeuble 
inhabitable. Si nous citons ces choses, c'est pour mieux illustrer 
les differences qui existent entre la Pologne et les pays de l'Europe 
occidentale. · 

II est incontestable que Ia preparation de ce rapport a contribue 
a susciter !'interet pour !'ensemble des questions qui constituent 
le probleme de !'habitation. II. con~.ent d'esperer qu'il s'en de{?a
gera des resultats pratiques qm fac1hteront Ia lutte contre Ia cnse 
du logement. 

• Voir pages 92 et 93 ainsi qu'a Ia fin de cet ouvrage. 
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9 LE LOGEMENT DE L'OUVRIER POLONAIS NE DOlT PAS 
LUI COOTER PLUS DE 20 ZLOTYS PAR MOIS 
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Titre I. 

LA LEGISLATION ET LA POLITIQUE NATIONALE 

EN MATIERE D'HABITATION. 



Chapitre I. 

LES ORGANISMES CHARGES DE. LA CONSTRUCTION 
DES HABITATIONS. 

Avant-propos. 

Avant Ia guerre, les conditions de !'habitation n'etaient guere 
satisfaisantes dans les regions qui constituent Ia Pologne d'aujour
d'hui et surtout sur les territoires appartenant a Ia Russie. Dans les 
centres industriels dont le developpement etait rapide et chaotique, 
elles etaient tout a fait facheuses. 

Depuis Iars, Ia situation a beaucoup empire. En effet un nombre 
considerable de maisons, de locaux d'habitation ont ete demolis 
pendant Ia guerre dans Ia plus grande partie du pays, soit directe
ment du fait des operations militaires, soit faute de travaux d'entre
tien indispensables. D'autre part, l'arrH de Ia construction provo
que par Ia guerre a dure en Pologne de I9I4 a I920, done plus de 
sept ans. Aussi, a peine l'Etat fut-il reconstitue que les autorites 
eurent a faire face a une situation mena~~nte que seule une politique 
de construction active pouvait conjurer par le vote d'une legisla
tion appropriee et moyennant des ressources materielles suffisantes. 

Chronologiquement, !'organisation des pouvoirs responsables se 
presente de Ia maniere suivante : 

I. L' ADMINISTRATION CENTRALE. 

a) Lars de Ia restauration de l'Etat, les affaires concernant l'habi
tation et Ia reconstruction .du pays ont ete confiees au Ministere 
de l'Interieur en vertu de I' article 24 du dccret du Conseil de regence 
du 3 janvier Igr8 portant organisation temporaire des pouvoirs 
centraux dans le Royaume (Joornal des lois, N° I, pos. I). Ce decret 
n'eut, evidemment, aucune application pratique pendant l'occupa
tion ; l'independance effective de la Pologne ne date que de novembre 
Igi8. . 

b) Un decret du Chef de l'Etat du II janvier I9I9 (Journal des 
lois, No 7, pos. no, art. 2) confiait la surveillance officielle des 
habitations au Ministere de la Santi publique (Section de l'hygiene 
et de /'inspection dz1 logement). Cette section avait les attributions 
suivantes : publier des enquetes, elaborer des statistiques, preparer 
Ia legislation, emettre des avis au sujet des projets et des travaux 
des services publics et municipaux concernant Ia question de ]'habi
tation, controler l'activite desdits services municipaux, publier 
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des reglements et des instructions a l'usage de ces services, elaborer 
les prescriptions sanitaires, appuyer l'initiative des unions com
munales et leur faire attribuer des subventjons de l'Etat, preter 
son assistance aux cooperatives de logements et aux associations 
de Iocataires, executer Ies dispositions d'Etat visant a combattre 
la crise du logement et conttibuant a la construction de petits loge
ments salubres et a bon marche. 

L'article 4 pla<;ait au pres du ministre de la· Sante publique un 
organe consultatif : le Conseil general pour les aUaires d'habitations, 
qui avait dans ses attributions l'hygiene et !'inspection des loge
ments. Cet organe etait preside par le ministre ou, a son defaut, 
par le Chef de la Section de l'hygiene et de I' inspection des logements. 
11 avait la composition suivante : ' 

a) Les rapporteurs de la section pn!citee dont l'un assumait 
les fonctions de secretaire du Conseil ; 

b) L'inspecteur des logements de la circonscription de Var
sovie; 

c) Quatre delegues representant respectivement le Ministere 
de la justice, le Ministere du Travail et de I' Assistance sociale, 
la Section des Constructions du Ministere de l'Interieur et la 
Municipalite de Varsovie ; 

d) Des representants des associations de locataires de Var
sovie ; 

e) Un delegue du Conseil des unions professionnelles ; 
f) Diverses personnes nommees par le Ministere de la Sante 

publique. 

c) Le Ministere des Travaux publics, cree par le decret du Chef 
de l'Etat du 16 janvier 1919 (Journal des lois, No 8, pos. n8) avait 
diverses attributions connexes aux questions d'habitation. Elles 
ont ete definies par la loi du 29 avril 1919 sur l'organisation et les 
cadres d'activite de ce Ministere (] ournal des lois, No 39, pos. 283, 
art. 1) : · 

a) La construction, l'entretien et l'administration des bati
men~ de l'Etat, a l'excep_tion de ceux qui appartiennent aux 
chemms de fer et aux mmes, et des batiments de caractere 
strategique ; surveillan~e d~s t~avaux de construction des orga
nes autonome~ et. des mst1tu!1o~ de caract ere public ; 

b) La colorusabon, a savorr 1 amenagement des· villes des 
villages et des stations thermales, les canalisations et tes' con
duites d' eau, et Ia politique de construction ; 

c) La reconstruction des agglomerations detruites par la 
guerre et par les fleaux naturels ; . 

d) L'~dministration generale et Ia police technique (a 
I' exception de Ia police ferroviaire, miniere et industrielle) · 

e) La delivrance des autorisations administratives et te~
niques, Ia publication des prescriptions en matiere de construe-
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tion et !'elaboration des projets de lois concernant Ies questions 
techniques ci-dessus mentionnees. 

~e Ministere ~es ,Travall:x publics a ete supprime en 1932. jus
qu a cette date, 1! s est achvement occupe de Ia reconstruction des 
agglomerations devastees par Ia guerre et les fleaux naturels. Ensuite, 
cette activite (il ne s'agissait plus alors que de liquidation) a ete 
transferee au Ministere des Finances. 

L'reuvre de reconstruction des agglomerations devastees a joue 
dans le pays un role tres important en raison de l'ampleur des 
depenses necessitees et des besoins a satisfaire. 

d) Une loi du 1er aout 1919 a cree un fonds public des logements 
(Journal des lois, N° 72, pos. 424). L'execution de Ia Ioi a ete confiee 
au ministre de Ia Sante publique, d'accord avec les ministres des 
Finances et des Travaux publics. 

C'est done le ministre de la Sante publique qui etait competent 
dans le domaine de !'habitation. Si Ia loi du 1er aout 1919 lui a 
associe le ministre des Travaux publics, c'est en raison des attri
butions connexes de ce ministre resultant des decrets ci-dessus 
mentionnes (voir plus haut sous c). On lui a egalement adjoint le 
ministre des Finances, car Ia 1oi du 1er aout 1919 consacrait des 
fonds publics a 1a construction de logements. Cette circonstance 
est a 1a base de !'influence toujours grandissante qu'a prise le 
Ministere des Finances dans Ia politique oflicielle de !'habitation, 
tandis que 1e Ministere des Travaux publics devenait l'organe reso1-
vant 1es questions techniques et celles des terrains. 

Nous voyons done qu'a Ia fin de 1919 les pouvoirs competents 
dans les questions de logement sont : 1es Ministeres de 1a Sante 
publique, des Finances, des Travaux publics et que, par 1a suite, 
Ia preponderance a peu a peu passe du Ministere de Ia Sante publique 
au Ministere des Finances, en raison de 1a predominance des pro
blemes financiers, le Ministere des Travaux publics ayant egalement 
acquis un role plus important en egard a son domaine d'action 
ci-dessus mentionne et parce qu'il etait charge de Ia gestion des 
terrains appartenant a l'Etat et destines a Ia construction. 

e) Des 1922, la loi du 26 septembre 1922 sur l' habitation (] ournal 
des lois, No 89, pos. 8II) con fie au, M~~tere d~? ~i.n~ces, de con~~rt 
avec 1es Travaux publics et 1 Inteneur, 11rubabve en matiere 
d'habitation sans participation du Ministere de 1a Sante publi.que 
qui devait par ailleurs etre supprime un an plus tard par Ia lo1 du 
28 novembre 1923 (Journal des lois, N° 131, pos. 1060). 

Le Ministere de l'Interieur etait associe aux deux autres parce 
qu'il exerce 1a surveillance des organes a~inistrati,fs 3:uto!lomes 
auxquels 1a loi du 26 septembre 1922 avrut lffipose 1 obhgatwn de 
parer a Ia penurie de logements. , , . . 

Ce. Ministere fut egalement dote .P.l~ tard dune d1rectlon. du 
Service de Sante rempla~ant 1e Mm1stere de Ia sante pubhque 
supprime. 
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La loi de 1922 devait rester en vigueur pendant dix ans. Bien 
qu'elle ait cree des con~tio~ fa':orables. au developl!ement normal 
de Ia construction, le fatt qu elle att ete mtse en exec_utton.au moment 
precis ou le mark polonais subissait sa plu_s ·for~e 1_nflatton a ren~u 
impossible de trouver l~s n1:oyens fina~c1ers mdtsJ?ensables. D~s 
le retablissement de la sttuatton economtque (par smte de Ia stabi
lisation monetaire), Ia Pologne a co_ntr~cte e~ 1925. un emprunt 
de so millions de zloty aux Etats-Ums d Amenque, dtt « Emprunt · 
Dillon ». Le produit de cet emprunt a ete mis a hi. disposition de 
Ia Banque de l'Economie nationale pour Hre consacre ala construc
tion d'habitations, et il est alors devenu necessaire de promulguer 
de nouvelles prescriptions legislatives appropriees aux nouvelles 
circonstances. Ce fut !'objet de Ia Loi sur l'urbanisme et l'habitation 
du 29 avril 1925 (Journal des lois, N° 51, pos. 346) et du decret exe
cutif du ministre des Finances du 20 mai 1925 (Journal des lois, 
NO s6. pos: 401). Le legislateur y a precise les dispositions relatives 
a !'attribution des terrains inutilises par l'Etat, attribution gra
tuite aux comm'lmes pour les besoins publics generaux, attribution 
a titre onereux pour Ia construction d'habitations. La loi du 29 avril 
1925 fait de Ia construction d'habitations l'un des moyens d'animer 
l'economie publique. 

Le 22 avril 1927, cette loi a ete remplacee par un decret du Pre
sident de la Republique qui reste actuellement en vigueur (Journal 
des lois, N° 42, pos. 272). II a ete suivi d'un decret executif pris par 
le ministre des Finances le 3 novembre 1927 (Journal des lois, No 106, 
pos. 913). Selon ces decrets, la direction de la politique de construc
tion et le controle de l'a:ctivite des organes autonomes restent du 
ressort des Ministeres des Finances, des Travaux publics et de 
l'Interieur. 

II est quelques questions connexes qui sont actuellement du res
sort du Ministere de !'Agriculture et des Reformes agraires. 

/) La loi portant execution de la reforme agraire du 28 decembre 
1925 (Journal des lois, 1926, N° 1, pos. 1) contient certaines dis
positions qui delimitent la competence territoriale des villes en 
matiere d'habitation ; elle reconnait la necessite et pose les principes 
de Ia construction de cites ouvrieres et de colonies d'employes. 
L'execution d_e Ia loi_f~t confiee au Ministere de la Reforme agraire •. 
cree I?a: Ia lot du 6 ]utllet 1923 (Journal des lois, No 71, pos. 556). 
c.e. mmlstere fut egalement charge de surveiller la politique immoc 
btbere des communes rurales (terrains et constructions). Divers 
de.cr.ets ont precise les stipulations de Ia loi, notamment celui du 
mmtStre de Ia Reforme agraire du 7 juin 1930 etabli d'entente avec 
les autres ministeres et qui reglemente Ia destination et le mor
cellement des ~erra~ situes dans Ia zo~e de competence des villes 
et des centres mdustnels et manufactuners (Journal des lois, No 51, 
pos. 430) . 

. g) En raison d~ ce qui prec~de, le de~r~t du President de Ia Repu
bhque du 22 avnl 1927 a destgne le mtmstre de Ia Reforme agraire 
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co~e co~xec~te'!'r dudit decret pour tout ce qui conceme Ia cons
tructiOn. d. hab1tabons dans Ia zone de competence des villes. 

Le_ ~~1stere ~e I<~; Reforme agraire (qui, depuis 1932, s'appelle 
le Mm~stere de I Agr1cultur~ et de Ia Reforme agraire) (decret du 
21 ma1 1932, Journal des lo,s, N° 51, pos. 480) a egalement compe
tence pour s'occuper de Ia construction d'immeubles destines a 
!'habitation sur les territoires inclus dans Ia reorganisation du regime 
agraire. Cette competence se fonde sur : 

a) La loi du 31 juillet 1923 relative au remembrement des 
terres, amendee par le decret du President de Ia Republique 
du 3 septembre 1927 (voir Journal des lois, 1927, N° 92, 
pos. 833) ; 

b) La loi du 28 decembre 1925 sur !'execution de Ia reforme 
agraire. 

C'est a partir du second semestre de 1928 que le Ministere de Ia 
Reforme agraire a entrepris l'amenagement des villages. 

Si, en vertu d'un decret du 16 fevrier 1928 sur le droit en matiere 
de construction et l'amenagement d'agglomerations, !'ensemble des 
problemes concernant l'amenagement des villages a ete transfere 
au! organes administratifs autonomes, c'est-a-dire aux sections 
de districts et aux directions des communes 1, ce sont neanmoins 
les services charges de !'execution des travaux agraires qui qnt 
organise Ia construction. 

Qu'il s'agisse de lotissement de domaines de l'Etat ou du terri
toire des villages reconstitues, les travaux d'urbanisme et de cons
truction sont effectues conformement aux dispositions legislatives 
suivantes: 

a) Le decret des ministres de Ia Reforme agraire, des Tra
vaux publics et de Ia Justice, en date du 15 juin 1929, qui a 
etabli les principes a observer pour Ia construction des villages 
au cours de Ia reorganisation du regime agraire (] ournal des 
lois, N° 55, pos. 443) ; 

b) Les reglements de police et de construction pour les com
munes rurales figurant dans le decret du President de Ia Repu
blique du r6 fevrier 1928 (] ournal des lois, N° 23, pos. 202), 
compte tenu des amendements promulgues par le decret du 
3 decembre 1930. 

L'action developpee par les services du Ministere de Ia Reforme 
agraire a comporte Ia preparation de plans pour les nouveaux -:illa~es 
et pour la disposition des batiments dans les fermes, !'attnbuhon 
de credits et une collaboration technique a Ia construction des 
immeubles d'habitation et d'exploitation agricole. Du deuxieme 
semestre de 1928 jusqu'au r•• avril 1935. il a ete execute environ 
300 plans de villages nouveaux, environ 21.500 plans d'exploitation 
rurale ; il a ete construit, avec le concours des organes du l\linistere 

• \"oir ace sujet : Reglements de construction, page 59· 
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et a I' aide de credits accordes par l'Etat, environ I6.soo immeubles 
destines a l'habitation et 46.soo batiments d'exploitation (granges, 

. hangars, laiteries, etc.). . , 
h) L'etat de choses expose ci-dessus sous /) et g) a dure Jusqu a Ia 

suppression du 1\linistere des Travaux publics le ~I mai 1932 (par 
decret du President de Ia Republique,] ournal des loJs, N° 51, pos. 479) 
et celle du Ministere de Ia Reforme agraire (meme date, pos. 480). 
Depuis lors, c'est-a-dire depuis le 1er juillet 1932, l'execution 
du decret du President de Ia Republique du 22 avril 1927 (voir e) 
est confiee au 1\linistere des Finances d'entente avec le 1\linistere 
de l'Interieur et, pour autant qu'il s'agit de terres situees dans Ia 
wne de competence territoriale des villes, avec le l\linistere de 
l'Agriculture et de Ia Reforme agraire. . 

i) Depuis Ia suppression du Ministere des Travaux publics, 
!'administration des terrains concedes par l'Etat aux fins d'y edifier 
des habitations, a ete confiee a Ia Banque de l'Economie nationale 
creee le 17 avril 1924 par decret du President de Ia Republique 
Uournal des lois, N° 36. pos. 382). Cette centralisation resulte d'un 
decret du ministre des Finances du 28 decembre 1932, confiant a 
Ia Banque de l'Economie nationale, a dater du Ier janvier 1~33. 
Ia gestion, au nom dudit Ministere, de toutes les affaires concernant 
les terrains de l'Etat, sur Ia base des decrets executifs du ministre· 
des Finances pour I' application du decret du President de Ia Repu
blique sur l'urbanisme. 

Le 10 juin 1933, il a ete conc\u un accord entre Ia Banque, le 
Tresor et le Ministere de l'Interieur, en vertu duquella Banque a 
assume !'administration des terrains de l'Etat cedes ou a ceder 
a l'avenir pour y edifier des habitations. 

D'autre part, Ia direction du Service de sante ayant entre temps 
ete transferee au l\linistere de 1' Assistance sociale, ce ministere est 
devenu competent pour tout ce qui touche a Ia protection de Ia 
sante publique ; c'est done a lui qu'il appartient de regler toutes 
les questions d'hygiene publique que souleve !'habitation, sauf les 
installations sanitaires (approvisionnement en eau, enlevement des 
or~ure~, lutte co~t~e Ia cont:uni~tion de l'air et des cours d'eau) 
qm relevent du Muustere de I Inteneur (Departement du Batiment). 
Tel est encore actuel!ement l'etat de choses. 

Ajoutons encore que !'Office general de statistique est charge 
d'~laborer ~t de publ~er les st~tistiqu~s afferentes aux phenomenes 
~em~graphtques, soctaux et economtques pour ce qui touche a 
1 habttatton. On trouvera des donnees statistiques dans le quatrieme 
titre de ce rapport. 

2. LES AUTORITES LOCALES. 

L'organe lo.cal representant le Ministere de l'Interieur (et des 
T~a~a~x pubhcs) est le • staroste • ; les fonctionnaires de !'ancien 
MtruStere des Travaux publics en dependent. 
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L'organe local du Ministere des Reformes agraires c'etait le 
Service rural de Ia region et du district. Ces services lors de Ia 
suppression du Ministere de Ia Reforme agraire ont eti incorpores 
aux services des voivodies. 

I. On a vu au debut de ce chapitre que le Ministere de Ia Sante 
publ_ique co~por~ait, en ver~_u du d_ecret du II janvier 1919, une 
Sectwn de 1 hygtene et de I mspection des Iogements. Relevaient 
de cette section, les « Inspecteurs » et « Conseils regionaux »des habi
tations (crees en vertu du decret mentionne, section I, b). Les ins
pecteurs regionaux avaient pour tache de soumettre aux munici
palites leurs observations relatives aux questions d'habitation, de 
se prononcer au sujet des projets elabores par Ies communes et des 
dispositions prises par elles, d'exercer une surveillance sur l'activite 
des services municipaux et de leur preter appui, enfin, de foumir 
des indications aux medecins de district 1 dans les questions de 
construction et d'habitation. 

Le Conseil regional servait a l'lnspecteur d'organe consultatif 
siegeant dans Ia Iocalite oil residait l'inspecteur regional ; il etait 
compose de Ia fac;on suivante : · 

L'inspecteur regional, president ; 
. L'inspecteur du travail de Ia Iocalite ; 

L'architecte du district ; 
Le medecin du district ; 
Les delcgues des associations locales de locataires ; 
Les delcgues de Ia municipalite ; 
Un delegue du Conseil local des Unions professionnelles ; 
Certains proprietaires designes par le ministre de Ia Sante 

publique en raison de leurs connaissances speciales. 

Ces institutions representaient les pouvoirs officiels. En outre, des 
« Offices de Iogements » ayant a leur tete l'Inspecteur des habita
tions, ont ete appeles a exercer certaines fonctions de surveillance 
dans toutes Ies villes et Ies communes rurales, en vertu du decret 
du Chef de l'Etat du 16 janvier 1919 sur la protection des Iocataires 
et les mesures a prendre en vue de combattre Ia penurie de logements 
(journal des lois, No 8, pos. II3). Ces autorites ont ete en fonction 
jusqu'au 25 mai 1923) 1• Voir loi du 4 avril 1932 portant obligation 
pour les municipalites urbaines de fournir des logements (] ournal 
des lois, N° 33, pos. 364). 

2. La loi du 26 septembre 1922 sur l'urbanisme et /'habitation, dont 
ii a ete question au debut de ce chapitre, et qui devait demeurer en 

1 Dans chaque district i1 y a un medecin qui, en tant que fonctionnaire 
releve du • staroste ». II est charge de !'hygiene publique. (Voir L'Hygiene 
publique en Pologne, ouvrage p1.1blie par !'Organisation d'hygilme de Ia 
Societe des Nations C.H. /E.P.S. /164, page 53). 

I Voir chapitre v sur )'inspection des logements, page 66. Voir egalement 
Ia loi du 4 avril 1922 imposant aux municipalites certaines responsabilites 
en matiere de logement Uournal des lois, N• 33, pos. 364). 
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. · 't · '- aux communes !'obligation v1gueur pendant d1x ans, ava1 unposc . . . , 
de combattre Ia crise du logement Ia oil elle ex!Stai~ ~t O';lla const!"llc
tion etait insuffisante ou interrompue. Les muniCipahtes devaient 
a Ia fois stimuler !'initiative privee et se charger elles-m~mes de 
construire. . · d 

La Ioi confiait cette tache dans les grandes ville;; a ~ com1te e 
developpement des villes, et ·dans les villes de momdre importance 
a la·municipalite elle-m~me. . 

L'action pratique etait cons;ue comme smt : 

a) La commune devait pr~ter son concours aux C?OOI?erativ~s 
de Iogement, aux institu~ions. sociales ~t aux parbcuhers, s.mt 
en leur cedant des terrains ou construrre, par vente, location 
ou attribution du droit de construire, soit en leur fournissant 
des materiaux de construction. 

b) Elle devait acquerir d~s terrains par. voie de cession d~ 
gre a gre et prendre possessiOn de ceux 9m, en _vertu de Ia lm 
du 15 juillet 1920 sur Ia reforme agra1re, eta1ent transferes 
aux communes urbaines par !'Office fancier general. · 

c) Elle devait construire de nouveaux immeubles d'habita
tion et acquerir par contrat, par expropriation ou par occupa
tion temporaire forcee des terrains situes dans !'enceinte des 
villes et des maisons inachevees ou abandonnees. Selon les cas, 
les immeubles devaient ~tre termines, demolis ou restaures. 

d) Elle devait fournir des materiaux de construction, soit 
qu'elle les produisit el1e-m~me, soit qu'elle s'en rendit acque
reur. 

Le legislateur accordait aux municipalites Ia faculte de .doubler 
les taxes communales sur Ia valeur locative dans le cas d'entreprises 
commerciales ou d'institutions financieres qui, dans un delai de 
deux ans, n'auraient pas entrepris Ia construction de maisons d'habi
tation d'importance au moins egale aux locaux qu'elles occupaient. 
La meme penalite etait prevue pour le cas oil ces constructions 
n'auraient pas ete terminees dans un nouveau delai de deux ans. 

La loi reconnaissait encore aux municipalites le droit d'acquerir 
des terrains appartenant a I'Etat et compris dans un programme 
d'extension adopte par Ia municipalite et confirme par les autorites 
gouvernementales. Lorsque ces terrains etaient destines a des besoins 
d'utilite publique, Ia commune les obtenait gratuitement. Elle 
etait redevable d'une indemnite s'il s'agissait d'y elever des 
immeubles destines a !'habitation. 

3· La loi du 20 avril 1925 sur l'urbanisme 1 n'a pas modifie fon
damentaleme!lt celle du 26 septembre 1922, au moins pour ce qui 
conceme le role des communes, Ia creation de comites d'extension 
des villes, les buts et les modes d'action de ces demiers. Elle ne 

1 Voir plus baut : Chapitre I, page 26. 
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con:tient rien ?on plus pour ce qui concerne les questions d'ordre 
soc1al, celles-c1 etant reglementees par Ia legislation ordinaire. 
. 4· Le decret du President de Ia Republique du 22 avril 1927 

· nnpose aux comm~es des obligations sensiblement pareilles, . 
notamment le devmr de rechercher effectivement !'amelioration 
des conditions de logement dans les villes oil Ia penurie se faisait 
sentir. Illes invitait a elaborer un programme d'extension. 

En vertu de ce decret, ce sont les comites d'extension des villes 
qui continueront a Hre les organes de lutte contre Ia crise du loge
ment dans toutes les villes de plus de s.ooo habitants ; dans les 
autres ce sont les municipalites. Ces comites comptent : . 

4 membres dans les villes de s.ooo a 10.000 habitants 
6 » , 1o.ooo a 25.ooo » 
s , » 25.ooo a 1oo.ooo » 

10 • » 100.000 a. 250.000 .• 

12 • » de plus de 25o.ooo • . 
La moitie des membres est nommee par le conseil municipal, sur 

Ia proposition de Ia municipalite. lis sont choisis parmi les membres 
de !'administration municipale. Les autres sont designes : 

a) Dans une liste de personnalites presentees a.la municipa
lite par les cooperatives de logement et de construction appar
tenant aux unions de revision, par les organisations profes
sionnelles et ouvrieres et par les associations et unions de loca
taires ; 

b) Parmi les habitants de Ia ville, competents dans les ques
tions d'urbanisme. 

Le President de la ville dirige les travaux du Comite ou, a son 
defaut, un remplac;ant, choisi par le Cornite. Les representants des 
autorites gouvernementales : delegues du Ministere de l'lnterieur 
et du Ministere de la Protection sociale a Varsovie, des voivodes 
dans les villes non incluses dans les districts· et des starostes dans 
les villes incorporees aux districts sont admis a prendre part aux 
deliberations du comite, mais n'ont pas le droit de vote. 

Dans les cas ou Ia commune n'est pas en mesure de satisfaire aux 
exigences dudit decret, faute de posseder des terrains propres, faute 
de pouvoir en acquerir de l'Etat ou par cession benevole des parti
culiers ou faute de pouvoir faire achever ou reparer des immeubles 
existants, elle jouit du droit d'exproprier les terrains non batis ou 
insuffisamment batis et les constructions non achevees. Dans ce 
dernier cas, le droit s'etend au sol. Elle possede, en outre, le droit de 
requisitionner les usines situees dans un rayon de cinq a quinze kilo
metres (selon le nombre d'habitants) et qui produisent des materiaux 
de construction. Le decret de 1927 s'est preoccupe du cote social 
de la question en ordonnant de construire avant tout de petits 
logements. 

A la verite, les municipalites n'ont da~ !'ensemble :pas su c_on
duire d'une maniere methodique une acbon constructnce ou brer 
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un parti satisfaisant des droits que leur conf.erait Ia legislation et 
des credits que le gouvemement leur assuratt. II leur a manque, 
a quelques exceptions pres, de voir Ia portee sociale ~u probleme . 
qui consiste a foumir aux classes ]es plus pauvres de petits logeme~ts 
a bon marche. Les credits publics ont servi surtout ala construc~10n 
d'appartements de cinq et six pieces et m~me davantage, destmes 
aux travailleurs intellectuels et m~me le plus souvent depassant 
leurs possibilites materielles. 

Les municipalites n'ont pas non plus profite, comme. el_les 
l'auraient du, du droit d'acquerir a l'amiable ou par expropnahon 
des emplacements et des immeubles, en raison surtout de l'etat 
precaire des finances municipales. Les habitations elevees sur les 
terrains communaux et les terrains d'Etat cedes aux communes ne 
l'ont pas ete avec un sens suffisant de l'economie et dans bien des 
cas on ne s'est pas preoccupt1 decreer des ensembles conforrnes aux 
exigences de l'economie, de l'architecture et de Ia technique. On a 
neglige de constituer des reserves de terrains. La superficie ba.tie 
n'a pas ete compensee par l'achat de terrains non batis. Enfin, les 
municipalites ne se sont guere preoccupees d'organiser Ia production, 
l'achat et Ia livraison des materiaux de construction. Les efforts 
sont restes sporadiques, sans conceptions d'ensemble, et les resultats 

. obtenus n'ont guere ete importants. 
En resume, nous venons d'exposer le role joue par les organes 

autonomes de I' Administration publique dans Ia \utte contre Ia crise 
du logement, lutte fondee sur Ia legislation afferente al'urbanisme. 
II reste a examiner le role des autorites administratives locales 
(voivodes, starostes et municipalites) dans le domaine de I' execution 
de Ia loi relative a l'amenagement des villes et a Ia construction 
(loi_ du 16 fevrier 1928 et du decret du 3 decembre 1930). Ceci sera 
tratte dans le chapitre sur les reglements de construction 1. 

3· LES INSTITUTIONS ASSURANT LES RESSOURCES FINANCffiRES 
ET LES ORGANISMES DIRIGEANT LA CONSTRUCTION D'HABITATIONS. 

I. II a,~te ~di.que plus ~aut que Ia Banque de l'Economie natio
~Je est I ~htuhon financ1ere publique chargee de gerer et de repar
t~ Ies ~redtts consacyes ~ar l_'Etat a I' encouragement de Ia construc
t~on d tmmeubl~s ~ habttahon. II sera traite de cette banque au 
htre III. Nous mdtquerons pourtant qu'a partir du 1er avril 1933 
elle a ete c~argee. de financer ce~tains travaux d'utilite publiqu~ 
t?uch~nt a! urbaru~me.: construction de rues, de systemes d'adduc
hon d eau, de canahsahons, etc. II s'agissait de fournir a bon rnarcM 
des emp}acem.ents oil batir, deja amenages, et c'est Ia. une nouvelle 
forme d apput que le gouvemement a apporte aux entrepreneurs. 

1 Page 59· 
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Au 30 juin 1935, Ia Banque de l'Economie nationale avait alloue 
a des municipalites pour des travaux de cet ordre un credit total de 
7·598.013 zloty. 

• • • 
II ressort de tout ce qui precede que !'ensemble des questions 

concernant !'habitation n'est pas concentre entre les mains d'un seul 
ministre. II faut remarquer qu'en fait, c'est Ia Banque de l'Economie 
nationale qui devient .le centre du mouvement, d'abord parce 
qu'elle administre )es fonds publics affectes a CP.S operations, et aussi 
en raison de son role en matiere de politique des terrains et des 
immeubles, et parce qu'enfin Ia construction d'habitations est du 
ressort des communes et que Ia Banque de l'Economie nationale 
est justement Ia banque principale des unions communales. 

2. ll y a lieu de mentionner encore le Fonds de travail, cree par 
le decret du 16 mars 1933 (M oniteur de la Republique de Pologne, 
No 22, art. 163). Le fonds de travail est dote de Ia personnalite 
civile. II a pour objet de contribuer a Ia lutte contre le chOmage 
en prenant !'initiative de travaux d'utilite publique et en les faisant 
executer. II collabore a toute entreprise ayant pour objet de fournir 
aux chomeurs des conditions d'existence independante. 

II prHe son cours financier aux municipalites en leur accordant 
des prets pour l'amenagement des terrains a batir et a Ia societe 
des colonies ouvrieres pour Ia construction d'immeubles. Ces ques
tions seront plus amplement developpees au chapitre relatif a Ia 
politique des terrains et dans les titres II et III. 

3· Les autres organismes charges de d.iriger Ia construction 
d'immeubles destines a !'habitation sont les Offices des assurances 
sociales, le Fonds de logement pour militaires et Ia Societe des colonies 
ouvrieres. Leur reuvre est traitee aux titres II et III. 

Citons encore Ia Societe des ass14rances mutuelles contre l'incendie, 
qui fait reuvre de propagande dans le domaine de Ia construction, 
afin de rendre les habitations refractaires au feu ; dans certaines 
parties de Ia Pologne, elle lutte aussi contre les inondations. 

Son reuvre d'instruction et de propagande concerne Ia construc
tion des agglomerations, des maisons d'habitation et des batiments 
d' exploitation. 

Chapitre II: 

LES METHODES D'URBANISME. 

I. APER<(U HISTORIQUE. 

Avant 1910, les villes polonaises n'imt pris d'essor que dans Ia 
mesure ou les Etats copartageants leur en fournissaient les moyens. 

Sur le territoire de l'ancienne Pologne russe, les agglomerations 
3 
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urbaines et surtout Ies centres industriels ont pris ~e extension 
rapide mais on ne s'y est jamais preoccupe d'hyg~ene. Ce n'est 
qu'en igoo que fut promulguee Ia Ioi impe~a!e russe sur Ia const~uc
tion. La question fut regie~. d'une ~a~on d ai!leurs tres superfic1el~e 
par I' article 177 de Ia prem1ere part1e de _Ia l01 (volume II). II posa1t 
le principe du plan d'amenageme~t ~bam. . , 

Dans I'ancienne Pologne autnchtenne, Ia protection de I Etat 
etait beaucoup plus efficace. On y veillait plus regulierement a 
I' execution des dispositions legislatives et plusieurs lois ont ete pro
mulguees des 1882 au sujet de I'amenagement des villes. 

Elles se boment a edicter certaines dispositions techniques au 
sujet du trace des rues et de Ia disposition des immeubles. 

C'est dans l'ancienne Pologne prussienne que le developpement 
des villes a ete le plus heureux, car les prescriptions relatives a Ia 
construction et a l'urbanisme y etaient strictement observees. Ces 
prescriptions sont contenues dans Ia loi du 2 juillet 1875 (Recueil 
des lois prussiennes, N° 40), qui prevoit l'etablissement des plans 
d'amenagement, reglemente l'alignement des immeubles, les besoins 
de Ia circulation, Ia salubrite, Ia securite contre I'incendie et pose 
diverses autres exigences de nature administrative. 

Au cours de Ia guerre, Ia partie septentrionale de Ia Pologne a 
ete occupee par Ies Allemands et administree provisoirement par 
Ie general gouverneur von Beseler qui, le z6 novembre 1916, a pro
mulgue un decret concernant I'etablissement de plans d'urbanisme. 
Ce decret est reste en vigueur jusqu'en 1928 sur le territoire de Ia 
Pologne russe. 

Adapte· aux besoins Iocaux, il visait principalement a ame!iorer 
Ies conditions sanitaires des villes en les approvisionnant en eau, 
en les dotant d'installations d'assechement, en fixant les dimensions 
et !'emplacement des immeubles et des espaces libres, et en assurant 
Ia penetration de I' air et de Ia lumiere dans tous les Iocaux. 

II se preoccupait aussi d'esthetique. II recommandait d'eviter 
ou de supprimer ce qui est laid, d'amenager des jardins et des pares, 
de n'installer que dans certains quartiers speciaux les etablissements 
industriels malodorants ou nuisibles a Ia sante, et de resetver cer
tains emplacements speciaux aux Mtiments d'utilite publique. 
~operations militaires qui ont dure pres de sept ans (1914-1920) 

et qw ont porte sur pres des deux tiers du territoire polonais, plus 
tard_l'enorme affil?' de population dans les grandes villes et leur 
banhe~e, on~ s~c1te u?'e foule _de probl~mes de premiere urgence 
dans I organiSation et 1 adaptation des villes, compte tenu des exi
gences nouvelles de !'hygiene, des communications, etc . 
• Etant. donne que, p~ndant delongues annees, ces questions avaient 
et~ ~eghgees, que les mstallations municipales les plus elementaires 
faJsa~ent defaut, qu'il n'y avait pas de legislation appropriee, il a 
fallu commencer par les fondements en ne disposant que de ressources 
tres modestes, d'un J?E!I"S?nnel peu nombreux et inexperimente. 

Le plus urgent, c eta1t de promulguer une nouvelle legislation. 
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Celie qui existait etait differente selon les regions, surannee, et ne 
repon~ait pas, aux. nouvelle~ circonstances. Mai~ pour publier une 
101 uniforme s apphquant a 1 ensemble de l'Etat, 11 fallait des etudes 
prolongees et delicates. Elles aboutirent au decret du President 
de Ia Republique du 16 fevrier 1928 (Journal des lois, No 23, pos. 202) 
dont ~es pre_scriptions gen~rales et Ia premiere partie portent sur 
les pomts smvants : 

Plans d'amenagement des villes et autres localites (titre x), 
lotissement des terrains a batir (titre 2), remembrement des 
emplacements a batir (titre 3), transformation des emplace
ments ou Ia construction est defectueuse (titre 4), expropriation 
(titre s). . 

Parmi les dispositions generales, relevons Ia suivante : les com
munes ne peuvent tracer ou modifier des rues, des places publiques 
ou autres installations dans les villes et les stations thermales 
d'utilite publique que sur Ia base d'un plan d'ensemble. A Ia cam
pagne, au contraire, ces plans d'ensemble ne sont exiges qu'en cas 
de necessite speciale. 

2. LES PLANS D' AMENAGEMENT. 

A. Plans d' amenagement locaux. 

Le decret envisage trois especes de plans d'amenagement : le 
plan general, le plan detaille et le plan commun a plusieurs agglo
merations voisines. 

Le plan general doit, en principe, porter sur !'ensemble de Ia 
localite. II prevoit : · 

a) La repartition du territoire en totalite, ou en partie, selon 
sa destination : principales voies de communication, batirnents 
d'utilite publique, immeubles industriels et d'habitation, jar
dins publics, squares, terrains de sports et meme espaces reser
ves au jardinage, a Ia sylviculture, a !'agriculture et aux jardins 
ouvriers. 

b) Les zones de construction, differenciees selon le genre 
des habitations et leur densite. 

Le plan detaille ne porte normalement en raison d_e son caracter_e 
que sur une partie lirnitee de la ville, mais excepbonnellement 1l 
peut embrasser toute !'agglomeration. 11 trace toutes les voies _de 
communications, fixe l'alignement des immeubles et determme 
les conditions de construction dans leurs details. 

Le plan commun porte sur plusieurs localites voisines ou sur plu
sieurs parties de localites voisines. 11 doit etre etabli si les conditions 
economiques ou les necessites du developpement local !'exigent. 
II peut exister en tant que plan general ou en tant que plan detaille. 



B. Plans regionaux. 
Les plans d'amenagement se rattachent etroitement a l'~tablis

sement des plans regionaux. Si, jusqu'a present, ces plans re&lonaux 
manquent de fondement juridique propre, il n'en est pas moms c_er
tain que Ia legislation actuelle permet d'entreprendre une action 
dans ce sens. • 

II existe des brmaux charges d'etablir des plans regionaux pour 
les circonscriptions suivantes : Varsovie, Lodz, Poznan, le district 
minier Slask-Dabrova-Cracovie, le littoral, les deux regions de 
montagnes : Tatras et plateaux s.ub~atri9ues, d'~e part, Carpathes 
orientales, d'autre part ; en prmc1pe, ils travaillent en commun 
avec les commissions chargees d'etablir les plans d'amenagement 
regionaux (leurs travaux portent sur un plus grand nombre de 
localites). Parfois, leur reuvre s' effectue sous les auspices de certaines 
institutions de caractere scientifique et social ou dans le cadre de 
!'administration de Ia voivodie, mais ceci n'exclut pas,le cas echeant, 
Ia creation d'une Commission regionale. . 

D'autres bureaux sont actuellement en voie d'organisation ; i1 
est done tres probable que, dans un avenir rapproche, l'reuvre 
s'etendra a !'ensemble du pays et qu'une institution publique 
officielle sera creee dans le cadre de l'Etat ; c' est en effet indispen
sable pour coordonner !'initiative des divers bureaux regionaux. 

En raison de l'etat precaire des finances municipales et faute de 
specialistes, i1 a fallu, en partie, faire appel aux bureaux de plans 
regionaux pour !'execution des plans d'amenagement locaux. Ce 
systeme permet quelques economies et ameliore la preparation des 
plans. II a encore un a vantage : les bureaux regionatix ont des con
cep~ions de ~Ius ~de envergure et sont moins susceptibles de 
subrr Ia press10n des mterHs locaux et prives, notamment des pro-
prietaires d'inuneubles. · 

Jusqu'a present, l'activite de ces bureaux porte sur un territoire 
d'une superficie d'environ 75.000 kilometres carres. lis s'occupent 
en outre, d'elaborer des plans d'amenagement pour plus de trent~ 
villes et cent autres localites 1. 

C. La teneur des plans. 

La loi exige : 

a) _Que Ies plans d' ~enagement tiennent compte de !'hygiene 
pu?hque, de Ia secunte contre I'incendie, de l'assechement 
rabo~el des terres., ~e ~a possibilite de developper le reseau 
des vmes de commurucabon, etc. ; 

b) Que les dimensions des places publiques et la Iargeur des 

V ' La. Po(Iogne comphateb~n tout 637 municipalites, dont six grandes villcs . 
arsovte 1.200.000 1tants) Uxlt (6oo ooo) Craco · L 6 p · 
Vii I • · • vte w w oznan et no (p us de 200.000 chacune). La superficie de J'l;:tat se mon'te ~ ·' 

ron 388.000 km•. " envt-
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rues soient adaptees a leur destination et au volume de Ia cir
cul~tion. preV?e· I;a largeur des rues principales doit etre d'au 
moms d1x-hmt ~etres entre les deux alignements ; Ia distance 
entre les deux ahgnements dans les rues d'habitation doit etre 
de douze metres au moin.s et de dix-huit metres en cas de cons
tructions non refractaires a l'incendie ; 

c) Les voies publiques doivent etre tracees de maniere a 
assurer une lumiere suffisante tant pour les hommes que pour 
le betail ; 

d) La densite des constructions doit etre reglee conforme
ment a Ia destination des quartiers. On l'obtient en reglemen
tant Ia distance qui doit separer les immeubles des rues, des 
autres immeubles et des autres parcelles, en determinant Ia 
hauteur des batiments et en fixant le minimum d'espaces 
libres ; 

e) Les immeubles collectifs doivent etre eleves d'une fa~on 
rationnelle, economique et hygienique, et chaque parcelle doit 
donner sur une rue ; 

/) II y a lieu de prevoir des quartiers pour les etablissements 
industriels qui menacent Ia securite publique, Ia vie et Ia sante 
du voisinage ou qui sont genants par leur bruit ou leurs ema
nations ; 

g) En etablissant le niveau des rues et des places publiques, 
il y a lieu d'assurer l'ecoulement des pluies, des neiges et des 
eaux; 

h) II doit enfin etre tenu compte de l'esthetique. La beaute 
. des sites doit etre preservee ainsi que le caractere propre du 

pays. Ce qui est inesthetique doit disparaltre. 

D. Proct!d11re furidique. 
L'etablissement des plans d'amenagement incombe aux services 

de Ia commune dans les villes et stations climatiques ou balneaires 
reconnues d'utilite publique ; dans les autres localites, a I' adminis
tration autonome du district. 

Lorsqu'il s'agit d'un plan commun a plusieurs municipalites, Ia 
loi prevoit Ia constitution d'une commission speciale (« commission 
regionale »), composee de representants des diverses communes et 
de delegues des autorites de l'Etat qui ont a approuver le plan, 
c'est-a-dire du voivode ou du ministre de l'lnterieur. 

Lorsqu'on entreprend d'etablir un plan d'amenagement, Ia chose 
est annoncee publiquement et un delai d'au moins huit jours est 
imparti a ceux qui voudraient presenter des observations. Les 
autorites gouvemementales en sont aussi informees afin que les 
interets de l'Etat soient sauvegardes. 

Les plans sont approuves par le Conseil municipal d3:ns les villes 
qui n'appartiennent pas a un district. D~; les autres V!lles e~ da_ns 
les communes rurales, ce sont les autontes autonomes du d1stnct 
qui ont competence pour les approuver. Pour les plans communs 
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a plusieurs agglomerations(« plans regionaux »}, ce so~t les commis
sions dont il a ete question plus haut ; dans les stations thermales 
d'utilite publique, leur administration. 

Les plans sont ensuite exposes publiquement pendant une duree 
d'au moins quatre semaines et les interesses ont encore un .autre 
delai de quinze jours pour presenter leurs objections. Celles-ct sont 
examinees par les instances a qui il incombe d'approuver les plans ; 
si elles sont rejetees, elles sont a nouveau soumises, soit au ministre 
de l'Interieur pour Varsovie, les ports, les villes situees en dehors 
des districts et les stations balneaires et climatiques d'utilite publi
que, soit au voivode pour les autres localites. Le ministre on le voi
vode, suivant le cas, donne ensuite !'approbation definitive aux 
plans. . 

Des que !'on. a commence a elaborer le plan, il est interdit de 
construire de nouveaux edifices ou de transformer des construc
tions existantes sur les terrains que le plan destine a constituer des 
rues, pares, parcelles a usage agricole, etc. En outre, les autorites 
ont le droit d'ajourner pendant deux ans toute demande d'autori
sation visant la construction d'immeubles, s'il s'agit de projets 
qui ne cadrent pas avec les dispositions projetees dans le plan 
d'amenagement. 

Une fois le plan definitivement approuve et entre en vigueur, 
l'Etat et Ia commune ont le droit d'acquerir, par procedure d'expro
priation, les terrains portes sur les plans comme etant d'utilite 
publique. 

E. Elaboration technique des plans d' amt!nagement. 

C'est le ministre des Travaux publics qui a etabli le mode d'ela
boration technique des plans d'amenagement (formes, marques, 
echelles, etc.). On consultera ace sujet le decret du 23 avril 1930 
(Journal des lois, N° 41, pos. 362). 

L'experience de plusieurs annees a montre la necessite de modifier 
ce decret. De nouvelles « instructions » viennent d'Hre. elaborees 
et sont terminees, mais elles n'ont pas encore re~u sanction definitive. 
Elles sont tres detaillees et portent sur : 

Le degr~ d'adapt~tion des div~rs terrains aux buts envisages 
(coll;S~ru~t10n, qut;sbo~ econom1ques, sanitaires, etc.) ; 

L ecla1rage et 1 aeration des habitations · 
Les principes regissant la determination du reseau des voies 

de ~mml!nication, !'emplacement des pares, squares et autres 
terralllS hbres ; 
. Les principes a appliquer aux projets de constructions collec
bv~ et aux parcelles a ~enager ; 

L ~placement des babments et autres installations d'utilite 
pubhque; 

_Le minii?um d.e super~cie necessaire pour etablir les divers 
elements d une Ville ou d une agglomeration quelconque. · 
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3· LA DETERMINATION DES PARCELLES A BATIR 
ET LA TRANSFORMATION DES PARCELLES MAL AMENAGEES. 

Les regleme~ts stip.ul.ent que l'on ne peut proceder au lotisse
ment des terrams a battr sans un plan approuve. Si le lotissement 
envisage oblige a creer de nouvelles voies de communication ou a 
modifier celles qui existent, le plan de lotissement ne peut etre 
accepte s'il n'existe pas au prealable un plan d'amenagement 
approuve comprenant le terrain a lotir. II va de soi que Ia superficie, 
Ia forme et Ia situation des lots doivent correspondre au plan 
d'amenagement et autres prescriptions obligatoires. La condition 
principale c'est que chaque parcelle ait un acces direct a une rue, 
place ou route publique. 

Dans les communes urbaines, c'est aux administrations muni
cipales qu'il incombe d'approuver les plans de lotissement ; dans 
les communes rurales, c'est aux services du district et dans les 
stations climatiques c'est aux services administratifs de ces stations. 

Si l'etablissement d'un plan d'amenagement s'impose, toute 
autorisation de lotir peut etre suspendue pour une periode maximum 
de deux ans. On s'assure ainsi contre Ia possibilite d'un Jotissement 
irn'gulier: Actuellement on envisage des amendements a ces pres
criptions en vue de Jes approprier aux besoins publics. 

4· LE REMEMBREMENT DES PARCELLES. 

Jusqu'a present, Ia repartition des immeubles dans les villes 
etait assez chaotique et Ia loi autorise a y mettre de l'ordre par Ia 
voie d'une redistribution des parcelles. 

La loi prevoit le remembrement des parcelles nues, impropres a 
Ia construction en raison de leurs dimensions, de leur forme ou de 
leur situation, ou en consequence des conditions du plan d'amena
gement et des prescriptions obligatoires. II en va de meme pour les 
parcelles propres a Ia construction qui, en raison de leur forme ou 
de leur etendue, ne peuvent etre baties de fa~on economique et 
utile. 

Le remembrement consiste a proceder a un nouveau lotissement, 
de fa~on que Jes nouvelles parcelles ainsi creees aient toutes les 
qualites requises. Cette redistribution doit naturellement tenir 
compte du plan d'amenagement et des prescriptions obligatoires. 
Elle porte en consequence sur des parcelles situees dans le cadre 
d'un meme bloc de constructions. Comme plus haut, c'est !'admi
nistration des communes urbaines et, dans Jes communes rurales, 
les services du district, dans Jes stations climateriques d'utilite 
publique Jes services administratifs, qui ont competence pour 
proceder au remembrement. II faut cependant qu'il y ait eu une 
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demande formulee par des proprietaires representant ensemble plus 
de Ia moitie de Ia superficie a redistribuer. Le remembrement n'a 
lieu d'office, sans l'assentiment des proprietaires, qu'au cas oil les 
Mtiments auraient ete detruits par un cataclysme. 

L'evaluation des parcelles avant. et apres Ia .redistributio~. est 
effectuee par une commission spec1ale de taxation. Les dec1s1?ns 
relatives a Ia necessite eta l'etendue du remembrement sont pnses 
par Ie voivode, sauf a Varsovie oil Ia question est du .ressort du 
ministre de l'Interieur. Ces memes instances sont qual1fiees pour 
approuver definitivement les projet;; de redistribution et exam~er 
Ies reclamations concernant ces proJets. On peut, en cas de besom, 
faire dependre Ie remembrement de Ia realisation prealable d'un 
plan d'amenagement. Actuellement, on projette d'amender Ia loi 
a l'effet de penn.ettre de proceder au remembrement des parcelles 
sans le consentement des proprietaires. 

5· PRESCRIPTIONS CONCERNANT LA TRANSFORMATION 
DES TERRAINS OU LOTS MAL BATIS. 

' 
S'il se trouve deux ou plusieurs parcelles comportant des edifices 

contraires aux exigences de Ia securite ou de Ia sante publique ou 
qui ne repondent pas aux prescriptions legales ou aux dispositions 
d'un plan d'amenagement approuve, et si les dimensions ou Ia 
forme de chacune de ces parcelles ne permettent pas d'y e!ever des 
Mtiments conformes aux exigences de Ia loi, lesdites parcelles 
peuvent Hre transformees. II faut alors que Ia commune se porte 
acquereur des parcelles en question, eventuellement par voie 
d'expropriation. Les immeubles sont demolis,les installations even
tuelles sont supprimees, la superficie totale ainsi obtenue est a 
nouveau subdivisee en lots conformes aux dispositions en vigueur. 
Les constructions et installations se trouvant sur les parcelles 
peuvent subsister dans la mesure oil elles sont utilisables lors de 
leur reconstruction. La commune est tenue de vendre ces lots a 
leurs anciens proprietaires si ceux-ci en font la demande. 

Comme dans le cas du remembrement, ce sont les m~mes organes 
qui ont competence ala fois pour instituer la procedure, pour dresser 
les plans et pour les approuver. De m~me l'approbation definitive 
du plan et l'examen des reclamations incombe au voivode sauf 
dans le cas de Varsovie oil ils sont du ressort du ministre de 
l'Interieur. 

6.- LES FRAIS D' AMENAGEMENT DES VOlES PUBLIQUES . 

. Les communes ont le droit d'obliger les proprietaires de terrains 
s1tues en bordure de la rue a supporter les frais d'amenagement 
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de. celle-ci jusqu'~ une largeur maximum de vingt metres. Par la 
vme des prescnptwns locales, on peut aussi faire supporter les frais 
du prermer arrangement des rues aux proprietaires des parcelles 
qui ne sont pas en bordure de ces rues, proportionnellement aux 
avantages qu'ils en retirent. 

Ces dispositions ne sont applicables qu'en vertu d'une decision 
du Conseil municipal de la commune et sous reserve de !'approba
tion de l'autorite superieure de l'Etat. En pratique, elles ont ete 
peu appliquees. Elles dependaient, en effet, d'une decision de l'organe 
deliberant de la commune qui est compose en grande partie de 
proprietaires d'immeubles et pour qui, par consequent, une semblable 
mesure etait tout a fait indesirable. 

En principe, l'amenagement et l'entretien des rues est du ressort 
de la commune. Cependant, Ia loi offre aux proprietaires de terrains 
attenant a la rue Ia possibilite de l'amenager eux-memes pour 
!'usage public et de l'entretenir a leurs propres frais si la commune 
ne s'en acquitte pas. Celle-ci n'est obligee de prendre possession 
de la rue et de rembourser les frais d'amenagement et le prix du 
terrain que si l'on y a edifie des batiments sur une far;ade egale au 
moins a un tiers de la longueur de la rue. En general,les proprietaires 
ne profitent guere de cette possibilite, faute de ressources necessaires. 

7. DISPOSITIONS LOCALES. 

Dans le cadre des reglements generaux et des plans d'amenage
ment,les unites administratives ont le droit d'instituer des pres
criptions locales ou des prescriptions valables pour des groupes 
administratifs, par exemple des prescriptions identiques pour toutes 
les communes rurales d'un meme district. S'il n'y a pas de plan 
d'amenagement, ces prescriptions pourront s'y substituer d~ns une 
certaine mesure. Ces prescriptions (art. 408 et 410 de la lm sur la 
construction) peuvent regler les que;;tio~ suivantes : 

. a) Largeur des rues, mode d'amenagement, regles afferentes 
a )'imposition des frais aux proprietaires de terrains ; 

b) Interdiction d'elever des batiments dans les rues non 
amenagees; 

c) Dimensions minimums des lots oil batir e.t minimum de la 
superficie non batie sur chaque lot ; 

d) Mode d'amenagement des lots ~ . 
e) Regles relatives a la construction et a la restaurahon 

des batiments non refractaires a l'incendie. 

Pour plus amples renseignements, on se referera au titre IV. 
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8. LES RESULTATS PRATIQUES. 

En 1931-32, les autorites centrales ont procede a une enquete 
au sujet des plans d'arnenagement parmi les villes comptant plus 
de 5.000 habitants. II yen avait alors 270. Les autorites ont obtenu 
265 reponses detaillees concernant les plans d'arpentage et d'urba
nisme dont on trouvera les resultats dans les tableaux c.i-apres. 

TABLEAU I. 

Plans d 'arpentage des ville&. 

Volvo- ,.olvo· Volvo- Voh.·o-

Total dies di ... dies dies 
ttn· orien- oc...-i- mc.'ri-

trales tal ... dt'ntales dionales 

Nombre de rules -- --- --- ---- ---
ToW ••••••••••• 0 26<) 126 24 47 i2 

--- --- --- --- ---
ont donne une re-

ponse ........... 265 123 24 47 71 
--- --- --- --- ---

Nombre de villes possedant des plans 
d'arpentage ..........•....•......... ll4l 37 [[ 32 33 

--- --- --- --- ---
aY3Jlt 1914 •....... 73 20 3 26 2~ 

• --- --- --- --- ---
entre I9J4 et le I6 

Dresses : fevrier 1928 ..... 25 13 4 I 7 
--- --- --- --- ---

entre le 16 fevrier 
I928 et 193I 0 ••••• I6 5. 4 5 2 

--- --- --- --- ---
I So 

a 100 o· I 
• sB 18 
I .0 I 5 '5 20 

~ I 
--- --- --- --- ---

50 de Ia superficie 
Plans a so o~ total~ situ6e '5 4 2 5 4 portant 

' 
\ 

dans le ressort --- --- --- --- ---
sur 25 administratif 

a 50~~ de Ia ville 12 6 2 3 I 

I 
--- --- --- --- ---moins 

I 
de 25 ~~ I \ 29 10 2 9 8 

Villes ne possedant pas de plans d'arpen-
--- --- ------ ---

tage ............................... 108 54 [[ I3 30 

Villes ou des 
--- --- --- --- ---plans d'arpentage sont en 

elaboration •••••••••• 0 •••••••••••••• 33 2~ 2 2 5 

Villes n'ayant pas repondu a l'enquete 
--- --- --- --- ---.. - IO 7 3 

• A I exa:ption de\ arSO\'lt' qui, depws 1896 pos~de d 1 • 
fchdlts eta daffiorf:ntes epoques pour divenq~rtien en es~ 801 d ar~nta~e dre5~1suivant difMrent~s 
1931 d Hnbru~t dan• cetk dernitt~ anutc 

3
, · b P nsont ete complttes d~ fa~n aui\·i~ jmoqu'cn 
woUOO ~tart'5, )" COmprillt"S environs de \"art.ovie. 
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TABLEAU II. 

Plans d'amenagement des villas. 

Voivo- Volvo- Voivo- Voh·o-
Total dies dies dies dies .,., .. orien· occi- m~ri-

trales tat .. den tales dionales 
Xombre de villes -- ·-- ·-- ·-- --

Total ...... -..... 269 126 24 47 72 
------ ------ ---

out envoye des 
donnees . . . . • . . . • 265 

No~br~ de villes possedant des plans 
d amtnagement ....•..........•..... 

Dresses : 

( So \ 
a 100 %_ 

1 

~ so i Plans a So% , 
portant 

I sur 2S 

\ a so% 

I moi;s-J 
1 de 2S% ' 

avant 1914 •..•..•• 

entre I914 et le 
16 fevrier. I928 ... 

entre le 16 fevrier 
I928 et 193I ..... 

de la superficie 
totale situee 

dans le ressort 
administratif 

de Ia Yille 

------------------------
Villes ne possedant pas de plans d'ame-

71' 

37 

22 

12 

12 

8 

23 

28 

nagement • • . . . • • . • • • . . . . . . . . . . . • . . • 150 

Villt:s aU des plans d'amenagement sont 
en tlaboration •..................... Jl 

Villes n'ayant pas repondu a l'enquete ... l.l 

12J 47 7' 

IS 21 

7 2 20 8 

6 I 6 9 

s I 2 4 

2 6 

4 3 

7 2 6 s 

s 2 IJ 8 

8z 16 15 37 

16 4 4 7 

7 6 

1 A l'ex~ptlon de Varsovie qui posS«!ode un plan d'am~nagement dresX. en 1930 et embrassnnt une 
auperikic de 12.000 hectares. 

Comme l'indique le deuxieme tableau, ce n'est qu'apres 1928 
que I' on s'est activement occupe decreer des plans d'amenagement, 
c'est-a-dire apres Ia promulgation du decret du r6 fevrier 1928. 
Les plans dresses avant cette date ont en general peu de valeur. 
lis sent pour Ia plupart fragmentaires, a Ia fois quant aux questions 
traitees et quant a Ia superficie des villes. 

Les plans dresses pendant les premieres annees qui ont suivi Ia 
promulgation du decret, accusent aussi certaines lacunes qui tien
nent, entre autres choses, a !'incompetence de· ceux qui les ont 
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etablis et qui n'etudiaient les questions que d'un point de vue 
exclusivement theorique. . 

Les chiffres de ces tableaux parlent d'eux-m~es. lis montrent 
clairement a que! point desastreux les villes pol?~aises ~anquent 
d'une administration rationnelle. Pour bien admuustrer, 11 faut un 
plan. Etabli apres un arpentage corr~t, le plan d'ame~ageii_le~t 
d'une ville n'epuise certes pas les problemes que souleve I admmt~
tration communale, mais illeur sert de fondement car ~oute admi
nistration porte sur Ia surface de Ia ville. C'est pourqu01 nomb~eux 
sont les domaines ou tout s'execute sans programme, sans tdee 
directrice, au jour le jour, a l'encontre de tous les principes qui, a 
l'avenir, inspireront le plan d'amenagement. Aussi Ia vie, qui est 
un mouvement continue!, obligera-t-elle plus d'une fois a demolir 
ce qui a ete mal fait eta reprendre entierement l'reuvre anterieure. 
Un enorme travail attend done les ingenieurs urbanistes polonais 
dans toutes les regions du pays, et surtout dans les voivodies cen
trales et orientales ou !'absence de plans d'arpentage et d'amena
gement tient avant tout ace que les villes n'y jouissaient d'aucune 
autonomie avant rgr8. 

Dans le cadre local, il n'a pas non plus ete fait grand' chose. Quel
ques dizaines de villes ont publie des prescriptions autorisant les 
communes rurales a elever des batiments non refractaires a l'incen
d.ie sur des zones determinees. On elabore actuellement certaines 
dispositions qui visent a regler d'autres questions et surtout a 
determiner Ia superficie minimum des lots a batir, Ia surface mini
mum alaisser libre dans chacun de ces lots, et le mode de leur ame
nagement ainsi que !'aspect exterieur des ba.timents (preservation 
contre l'enlaid.issement). 

Si l'on fait si peu de progres dans ce domaine, c'est avant tout 
Ia consequence du manque de ressources financiert>s. C'est ensuite 
faute d'un personnel competent et experimente. La necessite de 
former le personnel est l'un des premiers soucis du gouvemement. 

9· PROBLEMES TECHNIQUES ET SANITAlRES. 

Jusqu'en r932, ces questions etaient du ressort des Ministeres 
de I~ Sant~ p~blique, des Travaux publics et de l'Interieur. Dt>puis 
Ia reo_rg:~atton ~e r.9J2. elle~ sont uniquement de Ia competence 
du Mt~tere de I Inteneur (decret du President de Ia Republique 
du 2I ]Utn I932). 
C'~t aux ?~ganes administratifs autonomes qu'il incombe d'assu

rer. I ~pproVIStonnement en eau, I' en!evement des ordures et Ie. 
~mtt~n ~e rordre et de !'hygiene. Le Ministere de l'Interieur sur
v~tlle I acbVIte de c~ .organes. J?ans. quelques domaines, il Ie fait 
d en~ente avec Ie Mmtstere rle 1 Asststance sociale dont releve Ie 
Servtce de sante. 

A. L'approvisionnement en eau. - L'article 246 de Ia Ioi du 
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I? fevr~e~ 1928 (] ournal d:s lo~s, N° 2_3, pos. 202}· stipule que les · 
VIlles ou II n y a pas de serviced adduction d'eau conununal doivent 
etre pourvues d'un nombre suffisant de puits, c'est-a-dire que chaque 
iJ?meuble doit ~~ avoir un .. Les article~ 247 a 250 et 308 a 3I2 pre
Cisent les conditiOns techniques a exiger, a savoir Ia distance a 
laquelle _les pui~s_doivent s~ tr_ouver des habitations, des dependances 
et des heux d aisances, amsi que les details de leur construction, 
leur mode de revetement et leur couverture. 

Dans les localites dotees d'un reseau de distribution d'eau les 
. conununes ont le droit, en vertu de !'article 410, d'obliger Ia popu

lation a les utiliser par voie de prescriptions locales approuvees 
par le Ministere de l'Interieur. 

Ces questions ont ete reglees en detail par le decret du 16 mars 
1928 (] ournal des lois, N° 32, pos. 316). 11 stipule !'obligation pour 
les grandes villes de construire un systeme d'adduction d'eau et 
pour les agglomerations de moindre importance, de creer des puits. 
Les municipalites sont tenues d'elaborer des projets d'installations, 
etablis sur Ia base des plans d'amenagement. Ces projets sont soumis 
a !'approbation du voivode pour les villes de moins de 25.000 habi
tants et du Ministere de l'Interieur pour les grandes villes. On compte 
152 agglomerations urbaines dotees d'un service de distribution 
d'eau, soit une proportion de 12,12 %· Au cours de ces demieres 
annees, on en a installe dans plus de dix localites, dont quelques 
stations thermales. 

Sur Ia base du decret precite, les Ministeres de I' Assistance sociale 
et de l'Interieur ont pris un arrete date du 27 aout 1933, qui deter
mine les conditions auxquelles doit repondre l'eau potable (Journal 
des lois, N° 79, pos. 562). Divers arretes executifs sont en prepara
tion, qui regleront diverses autres questions relatives aux systemes 
d'adduction d'eau. 

B. L'enlevement des eaux usees.- La loi du 16 fevrier 1928 con
tient egalement diverses dispositions generales ace sujet. Le reseau 
des rues doit ~tre organise de fa~on a permettre l'ecoulement nor
·mal des eaux de pluie. Les canalisations doivent avoir une pente 
convenable de fa~on a pouvoir eventuellement etre englobees dans 
un reseau d'egouts (art. 19). Les proprietaires d'inuneubles ont 
!'obligation d'amenager des lieux et fosses d'aisances et d'enlever 
les ordures. Les distances a prevoir entre ces lieux, les habitations 
d les maisons voisines sont egalement determinees (art. 251 a 257. 
et 313 a 315). . 

Les details ont ete regles par le decret du 16 mars 1928. II Impose 
aux municipalites, dans les villes de plus de 25.000 habitants, 
d'organiser un reseau conununal de canalisations ; dans les agglo
merations de moindre importance, c'est aux proprietaires qu'il 
incombe de prendre les dispositions necessaires. 

Les projets de canalisations d'egouts doivent ~tr~ SO':ffiliS a !'appro
bation du Ministere de l'lnterieur, queUe que soit !'Importance de 
la ville. 
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A l'heure actuelle on compte 149 agglom~rations urbaines pour
vues du tout-a-l'~gout, soit une proportion de. II,88 .% .. Au cours 
de ces dernieres ann~es. on en a install~ dans enVIron d1x villes, dont 
plusieurs stations thermales. Comme dans le c3:5 de l'e~u potable, 
plusieurs arret~ ex~cutifs sont en pr~parabon, qw regleront 
diverses questions de detail afferent~ a l'~nlevement des. ordures 
et a l'ecoulement des eaux usees. L un d entre eux pr~c1sera les 
conditions auxquelles les ~gouts doivent satisfaire avant de se 
d~verser dans les eaux naturelles. Un autre arret~ portera sur les 
installations publiques et priv~es destin~es a l'enlevement des. 
ordures dans les localit~ non dotees du tout-a-l'egout. 

Le ~linistere de l'Int~rieur publie nombre de prescriptions locales 
reglementant Ia question des conduites d'eau et des canalisations 
dans les grandes villes, sur Ia base d'un arret~-type ~labor~ par ce 
ministere 1• En raison des difficult~ financieres, toutes les villes 
ne seront pas en mesure d'installer a breve ~cheance et dans tous 
leurs quartiers des r~eaux de conduites d'eau et d'egouts. 11 est 
done necessaire de pr~voir d'autres installations en vue d'assurer 
l'enlevement des eaux usees de fa,.on efficace pour Ia sant~ publique. 

Le Ministere de l'Int~rieur veille, par I'interm~diaire. de Ia • Com
mission interminist~rielle de pr~ervation des rivie~es contre les 
impuret~ », a empecher Ia pollution des cours d'eau et dirige les 
Hudes scientifiques necessaires. D'apres les ·rapports des Comit~s 
intervoivodies, I' etat de puret~ des rivieres n' est pas satisfaisant ; 
elles sont pollu~es par les ~gouts des Hablissements industriels, 
notamment en Sil~ie polonaise et dans d'autres r~gions industrielles. 

Le Ministere de l'lnt~rieur a pris un arret~ en 1930 par lequel il 
a ~ct~ certaines regles concernant les conditions auxquelles doivent 
repondre les eaux d'egouts avant de se deverser dans les r~ervoirs 

· d'eau naturelle. Cet arret~ a un caractere transitoire en attendant 
le projet d'arret~ dont il a ~te question plus haut. 

C. EnUvement des ordures. - L'Union des villes polonaises, 
d'entente avec le Ministere de l'lnterieur, a r~cemment fait une 
enquete sur les methodes d'enlevement des ordures. Cette enquete 
a demontr~ que les methodes en usage sont peu satisfaisantes. C'est 
a peine si dans quelques grandes villes Ia chose est organis~e conve
~~lem~nt. La difficulte esse!ltiell; tien~ a ce qu'il n'y a pas de base 
legiSlative permettant ala ville d orgaruser une entreprise d'enleve
ment des ordures et d'obliger les habitants a s'y soumettre. 11 existe 
cert~ le decret du Pr~ident de Ia Republique sur l'enlevement 
des rmpuret~ provenant des pr~cipitations atmospheriques dont 
nous avons parle et qui impose aux villes de plus de 1o.ooo habi-

' Un arrete du .minis~e des. Com~unications en date du 13 novembre 
I93:J. sur Ia reparbbon mte~tenell~ des questions concernant Jes eaux 
(qm sont du ressort de ce mmJStere) a laJSse completement au Ministere de 
l'Inteneur les questions <;ies canalisations et egouts, de l'epuration des eaux 
usees et de Ia non-pollution des eaux. 
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tants d'organiser un systeme pour l'enlevement des dechets solides 
tels que les ordur~s et les copeaux de bois. Toutefois, ces dispositions 
se sont revelees msuffisantes. Le Ministere de l'Interieur poursuit 
des etudes et a deja elabore un projet de loi qui aurait pour effet 
d'assurer aux municipalites les ressources financieres indispensables. 

Le Ministere de l'Interieur poursuit egalement des etudes au sujet 
de la lutte contre les impuretes de l'air. Il collabore avec une Com
mission technique qui etudie la question des fumees et qui a ete 
creee aupres de" !'Association des employes d'usines a gaz et d'ins
tallations de distribution d'eau » ; le Ministere prete egalement son 
appui a Ia construction de routes et de rues non poussiereuses, et 
tente d'introduire dans les villes un nettoyage rationnel des rues 
et places publiques. lei encore, un projet de loi est en elaboration 
mais en raison de ses repercussions economiques, il exige de longues 
etudes preparatoires. 

D. Cimetieres. - L'organisation et l'amenagement des cimetieres 
sont regles par !'arrete du 30 novembre 1933 pris par les ministres 
de !'Assistance sociale et de l'Interieur, au sujet de !'inhumation 
des morts et de Ia constatation des causes de deces (] ournal des lois, 
N° 13, pos. 103). L'arrete en question determine les conditions 
techniques et sanitaires auxquelles doivent repondre les cimetieres. 
Il fixe notamment la distance a prevoir entre les cimetieres nouveaux 
et les b1Himents d'habitation, les conditions du terrain et les eaux 
souterraines, etc. L'arrete en question a annule une foule de dispo
sitions anterieures emanant des anciens etats copartageants et a 
contribue a etablir la procedure a suivre pour l'autorisation decreer 
de nouveaux cimetieres. 

Chapitre III. 

LA POLITIQUE DU SOL. 

I. OBSERVATIONS GENERALES. 

Pour construire, il faut disposer d'un terrain c01;ven_able. Aussi 
la premiere mesure a prendre pour combattre la penune_ des loge
ments consiste-t-elle a fournir aux entrepreneurs les terrains appro-
pries. , . • 

Pour de multiples raisons, Ia tache n es~ pas !acile. Pour se pr~ter 
a la construction d'immeubles, un terram d01t posseder certames 
qualites donnees ; il faut qu'il soit suffisamment res!stant au P_Oids, 
les eaux souterraines doivent etre assez profondes, 1l faut un ecou
lement normal des eaux de pluie et des eaux souterraines, une bonne 
exposition au solei! et une configuration appropriee du sol et du 
so us-sol. 



11 faut aussi que les conununications soie~t faciles et a bas p~ix 
avec les centres ou travaillent les futurs habitants ou tout au mmns 
que les conditions se pretent a la creation de moyens ~e conununi~ 
cations ; il faut pouvoir etablir les ~tallations Mcessa1res. au dev~
loppement de la localite envisagee, 11 faut enfin que le pnx ne smt 
pas excessif. , . . · . . 

11 arrive parfois qu un terram repondant. a toutes les C?!lditions 
enurnerees ci-dessus ne puisse pas ou ne dolve pas ~tre utilise pour 
!'habitation, soit qu'il soit reserve a des emplois d'utilite publique, 
nationale ou conununale, soit encore que la creation d'une agglome
ration y doive inevitablement porter un prejudice grave a I' existence 
d'une ou plusieurs agglomerations voisines, soit enfin parce qu'une 
construction y nuirait al'harmonie du paysage. 

11 faut done etudier minutieusement !'ensemble de la question 
avant de choisir un terrain pour y batir. S'il n'y en a pas qui soit 
propriete publique, s'il est trop cher ou que la penurie de logements 
soit tres considerable- et tel est le cas dans les villes polonaises -
le choix devient des plus difficiles. 

C'est alors !'administration conununale et, par son entremise, 
les autorites gouvemementales, qui doivent venir en aide ala popu
lation. L'Etat determine les conditions auxquelles Ia conunune 
doit se conformer. 11 lui attribue, si c'est necessaire, des subsides 
financiers et c'est a elle qu'il revient de faire sa politique du sol. 

2. L' ACTION DE L'ETAT. 

Nous avons dit que l'Etat fournit a la conunune la base de son 
action. 11 determine les principes d'ordre juridique, il reglemente 
Ia question des impots fonciers, enfin il vient directement en aide 
aux conununes. Nous examinerons ces trois points l'un apres 
!'autre : 

A. Principes furidiques. - La legislation polonaise a deja ete 
examinee dans les chapitres precedents. Les decrets du 16 fevrier 
~928 et du 22 a~ 1927 et Ia l.oi de 1934 ~ur !'expropriation des 
lJIUneubles ont d1rectement trait a la matiere qui nous occupe. 
La loi sur le droit de batir et, dans une certaine mesure celle du 
28 dece~bre 1925 s~ l'~xe?ution de la rt'iforme agraire, ~nt egale
ment tra1te la question mdirectement. Citons encore le decret du 
28 octobre 1933 sur la saisie des terrains prives dans le cas de 
dt'ifaillance fiscale d'un proprietaire d'immeuble car elle a une 
certaine influence sur la question. ' 

. To~ .ces textes l~gislatifs sont evidenunent completes par des 
disposition;; executorre~ promulguees par le Gouvemement. 

a) La .lm du 16 fevner 1928 1 9ui a ete examinee au chapitre II 
et dont il sera de nouveau questiOn au chapitre IV pose des regles 

1 Sur Ia construction et l'amenagement des villes. 
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gene~ales au sujet de Ia question des terrains, mais elle n'epuise pas 
le sujet. Elle n'a pas prevu Ia cession gratuite par les proprietaires 
d'immeubles de terrains destines a des emplois d'utilite publique 
(sauf, dans certains cas, des bandes de terrain de~ metres de large 
au maximum, pour l'efablissement des rues). Elle n'apporte pas 
une base juridique suffisante pour proceder d'office a des morcelle
ments ou a des remembrements. Entin elle fait dependre Ia question 
de l'amenagement des rues d'une resolution du Conseil municipal. 
Or cet organisme n'envisage pas toujours Ia question du point de vue 
de sa portee sociale. Enfin, elle ne permet pas non plus d'occuper 
un terrain, destine selon le plan d'amenagement a une rue ou a 
d'autres emplois d'utilite publique dans le cadre de Ia commune, 
avant que Ia procedure d'expropriation ait ete completement ter
minee, ce qui entraine parfois de grands retards en face d'une penurie 
de logements croissante. 

b) Les plans d'amenagement permettent de proceder a des expro
priations pour les besoins generaux, mais non pour y creer des habi
tations. C'est le decret du President de Ia Republique du 22 avril 
1927 qui donne ce droit aux communes urbaines, dans le cas de ter
rains non b~tis ou insuffisamment b~tis, ou dans le cas d'immeubles 
non acheves ou mena<;:ant soit Ia securite, soit Ia sante publique. Les 
conditions d'application sont telles qu'en pratique cette disposition 
n'a jamais ete appliquee. L'article 24 de Ia loi de 1927 prevoit !'impo
sition des terrains non b~tis ou insuffisamment ba.tis et compris dans 
le plan approuve de construction. Cette prescription offre une arme 
efficace contre Ia hausse du prix des terrains et oblige les proprie
taires a Ia construction proprement dite (c'est-a-dire a Ia construc
tion conforme au plan d'amenagement). 

La loi stipule que !'expropriation en vue decreer des reserves de 
terrain est inadmissible. 

Le decret de 1927 contient des prescriptions reglant Ia cession 
de terrains de l'Etat pour les besoins des communes. Cette question 
est traitee plus loin. 

c) La loi sur !'expropriation date de 1934. Elle unifie les anciennes 
dispositions et les adapte dans Ia mesure du possible aux conditions 
actuelles. Elle contient cependant certaines lacunes pour ce qui 
concerne l'amenagement des villes. En effet, elle ne prevoit pas Ia 
possibilite d'occuper un terrain pour effectuer des travaux sur les 
parties de ce terrain que le plan d'amenagement approuve assigne 
a des emplois d'utilite publique, avant que Ia procedure de remem
brement ait ete achevee. 

d) La loi sur I' execution de Ia reforme agraire (28 decembre 1925) 
a etendu les responsabilites et les moyens d'action des communes 
urbaines a toute Ia circonscription qui est de leur competence en 
matiere d'habitation. En vertu de cette loi, les biens fonciers appar
tenant a l'Etat et Ies terrains obtenus par rachat force peuvent 
etre utilises pour !'extension de Ia ville et Ia creation de colonies 
suburbaines de fonctionnaires, d'artisans et d'ouvriers. 

4 



-so-
Ces circonscriptions sont fixees comme suit : pour yarsovie, 

dans un rayon de IS kilometres, a partir du centre de_Ia ville. ~our 
Cracovie Lw6w, L6dZ, Poznan, Bydgoszcz, SosnoVIec et V1Ino, 
dans un ::ayon d~ IO kilometres. Pour les autres villes, elles ont ete 
determinees par un arr~te du Gouvemement (elles sont d'ailleurs 
moins etendues). . 

Ce droit d'acquerir des terrains pour y creer des localites subur
baines a donne de nouveaux moyens pour resoudre le probieme du 
terrain et combattre Ia crise du logement. · 

e) Le decret du President de Ia Republique du 28 octobre. I933, 
qui regie Ia saisie par l'Etat de biens prives en cas de defaillance 
fiscale, lui permet d'acquerir des terrains. 11 joue non seulement 
dans le cas de dette envers le Tresor mais aussi s'il y a dette envers 
les organismes autonomes et les institutions de credit a long terme. 

Les communes urbaines n'ont pas profite jusqu'a ce jour des pos
sibilites que leur offraient les dispositions Iegislatives precitees, pour 
se creer une reserve de terrains a construire. Cela tient en partie 
a !'absence de dispositions executoires edictees en application de 
ces textes. 
· /) Le droit de batiment permet de construire un immeuble sur un 

terrain appartenant a autrui contre paiement d'une location rela
tivement insignifiante. Le proprietaire de l'immeuble jouit dans ce 
cas de tous les droits de propriete. Apres expiration du delai fixe 
pour Ia validite du droit, le terrain est restitue a son proprietaire, 
qui entre egalement en possession de l'immeuble moyennant rem
boursement de sa valeur (fixee par Ia loi). Ce droit joue un role tres 
important dans Ia politique des terrains. On voit en effet les avan
tages qu'il presente pour Ia realisation pratique de l'amenagement 
des villes. · 

Trois lois sont actuellement en vigueur, en ce qui conceme Ie 
droit de batiment : 

Sur le territoire de Ia Pologne autrefois autrichienne, c'est Ia loi 
du 26 avril I912. Elle permet d'appliquer le droit de Mtiment pour 
une penode de trente a quatre-vingts ans sur les terrains apparte
nant a l'Etat, aux communes et aux organismes publics. Les fonda
tions et autres etablissements d'utilite publique ne peuvent accorder 
I~ droit de ~atir s'!X leurs terrains qu'en ~btenant chaque fois l'assen
t~en~ d~ 1 autonte _compete~te. La lot en question ne prevoit pas 
1 application du drott de Mbment sur les terrains appartenant a 
des personnes privees. . 

Sur _Ie territoire _de l'ancienne Pologne prussienne, Ia matiere 
est regte par 1es artlcles IOI2 a IOI7 du Code civil allemand com
pletes par !'Ordonnance du IS janvier I9I9. Le droit de Mtiment 
peut Hre devolu pour une periode de cent ans et pour toutes Jes 
categories de terrains. · 

Sur le territoire de l'ancienne Pologne russe, non compris I' ancien 
Royaume ~u « Co~es », c'est la_Ioi du 23 juin I912 sur l'amenage
ment des villes qm regie Ia quesbon. Le droit de Mtiment peut Hre 
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devolu pour quatre-vingt-dix-neuf ans et pour tous Ies terrains non 
batis. 

En general !'application de ces dispositions etait limitee. 
B . . Les imp_ots fanciers. - L'un des moyens d'accroitre I'offre de 

terrains cons1ste a frapper ceux qui ne sont pas batis d'un impot 
calcule sur leur valeur courante. Cette mesure entrave Ia specula
tion et contribue a abaisser les prix. 

11 existe en Pologne une taxe d'Etat sur Ies terrains urbains non 
batis ou insuffisamment batis, qui atteint I% de Ia valeur du terrain. 
Elle n'empeche pas Ia commune de prelever des taxes analogues 
pour son propre compte. Le total peut atteindre 2%. 

Un autre impot, celui qui frappe l'accroissement de valeur des 
terres, permettrait a I'Etat et aux organismes autonomes de tirer 
benefice de Ia hausse de Ia rente fonciere. II entrave aussi Ia specula
tion et peut devenir une source de revenus pour Ies communes 
desireuses d'acquerir des terrains, au moment precisement oil leurs 
prix augmentent. Mais il n'existe pas en Pologne d'impot de ce 
genre. · 

C. L'assistance de l'ttat aux communes.- Le decret du 22 avril 
1927 dispose que I'Etat peut ceder des terrains aux communes 
urbaines pour des motifs generaux et pour Ia construction d'habi
tations. Cette disposition est d'une grande importance. Elle permet 
a I'Etat de disposer plus Iibrement de ses biens immobiliers, que 
d'autres lois soumettaient a de nombreuses entraves. Elle comporte 
pourtant un danger serieux : celui de voir I'Etat se defaire de ses 
terres au profit de personnes privees. La pratique demontre que 
s'il y a distribution trop large de terrains du domaine public, en vue 
de permettre !'extension des grandes villes et que les reserves ne 
soient pas completees simultanement, les autorites peuvent elles
memes eprouver de Ia dif!iculte a satisfaire leurs propres besoins. 

La cession des terrains de I'Etat par application du droit de bati
ment, qui presenterait !'a vantage de garantir I'Etat contre leur perte 
definitive, n'est malheureusement pas tres utilisee, car Ies institu
tions financieres n'accordent pas volontiers de credits sur des ter
rains cedes en vertu de ce droit. 

L'article 14 du decret de 1927 dispose que I'Etat peut ceder aux 
communes urbaines Ies.terrains dont il n'a pas besoin, contre paie
ment, s'il s'agit de construire des habitations,. et gratuitement s'il 
s'agit des besoins generaux de Ia ville, tels qu'ils resultent du plan 
d'amenagement vote par le Conseil municipal et approuve par les 
autorites publiques (art. 4, voir plus haut). . . . 

Le ministre des Finances saisit Ie Conse1l des mrmstres des pro
positions relatives a Ia cession de terrains .. 11 eta.blit ~galement Ie 
principe des reductions accordees sur le pnx eshmah~ et regie Ie 
transfert du droit de propriete .. Les c~mmunes o.~t ensm.te !a f~culte 
d'aliener elles-memes Ies terra1ns qu elles acqmerent ams1 smt par 
l'entremise de !'Office general du contentieux, soit par I'intermediaire 
de Ia Banque de I'Economie nationale. 
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L'Etat octroie egalement a la commune des credits a ~on m~rcM 
pour l'amenagement du sol : installation de condmtes _d eau, 
d'egouts, pavage, etc. De Ia sorte, il_~ut e~ercer une surveillance 
effective sur !'action des organes admuustrabfs autonomes et_m~me 
des particuliers. 11 peut d'ailleurs agir dans lem~esensenattnbuant 
des credits de construction. . 

L'assistance ainsi consentie par l'Etat a contnbue, au cours ~e 
ces dernieres annees a favoriser une politique rationnelle du terram 
et m~me a la creation de nouvelles agglomerations dfunent ame
nagees. L'octroi de credits aux communes se fait par l'inte~ediaire 
de Ia Banque de l'Economie nationale ou du Fonds national de 
travail. Afin d'assurer Ia coordination necessaire et pour accelerer 
et simplifier la procedure, le Gouvemement a decide, a~ debut ~e 
1933, de concentrer entre les mains de la Banque _de 1 Econom1e 
nationale l'assistarice aux communes pour ce qm conceme les 
terrains. Elle doit se conformer aux prescriptions etablies par les 
ministres des Finances et de l'Interieur. Elle prepare la vente des 
terrains a la fois du point de vue administratif et du point de vue 
technique (amenagement des rues, canalisations, eclairage, etc.). 
Elle assure ensuite Ia vente des lots, d'accord avec le Comite de 
dtfveloppement de la ville interessee. 

En principe, la preparation des terrains a lieu par l'entremise des 
communes urbaines ; les credits qui leur sont consentis par la 
Banque sont preleves sur le « Compte special des terrains • et en 
partie sur le u Fonds de Travail ». Cette action est actuellement en 
cours dans nombre de communes urbaines. 

En somme,l'action de l'Etat tend a introduire un ordre rationnel 
dans les lotissements. Les terrains doivent etre bien prepares et etre 
debarrasses de leurs hypotheques avant la vente des parcelles et la 
construction. Tel n'etait pas le cas auparavant ; on ba.tissait sur 
des terrains non amenages, greves d'hypotheques, sans acces con
venable, etc. La methode reste encore mauvaise dans certaines 
cooperatives de logement et dans certaines institutions oil l'on 
recherche le resultat irnmediat: l'irnmeuble qui s'edifie. Au contraire 
suivant l'ordre rationnel introduit par l'Etat, la construction n~ 
peut avoir lieu avant Ia deuxieme annee, la premiere devant etre 
consacree aux operations preparat-oires, ce qui a pour resultat de 
mettre l'acquereur a l'abri des surprises. Cette methode de l'Etat 
~ans son reuvre de lotissement ne manquera pas d'avoir une 
mfiuence sur celle des communes et des particuliers. 

L'Etat vend egalement des !ots a des conditions de faveur. La 
Banque de l'Economie nationale est maintenant en mesure d'en 
ceder a 25 % du prix estime s'il s'agit de petites constructions et a 
50% pour les autres. 

;En ~utre l'acheteur n'~st te;'lu de payer comptant que 20% du 
pnx d achat,le rest~ est repart1_en versements qui peuvent s'etendre 
sur une duree maxlffium de qumze ans et porte interet a 3 • 1 'X . 
Ces remboursement!: echelonnP.s s'appliquent aussi aux frais d'a'mZ-
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nagement du terrain. L'acheteur a done le moyen de concentrer 
son effort financier sur Ia construction elle-meme. 

C'est par ailleurs une regie que l'acheteur d'un lot de l'Etat doit 
s'engager a construire dans un delai de deux ans ; ce principe est 
essentiel pour atteindre les deux buts que se propose I'Etat : dans 
le domaine social, creer de nouveaux logements et dans le domaine 
economique, intensifier les echanges. Il en resulte que l'acheteur 
doit posseder, des le moment oil il entreprend ses demarches, le 
capital necessaire pour commencer et mener a bien Ia construction 
de son immeuble. Les emprunts qu'il pourra contracter ne lui servi
ront que de secours pour achever son ceuvre. Afin d'eviter Ia specu
lation, il est interdit a l'acquereur de vendre son lot avant d'y a voir 
acheve l'immeuble, sauf autorisation speciale de Ia Banque ae 
l'Economie nationale. 

Du 1er avril 1933 au 30 juin 1935, la Banque a consenti aux com
munes les prets suivants pour l'amenagement de terrains a batir : 

a) sur le compte special des terrains .............. . 
b) sur le Fonds de Travail •....................... 

Total 

Zloty 

6.680.513 
917·500 

7·598.013 

Au cours de l'exercice 1933/34. le Fonds de Travail' avait alloue 
aux or ganes administratifs autonomes une somme de 2.227.923 zloty 
pour le meme objet. D'autre part, pour les installations urbaines, il 
a consenti les credits suivants : 

Pour !'installation des conduites d'eau .... . 
Pour des canalisations d'egouts ......... . 
Pour !'installation du gaz .....•.......... 

3·987.000 
5·474·945 

323.000 

4·523. 151 
5·552.839 

505·500 

Pour l'exercice 1935 /36, les previsions sont les suivantes : 

Amenagement du sol ........................... . 
Adduction d 'eau ............................... . 
Canalisation d'egouts •........................... 

Zloty 

690.900 
9·404.000 
7.177 ·500 

J. RoLE DES ORGANES ADMINISTRATIFS AUTONOMES. 

Le legislateur impose aux communes le devoir de poursuivre 
la politique que nous venons d'exposer. Elle a po?r base le plan 
d'amenagement de Ia localite qui regie Ia superfic1e des parcelles 

• Au sujet du a Fonds de Travail • voir chapitre I, page 33· 
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et (indirectement) leur destination. 11 ~tablit ~~lement .la pro~J
tion des espaces Mtis ou non, Ia distribut~on des mstallatlons pu • 
ques n~essaires. le programme d'investiss~ents et, en. un mot, 
fixe des directives pour Ia politique des terrains. Pour ~erur coml?te 
de revolution des besoins, le plan d'am~ent do1t ~tre reVISe 
dans des delais donn~ et constitu~ done un p~amme pe~ane~t 
et vivant pour Ia commune. 11 do.It ~tre complete par des disposi
tions locales : interdiction de ba.tlr dans des rues non amma~ees, 
dimensions minimums des lots, etc. (art. 408 a.. 417 du • droit de 
construction et d'amenagement des agglomerations»). . 

Ces ciroonstances exercent une grande influence sur la determi
nation du prix et de l'offre des terrains. La commune y trouve de 
vastes possibilit~ surtout lorsque ses projets ne sont pas revel~ 
prematurement aux proprietaires d'immeubles. . . , 

Toute cette politique d'amenagemen~ et les prescnptions qu.~ll.e 
impose a Ia construction peuvent avorr .pour effet d amener II~
tiative privee a deplacer son champ d'actlon dans une autre localite 
ou dans une autre region qui sont parfois mal appropriees ou ne 
sont pas amenagees. Pour l'eviter, on dresse le plan d'amenagement 
des environs de Ia ville. Les communes en ont bien compris Ia neces
site et en prennent el!es-memes !'initiative encore que l'etablisse
ment des plans regionaux depasse leur competence. 

I. Le lotissement, le remembrement et Ia transformation de lots 
non Mtis dependent du plan d'amenagement ; aussi les plans de 
lotissements particuliers sont-ils soumis a !'approbation des com
munes. Elles peuvent ainsi veiller ace que ces lotissements particu
liers soient en accord avec leur plan d'amenagement : au cas ou Ia 
commune n'a pas de plan d'amenagement, elle peut refuser I' auto

. risation de lotir jusqu'ala mise en application d'un plan, mais cette 
faculte est limitee a un maximum de deux annees. Cette circonstance 
restreint !'influence des communes sur les lotissements priv~ et 
entrave leur propre politique. 

n y a une autre difficulte : le morcellement agricole est effectue, 
sur Ia base de Ia reforme agraire, par des organes gouvernementaux 
dependant du Ministere de !'Agriculture et de Ia Reforme agraire ; 
or, il n'existe pas de delimitations precises et materielles entre Ia 
competence de ces organes et celle des organes territoriaux auto
names, autrement dit! on '!le sait pas ou 1init le lot agrico!e et ou 
commence le lot a ba.tlr. D autre part, comme nous l'avions vu plus 
haut, Ia loi de Ia reforme agraire permet Ia creation d'agglomerations 
suburbaines d'ouvriers, d'artisans et de fonctionnaires oil Ia super-
1icie <~:es lots peut etre ~erieure a I.OOO metres carres. Ces agg!o
~rations peuvent r~orr.le caractere !~fbain. 11 en r~ulte ce qui 
swt : au cours des dix dermeres annees, 11 y a eu des offres considC
rables de petits lots, surtout dans les environs des grandes vil!es, 
et elles ont de beaucoup depasse Ia demande. En revanche, on n'a 
vendu que tres peu de parcelles provenant des grands lotissements 
Les lots oil 1' on a ba.ti se sont done trouv~ dissCmines sur des espac~ 



-55-

parfois considerables et n'ont constitue qu'une proportion infime 
de !'ensemble des parcelles offertes pour la construction. Ces resul
tats n'ont guere serv:i a combat.tr~ la crise du Iogement et ils ont 
provoque un mauva1s etat sarutarre dans les nouvelles localites 
ll:n~ diminuti?n inutile des te~rains agricoles productifs, Ia dispa~ 
nt10n des bms, proches d~s v1lles et l'accroissement des jacheres, 
sans parler de I augmentatiOn de la depense lorsqu'il a fallu amenager 
de vastes espaces oil les maisons etaient rares. 

II faut dire que jusqu'a ce jour, les Sections de districts a qui il 
incombe d'approuver les lotissements ne se rendaient pas compte 
des resultats auxquels cette politique aboutirait. 

Maintenant, pour eviter cet etat de choses, on affecte les espaces 
qu'il n'est pas desirable de lotir a Ia culture forestiere, agricole ou 
horticole. On ~ecide aussi, dans le plan d'amenagement, que l'on 
ne pourra babr que sur une portion tres reduite de la superficie 
totale des lots, 0,5 % par exemple, ou encore par voie de prescrip
tions locales que chaque lot devra compter un hectare au moins, 
ou encore qu'il est interdit de construire sur des rues non amenagees. 
Une autre solution, mais dont !'application est. encore limitee, 
consiste a faire etablir des plans d'amenagement regionaux (voir 
titre II). 

Pourtant, le meilleur moyen de parer aux lotissements irration
nels, c'est de mettre ala disposition des constructeurs a des condi
tions avantageuses des terrains du domaine public dfunent arne• 
nages. 

2. Les organes autonomes ont egalement la facilite de dresser des 
plans de remembrement, mais depuis !'entree en vigueur de Ia loi 
de 1928, on n'y a eu recours que dans un petit nombre de cas ; cela 
tient a ce que Ia loi fait dependre le remembrement du consente
ment de Ia majorite des proprietaires (voir chapitre II). La proce
dure est compliquee et on se heurte a un manque de comprehension 
des buts vises. 

3· On n'a jamais eu recours non plus a la faculte de transformer 
des lots mal batis, c'est-a-dire de liberer des terrains en y suppri. 
mant des batiments (taudis) qui menacent la securite ou la sante 
publique. La raison doit en etre cherchee, d'une part, d~ le manq_ue 
de ressources financieres et, d'autre part, dans la graVIte de Ia cnse 
du logement : supprimer le taudis suppose, en effet, que l'on a 
d'autres logements disponibles. 

4· Le decret du 22 avril 1927 impose aux communes urbaines 
le devoir d'elaborer un prograrrune d'extension. Ce pro~arrune, 
qui doit toujours s'inspirer du plan d'amenagem~nt, conshtue par 
sa nature meme un plan d'action portant ala fms sur les terrruns, 
leurs installations et leurs batiments. C'est done tout simplement 
le developpement et Ia mise au point du _prograrrune visant ~ la 
realisation du plan d'amenagement ; ausst pourra-t-on y preciSer 
les cadres et l'ordre successif des operations : achat (par contrat 
ou expropriation) amenagement et construction. 
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Malheureusement, comme nous l'avons dit plus haut (voir titre. 1), 

Ies municipalites n'ont pas, jusqu'a pres~nt, d,evelo~pe une action 
assez energique et Jes resultats obtenus JUSqu a Ce _JOur sont ~eu 
apparents (en dehors de resoluti:ons visant a Ia. cess10n de terrains 
de l'Etat eta !'obtention de credits pour constllllre). 

5· Les repercussions financieres du prograinme d'amenagement 
du sol sont prevues dans le plan d'amenagement et dans le progranune 
d'extension. 

Lors du trace du reseau des voies de communication et lors de Ia 
selection des terrains destines a d'autres objets d'utilite publique, 
il y a lieu de se preoccuper de grever le moins possible ~es fin~ces 
de l'Etat et de la commune et, done, de porter le molllS possible 
atteinte ala propriete privee, sans cependant sacrifier Jes conditions 
de salubrite et de developpement ulterieur. n faut, evidemment, 
une etendue relativement considerable d'espaces libres et la charge 
en est tres Jourde pour la commune, surtout lorsqu'il s'agit de jar
dins, squares, stades, etc. Le decret du 16 fevrier 1928 sur l'ame
nagement des villes offre cependant un moyen tres efficace pour les 
communes de s'assurer les espaces libres necessaires, sans pourtant 
trop grever leurs budgets ; il consiste a reserver sur le plan d'ame
nagement une certaine quantite de terrains destines a !'agriculture 
(bois, cultures maraicheres, horticulture). II n'est pas necessaire 
d'y etablir un reseau tres dense de voies de communication ; aussi 
leur amenagement se fait-il relativement a peu de frais. II n'est 
permis d'y edifier que les batiments indispensables a !'exploitation. 
Lorsque plus tard la necessite se presentera d'utiliser ces terrains 
d'une autre fa~on, lors de !'elaboration d'un nouveau plan d'ame
nagement, on ne rencontrera pas de difficultes essentielles. 

Si la commune prevoit, dans son plan d'amenagement, des ter
rains ou l'on ne peut faire que de !'agriculture, elle n'est pas tenue, 
dans la plupart des cas, d'indemniser les proprietaires pour Ia limi
tation imposee a leur droit de propriete. 
L~ autorites de l'Etat ont attire !'attention des corps adminis

tratifs autono~es sur Ia n~cessite d'ap~liquer ces methodes le plus 
largement possible a Ia f01s pour ce qm conceme Jes terrains ou il 
n'~t.pas encore. question de construire, et pour ceux ou I' on pourra 
u}.teneur~ent lllS~alle~ des pares et autres espaces libres publics 
(lllStruchons sur 1 amenagement des villes et autres localites) 1, 

On leur a egalement signale I'interH qu'il y a a reduire au minimum 
Ia su~r~~ie des voies d.e co~~catio'!', en reservant cependant 
Ia possibilite de les elargiT a 1 avemr et den construire de nouvelles 
d~ que I~ b:es<>in s'en fera.sentir: on peut atteindre ce but en eta
bhssant 1 al1gnement des ~nuneubles a une distance suffisainment 
grande du tr~ce actuel ?e .Ia rue. L' « instruction » contient des 
recommandahons tres detaillees en cette matiere qui constitue en 

• Voir titre II. 
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effet un probleme d'importance capitale, car celui qui projette 
un reseau de rues ne se rend souvent pas compte des suites fatales 
qu'il .comporte.ra s'il ~st ~ co~s:u ou trop largement trace. Dans 
certams quartiers residenbels ou les lots etaient vastes et oil Ia 
densite de co~truction devait etre peu intense, il y a eu des plans 
oil Ia superfici~ du reseau de communication atteignait de 20 a 35% 
de Ia superficie totale alors qu'une proportion de IO a IS % etait 
suffisante. 

Outre le~ moyens susl?en.tionnes pour limiter les charges de Ia 
commune, il est non moms lffiportant de se conformer strictement 
a l'ordre successif des travaux et de distinguer entre Ia realisation 
des plans d'amenagement et de construction et les programmes 
d'extension. 

L'attention des communes a egalement ete attiree sur ces prin
cipes, mais force est de constater qu'en pratique ils n'ont pas tou
jours ete observes. En general, Ia politique financiere d'amenage
ment des terrains a He menee sans plan nettement determine, sans 
une comprehension suffisante des principes etablis par Ia loi et de 
ses idees maitresses ; mais les realisateurs n'ont pas ete a meme 
d'en prendre suffisamment connaissance et c'est pour combler cette 
lacune que le Gouvernement a communique les instructions dont 
nons venons de parler. 

6. La politique de Ia commune ne pent se limiter exclusivement 
a !'application des mesures que nons venons d'exposer. Elle doit 
tendre a accroitre ses propres terrains et a en fournir aux construc
teurs, soit par vente, soit par application du droit de bdtiment. Les 
municipalites ont generalement choisi Ia premiere de ces deux moda
lites et l'appliquent parfois sur une vaste echelle en vendant pour 
Ia construction des quantites considerables de leur propre domaine, 
ou des terrains obtenus de l'Etat en vertu du decret de 1927. C'est 
ainsi qu'ont ete bii.tis de grands quartiers neufs. 

La seconde modalite n'a jamais ete appliquee en raison de Ia 
repugnance qu'elle inspirait aux entrepreneurs et parce que Ia 
municipalite en meconnaissait les avantages : le retour du sol a Ia 
commune des !'expiration du contrat. Les institutions appelees a 
financer Ia construction adoptaient egalement une attitude defa
vorable et il est juste de reconnaitre que l'applicat!o~ d~ cette 
modalite s'est trouvee restreinte par les lacunes de Ia leg~slatlon. 

Les prix pers:us pour Ia vente ,de terr~ d'Etat o_u co~un~ux 
a des personnes privees en vue d y construi~e d~ mrusons d habita
tion ont atteint a peine un quart ou un cmqmem~ ?e leur v.ale~r 
ree!le. Aussi les recettes encaissees ont-elles ete rrummes, et il n a 
generalement pas ete possible de compenser les pertes de terrain 
. qui en ont resulte et qui ont ete fort considerables, ?'autant plus 
que Ia densite de construction a generale~ent ete peu m~ense. . 

Le tableau suivant montre Ia proportion du sol fa1sant part1e 
du domaine public et son utilisation. 
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Superficie des viUes dans leurs limites administratives. 

VoiYOdies 

Total du cmtre del'est de l'ouest du IIUd 

Nombre de villes .•....• 189 88 13 33 55 
Repartition de l"utilisa-

tion des terrains par 
rapport a Ia superficie 
generale di'S villes dans 
les limites administra-

(Pourcentages) tives au ler janvier 
1931 : 

I IO,J 6,3 Terrains bitis ......... g,8 11,2 19,3 
Voies de communication. 2,3 2,0 2,2 4.6 1,8 

dont: 
(p) (1,6) (Chaussees) ' ••••• 0 (2,1) (1,8) (2,1) 

(Trottoirs) •• 0 •••• (0,2) (o,2) (o,1) (o,s) (0,2) 
Pares, jardins et squares 

publics ••••• 0 0 •••• 0 0,4 0,3 0,2 1,3 0,4 
Cimetieres ............ 0,4 0,3 o.s 0,6 0,3 
Terrains non bel tis ...... 87,1 86,2 n.8 8J,2 91,2 

dont: 
(communaux) •• 0 •• (9.3) (8.4) (6.4) (13,6) (9.3) 
(d'Etat) •• 0 ••• 0 • 0 • (5,1) (J,2) (7.5) (9.5) (5,1) 
(prives) .......... (72,7) (74.6) (63.9) (6o,l) (76,8) 

Ce tableau revele a quel point les villes polonaises sont insuffi
samment dotees de terrains publics. Les mieux partagees sont celles 
des voivodies de I' ouest (24,1% de superficie non batie), puis celles 
du sud (15 %). de I' est (14 %) et enfin les voivodies centrales (g%). 

7.11 est un autre point non rooins important pour l'essor des villes: 
c'est qu'elles possedent des terrains situes en dehors de leurs limites 
administratives, mais dans Ia zone oil elles ont des inter~ts en matiere 
de logement. Or les villes polonaises n'en possedent pour Ia plupart 
que tres peu. En 1931, sur 269 villes coroptant plus de s.ooo habi
tants, il n'y en avait que soixante a faire etat de terrains situes en 
dehors de leurs limites administratives. II n'y en avait que douze 
a posseder plus de IOO hectares. Ce sont : 

I. Bydgoszcz .............. : .. .. .. 
2. Lw6w ...•••..•...•.•.•..•••.•• 
3· L6dz .................•....... 
4· Stryj ........................ . 
5· Cracovie .........•........••.. 
6. Myslenice ...........•....•.••. 
7· Katowice .................... .. 
8. Poznan .•.•..•..•.••..••••...• 
g. Dobromil ••..•......•.•.•••.•.• 

to. Varsovie ..................... . 
II. Brodnica .•..... · ••.•.•.•....•.• 
12. Wielun .•..•.•...•••••.•..•.•.• 

H~rca 

6.544 
2.002 
1.021 

412 
410 
320 
26o 
224 
184 
174 
152 
124 
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8. L'accroissement considerable de Ia population des villes au 
cours du dernier demi-siecle a suscite une grande demande de ter
rains et, par consequent, une hausse serieuse de la rente fonciere 
et du prix des terrains. Sous ce rapport, les Etats copartageants 
avaient adopte une attitude hostile aux villes et meme, en Pologne 
russe, celles-ci etaient empechees d'avoir une politique quelconque 
du sol. Aussi Ia speculation sevissait-elle librement et cette raison 
explique aussi le mauvais etat sanitaire et la construction defec
tueuse dans les communes urbaines. 

11 n'existe pas en Pologne de bonnes statistiques du prix des ter
rains a construire. C'est la encore un sympt6me du peu d'impor
tance que l'on attribuait ace domaine de Ia politique communale. 
Pour la meme raison, la politique du sql n'a pas ete organisee et n'a 
pas ete dotee des moyens financiers necessaires. Ce n'est que dans 
les voivodies de !'ouest qu'il existait dans certaines villes un fonds 
d'achat de terrains qui acquerait systematiquement de la terre au 
nom de la commune et Ia revendait a des personnes privees. Les 
autres villes n'effectuaient ces achats que lorsque les besoins s'en 
faisaient sentir et pour un but strictement determine. Les conse
quences en etaient souvent tres facheuses : ressources insuffisantes, 
prix eleve des terrains ; aussi la necessite obligeait-elle souvent a 
acheter des terrains peu appropries ou ales payer un prix beaucoup 
trop eleve. 

• • • 
En raison de toutes les difficultes que nous avons exposees dans 

ce chapitre, les travaux que l'on poursuit actuellement tendent 
a etablir les mesures materielles et juridiques vraiment effi.caces 
pour mener une bonne politique du sol. 

Chapitre IV. 

LES R:i!:GLEMENTS DE CONSTRUCTION. 

I. APERfYU HISTORIQUE. 

Comme nous l'avons dit plus haut, les trois parties constituantes 
de Ia Pologne etaient dotees, en rgr8, d'une l~gislation di~ere~te. 
Pour ce qui concerne le statut de Ia constructiOn, c~tt.e legtsla~wn 
etait d'ailleurs tres rudimentaire, surtout sur le ternt01re anteneu
rement occupe par Ia Russie. Aussi, des le 7 fevrier rgrg,les auto~!tes 
se sont-elles preoccupees d'introduire un peu d:o.rdre dans l_a m~tJ.ere. 
Toutefois, en raison de Ia diversite des conditions, les dispositions 
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edictees a diverses reprises par le Minis~ere d~ '!ravaux pub~cs 
ont eu, pendant les premieres annees qw ont smVl Ia r~tauratlon 
de Ia Pologne, un caractere essentiellement fragm~trure, s~out 
du point de vue territorial, et o~t essenti~llement _VIS_e a detenruner 
Ia competence des diverses autontes pu~hques, p~c1palement dans 
les regions du pays appartenant autrefOis a_ Ia Russ1e: . 

II etait cependant indispensable d'etabhr une leg~slabon fonda
mentale reglementant Ia construction. Ce n'etait pas facile, car les 
problemes de Ia construction sont etroitement lies aux affaires les 
plus essentielles et aux. besoins quotidiens les plus varies de Ia popu
lation. II fallait tenir compte des caracteristiques du terrain, du 
developpement materiel des communes, du niveau culture! des habi
tants et de leurs habitudes spuvent difficiles a corriger. La nouvelle 
loi ne pouvait pas 1\tre en contradiction avec les exigences de Ia vie 
oil elle n'eut pas ete applicable. II fallait tenir compte a Ia fois de Ia 
difference des conditions economiques et sociales dans les diffe
rentes regions de Ia Pologne et·de Ia situation generale economique 
du pays, oil Ia guerre avait laisse bien des ruines. On ne pouvait 
done viser a promulguer une loi uniforme pour toutle pays. II fallait 
se contenter de determiner des principes, et laisser au pouvoir central 
et jlisqu'a un certain point aux. corps administratifs autonomes, 
le soin d'edicter des prescriptions locales tenant compte des condi
tions et des besoins particuliers a chaque region. 

2. LA LEGISLATION FONDAM:ENTALE. 

Tel fut !'objet du decret du President de Ia Republique du 
16 fevrier 1928, qui a deja ete etudie en detail dans }es chapitres 
precedents . 

. Dans, le domaine de .I.a constru?t~on, il a JX?Se certaines regles 
VISant 1 acces de Ia lumiere et de 1 arr dans les Immeubles destines 
a !'habitation, Ia protection contre l'humidite et les influences 
atm?Spheriques defavo~ables, Ia salubrite du terrain et des puits, 
Ia distance entre les batiments, les dimensions des cours Ies cabinets 
~'aisances, Ia dimension minimum des pieces destine~ a l'habita
tlon, etc. 

Se~o!': ce decret, Ia surface des fenHres doit litre au moins egale 
au dlXleme de celle du plancher. 

~1 de~e~e comm~ suit Ia hauteur minimum des pieces destinees 
a 1 ~abitabon : En Ville, 2 m. so pour les maisons d'un etage au 
lilaX!mum, 2m. 7S pour les maisons d'au moins deux etages, 2m. 30 
po~ les Jila!l53.rdes (art. 242). Dans !'habitation rurale, il doit y 
avmr au mmns 2 m. so du plancher a Ia poutre qui soutient Ie pia
fond ; cette distance est reduite a 2 m. 20 pour Ies mansardes 
(art. 304). 

En ville, le J>Iancher doit ~tre situe au moins a o m. 40 au-dessus 
du plus haut ruveau connu de l'eau souterraine (art. 243). Dans Ies 
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agglomerations rurales, il doit Hre au moins a o m. 40 au-dessus 
de Ia surface du sol (art. 306). 
~our qu'un sous-sol soit a pte a !'habitation 1 le plancher - qui 

d01t cependant Hre conforme a la prescription enoncee dans le 
chapitre precedent - ne doit pas Hre plus bas que le trottoir de 
plus de I m. 50 et les fenetres doivent depasser le trottoir d'au moins 
o m. 75 (art. 245). 

En ville, toutes parcelles - sauf celles dont la situation est 
d'angle ~ doivent rester nues sur 25% de leur superficie, de far;on 
a assurer l'acd:s de Ia lumiere et du solei!. A Ia campagne, on doit 
amenager entre les batiments une cour de 36 m• et large d'au moins 
6 metres. 

De chaque cOte d'une voie publique, les far;ades des batiments 
doivent etre separees par une distance au moins egale a leur hauteur. 
Du cOte de Ia cour, cette distance doit etre au moins les deux tiers 
de Ia hauteur de l'immeuble le plus eleve dans le cas de batiments 
prenant jour des deux cOtes. Si tel n'est pas le cas, Ia distance peut 
n'etre qu'egale a Ia hauteur du batiment oppose. 

Le decret reglemente egalement !'octroi des autorisations pour 
construire ou occuper des batiments, Ia police de Ia construction, 
Ia direction des travaux et les responsabilites en cas de non-obser
vation des prescriptions. 

En ce qui conceme !'octroi des autorisations pour construire 
ou entretenir un immeuble, le legislateur distingue : . 

a) Les bdtiments de l' Etat qui peuvent Hre edifies sans auto
risation speciale, mais le projet doit emaner des autorites com
petentes qui sont generalement le ministre de l'Intt~rieur ou 
le voivode. Pour les batiments des chemins de fer, de l'armee 
ou des mines, ce sont les autorites ferroviaires, militaires ou 
le service des mines. 

b) Dans le cadre de la commune, Ia loi distingue encore les 
monuments et batiments destines a !'usage public pour lesquels 
l'autorisation de construire est de Ia competence du voivode, 
sauf dans les villes d'une certaine importance ou elle depend 
de Ia municipalite. 

c) Pour les autres bdtiments, les autorisations sont delivrees 
dans les villes par Ia municipalite, dans les stations climate
riques d'utilite publique, par les services exe~utifs des _commis
sions qui dirigent ces stations, dans les reg~ons frontteres par 
le staroste et dans les communes rurales par la municipalite, 
s'il s'agit de batiments d'un seul etage, destines ou non a !'habi
tation ; par la section du district s'il s'agit d'immeubles plus 
eleves. 

I La destination des sous-sols a !'habitation n'est permise que dans Ia 
mesure prevue par !es prescriptions locales ; Ia loi n'envisage pas l'amena
gement des sous-sols a Ia campagne. 
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Le decret a Iaisse aux prescriptions loc_ales le so~ de regler toutes 
autres questions et s'est borne a defirur en ?etrul Ia fa~_on dont 
celles-ci doivent Hre edictees et ce qu'elles dmvent conterur. 

3· LES PRESCRIPTIONS LOCALES. 

A. Le decret a laisse aux prescriptions locales le soin de preciser 
tout ce qui touche a Ia police de Ia construction, c'est-a-dire les qu~
lites auxquelles doit repondre un Mtiment pour Hre apte a l'habl
tation ou a d'autres utilisations. Tout ce qui se rapporte en effet 
a Ia fa~on de determiner l'etendue des parcelles, Ia distance entre , 
les Mtiments, les superficies minimums, exige un reglement minu
tieux qui doit tenir compte des conditions et besoins locaux. 

Conformement a l'article 415 du decret, c'est Je ministre de 
l'Interieur qui, sur Ia proposition du. voievode, sanctionne les pres
criptions locales, mais elles ont du Hre ela borees et votees par les 
organes administratifs autonomes, soit . par le Conseil municipal 
dans le cas de villes qui ne dependent pas d'un district, soit par le 
Conseil de district pour les autres agglomerations urbaines et rurales, 
soit par les Commissions des stations clirnateriques d'utilite publique. 

B. En vertu de l'article 408, les prescriptions locales peuvent 
reglementer les questions suivantes : 

I 0 La fa~on d'runenager les voies publiques ; 
2° Les dimensions minimums des parcelles ou construire 

et Ia fa~n de les relier a Ia voie publique ; 
3° Les dimensions minimums des espaces libres sur les par

celles et Ia fa~on de les runenager ; 
4° Les conditions auxquelles doivent satisfaire, le cas 

echeant, les Mtirnents non refractaires a l'incendie ; 
5° La fa~n d'etablir les fondations,les murs et autres parties 

des immeubles ; 
6° Les dispositions des parties saillantes; telles que perrons 

et balcons, Ia fa~n d'runenager les ouvertures dans les murs 
exterieurs, de suspendre les enseignes, d'exposer les vitrines 
les parmeaux de publicite, etc. ; . ' 

7° Les conditions detaillees irnposees aux immeubles edifies 
pr~ des voies publiques et Ia fa~on d'executer les parties de ces 
babments qui sont visibles de Ia rue ; 

8~ La couve~'!re des Mtirnents et I' installation des gouttieres; 
9 Les conditions auxquelles doivent satisfaire les locaux 

destines a !'habitation ; 
. roo La possibilite d'runenager des sous-sols pour l'habita-

hon, Ia fa~n de construire les caves ; . 
II

0 ~ _et~bles, ecuries, porcheries, hangars et autres ba.ti
ments srmila1res ; 

I2° Les ~es de bains, les cabinets et fosses d'aisances les 
fosses a fUffiler, etc. ; . • 
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13° La fa<;on de clore Ia propriete privee, soit par rapport a 
Ia voie publique, soit par rapport aux voisins ; 

14° La fa<;on de construire les puits et les installations d'eau 
et d'egout sur les diverses parcelles ; 

1S0 Les conditions d'entretien des batiments pour assurer 
Ia securite en cas d'incendie, le nettoyage des cheminees ; 

16° Les conditions d'occupation d'une partie des voies 
d'acces pendant Ia construction. 

C. L'article 409 du decret permet aux reglements locaux de ren
forcer les prescriptions de Ia loi sur les questions suivantes : 

1o Les distances entre les batiments et la voie publique, Ia 
propriete voisine, les autres immeubles, etc. ; 

2° La fa<;on de relier les cours et les immeubles ala rue ; 
3o Les dimensions des espaces libres ; 
4° La hauteur des batiments ; 
S0 Les conditions auxquelles doivent satisfaire les batiments 

non refractaires al'incendie, en particulier leur longueur et leur 
hauteur; 

6° La construction des escaliers etl'installationde l'eclairage; 
7o La construction des fondations ; 
8° La construction des poeles et des cheminees ; 
go L'amenagement des locaux destines a !'habitation ; 
I0° Les puits, cabinets et fosses d'aisances, et fosses a 

fumier; 
II0 Les etables, ecuries et porcheries. 

Dans certains cas particuliers, les prescriptions locales peuvent 
laisser depasser, dans certains quartiers, Ia hauteur-limite imposee 
aux immeubles si les conditions de securite en cas d'incendie et si 
les circonstances sanitaires le permettent. 

D. Selon !'article 410, les prescriptions locales peuvent : 
1o Interdire dans les agglomerations urbaines d'edifier des 

habitations pres de rues non amenagees ; 
2o Reglementer Ia construction dans certaines rues e.t })laces 

considerees comme historiques ou ayant une valeur artistique ; 
3o Dans certains quartiers ou certaines rues, imposer une 

hauteur minimum aux immeubles ; 
4o Determiner les conditions auxquelles doivent satisfaire 

les batiments construits en retrait de l'alignement et ceux qui 
depassent Ia hauteur normale ; 

so Determiner la participation financiere des proprietaires 
de parcelles non attenantes, a Ia creation de rues nouvelles 
(art. 174) ; 

6o Imposer !'installation d'ascenseurs dans les maisons de 
plusieurs etages ; 

7o Interdire dans les localites rurales de couvrir les toits 
d'une matiere inflammable ; 
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so Interdire dans certains quartiers 'Ies etables, ecuries et 

porcheries ; . d di t "b 
go Obliger les parcelles a se re~er aux rese~~x e s n u-

tion d'eau et d'egout, en determmer les conditions generales, 
financieres et techniques, imposer les taxes affe~entes a Ia 
jouissance de ces canalisations. Le cas echeant, obhger a forer 
un puits ; . . , . . . 

1oo Prescrire !'obligation d obterur une autonsati?n pour 
executer Ies travaux qui en so~t dispe~es l?ar !es articles 333 
et 334 du decret. De mfune, Imposer I obligation de declarer 
a l'autorite competente les travaux pour lesquels cette decla-

1 ration n'est pas exigee (art. 335 du decret) ; . 1 
uo Imposer !'obligation de faire accepter les M.trments 

en voie de construction ; 
12o Fixer les taxes a percevoir lors de Ia delivrance d'auto

risation par les organes administratifs autonomes. Ces prescrip
tions peuvent prevoir des conditions d'application de regles 
moins strictes que celles qu'elles edictent. 

Les prescriptions etablies pour une ville peuvent ~tre etendues 
aux agglomerations rurales dont le caractere l'exige. En aucun cas, 
elles ne peuvent ~tre en desaccord avec celles du decret. 1 

E. Des !'entree en vigueur du decret, il a ete possible de regler . 
diverses questions urgentes par Ia voie de prescriptions locales. 

Cependant, c'etait une mesure toute nouvelle et sans precedent 
et done tres difficile a appliquer. U ou il n'en a pas encore ete 
edicte, Ia legislation anterieure est restee en vigueur pour autant 
qu'elle n'etait pas contraire aux dispositions du decret du 16 fevrier 
1928. 

F. Les autorites se sont preoccupees de faire ed.icter des modeles 
de prescriptions locales. La premiere a ete l'reuvre, d'une part, de 
!'Union des villes polonaises pour les agglomerations urbaines et, 
d'autre part, ·de !'Union des stations thermales pour lesdites sta
tions (1930). Ces modeles avaient beaucoup de defauts techniques et 
ne purent ~tre appliques par les unites administratives autonomes. 

Le Ministere de l'Interieur a elabore des modeles de prescriptions 
locales reglementant : 0 

a). L'autorisat~on de construire dans les agglomerations 
urbames des batrments non refractaires a l'incend.ie • 

b) L'aspect exterieur des bAtiments, des palissades, des 
reclames, etc. ; 

c) Les taxes a percevoir par les administrations autonomes 
pour !'attribution de permis de construire ou d'utiliser des 
batiments (ces taxes permettent d'entretenir une Inspection 
des logements) ; 

d) La question essentielle pour Ia securite contre l'incendie 
surtout dans le cas de batiments non refractaires. · ' 



-65-

Pour un avenir rapprocM, on prevoit Ia publication de modeles 
reglant : 

a) Les dimensions minimums acceptables pour les terrains 
a batir; 

~) Le minimum ~·espace libre a maintenir sur les lots parti
cuhers de construction ; Ie modele d'amenagement de ces lots 
et des espaces libres ; 

c) La construction des logements. 

Le ~ureau du plan n~g_ional de Varsovie a elabore pour Ies immeu
b.les s1tues dans les .env1rons de Varsovie, un modele des prescrip
tions les plus essentlelles : communications, dimensions minimums 
et mode d'amenag~ment des lots. 

4· ARRtTES ll!iNISTERIELS. 

Le decret du I6 fevrier Ig28 a laisse une foule de questions a 
regler par Ia voie d'arretes ministeriels. Les suivants ont ete pris : 

I. Arrete du ministre des Travaux publics de 1930 sur Ia methode 
a suivre pour elaborer les plans d'amenagement (voir chapitre II). 

2. Arrete des ministres des Travaux publics et de l' I nterieur du 
2 juillet 1929, reglant Ia preparation et !'approbation des projets 
de construction, et Ia voie a suivre pour !'attribution des permis 
de construire et d'utiliser des Mtiments (Journal des lois, N° 58, 
pos. 456). 

Cet arr~te contient des dispositions detaillees sur !'execution 
des projets a soumettre aux autorites. lis doivent etre etablis en 
double exemplaire et doivent comporter : · 

a) Un plan d'orientation cote a l'echelle du I : woo au moins 
indiquant Ia situation du lot par rapport aux rues adjacentes 
et un plan de situation a l'echelle du I : 500 au moins de Ia 
parcelle et des parcelles voisines. 

b) Un plan cote a l'echelle du I : IOO, presentant Ia coupe 
horizontale de chaque etage et de l'amenagement du toit, et 
un plan cote des fa~tades a meme echelle. 

Sur un plan d'orientation special du quartier, a l'echelle de 
I : 2500, sur le plan de sit11ation a l'echelle du I : 500 et sur Ies 
plans detailles on doit indiquer Ie reseau des conduites d'eau et des 
canalisations d'egout du quartier, les batiments situes sur le lot 
dont il s'agit, et tous details concernant Ia disposition d.es conduites 
et des canalisations - tant pour l'immeuble a constru1re que pour 
Ia cour- qui pourraient exercer une 'influence s~r }es installa~ions 
envisagees. II faut egalement montrer les propnetes du sol, I etat 
des eaux souterraines, Ia direction detaillee et exacte et Ie profil 
longitudinal des installations projetees. . . 

Cet arr~te determine egalement Ies couleurs a apphquer pour desl-
5 
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gner les differents mat~riaux ~~ construction et les parti~ du b~ti
ment a demolir le pap!er a utibser,le format et le mode d execution 
technique des plans. II pose I' obligation de les faire signer a !a fo~s 
par une personne auto~~ee a dresser des pl:WS et p;u- celle qm solb
cite le permis et d'y Jomdre une declaration. de 1 entre~_>reneur .• ~1 
regie enfin la procedure a suivre pour obt.erur !1Jl pe~s l?rsqu il 
s'agit de travaux pour lesquels la presentation d un pro]et n est pas 

~"eti du ministre des Travaux publics du 18 juin 1929 con~er
nant les limites de resistance des materiaux et des constructions 
(Journal des lois, N° 54, pos. 431). Cet arr~te determine Ia resistance 
du terrain a Mtir, le poids specifique des materiaux et des construc
tions, les modifications admissibles pour les vo{ltes, les escaliers ... 
Ces regles tiennent compte notamment de l'infl.uence des facteurs 
atmospheriques et climateriques. 

4- ll convient encore de citer le decret du President de la Repu
blique du IS juillet 1927 sur les dimensions des briques a employer 
pour Ia construction (Journal des lois, No 65, pos. 577), a savoir : 
27 em. de longueur, 13 em. de largeur et 6 em. d'epaisseur. Aupa
ravant, il en existait plusieurs formats, ce qui g~ait parfois consi
derablement !'execution des travaux. 

s. L'a"eti du 2 fuillet 1923 (Moniteur polonais, N° 157, pos. 193) 
a constitue un « Comite de normalisation • qui a elabore certaines 
conditions teclmiques pour I' execution des travaux de construction : 
menuiserie, charpenterie, crepissage, betonnage, etc. Ce Comite a 
normalise un nombre considerable de materiaux : les planches pour 
parquets, les fen~tres, les portes, les charpentes en bois, les ferrures 
pour port~ et fen~~es. !1 a ainsi contribue a diminuer le prix de 
-ces matenaux et a sunpbfier les travaux de construction. 
~ normes qu'il a ainsi determinees n'ont cependant pas force 

de lo1 et ne constituent que des indications. 

Chapitre V. 

L'INSPECTION DES LOGEMENTS. 

D~ 1~ II janvier 1919, des prescriptions ont ete edictees, confi.ant 
au ~rmstere de Ia Sante publique le soin d'exercer Ia surveillance 
ofii.C!~lle des log~~ents. On a vu. au chapitre I qu'il avait ete cree 
au sem de ce m1rustere une Section de !'hygiene et de !'inspection 
des logements, don~ les. :~;ttributions ·ont ete exposees en detail a 
Ia page 23). Ces d~J.>OSitions sont devenues lettre morte lors de 
Ia suppressiOn du Mrmstere de Ia Sante publique, le 18 janvier 1924. 
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U~ decret du x6. janvier 1919 a reglemente Ia question de Ia pro
tection des loc~ta1res et de Ia lutte contre Ia crise du logement 
(] ournal des lofs, N° 8, pos. n6). II a confie aux municipalites Ia 
surveillance des logements. · 

I. LES OFFICES DU LOGEMENT. 

Dans les villes de plus de 30.000 habitants, !'administration de 
Ia ville etait tenue de creer un Otfi.ce du logement municipal, ayant le 
caractere d'un organe de surveillance et que devait diriger un 
Inspecteur municipal des logements. · 

Dans les.villes comptant de s.ooo a 3o.ooo habitants, Ia surveil
lance deva~t ~tre exercee par des fonctionnaires qualifies sous Ia 
direction du maire. Aux vi11es en question, le Ministere de Ia Sante 
publique pouvait enjoindre decreer egalement un office du logement. 

Dans les villes de moins de s.ooo habitants et dans les communes 
rurales, Ia surveillance des logements devait ~tre exercee par Ia 
municipalite et plusieurs d'entre elles pouvaient, avec l'assenti
ment du Ministere de Ia Sante publique, organiser un Office du 
logement commun. 

Les offices du logement avaient pour attribution de se renseigner 
sur les conditions locales du logement, de porter remede aux defec
tuosites des immeubles existants et de les prevenir au moment de 
Ia construction d'irnmeubles nouveaux; de rechercher et d'appliquer 
les mesures susceptibles de permettre Ia construction d'un nombre 
suffisant de logements salubres, peu coiiteux, et d'aspect agreable, 
surtout pour les couches sociales les moins privilegiees. Le Ministere 
de Ia Sante publique etait l'organe de controle et de survei11ance 
des Offices du logement. 

2. LES INSPECTIONS DES LOGEMENTS. 

Se fondant sur !'article 18 du decret precite, le Ministere de Ia 
Sante publique ordonna de creer des inspections des logements 
(M oniteur polonais, 1919, N°1 108 et 109). Dans les grandes villes, 
les Offices du logement divisaient Ia ville en arrondissements et 
ceux-ci en quartiers, sur Ia base de la superficie~ de Ia densite de Ia 
population, etc. Une inspection des logements eta~t <;reee dans chague 
arrondissement,· qui deleguait ses membres dans chaque quarher. 

Une Inspection des !ogements ~omptait cinq mel!l-bres et ~n 
president, mais leur nombre pouva1t ~tre au~ente s1 Ia ~e~ess~te 
s'en faisait sentir. lis etaient nommes par le ma1re ou Ia muniC!palite 
et choisis soit en raison de leur situation (medecins, architectes, 
representants de !'Administration, etc.), soit _Parmi les _proprietaires 
de Ia localite. lis exer~aient tous leurs fonctwns gratmtement, seul 
le secretaire etait un fonctionnaire remunere. L'Inspection etai~ 
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representee par son president a !'Office du logement en t~t qu'ins
tance dirigeante, et a I~ Coiili11:is5i<;>n de Ia Sa~M pu,l?hque et. de 
l' Assistance sociale ou 1! remphssrut des fonctton;; d inform~t10n. 
Chaque inspection se reuniss~it deux fois p~r IDOl~ ~our dehberer 
sur Ies affaires de son arrondissement. Son role eta1t • 

a) De visiter ~utie~~ent tous les logements de I a 
4 pieces (y compns .Ia cmsme) et les l~gements plus ~ds 
s'ils etaient habites par des sous-locata1res ou se ,trouva1e~t 
situes en sous-sol ou en mansarde, ou encore lorsqu on y ava1t 
constate des manquements aux bonnes mreurs ou de l'insalu
brite; 

b) Visiter Ies chambres garnies, les asiles de nuit, Ies log~
ments d'ouvriers, de salaries, de valets de ferme, etc. ; les mat-
sons pour ce.Iibataires ; . 

c) Veiller a ce que les maisons soient propres et ne sment 
pas humides, tant a l'interieur qu'a l'ex~erieu! ; • . 

d) Veiller au mode de chauffage, a I aeration, a 1 eclarrage, 
au cube d'air et a Ia superficie par personne ; 

e) Inspecter les nouveaux inlmeubles ou les maisons recons
truites, et saisir Ies autorites des defectuosites constatees ; n Veiller ace que les enfartts couchent dans des lits a part 
et, a partir de douze ans, dans des chambres ou reduits a part ; 
veiller a Ia stricte separation des sexes ; 

g) Se preoccuper de !'education des locataires, de fa~on a 
maintenir les logements en bon etat sanitaire (ces fonctions 
devaient, a l'origine, etre irnparties a des « tutrices de loge
ments •) 1• 

Ces inspections devaient a voir lieu au moins une fois par an dans 
chaque logement, ou chaque fois que les locataires changeaient, ou 
sur demande speciale soit de l'inspecteur d'arrondissement, soit de 
!'Office du logement, soit du medecin de district, soit du maire ou 
de Ia municipalite. 

Si les inspecteurs constataient des defauts faciles a corriger, ils 
devaient decider eux-memes de I~ faire corriger. Dans leur rapport, 
ils devaient faire etat a Ia fois de ces defectuosites, des dispositions 
prises pour les corriger et du delai d'execution. Dans Ies cas plus 
irnportants et si, notamment, ii fallait prevoir une mise de fonds 
considerable, ou la necessite de fermer le logis et de l'evacuer tem
porairement, Ia question etait discutee en seance de !'inspection 
et le president devait soumettre !'affaire soit a !'Office du logement 
soit au maire, soit aux services de Ia municipalite. ' 

Les conditions a11:xquell~ devait !epon~e un Iogement ont ete 
reglementees. e.t les4,I1Spections devalent veiiler attentivement a ce 
que ces conditions fussent observees, a sa voir : 

a) Une hauteur de 2 m. so a 3 metres dans les pieces, un 
----

1 Voir plus Join page 69. 
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volume d'air equivalent a IS m8 par adulte et a 7 m8 et demi 
par enfant de moins de 10 ans ; une superficie de plancher de 
5 m' par adulte et de 2 m• et derni par enfant de moins de 
IO ans; 

b) Qu'il soit amenage une chambre a lessive pour tous les 
loca taires ; 

c) Que le logement soit propre, suffisanunent eclaire et aere ; 
d) Que l'enlevement des dechets et ordures et l'ecoulement 

des eayx usees s'effectuent sans prejudice pour Ia sante des 
locata1res ; . 

e) Que les corridors, vestibules et escaliers soient proprement 
entretenus ; 

/) Que chaque logement ait un cabinet d'aisances particulier 
et, dans le cas oil ce ne serait pas possible, qu'il y en ait un 
pour quinze personnes au maximum ; 

g) Que I' on ne garde pas de volailles ni d'animaux domestiques 
dans les locaux d'habitation et les vestibules ; 

h) Que ceux-ci ne soient pas directement attenants a l'etable. 
Dans !'execution de leurs fonctions, les inspecteurs de logement 

etaient secondes par des « tutrices » de logement (M oniteur polonais, 
N° 156, 15 juillet 1919). Elles etaient nommees par les presidents 
des inspections et collaboraient a !'application du reglement. 

Ainsi con~ue, !'Inspection des logements n'a pas dure longtemps. 
En effet, le decret du 16 janvier 1919 a perdu force de loi le 25 mai 
1923 en raison de !'abrogation de Ia loi du 4 avril 1922, imposant 
aux municipalites certaines responsabilites en matiere de Iogement. 

3· LA LOI DU 19 JUILLET 1919. 

La loi sanitaire fondamentale du 19 juillet 1919 Uournal des lois, 
N° 63, pos. 371) avait confie au Ministere de Ia Sante publique Ia 
surveillance generale de toutes les questions sanitaires. Nous avons 

- vu au chapitre I que ces fonctions ont successivement passe au 
· Ministere de I'lnterieur puis, en vertu du decret du 21 juin 1932, 

au Ministere de 1' Assistance sociale. 
La loi du 19 juillet 1919 confiait au Ministere de Ia Sante publique 

toutes questions afferentes a Ia colonisation et a !'habitation et, 
en particulier, !'inspection sanitaire des logements. II pouvait pour
suivrl!' son action· par l'intermed.iaire des organes administratifs 
autonomes. 

Ceux-ci devaient : 
a) Veiller a Ia bonne repartition de Ia population dans les 

logements disponibles et au bon etat sanitaire de ceux-ci ; 
b) Surveiller Ia proprete individuelle des habitants, de leurs 

locaux et de leur entourage ; 
c) Collaborer avec les autorites gouvernementales a Ia lutte 

contre les maladies contagieuses. 
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La loi disposait que les ~oits et.obligatio.ns des CO!J>S administra
tifs autonomes en la matiere serruent prec1ses ulteneurement ?ans 
de nouveaux actes legislatifs, mais il n'a jrunais ete donne swte a 
cette disposition. . . . 

La Ioi prevoyait en outre (art. 6), pour remphr 1~ obligations 
specifiees ci-dessus aux points a), b) et c), que les umons c<?mmu
nales auraient le droit d'interdire !'habitation dans des Mtunents 
eleves avant la promulgatio!l de Ia loi s'ils e~~ient. cons!deres c~~e 
nuisibJes ala sante des habltants OU des VOISins, JUSqu a ce qu a1ent 
ete effectuees les reparations necessaires. 

4· PRESCRIPTIONS SPliciALES. 

Cette loi du 19 juillet 1919 posait des principes gen¢raux et 
visait surtout a definir la competence des services sanitaires tout 
en imposant une certaine direction a leur activite. Aussi n'~-t:elle 
ete appliquee en pratique que dans Ia mesur~ oil des pr~cnptloli;S 
speciales sont venues reglementer Ia matiere. Parmi celles-c1, 
citons les suivantes qui concement !'hygiene de !'habitation : 

a) La loi du 25 fuillet 1919 relative ala lutte contre les mala
dies contagieuses et epidezuiques (] ournal des lois, N° 67, 
pos. 402), runendee par Ia loi du 21 fevrier 1935 sur le meme 
sujet (] ournal des lois, N° 27, pos. 198). 

b) La loi du 14 juillet 1920 cn!ant un comzuissariat general 
extraordinaire pour Ia Iutte contre les epidemies (] ournal des 
lois, N° 61, pos. 388), abrogee par Ia loi du 21 fevrier 1935. 

Ces deux lois donnaient le droit au ministre ·competent et au 
comzuissaire general extraordinaire de publier des prescriptions 
obligatoires en matiere de lutte contre les epidezuies et ce droit 
s'etendait naturellement a !'hygiene des Jogements et de leur entou
rage. Citons !'arrete du commissaire extraordinaire reglementant 
l'util~ation des conduites d'eau et des eanalisations d'egout (Journal 
des lois, 1922, N° 9, pos. 63) et !'arrete relatif au maintien de I'ordre 
dans les immeubles et sur Ia voie publique des communes urbaines · 
(Journal des lois, 1921, N° 55, pos. 346). 

Jusqu'a ce jour, il n'a rien ete execute d'essentiel en matiere 
d'inspection des logements sur Ia base de cette loi et des autorisa
tions qu'elle comporte. 

I.e& petites communes, faute. de ressources financieres ·n'ont 
pas pu constituer de services sanitaires ni done s'occuper de l'ins
pectwn des logements. Seules les grandes villes possMent leurs 
propres services d'hygiene publique. 

5· LE DECRET DU 16 FEVRIER 1928. 

~~te a exrun!ner le deere~ du ~6 f~vrier 1928 qui a edicte les 
pnnc1pes a apphquer en matiere d hyg~ene de !'inspection et _pour 
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l'entretien des immeubles existants~ Cette loi contient les articles 
suivants: 

Article 377·- Les proprietaires d'immeubles, ou leurs man
dataires, sont tenus de maintenir les b~timents en bon etat 
et propres et ne doivent pas, par leur negligence, laisser 
menacer Ia securite ni Ia sante individuelles ou publiques, ni 
enlaidir les rues ou les places publiques, par !'aspect exterieur 
des constructions. 

Article 380. - En cas de negligence dans l'entretien des 
batiments et des installations qu'ils comportent, les autorites 
competentes auront le droit d'obliger les proprietaires a exe
cuter les travaux de reparations necessaires ; si les reparations 
et les moyens de preservation ne peuvent assurer Ia securite 
individuelle et publique, le batiment ou les installations devront 
etre totalement ou partiellement demolis. 

Dans les cas urgents, les autorites ont le droit d'entreprehdre, 
aux frais du proprietaire, les mesures indispensables pour ecarter 
un danger : evacuer les locataires, fermer totalement ou partielle
ment l'immeuble ou les installations dangereuses, etc. Ce droit 
appartient egalement aux autorites chargees d'assurer Ia securite 
et l'ordre publics. Elles doivent informer sans delai les autorites 
competentes en matiere de batiment de fa,.on que celles-ci puissent 
eventuellement prendre des mesures ulterieures. 

Si le proprietaire refusait de se conformer aux injonctions des 
autorites dans le delai imparti par elles, ces dernieres auraient le 
droit de se substituer a lui et de faire executer les reparations neces
saires ou de demolir l'immeuble aux frais du proprietaire. 

Dans les cas precedents il faut qu'il y ait eu deterioration par suite 
de negligence. Le droit d'intervention reconnu aux autorites dans 
les textes cites ne saurait jouer en cas de nouveaux travaux entre
ntis pour ameliorer l'etat anterieur de l'immeuble. 

6. CONCLUSIONS, 

Le type de logements predominant est celui d'une seule piece 
jouant le r6le a Ia fois de cuisine et de piece d'habitation, souvent 
meme d'atelier de travail ; en moyenne, il vit de deux a cinq per
.sonnes dans un logement de ce genre. II est evident par consequent 
que le logement ordinaire reste tres en dessous des exigences mini
mums de !'hygiene. II n'est meme pas rare de voir cohabiter deux 
ou trois families, parfois meme davantage, dans un logement 
unique de une ou deux pieces dotees d'un seu!Journ~au: 

La conviction se repand de plus en plus qu II est md1spensable 
d'organiser une inspection speciale des logements, et il est permis 
d'esperer que cette mesure ne tardera pas a etre realisee. 



Titre II. 

LE PROGRAMME ET L'ORGANISATION 

DE LA CONSTRUCTION DES LOGEMENTS 



Chapitre VI. 

CONSIDERATIONS GENERALES. 
L'IMPORTANCE D'UN PROGRAMME POUR LA 

CONSTRUCTION DE LOGEMENTS. 

Nous avons vu qu'avant laguerre, les conditions de !'habitation 
etaient d'un niveau tres inferieur. La construction etait alors 
entre les mains de l'entreprise privee. La guerre provoque ensuite 
le debut de la crise du logement; lorsqu'elle est terminee, les condi
tions sont desastreuses surtout pour les classes pauvres. Si elles 
vont en s'ameliorant pour les couches sociales plus aisees, le sur
peuplement va croissant dans le cas des logements petits et a bon 
marcM et pose un probleme qu'il faut absolument resoudre en 
construisant en masse pour la population ouvriere. 

En meme temps, on assiste aux progres et a une diffusion crois
sante de la notion du minimum d'hygiene et de confort a assurer 
aux memes classes sociales· ; la construction en masse de logements 
se fait presque exclusivement a !'aide des fonds publics. 

On n•applique pas encore de programme uniforme a la solution 
du probleme en raison surtout de l'enorme disproportion qu'il · 
y a entre les besoins et les moyens de les satisfaire. C'est le facteur 
financier qui domine tout et qui regie, par consequent, la politique 
de construction : 

a) En matiere de constructions d'ordre·general, on se borne 
a allouer chaque annee une certaine portion des credits publics 
disponibles ; . 

b) Pour certaines constructions speciales afferentes aux 
assurances sociales, au fonds de logements pour les militaires, 
assure~. etc., le vote des credits a ete complete par Ia deter
mination du genre des immeubles a edifier. 

Dans le premier cas, par consequent, Ia plus grande liberte a 
ete laissee aux constructeurs particuliers quant au choix du type 
de maisons ou de logements qu'ils voulaient construire. Dans les 
dernieres annees, pourtant, on a recommande certains types. 
Aussi la quantite et la qualite des logements et des pieces d'habi
tation ont-elles dependu surtout de considerations personnelles 
aux constructeurs particuliers, d'autant plus que les fonds publics 
n'ont constitue qu'un appoint. 

Dans le deuxieme cas, certains types ont ete etablis. Dans le 
cas de la Societe des habitations ouvrieres, on a exerce un contrOle 
sur les plans elabores par les architectes de la societe. La quantite 
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des Iogements et des pieces :construite;; dependait done a Ia. fois 
de !'objet que l'on se proposait d'attemdre, des ressources dispo
nibles et de Ia situation economique. 

II importe de rappeler ici que l'Etat, au~i b!en, d'ailleurs, que 
!'initiative privee, ont vu dans Ia constructiOn 1 un des n;oyens de 
ranimer Ia vie economique. Cette circonstance a done mflue sur 
Ie programme et sur les methodes, qui ont yarie av_ec les c!rcons
tances. C'est ainsi, par exemple, que, tand1s que I on ava1t tout 
d'abord favorise l'emploi du bois dans Ia construction, Ia conclu
sion de certains traites de commerce et !'evolution du marcheinter
national du bois ont amene l'Etat a modifier son attitude. De m~me, 
Ia constitution, puis la dissolution d'un cartel des producteurs de 
ciment ont provoque des fluctuations de prix et, par voie de con
sequence, les avantages reciproques des differents modes de cons
truction. 

C'est au cours de ces dernieres annees que l'on a commence a 
adapter !'assistance financiere de l'Etat en tenant compte du 
type et des prix de logements et de leur repartition dans les villes 
ou dans les quartiers des agglomerations urbaines. 

II faut observer ici que les previsions relatives aux avantages 
que I' on attendait d'un appui de l'Etat ala construction ne se sont 
pas revelees exactes en raison de I'ecart qui separait les programmes 
individuels des ressources dont disposaient les constructeurs parti
culiers. La crise economique a fortement reduit la capacite de 
paiement des locataires et, en consequence, le revenu des immeubles, 
tandis que le service des emprunts restait constant. Cette circons
tance a provoque Ia faillite de beaucoup d'entreprises privees qui 
construisaient des logements trop grands pour les besoins imme
diats. 

D'autres previsioi)S erronees ont eu pour cause le manque de 
connaissances techniques de ceux qui se lan~ent dans Ia cons
truction : ~ropriet~~~ prives o~ me~bres de societes cooperatives. 

Tout ceCI, a quO! s aJOUte Ia dispersiOn des efforts et des methodes . 
explique .qu'il n'a!t p~ ete. possible de rationaliser l'amenagernent 
des terrams, Ia deterrnmation des types et des plans d'immeubles 
et l'e:cecution ~es travaux .. ~n particulier, on a neglige diverses 
questions tec~ques et saw~~es .affer~ntes au plan des logements, 
a le~ superfic1e, a Ia repartition mteneure, a l'equipement, et .les 
services communs tels que chambres a lessive, chauffage central, 
ecoles maternelles, creclies 1, etc. 

La conception 9ui a pres!de ~ l'effo~ financier et economique 
ef! 1932-1935 e~rut de favons~r 1 access1?n a Ia petite propriete et 
d attrrer ~a petite epar~e ~nvee. Aussl a-t-on vise a Ia I petite 
C<?nstructiOn • plutot. q~ a edifier de grands immeubles. Les facilites 
d e.m:Prunt~ o~t ete lliilltees. On a done favorise de preference ceux 
qm mveshssa1ent dans Ia construction Ia plus grande partie de 

• Sur les • Services commons •· voir chapitre VII, page so: 
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leurs ressources personnelles. Ainsi, les particuliers qui avaient 
les ressources necessaires ont pu se faire construire de petites 
maisons constituant leur propriete privee. La propagande a consiste 
a leur foumir un bon plan d'une petite habitation. La Banque de 
l'Economie nationale a ouvert un concours gr~ce auquel on a 
elabore des types de petits logements (logements isoles, logements 
pour deux families, ou logements en series). Pour 30 zloty, on 
peut maintenant obtenir une collection de dessins et de devis en 
s'adressant au bureau de consultation de Ia Societe pour Ia reforme 
des logements. 

Nous avons dit plus haut que les facilites d'emprunt ont ete 
limitees. Elles ont dependu de Ia quantite de logements construits. 
On a appele « logement minimum » un logement separe compose 
au moins de deux pieces et comportant, en outre, des installations 
interieures et sanitaires compatibles avec les circonstances de Ia 
region donnee (salles de bain, gaz, electricite, ascenseur, buande-. 
ries et sechoirs communs). 

On verra plus loin, dans les chapitres suivants 1 et au titre III, 
l'ceuvre accomplie par certaines institutions speciales, a savoir les 
etablissements des assurances sociales, les fonds de logement pour 
les militaires et la Societe des habitations ouvrieres. 

On avait compte a un certain moment que les cooperatives de 
constructeurs sauraient diriger le mouvement de construction, 
mais cet espoir, a quelques exceptions pres, ne s'est pas realise. 

Des 1920, la loi sur les cooperatives et plus encore la loi du 
26 septembre 1922 sur !'extension des villes favorisent Ia forme 
cooperative du Mtiment. Les societes cooperatives ont developpe 
une grande activite, a la fois les cooperatives de locataires et celles 
qui avaient pour objet de faire acquerir a leurs membres la _pro
priete des habitations construites. 

Les cooperatives de construction, c'est-a-dire celles qui avaient 
pour but de faciliter !'accession de leurs membres a Ia propriete 
de leur logement, faisaient a l'origine partie de la Societe des coope
ratives de construction. Lorsque celle-ci eut ete mise en liquidation, 
elles furent dispersees dans quelques societes de revision reunissant 
des cooperatives de diverses especes (consommation, credit, tra
vail, etc.) qui, pour Ia plupart, ne se soucierent pas beaucoup_ de 
l'activite des cooperatives de construction et se bornerent a reVIser 
leur comptabilite. Pourtant, les cooperatives de logement (c'est
a-dire celles qui groupaient des locataires) furent adjointes a la 
Societe des cooperatives de consommateurs, qui crea un cours 
special d'enseignement sur Ia construction d_es logements. , . 

11 se formait alors beaucoup de cooperatives. Sou vent, c eta1t 
uniquement pour tirer parti des facilites de credit du moment, 
dans des intentions speculatives. 

• Voir chapitre VIII, page 83. 
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Faute d'une surveillance professionnelle, cet ~tat de c~oses 
fut nuisible et provoqua, par exemple, Ia co~struchon de plus1eurs 
logements pour nn seul.mem~re et l'ex.ecut!On. des travaux a un 
prix eJ.eve par des orgarus~es 1eunes .et m~xperrmentes,. 

Aussi, en 1932, le Conseil cool?erahf national crea-t-il nne Asso
ciation de revision des cooperatives de logements et de construc
tion, chargee d'exercer Ia surveill~c~ professi?nnelle. ,Un decret 
du ministre des Finances reserva 1 atde financtere nationale aux 
seules cooperatives qui faisaient partie de cette association. En 
1934, celle-ci groupa toutes les cooperatives d'epar~e et d'empl:'llnt 
et devint 1' Association des cooperatives et des soctetes de travatl de 
Ia Republique polonaise. 

Grace au controle ainsi organise, l'emploi des credits de l'Etat 
a ete limite et consacre presque exclusivement aux « petites cons
tructions » de caractere prive. 

Malgre ces circonstances defavorables, quelques cooperatives 
ont tout de meme fait reuvre tres utile, par exemple, celles qui 
visaient a Ia construction de logements pour les fonctionnaires 
de l'Etat et Ies officiers et les cooperatives de locataires. C' est ainsi 
.que !'Association cooperative de Iogements d'officiers de Varsovie, 
creee en 1921, a eJ.eve a Zoliborz, sur nn terrain de 32 hectares, une 
vaste colonie qui groupe quelques centaines de logements dans des 
maisons aptes a heberger nne ou deux familles. Cette cooperative 
a applique, pendant plusieurs annees, un programme systematique 
de construction et a ainsi acquis progressivement 1' experience pro
fessionnelle necessaire. 

Les cooperatives de Iogement, telles que celles qui groupaient 
des Iocataires, avaient pour objet de fournir a leurs membres des 
Iogements en usufruit et non pas en pleine propriete·. Elles ont 
ainsi evite beaucoup de fautes qui ont entrave le developpement 
des cooperatives de construction. Elles ont construit ou etendu 
plusieurs colonies assez grandes, comme, par exemple, celle de Ia 
Cooperative d'habitation a Varsovie (Zoliborz) et celle de Ia Coope
rative de fonctionnaires de Poznan. Elles ont cree un tres bon sys
teme d'administration et de controle. 

Les a vantages de ces cooperatives sont Ies suivants : 
a) Possibilite d'echanger le logement occupe en raison de modi

fications dans Ia composition de Ia famille les circonstances eco-
nomiques, Ies habitudes, etc. ' 
. U:ci evite Ia C?nstruction de Iogements plus grands que ne le 
JUSbfient les b~tns.du moment ~t qui sont une charge troplourde 
pour leurs propnetarres. De ce defaut, il resulte en effet souvent 
q~e tout ou p~ie ~u logement est sous-loue, ou qu'il se cree au 
~m de Ia cooperative un trafic entrainant un changement con
tmuel des membres des cooperatives, des fondateurs ou des diri
gean~, ~'oil une absence de responsabilite dans Ia direction de Ia 
cooperative. 

b) Continuite de l'reuvre de construction pennettant !'etude 
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experimentale des types de logement, l'education des membres 
de la cooperative, !'organisation de services communs qui com
pensent les faibles dimensions du logis : buanderies, etablissements 
de bains, creches, ecoles matemelles, salles de lecture, theatres, etc. 

Les grandes cooperatives de logement et de construction ont 
cree une organisation technique fondee egalement sur le principe 
de la cooperation : c' est I' E ntreprise sociale de constntction de V ar
sovie, dont les membres sont exclusivement des personnes juri
diques : cooperatives et associations professionnelles. Fondee en 
1928, elle execute chaque annee des constructions pour ses membres 
et pour les institutions d'utilite publique. 

Chapitre VII. 

LES HABITATIONS ET LES JARDINS OUVRIERS. 

I. L'HABJTATION D'APRES GUERRE ET L'ATTJTUDE DES LOCATAIRES. 

Dans Ia periode d'apres guerre, on observe partout Ia meme 
tendance a diminuer Ia superficie des logements. Ce fait est du: 

a) Au changement des conditions economiques ; 
b) A la modernisation du logement par suite des inventions 

techniques ; 
c) A une conception differente de la notion du logement 

grflce au developpement des services communs. 

La societe, pourtant, n'etait pas suffisamment preparee aux 
changements qui se sont operes en matiere d'hab.itation pour s'en 
faire une idee tres nette. 

S'il s'agit des masses de la population ouvriere, le probleme ne 
presente pas de difficultes : les habitations nouvelles sont, pour Ia 
plupart, bien meilleures que ne l'etaient les anciennes ; ce qu'il 
reste a faire, c'est d'enseigner aux futurs locataires la fa~on de les 
utiliser. 

Mais les intellectuels se considerent souvent comme declasses 
du moment que les conditions economiques les contraignent a 
echanger leur appartement d'avant guerre contre un logement 
dans une maison nouvelle. Bien que cette habitation soit plus 
moderne, mieux adaptee aux conditions d'hygiene et de confort 
et aux possibilites de paiement, le locataire Ia considere souvent 
avec malveillance. Elle est done « mal habitee », c'est-a-dire : 

a) Encombree de vieux meubles beaucoup trop grands qui 
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diminuent encore Ia superficie habitable et provoquent l'humi
dit~ surtout dans les logements de fratche date ; 

b) Mal a~r~ - on n'ouvre pas les f~~tres, surtout en 
hiver, quand elles sont coll~ avec du pap1~r ; . , . 

c) Mal chauffee - on surchauffe les pukes ]USqu a fa~re 
sauter les ~les ; 

d) Mal entretenue- les domest~ques, mal dress~1 d~mo
lissent les cuisines et les salles de ba~n. 

La Societe polonaise pour la refOI'me du logement fut cr~~ pour 
rem~er a ce mal. Son but consiste a donner a Ia population les 
enseignements et les conseils n~essaires sur Ia construction, !'uti
lisation et I'entretien des habitations. Elle organise done des expo
sitions, publie une revue mensuelle, Dom, . Osiedle, M ieszkanie 
(Maison, Cit~. Logement), et collabore avec les services publics qui 
poursuivent le m~me but : publication du Guide pour ceux qui 
voudraient construire une maison, organisation du • Service de cons-
truction » a Ia Banque de I'Economie nationale, etc. . . 

Dans le domaine des mt!thodes m~nageres, l'AssociatJon des 
maUresses de maison d~veloppe une grande activit~. Elle s'efforce 
d'8ever le niveau de Ia culture domestique en 8aborant des modeles 
pour l'a~nenagement int~rieur et celui des cuisines en particulier, 
et en publiant une revue, Ia MaUresse de Maison, qui lui sert d'or
gane de propagande. 

La Societe d'hygiene (Section de construction) traite Ie pro
bleme de !'habitation du point de vue de l'~tat sanitaire ; elle 
organise des cours pour dresser le personnel du Service d'inspection 
sanitaire, poursuit des ~tudes et des recherches sur Ia pollution 
de I'air dans les grandes villes, l'hmnidit~ des logements, etc. 

Les organisations d'architectes (Societ~ des architectes de Ia 
Republique polonaise) til.chent, pour leur part, de propager Ia 
notion du Iogement moderne par I'interm~aire des quotidiens et 
de Ia presse ~rofessionnelle. 

2. LES SERVICES COMMUNS. 

Le probleme des services commUIIS, qui constituent Ie compl~ 
II_le~t absol!1ffi~nt ~~cessaire du petit logement, est Iaiss~ a I'ini
tia~Ive des Institutions de construction et des organisations sociales 
qm ~ forment spontan~ment Ia ou surgit une agglom~ration. La 
cr~tion et le developpement de ces services d~pendent entierement 
d?S moyens do_nt dispose !'institution qui construit, les cr~dits 
n ~tant consentiS que pour Ia seule construction. Rien d'~tonnant 
done que Ies serv!ces commUIIS soi~nt si rares ; ce ne sont que les 
gr~des coo~ratives de construction et Ies colonies de fonction
naires et d'ouvriers, cre~es a l'aide de fonds publics, qui en sont 
pourvues. 
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Les services communs comprennent des salles de reunion des 

salles de cinema et de theatre, des creches, des ecoles matem~lles 
des jardins et terrains de jeux, des stades et piscines et des « cia~ 
potoirs • pour les enfants, etc. 11 arrive d'ailleurs souvent que les 
salles de club et de conferences, qui ont coute beaucoup d'efforts, 
doivent ensuite Hre louees a d'autres institutions. 

La construction de magasins pour les societes de consommation 
ne jouit .Pas non plus de !'assistance financiere de la Banque de 
l'Economie nationale. 

L'absence de services communs dans les agglomerations de loge
ments est, jusqu'a un certain point, compensee par ceux qui exis
tent dans les lieux de travail, les nsines, par exemple, creches, 
cantines, salles de reunion, etc. 

Les emplacements de jeu pour enfants (systeme du Dr Jordan), 
les stades, salles de gymnastique et services collectifs de ce genre 
sont organises par les societes d'utilite publique, les municipalites 
et autres services publics. 

3· PETITS JARDINS OUVRIERS. 

On devrait considerer les petits jardins ouvriers comme un com
plement indispensable des grands immeubles locatifs. 

Dans les voivodies de !'ouest, l'idee des jardins ouvriers date 
de 1905. C'est alors qu'on en organise sur une vaste echelle et que 
la societe commence a se rendre compte de leur utilite. Pendant la . 
guerre, les difficultes de ravitaillement ont contribue au develop
pement de cette reuvre, dont le but consiste a donner a l'ouvrier 
la possibilite de completer !'alimentation de sa famille au moyen 
des fruits et des legumes cultives dans son petit jardin. Les muni
cipalites de Poznan, de Pomeranie et de Silesie ont reserve de vastes 
terrains, specialement pour la culture maraichere, en y tra~ant 
des rues dotees de distribution d'eau. Les usagers. des jardins 
ouvriers y jouissent de toutes les facilites. 

Dans les voivodies de la Pologne centrale, cette action nait 
spontanement vers z8g8-zgoo. Ce sont les ouvriers qui s'associent 
afin de louer les terrains laisses en friche et y entreprendre la cul
ture des legumes. Cette action est pourtant mal organisee et depour
vue d'un programme uniforme ; elle manque aussi du soutien des 
organisations sociales et culturelles. 

En juillet 1927 se fonde a Poznan !'Union centrale des fardins 
ouvriers de la Republique polonaise. Elle compte parmi ses membres 
toutes Ies societes de jardins ouvriers, les municipalites, les offices 
d'assurance sociale, les cooperatives de construction, etc. Le Minis
tere du Travail et de la Prevoyance sociale lui prHe son assistance, 
ce qui assure la continuite de l'reuvre entreprise. ~'Union s'efforce 
d'uniformiser son action en etablissant des pro]ets de statuts 
et de baux, en participant aux congres intemationaux, en dif-

6 
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fusant l'idee des jardins ouvriers dans Ia societe et en suscitant 
!'attention des autorites. 

Dans les voivodies de Ia Pologne centrale, ce n'est qu'en 1933, 
lors du premier Congres de l'Union regionale des Socie~es ?e jardins 
ouvriers, que l'on a fixe les cadres de cette orgarusatlon, dont 
l'activite s'etend sur les voivodies de Bialystok, de Lublin, de Lodz, 
de Kielce et de Varsovie, ainsi que sur Ia ville de Varsovie. 

Jusqu'alors, !'influence de !'Union centrale sur les voiyodies en 
question etait tres faible. Faute d'une politique fonciere efficace, 
faute de concevoir !'importance des petits jardins ouvriers, il n'y 
avait pas de terrains propres a Ia culture maraichere. D'autre part, 
!'education des usagers et leur niveau professionnel laissaient 
beaucoup a desirer. L'Union regionale a done beaucoup de diffi
cultes a surmonter. Son programme est avant tout le suivant : 

Io Obtenir des terrains convenables et !'assistance des 
autorites ; 

2° Uniformiser les statuts et Ia constitution juridique de 
toutes les societes associees ; 

3° Elaborer un bail-modele a passer, d'une part, par les 
societes de jardins ouvriers avec les proprietaires du sol, voire 
avec les municipalites, et, d'autre part, par les usagers avec 
les societes ; . · 

4° Diffuser l'idee des jardins ouvriers afin d'attirer des nou
veaux adherents ; 

5° Publier un bulletin mensuel contenant des informations 
d'ordre general, un almanach du jardinier, des conseils pro
fessionnels, etc .. 

On trouvera ci-dessous quelques donnees sur le developpement 
des societes de jardins ouvriers : . 

I. N omlne des sociltls associt!es : 

1931 
1933 
1934 

a o • o o • o o o o • o o o o o • o • o 

.................... 

.................... 

2. N omlne des usagers : 

1931 
1933 
1934 

.................... 

.................... 

................ · .... 

Volvodics de 
I' ouest 

151 
151 
lSI 

Vofvodics du 
ttntre 

II 

20 

1.818 
4·4•4 

3· Superficie moyenne du jardinet dans les voivodies du 
centre : 570 metres carres. 
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4· Le nombre des usagers en Pologne se monte actuellement 
a 2o.ooo. 

On observe depuis peu une tendance a utiliser les jardins ouvriers 
pour Ia colonisation des sans-logis. Dans ce cas, Ia superficie de Ia 
parcelle augmente jusqu'a Boo metres carres environ. 

Chapitre VIII. 

LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS. 

I. LES PLANS ET LES DEVIS. 

II resulte des chapitres precedents qu'il n'existe guere de ~er
vices de plans et de devis organises sur une vaste echelle. Ce sont 
les institutions particulieres qui les etablissent a leur gre et pour 
leur propre usage. 

II existe pourtant une organisation dont le but est de venir en 
aide au public. C'est le Service du Conseil technique de Ia Banque 
de l'Econornie nationale. II vend des plans et des devis tout faits 
pour de petites maisons individuelles, mais son action ne porte 
que sur un secteur tres restreint, et encore !'adoption de ses plans 
n'est-elle pas une condition necessaire pour obtenir des credits. 
de Ia Banque. 

D'autres institutions s'efforcent d'introduire une normalisa
tion dans les plans et les devis de leurs immeubles, a savoir : 

a) La Societe des habitations ouvrieres, qu'on appelle aussi 
la TOR 1• Elle elabore des types d'habitations, en etablit le 
devis et donne des conseils techniques aux personnes desi
reuses de construire (voir page 125). 

b) Le Fonds de logements pour les militaires, la FWK 1, 
qui normalise Ia superficie et l'equipement des logements, les 
conditions techniques de construction et !'organisation du 
chantier. Au fur et a mesure des besoins, Ia FKW engage des 
architectes pour l'execution des travaux, -car elle n'a pas 
de service permanent ; son action s'etend sur toute Ia Pologne. 

c) L'O(fice des assurances sociales, Ia ZUS 1, a etabli, par 
l'intermediaire de son bureau d'architectes qui a existe de 
1930 a 1933. des types de logements standardises, des devis et 
des conditions techniques d'execution. 

• En reunissant les trois initiales de son nom polonais. 
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Le Gouvernement a f~it appel au service d'architectes de 
Ia ZUS en vue de construire des logements pour les fonc
tionnaires et ouvriers assures. Sa sphere d'activite s'etendait 
a toutes les villes de Pologne. 

d) La Sociitl cooperative d'habitation~ de Varsovie,la WSM 1• 

2, ?.lODE D'AGENCEME'II;T DES LOGEMENTS, 

a) Habitations individuelles. 

Les particuliers preferent les habitations isolees. Sur les terrains 
amenages, dont le prix est plus eleve, on construit de preference 
des maisons jumelees ou des rangees de petites maisons. Ces deux 
types sont Ie plus souvent ceux que choisissent les cooperatives, 
l'Office des assurances sociales, etc. Ils sont aussi accessibles aux 
particuliers, car Ia Banque de l'Economie nationale leur vend les 
parcelles qu'elle a amenagees. Mais, dans ce cas, on se heurte a 
certaines difficultes : les exigences des proprietaires depassent de 
beaucoup les moyens dont ils disposent, il y a aussi trop d'indi
vidualisme chez eux et chez leurs architectes. 

La liberte absolue qui regnait naguere dans ce domaine a pro
voque un chaos regrettable, meme dans l'aspect exterieur des 
rangees de maisons qui, en raison de leur nature meme, devraient 
etre standardisees. Ce n'est que depuis peu que le Service d'ins
pection technique applique des prescriptions plus severes quant a Ia 
fa~e des maisons jumelees ou rangees en ligne : leur volume, leurs 
fenetres, leur toiture, etc. D' ailleurs, comme Ia politique actuelle de 
Ia Banque de l'Economie nationale favorise Ia construction dite 
collective, les acheteurs de parcelles s'efforcent maintenant d'imi
ter l'aspect des maisons voisines ; en effet, Ia Banque exige un aspect 
uniforme de Ia construction pour accorder un pret plus important 
que dans le cas d'une maison individuelle quelconque. Cette poli
tique toute recente ne manquera pas de porter ses fruits. 

Si, cependant, les particuliers continuent a preferer les maisons 
isolees, c'est qu'ils peuvent orienter les pieces a leur gre, tandis que 
souvent, dans le cas de maisons jumelees ou en rangee, le parcelle
ment n'est pas toujours exempt de defauts sous le rapport de 
1' ensoleillement. 

_En revanche, les rnaisons jumelees ou en rangee sont plus econo
~ques. Pour une meme superficie habitable, on peut, par compa
raiSOn avec la rnaison isolee; realiser des economies considerables 
~ les fr~is d'am~nagel_llell:t du terrain, sur les murs mitoyens, sur 
1 mstallatlon et 1 explottatlon du chauffage (moins de murs exte-

. rieurs}, etc. Si l'on compare le cout total de construction d'une 
maison isolee avec celui d'une rnaison jumelee ou en rangee, on 

• Voir Ia note precedente. 
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constate, par unite, les economies suivantes realisees sur les murs 
mitoyens: 

Maison jumelee d'un rez-de-chaussee .............. . 
Maison jumelee d'un etage ...................... . 
Maison en rangee d'un rez-de-chaussee ............ . 
Maison en rangee d'un etage .•...............•.... 

Zloty 

6oo 
1.200 

1.200 

2.000 

Dans les rangees relativement courtes, les economies sur les 
murs mitoyens se montent a ro% du cout total. 

Pour les frais d'amenagement des rues, les economies sont de 
15 % pour les maisons jumelees et de 30 % pour les maisons en 
rangee. 

Pour choisir le type de construction, il faut aussi tenir compte 
du terrain. Si la culture du jardin doit servir a completer !'alimen
tation de la famille, la superficie de la parcelle atteint jusqu'a 
r.ooo metres carres et l'on ne peut pas envisager de construire les 
maisons en rangee. Le cas echeant, le type des maisons jumelees 
peut Hre le plus economique. 

b) Types d'immeubles collectifs. 

La hauteur d'usage dans la construction d'immeubles collectifs 
est de trois a cinq etages pour les raisons suivantes : 

a) 11 n'est. pas indispensable de prevoir un ascenseur dont 
les frais d'installation et d'exploitation seraient une charge 
considerable pour les appartements situes a partir du troi
sieme etage ; 

b) Les conditions climatiques exigent que le mur exterieur 
en briques ait 55 centimetres d'epaisseur. Des murs de cette 
epaisseur sont suffisants pour supporter le poids d'une maison 
de quatre etages, et il n'est pas necessaire de prevoir une char
pente ou quelque autre consolidation ; 

c) Le « zoning » des quartiers d'habitations a ainsi deter
mine Ia hauteur habituelle, selon les zones, des immeubles 
collectifs : 

quatre etages : 15 metres de hauteur ; 
cinq etages : r8 metres de hauteur. 

D'autre part, Ia loi impose une hauteur maximum de 22 metres, 
soit six etage!) ; or, ce n'est qu'a partir de sept etages que la cons
truction a charpente et !'installation d'un ascenseur deviennent 
financierement interessantes. De ces considerations, il y aurait 
lieu de tirer la conclusion qui s'impose : modifie~ le zoning et elever 
la hauteur maxima fixee par la loi. · 

Dans certains cas exceptionnels, les autorites donnent Ia per-
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mission de construire des maisons hautes d'au moins sept etages et 
espacees. Cette solution, si a vantageuse so!ls 1~ rapport de l'_hygiene 
(grands espaces libres, apl?art~ents ~ ! abn de la pousstere des 
rues qui monte souvent Jusqu au trmsteme, etage). ~ hem:te. a 
beaueoup de difficultes. car le bMiment n est pas mdustriahse 
et il est difficile d'entreprendre l'action de grande envergure neces
saire pour reaiiser des constructions de ce genre. 

IJISPOS/TION OES MAISONS 
r 

~ 
,...., 

~~ ~ w~ 
~f. JIIW>tS .!'"'"'~· Mr~~ ~ w 

M~tS()n.J 4 ~ NtJ9'S 

c) Dispos-ition des appartements. 

a) Accessibles directement du palier. 

On distingue trois types : 

~ 

· I 0 Deux appartements de quatre pieces par palier, surface 
utile de chaque logement : 75 a 8o m' ; 

2° Trois .Iogements par palier, a sa voir deux a. trois pieces 
(surface utile : 55 a 6o m') et un de deux pieces {35 a 40 m') ; 

3° Quatre logements par palier, soit deux de deux pieces 
et demie (40 a 45 ml) ·et deux de deux pieces (35 m'). . 

Pans les trois cas, la surface utile par palier est de ISO a I6o metres 
canis. 

b) Logements tlesservis par une galerie intbieure ou exterieure. 

Cette solution ne. saurait ~tre . appliquee rationnellement que 
pour des blocs de petlts logements Situes sur un terrain suffisamment 
long pour permettre d'economiser les cages d'escalier (Ia loi limite 
1 environ so metres la distance maximum entre les cages d'esca-
lier). · 
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S'il ,Y a gale~ie_ interieure, celle-ci doit Hre ecl~in!e et bien aeree. 
~lie n_ e:-t a~sibl~ qu~ si les lo~atair~ se soumettent de bon gre a 
1 ad:I?mistrahon qm do~t pouv01r _leur imposer de ne pas salir les 
corridors, de ne pas faire de brmt etc. sans cependant recourir a 1' expulsion. ·. • • 

0/SPO$/TION IJES I.OGEMENTS 

OJ CI5J EE 
4/og~ls. 

l I I I I lu-ll L 

S.Dif "'" 

d) Types actuels d'habitations. 

II n'existe pas, en Pologne, de « types » proprement dits qui 
seraient le resultat d'etudes approfondies, que I' on pourrait adapter 
suivant !'orientation de l'immeuble et que la majorite des insti
tutions appliqueraient dans leurs constructions. Certes, les ins
titutions dont nous avons parle ont fait des etudes, mais chacune 
dans le cadre d'activite qui lui est propre. Dans la construction 
individuelle qui predomine actuellement, il y a pourtant des modeles 
en vogue : disposition des logements dos a dos, grandes cuisines, etc. 
Trait general : mauvaise qualite, mauvaise execution, niveau 
teclmique tres inferieur. En outre, il y a de grandes differences 
selon les traditions locales, les gouts individuels, etc. 

Pour pouvoir tirer des conclusions sur les solutions moyennes 
en vigueur, nous aurons recours a !'experience des trois grandes 
institutions dont il a ete question plus haut : 

A. Office des Assurances sociales (ZUS). 

En premier lieu, les logements ont ete divises en deux groupes : 
a) Logements ouvriers d'une piece a deux pieces et dernie : 

2I,5 a 55 m2 de surface utile ; 
b) Logements pour fonctionnaires d'une a quatre pieces : 

28 a 85 m• de surface utile. 
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. Les types moyens de· ces deux groupes sont identiques, sauf 
pour ce. qui conceme Ia distribution interieure. Comme Ia famille 
ouvriere se passe de domestique, Ia cuisine et Ia salle commune 
sont amenagees de faryon que Ia maitresse de maison puisse a Ia 
fois faire Ia cuisine et surveiller les enfants. La cuisine est done 
amenagee dans un renfoncement de Ia salle commune ; si elle en 
est separee par une cloison, il y a communication immediate entre 
Jes deux pieces. Au contraire, dans les logements pour fonctionnaires, 
Ia cuisine est nettement isolee ; on prevoit pour Ia domestique une 
alcove ou une petite chambre selon les dimensions du logis. 

Pour elaborer ces types, Ia ZUS s'est inspiree des considerations 
suivantes : 

a) Chaque logement est destine a une farnille, voire a une 
personne qui tient menage ; 

b) II doit etre isole du palier ou de Ia galerie par une entree ; 
c) II doit etre pourvu d'une cuisine, d'un evier, d'un lavabo 

et d'un garde-manger. 

La surface utile a varie avec les circonstances economiques ; 
depuis Ia crise (1931-1933), elle a dirninue. 

Auparavant,les Jogements ouvriers se divisaient en trois groupes : 

a) Type minimum : Une piece avec cuisine en renfoncement, 
en moyenne 28 m• de surface utile, dont 6,57 m1, soit 23,2 %. 
pour les fonctions menageres et les communications. 

b) Type plus important : Salle commune avec cuisine dans 
un renfoncement et une piece separee ; en moyenne 34,9 m1 

de surface utile, dont 6,4 m•, soit 18,3 %, pour Ies fonctions 
menageres et les communications. 

c) I:agements po~ d'une cuisine separee et d'une salle 
de bam. Surface utile moyenne 44,6 m•, dont 10,4 m•, soit 
23,4 %. pour les fonctions menageres, les communications 
et le bain. 

Po1_1r les ~onctio~~es, les logements construits pendant Ia 
prermere penode se divisent egalement en trois groupes : 

Surface utile Surface m61ag~re Pourttntage Pitas totale utile de !lurfacc 
m' m' mmagerc 

.I + W.C. + cuis.-niche. 30 a 33 6,6 a s.5 20,9 a 25, ·3% 
·2 + W.C. + cuis. + ch .• 

domest. .......... ··I 53.4 a oo,6 12,9 a 17,6 24,2 a 29, 1% 
3 + W.C. + cuis. + ch.j 

dom. + bain ........ i 57,2 a s7,1 15,9 a 18,9 19 a 23, 4% 
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Pendant Ia deuxieme periode de son activite, Ia ZUS a construit 
des logements du type suivant : 

a) Logements d'une piece (surface utile moyenne 23,5 mil). 
b) Logements d'une piece et demie pour menages sans 

enfants (surface utile moyenne 36 m2). 

c) Logements modestes pour families avec enfants : 2 pieces 
(surface utile moyenne 44 m2). 

d) Logements plus grands pour . families avec enfants : 
2 pieces et demie (surface utile 6o m2). . 

e) Appartements pour families plus aisees : 3 a 3 pieces et 
demie (surface utile So m2). 

B. Societe cooperative d' habitations de V arsovie (W SM). 

De 1926 A 1933, Ia WSM a construit environ x.xoo Iogements 
selon les types suivants : 

a) Une piece et demie : 22 a 25 m1, soit une cliambre de 
x6 a 24 m•, une cuisine-al<:ave ou cuisine fermee accessible 
de la chambre, de 4 a 6 m2, une entree, un lavabo ; 

b) Deux pieces : 35 A 56 m1 de surface utile, soit une salle 
commune, une chambre a coucher, une cuisine-alcove ou 
cuisine separee, une entree, un lavabo ; 

c) Trois a trois pieces et demie ; superficie : 54 a 87 m1 ; 

soit trois pieces, une cuisine-alcove ou cuisine separee, souvent 
une alcove pour la domestique, une entree, un lavabo, une 
salle de bain ; 

d) Quatre a quatre pieces et demie ; surface utile. ss a 
91 m•, soit quatre pieces, une cuisine, une alcOve ou chambre 
de domestique, une entree, un lavabo, une salle de bain. 

La WSM construit pour ses membres des logements a location 
viagere ; elle a ete fondee en 1921 et comprend x.6oo membres 
environ. Le groupe d'habitations edifie a Zoliborz (Varsovie) com
porte 1.237 logements. En 1934, on a commence la construction 
d'un nouveau groupe d'habitations a Varsovie (Rakowiec) qui 
doit comprendre 196 logements. 
· Le programme du premier groupe, qui date de 1925, a prew 

Ia construction de logements de trois pieces : deux chambres A 
coucher, salle a manger-cuisine (quelquefois baignoire en alcove), 
garde-manger, W.-C., entree. Ce type de logement fut considere 
comme un minimum pour des families de trois ou quatre enfants. 
Chaque piece donne acces directement dans !'entree. On a surtout 
appele !'attention des locataires sur la bonne disposition des lits, 
divans-lits; armoires, tables, etc. Chaque logement possede un 
balcon pour les enfants qui permet en mfune temps d'exposer 
la literie et les v~tements a l'air et au soleil. 

Au cours du developpement de Ia cooperative, !'experience a 
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montre qu'il etait necessaire de dirninuer la superficie et le nombre 
des pieces habitables, pour que le montant des loyers ne depasse 
pas la capacite de paiement des locataires. En outr.e~ pour la com
modite generale et le bon ordre, on a separe la cmsme de la salle 
a manger, carle desir etait general d'avoir une cuisine a part. 

Composition des logements. - I925 : trois pieces et b~con. rg28 : 
deux pieces, une cuisine et alcove ouverte (6 m1 enVlron). I930 : 
deux pieces avec une cuisine en alcove fermee (3,5 rn1 environ). 
I932 a I934: une piece et demie (8o%), deux a deux pieces et demie 
(20 %). Les demandes pour ces deux derniers types de logement 
sont les plus frequentes. 

Nous donnons ci-dessous 1 des plans et descriptions des logements
types construits en I932-r934 et consideres comme les mieux 
adaptes aux besoins des families ouvrieres. 

Type IV C. 

Logement de deux pieces et demie, comprend entree, antichambre, 
deux pieces habitables (r8 et I3 m2), cuisine avec alcove. 

Superficie totale : 48,6 m•. 
Installations· : eau courante, W.-C., gaz, electricite, chauffage 

central. 
De l'antichambre, trois portes : a la cuisine, a la salle de bain 

(avec W.-C.), a l'une des pieces. La salle de bain communique avec 
l'autre chambre et celle-ci avec la premiere piece. 

Dans la salle de bain se trouve une baignoire de I,IO m. de long, 
un appareil de chauffe-eau a gaz, un W.-C., une fenetre donnant 
dans la cuisine. 

Dans la cuisine : un fourneau et deux rechauds a gaz, un evier 
dont une partie est amenagee pour laver la vaisselle. 

Sous la fenetre exterieure se trouve une petite table avec un 
gard~-manger. L'alcove pour la bonne est sepan~e de la cuisine par 
un ndeau. · 

Dans les pieces d'habitation, le plancher est en cMne (faux 
parquet) ; dans la cuisine, il est en sapin ; dans la salle de bain 
en carreaux de ciment ou d'argile. ' 

Les murs sont peints avec des enduits ala colle la salle de bain 
et le W.-C. sont peints a l'huile. ' 

Toutes les fenetres exterieures sont du type suedois. 

Type VII.B. 

Logement d'une piece et demie. 
Superficie totale 27,5 m•. 
Le log.~ment comprend une antichambre, un W.-C., une cuisine 

et une ptece de I7,2 m•. 

1 Voir pages 92. et 93, ainsi qu'il. Ia fin du volume. 
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Installation : eau courante, W.-C., electricite, chauffage central. 
L'acces aux logements se fait par une galerie exterieure. 
Dans !a cuisine : foumeau, deux rechauds a gaz, evier ; sous !a 

fenetre petite table et garde-manger. 
Au-dessus du W.-C., un placard. Les murs sont peints aux enduits 

a colle. Planchers de cMne (faux parquet). Tres bonne aeration. 

Type VII A. 

Logement d'une piece et demie, comprenant une antichambre, 
une cuisine, un W.-C., une piece. 

Superficie totale : 24,7 m•. 
Installations : eau courante, W.-c;., gaz, electricite, chauffage 

central. Acces direct du palier. 
Dans l'antichambre, un grand placard. 
Dans !a piece, une alcove separee par un rideau. 
Dans !a cuisine, un fourneau, deux rechauds a gaz, une petite 

table sous !a fenetre et un garde-manger. · 
De l'antichambre, une porte dormant dans la piece et, de 13., 

dans une autre petite antichambre separant !a piece de !a cuisine 
et du W.-C. 

TypeR.· 

Le logement comprend une antichambre, un debarras, un W.-C., 
une cuisine, une piece avec alcove. Superficie totale : 30 m•. 

Installations : eari courante, W.-C., electricite, poele a charbon. 
Une fenetre continue, sur toute !a largeur de la piece et de la cui
sine, est situee a I metre au-dessus du plancher, et atteint le plafond. 
Dans la cuisine : un garde-manger, un placard. L'eau et l'evier se 
trouvent dans l'antichambre. 

• • • 
Chaque batiment contient 48 logements d'un seul type. Un seul 

palier conduit au couloir, d'ou I' on accede aux logements. Le couloir 
est aere de deux cOtes et eclaire a l'electricite. 

Les logements de type VII B (une piece et une piece et demie) sont 
desservis par une galerie de communication (voir page 93). Le · 
batiment se compose de parties tout a fait normalisees qu'on peut 
repeter a volonte. Chaque partie comprend un logement d'une 
piece et demie. Trois parties reunies forment deux logements de 
deux pieces et demie (soit une chambre en plus pour chaque appar-
tement). . 

L'exiguite des logements se trouve compensee par des Installa
tions d'utilite publique et d'ordre social (buanderit; ~ecanique, 
bains, ecoles maternelles, salles de lecture, etc.), ams1 que par 
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l'amenagement de cours-jardins avec installations pour les enfants 
(sablieres, bassins d'eau). . 

C. Fonds de logements pour militaires (FKW ). 

Les logements pour sons-officiers se composent de deux a trois 
pieces de 40 a s8 ~·. Les appartem~nts pour officiers con:ptent 
de quatre a cinq pieces (la surface utile est de 70 a II4 m ) . On 
construit aussi des garc;onnieres souvent pourvues d'une salle de 
bain, genre chambre d'hotel. . 

Comparaison des differents types de logement, du pomt de vue 
de la surface utile : 

JnsUtutioas -Nombn: 
zus TOR TOR do pikes FKW WSK zus liaisons Immeubles Si:rie I Slrie-11 

iso- coUoctlfa 
- .... .... .... .... ., . ., . 

I et I et demie - 22-35 28-33 2J-36 Max. 42 Max. 36 
2 a 2 et demie 4o-58 35-56 35 44 
3 a 3 et demie 43-58 54-87 53-00 6o 

4 .......... . 70o-98 85-9I 57-87 78 

Etant donne l'extreme penurie de logements qui frappe surtout 
la population ouvriere, ce sont surtout de petits logements qu'il 
faudrait construire, c'est-a-dire une quantite d'habitations de une 
a trois pieces comportant de 20 a 6o m1 de surface utile. 

I.e type le plus repandu est le logement d'une seule piece. Les 
types de la TOR, et de la ZUS parfois, sont quelque peu differents; 
Ia piece est divisee en salle commune avec cuisine-alcove ; cela 
donne, en fait, une piece et demie. Ce type se developpe ensuite 
en salle commune avec deux alcoves, une pour la cuisine, l'autre 
pour le lit. 

Dans les logements plus grands,la cuisine-alc6ve est remplacee par 
une petite cuisine sepan!e (7 a IO m•) qui s'est averee preferable 
sons tons les rapports. 

I.e plus vaste logement ouvrier compte 42 m1 de surface utile. 
ll se compose d'une salle commune, d'une cuisine et soit d'une 
chambre a coucher, soit d'une ou deux alcoves. 

Pour les fonctionnaires, Ia diversite est plus accentuee ; on va 
de Ia garc;onniere a l'appartement de quatre a cinq pieces qui ne 
repond plus a la notion du type. 

Ce qui distingue le logem~nt pour fonctionnaires, c'est l'empla
cement rese~e a Ia domestlque. n est souvent impossible de lui 
d?nner ~ne pl~ separee, faute de pia~ suffisante pour que celle-ci 
a~.t les dimensions con~ormes aux prescnptions en vigueur. Si meme 
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on trouve Ia place necessaire, c'est surement l'mi des membres de Ia 
famille qui occupera Ia chambre et Ia domestique sera contrainte 
de placer son lit dans 'Ia cuisine. La solution Ia plus rationnelle 
est done de lui reserver une alcove separee de Ia cuisine par une 
portiere. . 

Les installations sanitaires sont plus modestes dans les loge
ments ouvriers : un lavabo et un evier, rarement une douche ou 
une baignoire courte. Les logements de fonctionnaires ont, en 
geneni.l, une salle de bain ; les W .-C. sont parfois dans Ia salle de 
bain, parfois separes. 

La loi admet !'installation de salles de bain et de cabinets d'aisance 
sans fenetre exterieure, s'il y a installation d'eau courante. 

D. Societe des habitations ouvrieres (TOR)l. 

La sphere d'action de Ia TOR s'etend sur toute Ia Pologne. 
Elle se borne· a construire des logements pour la population ou
vriei:e pauvre. C'est le salaire moyen des ouvriers qui determine les 
normes a appliquer dans l'etablissement des plans-type ; Ia super
fide du logement et son equipement sont fonction de Ia capacite 
de paiement du futur locataire. 

On a done admis deux regles fondamentales : le maximum de 
salaire, 250 zloty par mois, et le maximuni de surface utile du logis, 
36 m1 et 42 m•, selon le type de construction. Ces limites sont 
destinees a empecher Ia population plus aisee de jouir de !'assis
tance financiere de l'Etat qui, dans ce domaine, doit etre le pri
vilege des classes pauvres. 

La limite minimum de surface utile, c'est Ia superficie neces
saire pour loger, tant bien que mal, une famille de quatre ou cinq 
personnes. Dans les conditions actuelles, cette superficie egale 
28 a 30 m 1 ; un logis moins vaste ne saurait etre qualifie de loge
ment. 

L'ecart entre le maximum et le minimum de superficie habitable 
n'est pas equivalent a celui qui atteint le salaire dont le minimum 
peut etre voisin de zero. II est done bien difficile d'elaborer des 
types stables correspondant absolument aux premisses theoriques 
que la TOR a posees. 

II est un autre facteur qui fait obstacle a l'etablissement de types 
a appliquer generalement sur tout le territoire polo.nais, c'est Ia 
difficulte d'obtenir des terrains propres a Ia construchon en masse, 
done des terrains suffisamment grands et a bon marche. La questioq 
du terrain, si essentielle pour t~:mte const~ction, deyie~t done 
d'une importance toute particul1ere lorsqu il faut satlsfrure aux 
besoins de Ia population Ia plus pauvre. . . 

Neanmoins, Ia TOR poursuit les travaux entrepns et aboubra 
certainement a etablir quelques types fondamentaux. 

1 Voir annexe page 125. 
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Pour caracteriser les resultats obtenus par Ia TOR, voici quel
ques exemples typiques : 

Exemple No I : 

Lieu : Colonie d'habitation nouvelle tres proche d'une ville 
de province oil une grande usine d'Etat vient de s'etablir. 

But : Logements pour les ouvriers travaillant dans cette 
usine. 

Terrain : Terrain a bon marche, appartenant a l'Etat; situe 
pres d'une foret. · 

Type de construction : Maisons jumelees. 
Type de logement : ll y en a deux : 

Surface 
Type A. - Descriplioa. utile ....... Pourt.'eDtage 

de la surface 
utile totale 

1. Une entree avec escalier, d'ou acces a Ia 
cave et aux combles .................. s.8 16,4 u .. . 

7 19,8 2. ne cwsme .........••.•.•.••..•.••.•. 
1 3· Une salle commune avec alcOve ••........ 

1 

22,6 . 63,8 

Surface utile totale •......•.•...•... 34-4 100 

Le logement est pourvu d'une cave et d'un grenier. On pourrait 
egalement mettre a profit les combles et y obtenir encore une 
chambre de 12 m1 sans avoir a refaire Ia toiture ni les murs exte
rieurs. 

Installations. - Conduite d'eau dans Ia rue. Pas de canali
sation d'egouts. Eclairage electrique. 

Construction. - Fondations en pierre de taille : murs exterieurs 
creux, en brique avec couche d'air isolante, employes frequemment 
dans Ia region en question, planchers et toit en bois ; couverture 
en carton bitume. 

I. 
2. 

3· 

Surfa<e Pour....-
Type B. - Descriplioa. utile: de la surface ...... utile totale 

Entree avec descente dans Ia cave ......•. 2,6 7.3 
Cuisine •••••• 0 •••••••••• 0 •••••••••• 0 • 6,1 16,7 
Salle commune avec alc6ve et acces au 

grenier •••••••••••••••••••• 0 ••••• 0 •• 27,4 76 

Surface utile totaie •...•............ 
1 

36,1 100 

La mise a profit des combles donne une chambre de 14 m'. 
Installations. - Comme pour le type A. 
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Exemple No 2 

Lieu : Nouveau quartier d'habitation d'une ville. 
But : Logements pour les ouvriers des entreprises munici

pales. 
Terrain : La ville dispose d'une superficie suffi.sante de terrain 

amenage. 
Type de construction : Maisons isolees contenant chacune 

quatre logements identiques : deux au rez-de-chaussee 
deux a 1' etage. . • 

Surface Poura:ntage 
D~ption util~ de: la surface 

m m' utile to tale 

Entree 0 •• 0 ••••• 0 ••• 0 0 •• 0 0 • 0 0 •••• 0 •••••• 2 5 
Lavabo ••• 0 •••.•••••••••••••• 0 •••••••••• I 2,5 
Cuisine ••• 0 ••• 0 0 • 0 ••••••••••••• 0 • 0 0 0 0 0 •• 7.8 19,8 
Deux pieces 0 • 0 • 0 •••••••• 0 ••••••• 0 ••••••• 28,8 72 ·7 

Surface utile totale ................. 39.6 IOO 

II y a encore pour chaque logement une cave et pour deux loge-
ments un grenier commun. · 

Installations. - Alimentation d'eau, canalisation d'egout et 
eclairage electrique. 

Construction. - Fondations et murs exterieurs en ma~onnerie 
de brique ; planchers et toit en bois ; couverture en carton bitume. 

Exemple N° 3 : 
Lieu : Colonie independante de la ville aux environs de car

rieres dont !'exploitation est en cours. 
But : Logements pour les ouvriers travaillant dans les carrieres. 
Terrain : Appartenant a l'Etat, boise, eloigne des cites exis

tantes, done a bon marche. 
Type de construction : Maisons isolees d'un etage, rez-de

chaussee et mansarde contenant chacune quatre logements : 
deux au rez-de-chaussee, deux mansardes. 

Surface Pourcentnge 
Description utile de la swface 

mm1 utile totalc 

Logements du rez-de-chaussh. 
Entree •••• 0 •••••• ~ •• 0 ••••••• 0 0 ••• 0 ••••• 

2,8 6 

Cuisine avec garde-manger •••••••••••••• 0 • 13 30 

Deux pieces •• 0 •••• 0 •••• 0 •••• 0 ••••••••••• 27,9 64 

Surface utile totale .•...••.......••. 43·7 roo 

7 
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Chaque Iogement est en outre pourvu ~·.un petit grenier et d'une 
cave accessible par le plancher de Ia cwsme. 

Logemexts mansardis. , 
Entree avec escalier ...•...••.........•..• I 
Cuisine avec garde-manger ...•.••.•....... 
Chambre .......•.... · ............•....• ; 

Surface utile totale .....•....•.....• 

Surface 
utile 
., m• 

J,8 
8,5 

18 

JO,J 

Pou~nta~ 
de Ia surfatt 
utile tot.alc 

12 

28 
6o 

100 

Chaque logement est, en outre, pourvu d'une cave sous l'escalier 
et d'un petit grenier. 

Installations. - L'eau potable est foumie pour le moment par 
les puits que I' on creuse, communs a quelques maisons ; on prevoit 
pourtant, dans un avenir raEproche, Ia pose de conduites d'eau. 
Pas de canalisation d'egout. Eclairage electrique. 

Construction. - Fondations en pierre de taille ; murs exterieurs 
en madriers de pin ; planchers et toit en bois ; couverture de tuiles. 

Exemple N° 4 : 
Lieu : Peripherie d'une grande ville. 
But : Habitations pour les sans-logis, expulses de taudis que 

l'on demolit. La plupart sont des chOmeurs qui ne travaillent 
qu'occasionnellement dans les travaux publics. 

Terrain : La ville ne dispose pas d'une quantite suffisante de 
terrain a bon marche. 

Type de construction : Maisons en rangee - largeur de fa-;ade 
de chaque element : 4,13 m. 

Surface 

I 
Pourcmtagr 

Desc::ription du logemmt utile de Ia aurfacc 
., m• utile totalc 

Entree •••••• " • 0 ••••••••••••• 0 • 0 ......... 2,4 6,2 
Cuisine ••• 0 •••••• 0 .............. 0 0 • 0 •••• 1·5 19 
Salle COD!mune avec galerie ouverte oil cou-

cher, au-dessus de Ia cuisine .•.......•.... 29,1 74.8 

Surface utile totale ................. 39 100 

In:;tallations .. - Pas .de canalisation d'egout. L'eau potable 
proVI~nt de pwts. Un pmts pour toutes les dix maisons. Eclairage 
electnque. 

Construction. - Murs en briques. Le plancher superieur sert 
de toiture (en appentis). Couverture en carton bitume. 
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Exemple N° 5 : 
Lieu : Peripherie de Ia ville. 
But : Logis pour les chomeurs. 
Terrain: La ville dispose de vastes terrains. 
Type de construction :. Maisons isolees, parcelles de So mz. 

Description du logement I 
--'----------,--

Surface Pourcentagc 
uWe de Ia surface 

CD m 1 utile totale 

Entree 
! 

1,72 6,6 
Garde-manger ........................... , 1,32 5.1 
Salle commune avec un renfoncement pour Ia', 

cuisine et une alc6ve ................... . 22,96 88,3 

Surface utile totale ................. 
1 

26 100 

Ni combles ni grenier ; par contre, un cellier au fond du jardin. 
Installations. - Pas de canalisation d'egout. Un puits par 

dix maisons livre l'eau potable. Eclairage electrique. 
Construction. - Fondations en briques. Murs exterieurs, soit 

un pan de bois avec remplissage et revetement en planches clouees 
sur Ies montants ; soit mur creux en briques avec couche d'air 
isolante. Le plafond est remplace par I'appentis. Couverture en 
carton bitume. 

Exemple No 6 : 

-

Lieu : Quartier ouvrier dans une ville industrielle (industrie 
miniere). 

But: Logements Ioues aux ouvriers travaillant dans les grandes 
usines et dans Ies entreprises municipales (Ioyer paye men
suellement). 

Terrain : Terrain fort cher, etant donne que Ie sous-sol est 
en exploitation miniere. 

Type de construction : Immeubles a trois etages (l'escalier 
dessert quatre logements par palier). 

Description du logement I Surface Pour~ntagc 

utile de Ia surface 
Deus: types (diff~ttnces minimes scion Ia disposiUon en m1 utile totah: 

·par rapport l la cage de l'6Calier) 

Entree 0 •• 0 •••••• 0 0 •• 0 •••••••••••• 0 ••••• 
2,64 7.2 

,V, C. et salle de bain ...................... 2,50 6,8 

Cuisine-alc6ve .......................... 3,6o IO 

Salle commune •••••••••••••••• 0 ••••••••• 
27,26 76 

Surface utile totale ................. 36 IOO 



- IOO-

Chaque logement est pourvu, en.outre, d'!lne c!lve et d'un grenier. 
Services communs. - Buandene et abn anb-gaz. 
Installations.- Canalisation d'egout, conduites d'eau, eclairage 

electrique. Chauffage par po~les. 
Construction. - Fondations et mqrs en briques. Planchers en 

fer, remplis de briques (systeme Klein); toit en bois.· Couverture 
en carton bitume. 

Exemple N° 7 : 
Lieu : Quartier ouvrier urbain. . 
But : Logements a louer par les ouvriers travaillant dans les 

usines voisines. 
Terrain : La ville dispose de terrains amenages. · 
Type de construction : Immeubles de quatre etages (l'escalier 

dessert neuf logements par palier grAce a une galerie exte
rieure). 

Surfa<e J>our«Dtace 
utik de la surface ...... utile totale 

1,9 s.s 
I,I 3.2 

Entree ................................. I 
I Lavabo ................................. . 

Cuisine-alc6ve .................. · ........ ' 2,2 6.3 
Piece d'habitation ...................... . 29.8 ss 

-----
Surface utile totale ................ . 35 IOO 

Chaque logement est pourvu d'une cave et d'un grenier. 
Services communs. - Buanderie, sans installation mecanique. 
Installations. - Canalisation d'egout, conduite d'eau, eclairage 

electrique, chauffage par ~les. 
· Construction. - Fondations et murs en briques, planchers en 
fer et briques (systeme Klein), toit en bois, couverture en carton 
bitume .. 

3· LES INSTALLATIONS SANJTAJRES DANS LES LOGEMENTS 
CONSTRUJTS PAR LA SocJt'ft DES HABITATIONS OUVRJERES. 

L'approvisionnement en eau, ·l'enlevement des e~ux usees et 
autres installations similaires pour les logements ouvriers cons
truits par Ia TOR visent a deux objets essentiels et d'ailleurs con
tradictoires : d'une part, satisfaire le plus possible aux conditions 
de !'hygiene modeme et, d'autre part, maintenir le cout de la 
construction dans les.limites tres reduites qui correspondent ala 
capacite de paiement des futurs locataires. 
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11 y a pourtant un minimum au-dessous duquel on ne peut pas 
descendre. 11 ~e.pe~t ~tre ~et~rmine a priori en s'inspirant unique

. ment de cons1derahons theonques. II faut, dans chaque cas, tenir 
compte des conditions de fait, a savoir Ia situation du terrain et le 
type de construction choisi. 

Sur les terrains a bon marche situes loin du centre de Ia ville, 
il est beaucoup plus facile de satisfaire aux regles de !'hygiene que 
dans les quartiers urbains a grande densite. Dans Ie premier cas, 
on peut reduire les installations sanitaires au minimum ; au con
traire, dans les immeubles locatifs a plusieurs etages, ou Ia densite 
d'habitation est grande, il faut des installations plus considerables. 

D'autre part, il arrive frequemment que les terrains de banlieue 
a bon marche ne soient pas amenages; or, l'amenagement du terrain 
est beaucoup plus cher par metre carre habite dans Je premier cas 
que dans le second. Cette consideration concourt avec celle qui 
precede pour faire prevoir des installations modestes dans le premier 
cas et, au contraire, des installations assez completes dans ledeuxieme. 
Avant d'entrer dans le detail, rappelons que les maisons isolees 
deviennent generalement Ia propriete de !'habitant, tandis que, 
dans les grands immeubles, Jes logements sont Joues a terme 
mensuel. 

r. L'approvisionnement en eau potable. 

a) M aisons isoUes. - Si Ia banlieue est depourvue d'un systeme 
d'adduction ·d'eau, ce qui est le cas pour Ia plupart des terrains 
a bon marche que justement Ia TOR recherche pour ses colonies, 
on prevoit un nombre suffisant de puits dont !'administration 

. et l'entretien sont a Ia charge de la cooperative des habitants 
ou de Ia commune. Tel est Je cas dans les cites ouvrieres de Lodz, 
Poznan-Naramovice, Lublin, Lwow, etc. II y a pourtant des cas 
ou, Ia cite ouvriere (maisons jumelees) etant situee a proximite 
d'une rue dotee d'une canalisation d'eau, chaque logement est 
alimente directement (Gdynia, Moscice, etc.). Mais on observe 
alors Je phenomene suivant : les terrains dotes "d'une distribution 
d'eau sont tres chers et grevent considerablement le cmJ.t total 
de Ia construction ; aussi, en fin de compte, les logements ne sont-ils 
que difficilement accessibles aux ouvriers. · 

b) Immeubles collectifs. ·- Si la rue est pourvue d'une canali
sation d'eau, Ia TOR alimente chaque logement en eau afin d'exploi
ter totalement l'amenagement du terrain. 

2. L' entevement des eaux usees. 

a) M aisons isol~es. - L'appro':'ision~~ment en _ea~ entraine Ia 
necessite de prevmr des canal1sahons d eg~mt, mru~ II est _abs?lu
ment impossible, financierement, de pourvmr les pehtes ~ab1tahons 
de cabinets d'aisance avec tout-a-l'egout ou m~me, s1mplement, 
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avec fosse septique. Les cites de Ia TOR qui ont eM dotees du to~t
a-l'egout (Gdynia, Moscice, etc.) sont des exemples plut6t negatlfs 
du point de vue financier. . , . . · . 

On construit done des cabmets d a1sance s1tues hors de Ia matson. 
On creuse une fosse et on place dessus une . baraque ~n bois, le 
tout est tres primitif. L'enlevement des maheres se fa1t par des 
voitures de vidange, communales ou privees. . 

Cette maniere de faire n'est pas mauvaise sous le rapport sam-
. taire, a condition· que les maisons soient eloignees ~es unes des 
autres. Elle est difficile a appliquer dans le cas de mrusons en ran
gee, car Ia densite de population augmente. Or, il serait juste~ent 
tres important, dans ce dernier cas, de trouver une bonne solution, 
car c'est le mode de disposition le plus e~onomique des habita
tions. 

b) Immeubles coUectifs.- Les logements ouvriers y sont toujours 
pourvus du tout-a-l'egout (W.-C. et evier de Ia cuisine). La cana
lisation est le plus souvent raccordee a l'egout public (Katowice, 
Poznan-Zadawadie, etc.), mais, parfois, on est contraint de relier 
Ia canalisation a une fosse septique, comme, par exemple, a Borislav. 
Parfois encore,les eaux menageres vont a l'egout public et les W.-C. 
sont relies a une fosse septique (Myslowice). 

3· InstaUations de bains. 

a) Maisons isoUes. - Non seulement on ne peut installer de 
bains dans chaque logement, mais on ne peut non plus prevoir de 
salles de bain communes, les frais etant trop eleves. 

b) Immeubles coUectifs. - lei encore, il serait trop cher d'ins
taller une salle de bain dans chaque logement. D'ailleurs, lorsque 
celui-ci n'a que 36 m1 de superficie habitable, il n'y a pas de place 
pour une baignoire. Ce n'est qu'a Katowice (projet de 1935) que 
I' on a prevu une petite salle de bain avec W.-C. et baignoire courte 
(bain de siege). Encore n'a-t-on installe que Ia tuyauterie, et ce sera 
au locataire d'installer Ia baignoire, s'il en a les moyens, ce qui sera 
d'ailleurs facile. L'eau chaude sera fournie par un chauffe-bains 
~n met~l a double enveloppe. I:e chauffage au charbon est Ie plus 
econormque. Dans tous les proJets actuels de Ia TOR, on prevoit 
l'installation d'urie salle de bain commune pour dix a vingt loge
ments. 

4· Buanderies et sechoirs . 

. a) M_aisons isolks.- La lessi~e se fait dans Ia cuisine, qui ales 
d1mensiO~ voulues, et le linge seche dans le grenier. 

Le pro]et de Lodz (1934) a prevu une annexe mais cette solution 
augmente trop le cout de Ia construction. n' faudra encore une 
serie d'experiences pour que le probleme soit resolu. 

b) Immeubles locatifs. - La lessive est, en principe, eliminee 
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du logement. On prevoit des buanderies communes au sous-sol et 
des greniers oil secher le linge. . 

5· Chautfage. 

pans tous les .types de construction, on preconise le poele en 
fatence, non emat!le pour les logements les mains chers et emai!Ie 
pour les immeubles collectifs. 

Ces poeles doivent etre de bonnes dimensions ; le chauffage est 
d'une ~ande importance en Pologne, ainsi, d'ailleurs, que !'isolation 
~hermtque des murs exterieurs, car le climat est tn~s rigoureux ; 
1! faut se rappeler que les ouvriers se chauffent selon leurs moyens 
c'est-a-dire insuffisamment. ' 

Le chauffage central est trop onereux, a Ia· fois quant a !'instal
lation et a !'exploitation, pour etre applique dans Ies logements 
ouvriers. Une exception pourtant : Ia cite des Etablissements 
d'aviation d'Ok~cie, oil l'energie est fouruie par l'usine centrale. 

6. La ventilation. 

La ventilation se fait par des cheminees d'appel ; elle est indis
pensable dans Ies cuisines, cabinets d'aisance, garde-manger, etc. 
Les pieces d'habitation ne sont ventilees que si les logements sont 
accoles dos a dos. 

7. L 'eclair age arti ficiel. 

Comme Ies colonies de Ia TOR sont placees soit a la peripherie 
des grandes villes, soit aupn~s de grandes usines, il est toujours 
possible de doter les logements de l'eclairage electrique. Le prix 
de l'electricite etant exagere, on ne l'emploie que pour l'eclairage, 
en reduisant Ie nombre des lampes au minimum. Les fils conduc
teurs sont revetus d'une gaine de metal et poses sous l'enduit des 
murs. La TOR ne se charge que de l'installation interieure ; ce sont 
les societes electriques, toujours en quete de clients, qui se chargent 
de Ia relier a leurs canalisations. 

8. Installations diverses. 

Dans Ies villes oil il existe des canalisations de gaz, la TOR 
installe un fourneau a gaz dans chaque logement ouvrier a cOte du 
fourneau a charbon (Varsovie-Rakowiec). 

Dans tes derniers projets, Ia TOR pre.vo!t dans cha9ue i~euble 
un abri anti-gaz installe selon Ies prescnphons de Ia Ltgue natwnale 
de defense aerienne. 
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4• L'HYGIENE DE LA CONSTRUCTION. 

I. i.'humidite. 

Pour Iutter contre Ia penetration de l'hurnidite par c~pi}larite, 
on place deux couches isolantes en plaques de feutre 1mpregne 
d'asphalte ou en carton bitume ; l'une au ras du sol et l'autre un 
peu plus haut. . . _ . 

Contre les infiltrations laterales, on !Sole Ia face verbcale exte
rieure des murs souterrains par un enduit de ciment et une couche 
d'asphalte posee a chaud ou seulement par impregnation d'asphalte. 

2. Preservation contre les intempbies. 

a) Dans le district de Varsovie et les regions de l'est, Ia valeur 
thermique du mur exterieur doit, en vertu de Ia loi, correspondre 
a celle d'un· mur plein d'une epaisseur de deux briques (55 em.). 
Dans les regions sud et ouest, cette valeur minimum est reduite a 
celle d'une brique et demie, soit 41 cm. 1• 

b) Si Ia maison est pourvue de combles, le plafond superieur est 
isole par une couche de torchis de ro a 15 em. d'epaisseur, com
posee de copeaux de bois avec de Ia chaux, de gravats de briques ou 
de beton cellulaire. 

Dans les maisons a toit plat, !'isolation thermique se fait 
par le moyen de plafonds creux en beton arme (coffrage interieur) 
ou par l'emploi de beton de scories, de beton cellulaire, etc. 

Pour l'etancheite, on ale plus souvent recours au carton bitume 
et autres materiaux analogues. 

c) Le climat impose l'emploi de doubles fenl!tres. II y a trois 
types courants : le systeme dit « polonais », oil Ia fenl!tre exterieure 
s'ouvre a l'exterieur et Ia fenl!tre interieure -a l'interieur ; le sys
teme a chassis, oil les deux fenl!tres s'ouvrent a l'interieur . le 
systeme dit "suedois •. oilles deux fenl!tres sont vissees et s'ouV:ent 
a l'interieur. 

3· Ventilation . 

. La ventilatio~ est reglee. par les prescriptions locales. En prin
crpe, chaque p1ece devra1t communiquer avec une cheminee 
d'appel. 

• 
1 Voir_ S. S~xus _: • I.e mur exterieur • (Rapport au quatrieme Congres 

mternational d architecture modeme a Athenes), Annales techniques, N•• 44, 
45. 46. 1933· . 



-105-

4· A t!ration. 

Les vasist~s, si rel?andus autrefois, sont a present presque hors 
d'usag~, ~ ds C?ntnbue.nt plutOt a ~efroidir les pieces qu'a renou
vel~r 1 arr. Les. mstrucbons domesbques des cooperatives et de! 
marso~ collec~rves apprenne~t aux habitants qu'ils n'aereront 
leurs preces dune fac;:on radrcale qu'en ouvrant leurs fenetres 
toutes grandes. Comme ce procede ne refroidit ni murs ni Ies meubles 
ou la chaleur est accumuh~e. l'air frais regagnera la temperature 
interieure des que la fenetre sera fermee. 

· On ne s'ecarte de ce principe que pour les cuisines · en effet 
l'appel fait par la cheminee est insuffisant pour evacuer i'air vicie: 
On pourvoit done les fenetres d'un chassis a souffiets qui peut 
rester ouvert pendant qu'on fait la cuisine. 

5· I nsonoritt!. 

Lorsqu'il s'agit de maisons a bon marche,la question est releguee 
au second plan. On ne s'en occupe serieusement que pour les saiies 
de spectacles, de conferences, etc. 

Pour les habitations, on se borne a employer des procedes assez 
rudimentaires : 

a) On fait des planchers en bois, car il est mauvais conducteur 
du son. lis sont isoles par un remplissage en torchis. 

b) Si le plancher est en fer ou en beton, la question est plus 
difficile. Le systeme consistant a inserer entre les materiaux durs 
et vibrants des matieres molles telles que caoutchouc, moiieton, 
etc., n'est pas d'une application facile, car il affaiblit considera
blement la valeur statique de Ia construction. On monte les cloisons 
sur nne semelle en liege de 3% em. d'epaisseur. On fait de meme 
entre la cloison et le plafond ; ce procede donne de bons resultats, 
meme si la cloison est vibrante. · 

On pose parfois le parquet sur des lambourdes en intercalant 
des feuilles de feutre ou de carton bitume a la fois entre le plancher 
et les lambourdes et entre les Iambourdes et le parquet. Ces feuiiies, 
etant retroussees et couvertes par la plinthe, interrompent le con
tact entre les murs et le plancher. 

Les murs en briques de 27 em. d'epaisseur sont consideres comme 
suffisants sous le rapport de l'insonorite. 

Les murs interieurs et le remplissage de la charpente se font 
de preference en materiaux isolants, t~Is que paves de sciure, car
reaux de liege, Mraclite, beton cellularre, etc. 

6. Entevement des ordures mt!nageres. 

Seules les maisons de luxe possedent des « devaloirs ». Les essais 
que I' on a faits dans les habitations ouvrieres n'ont pas donne de 
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resultats satisfaisants ; au debut, les installations n'etaient pas 
conformes aux reglements de !'hygiene. . . 

n est un systeme qui consiste a plac~r dans ~haque cwsm~ une 
trappe hermetique donnant sur une game verbcale ; celle-Cl sert 
a la fois de conduite,.chute et de cheminee au four place a la cave 
dont le foyer bnile integralement les detritus. Mais ce systeme est 
tres couteux. On se borne done a jeter les ordures dans des seaux 
et la ville en assure l'enlevement, On distingue les boites a ordures, . 
qui disparaissent, et les seaux en metal. Ceux-ci sont munis d'une 
pc!dale qui ouvre le couvercle juste le temps necessaire pour y 
prc!cipiter les ordures. Comme ils sont normalises, on peut facile
ment remplacer les seaux pleins par des seaux vides. Ils sont places 
dans la cour, sur un support en bc!ton, a l'abri de l'hwnidite, pour 
que la fermentation ne se fasse pas trop rapidement, et sont dissi
mules. 

7· Le battage des tapis. 

Il se fait dans la cour ou sur le toit. Il faudrait prevoir dans la 
cour une place reservee et abritee et determiner les heures de 
battage. 

Les reglements pour !'utilisation des locaux determinent d'abord 
le mode d'emploi des installations - surtout des installations de 
gaz - !'aeration des pieces, les heures ou le bruit est interdit et 
les heures ou l'on peut battre les tapis. · 

En dehors de ces reglements, le service d'inspection sanitaire 
a pour objet de maintenir la salubrite des locaux et le service d'ins
pection technique se preoccupe de l'entretien des immeubles.· 

Chapitre IX. 

L'ORGANISATION DES TRA VAUX DU BATIMENT. 

I. LE CONSTRUCTEUR. 

Nous avons vu que le role de l'Etat a etc! de determiner les direc
tives de Ia construction par Ia voie legislative. II accorde des credits 
et en cont~ole l'ut~lisation .. Ceux-ci parviennent aux particuliers 
ou a.~ socu!t~ qw. constru1sent, par l'intermediaire des comites 
muruClpaux d urbaiUSme. Les particuliers et societes sont libres 
de construire comme ils l'entendent. 

~::Etat ,!le const':'l!t lui;mem~ que dans certains cas particuliers, 
so1t par I mtermedia1r~ ~ ~rgarusmes speciaux tels que Ie Fonds de 
logement pour les nuhta1res ou Ia Societe de construction des 
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Offices des assurances sociales, soit en le faisant directement Iui
m~me pour .I~s f~nctionnai~es et employes de l'Etat 1. 

, Les m?ruclpal.l~es deplment une activite parallele a celle de 
I ~tat, smt en uhhsant les .fonds que celui-ci met a leur disposition, 
smt en se sen:;ant du credit commu.nal (Caisses d'epargne commu
nales). L~ur role est surtout de vemr en aide aux sans-logis par Ia 
construc~10n de baraquements et de maisons a bon marche. 

Jusqu en 1931, ce sont les cooperatives d'habitation et de cons
truction qui jouent le role le plus important en matiere de cons
truc~ion: Depuis ~ors, !'initiative appartient de plus en plus aux 

. parhcuhers, en ra1son surtout du fait que Ies cooperatives ne trou
vent plus les m~mes facilites pour placer des emprunts ; d'autre 
part, Ies cooperatives de proprietaires perdent leur raison d'Hre au 
fur et a m~ure que I'Etat ouvre des credits aux partictiliers desireux 
de constru1re et encourage Ia construction de maisons individuelles. 

11 y a aussi des capitalistes qui construisent sans I' assistance 
financiere de I'Etat. 

2. LES ORGANES DE LA CONSTRUCTION. 

Les modalites varient naturellement selon !'importance de Ia 
construction envisagee et selon que le client est un particulier 
ou une institution. 

S'il s'agit d'un immeuble prive, celui qui desire construire confie 
!'execution du plan et Ia conduite des travaux a un technicien 
(de preference un architecte) qui, pour exercer ces fonctions, doit 
y etre autorise par le Gouvernement (Ia loi exige cette autorisation 
pour toutes les villes de Ia Pologne). 

Exceptionnellement, s'il s'agit d'un gros chantier,le client engage 
un gerant qui trace le programme financier, effectue les demarches 
necessaires pour assurer les capitaux voulus, revise les plans et les 
devis, passe les marches, traite avec les entrepreneurs, etc. 

Certaines institutions procedent de Ia meme fas:on. Les services 
de I'Etat et les organisations municipales confient Ia gerance de Ia 
construction a un comite compose de .fonctionnaires et assiste 
d'experts. Ce comite est appele a regler toutes les q.ues~ions .i~por
tantes. La surveillance incombe sou vent au Conseil d adnumstra
tion competent (certains ministeres et en~reprises nati~nales sont 
dotes d'un service de construction) et touJours, en dermer ressort, 
a Ia Chambre supt!riet~re nationale de contr~le. . 

Toutes Ies entreprises, sauf celles de I Etat, sont soun:uses au 
controle du Comite municipal de developpeme~t de Ia VI~e. par 
l'intermediaire duquel Ies prets ont ete consenhs, et a ce~m de Ia 
Banque de l'Economie nationale, qui prete .les fonds ~ubhcs: . 

C'est dans Ie cas des societes cooperatives que I orgamsatwn 

• 1 \'oir chapitre XVI. 
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devient reellement compliquee. Outre. le controle. technique et 
financier du Service municipal d'inspectJ?n, du C~mute ?e develop
pement de Ia ville et d~ Ia Banqu; d~ I Econom1e na~10nale, elles 
subissent aussi Ia surveillance de I Umon des cooperatives. . 

C'est !'Administration de Ia cooperative qui dir~e Ia ~onstruc
tion, soit par l'intermediaire d'un fonde de ~uvo1rs, s01t par un 
directeur specialement designe pour ces foncbons. Elle est a son 
tour responsable envers le Conseil d'administratio~, qui deci?e 
lui-meme des questions essentielles, telles que le ch01x du terram, 
I'etablissement du programme, les emprunts a contract~r. etc. 

Quoi qu'il en soit, il y a toujours, d~s.chaque c~, tro1s org,anes 
a distinguer : le commettant, le techniCien (arch1tecte) et I.e'!-e
cutant, c'est-a-dire !'entrepreneur. Dans certains cas, le tech~1C1en 
et I'executant ne sont qu'une seule et meme personne : l'arch1tecte 
organise lui-meme le chantier. II arrive aussi, notamment dans les 
voivodies de !'ouest et dans Ia petite Pologne (1\lalopolska), que 
!'entrepreneur se charge d'etablir lui-meme le projet et d'executer 
Ia surveillance prevue par Ia loi. 

Lorsqu'on subdivise les fonctions de l'architecte, c'est-a-dire 
que Ia preparation du projet est confiee a une personne ou a un 
service donne et Ia conduite des travaux a un autre, il se produit 
souvent une serie de malentendus et d'erreurs, soit qu'il y ait 
mauvaise interpretation des idees de l'auteur du projet, soit qu'il 
faille introduire certaines modifications pendant !'execution des 
travaux. 

II n'existe pas, en Pologne, de societes industrielles specialisees 
dans le batiment, c'est-a-dire organisees et outillees uniquement 
pour preparer et mener a bien Ia construction d'immeubles des
tines a !'habitation et les vendre une fois termines. Les efforts 
tentes dans ce sens n'ont pas abouti, et c'est tres comprehensible. 
11 faudrait, en effet, que le batiment connaisse une activite continue 
fondee sur un programme de grande envergure. ' 

L'industrie du batiment est done regie par les circonstances 
et les individus. L'initiative n'est pas coordonnee. C'est sur Ie 
chantier que I'on execute Ia maison et qu'on y coordonne Ie travail 
des differentes branches de l'industrie, du commerce et des corps 
de metiers. 

On peut diviser les travaux ~n trois groupes, a savoir : 
1° Le gros reuvre, qui comporte d'abord Ia transformation sur 

P.~ace des matieres _premieres et des materiaux, Ia preparation des 
p1eces de constr:uct10n, les travaux de terrassement, de mat;onnerie, 
?e be,ton, de Cl'!lent _arme, de charpente (en bois ou en fer) et, 
]usqu a un certa~ pomt, ceux de Ia couverture. Chaque partie du 
gros reuvre _est execut~~ par le «maitre • (mat;on, charpentier, etc.). 
~ ~heres pr~ffileres sont !e gravier, le sable, !'argile, les 

SC?nes , les matenaux sont le CID!ent, Ia chaux, ·Jes briques. les 
bnques creuses, Ies plaques de ceramique et de beton, les bois de 
charpente, les planches, etc. 
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. . zo Le ~etit _reuvre ;om porte l'ajustement sur place de certaines 
p1eces preparees . a I atelier et Ia pose de certains materiaux. II 
s'agit des travaux de menuiserie, de serrurerie de ferronnerie etc. 
utilisant I~ m<~;tieres pre~ieres correspondantes, c'est-a-dire 'plan~ 
ches de bms, zmc, fer, tole, etc. Chaque ouvrage est execute par 
!'artisan specialise : menuisier, serrurier, plombier, etc. 

3° Le montage porte sur certains elements prepares entierement 
a l'usine, tels que : ossature metallique, canalisations d'eau et de 
gaz, chauffage central, etc. C'est le monteur specialiste qui execute 
les travaux. . 

On ne pe'ut d'ailleurs delimiter strictement ces trois categories 
qu_i chevauchent l'une sur !'autre ; c'est ainsi que les travaux de 
pemture, de dallage et de fumisterie sont classes parmi le petit 
ceuvre, bien que, par leur mode d'execution, ils empietent sur Ie 
gros ceuvre. Certains travaux du gros ceuvre, tels que les char
pentes en fer et Ia pose des planchers en plaques de beton anne, 
rappellent plutot le montage. · 

On se reportera a ce sujet au tableau ci-apres. Un certain classe
ment est utile pour mieux definir le role que joue l'industrie dans 
la construction et pour distinguer le mode d'execution des divers 
travaux. · 

L'industrie du batiment produit les materiaux et les pieces de 
construction, mais ne s'occupe pas de !'organisation ni de !'exe
cution des travaux. Dans certains cas, pourtant, elle penetre sur 
le chantier lorsqu'il y a lieu d'assurer une mise en place tres exacte 
des divers elements. Ceci se fait par l'intermediaire de specialistes. 
Exemple: lorsque I' on commande une ossature metallique a l'indus
trie du fer, le contrat comporte le montage sur place. De meme, 
certaines maisons specialisees, qui livrent Ia menuiserie, procedent a 
la pose du materiel qu'elles fournissent et l'entretiennent pendant 
une certaine periode de garantie (c'est-a-dire entre Ia reception 
provisoire et Ia reception definitive). 

L'execution des travaux est, en general, confiee a !'entrepreneur 
(particulier ou societe). II execute le gros reuvre, dirige Ia marche 
du chantier, coordonne le travail des divers corps de metier. Les 
entrepreneurs bien organises et outilles, c'est-a-dire ceux qui 
possedent toutes les installations et ateliers necessaires, deviennent 
de plus en plus rares en raison de l'instabilite des conunandes et de 
la concurrence deloyale que leur font des entrepreneurs improvises 
dont Ies prix sont bas, .mais qui se rattrapent sur Ia qualite de 
l'ouvrage. . . . . . . 

L'organisation du chant1er depend auss1 du t~chmc1e~ a qm 
le client a confie Ia conduite des travaux. Ce dermer est remunere 
a forfait par le client ou e~core proportionne~lement ~u cubage 
ou au c01lt de Ia construction. La remuneration de 1 entrepnse 
se fait au contraire sur une base conunerciale ; le contrat Ia deter
mine ;ur Ia base d'dn devis comportant le prix de revient des mate-



- IIO -· 

Clas!cmeJI.t des diftnl travauz du hl.timent (& titre d'orlaataUoa) 

Travaux ck: 

Terrassement .............. · · · · · · · · · .. · · 
M~onnerie ................. · .. · · .. · · .. 
Montage de l'ossature metallique ......... . 
Beton ................................ . 
Beton arme •..............•.•........... 
Charpente en bois .................... · .. 
Couverture et zinguerie , ........... · ••.. · 
Ravalements des fa.c;ades et end uits into!-

rieurs ..................... · · ....... . 
Mosaiques et carrelage .•.•...•..•.. • .. · · · 
Plancbers, parquets, linoleum ...••..•.... 
Xylolithe .........•.......••.•.. · •. · · · 
Menuiserie .......................... .. 
Serrurerie et quincaillerie ... • ....•..•.... 
Ferronnerie .................. • .. · · . • .. 
Peinture ........................ • .... • 
Vitrerie .......•............ · · • · · · · · · · · 
Fumisterie .................. ! ...... · .. 
Divers (pavages, jardinage, antennes) •.•... 
Canalisation (vidage des eaux) ....•.•..... 
Jllilnentation en eau .•...........••...•. 
Cbauffage par vapeur ou par eau ..•....... 
Eclairage electrique .•.......•...•....•.. 
Sonnerie ............................. . 

+ 
+ 

+ 
+ 
+ 
+ 

+ 
+ 

+ 

+ 

+ 
+ 

Petit ....... 

+ 

+ 

+ 
+ 
+ 

+ 
+ 
+ 

Montage 

+ 

+ 
+ 
+ 
+ 
+ 

riaux, Ies frais de main-d'reuvre et uncertain pourcentage pour les 
frais generaux. 

L'Entreprise sociale de construction, organisation cooperative 
creee pour executer Ies travaux des societes cooperatives de cons
truction, Ies entreprend en series et accepte de ne pas depasser 
. un prix maximum fixe d'avance. Si, a I'achevement des travaux, on 
s'aper~it que Ies frais ont ete moindres qu'on ne pensait, les ecb
nomies realisees sont partagees entre le client et I' entreprise ; si, 
au contraire, il y a depassement, celle-ci en supporte entierement 
Ia charge. 

Les petites constructions privees s'executent souvent sans 
intervention de !'entrepreneur. C'est l'architecte qui les execute 
pour Ie compte du client, et il est retribue a raison d'un certain 
pourcentage du montant des travaux, ou sur la base d'une remu
neration donnee par metre cube de construction. 
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Etant donne Ies trois categories principales que nous avons 
distinguees dans !'execution des travaux et !'importance variable du 
role de !'entrepreneur, il y a une infinite de combinaisons possibles 
dans Ies modalites d'execution. Si, cependant, on fait abstraction 
des travaux de montage qui sont necessairement confies a des spe
cialistes, on rencontre Ie plus souvent l'une des methodes suivantes : 

1° Le client achete pour son compte Ies materiaux et engage Ies 
ouvriers. Son mandataire, qui est souvent l'architecte auteur du 
projet, organise et surveille Ia marche des travaux, en verifie 
!'execution et regie Ies conditions (methode directe). 

2° Le client passe des contrats avec les differents corps de 
metiers ; I'architecte coordonne et surveille leurs travaux, verifie Ies 
comptes et Ies regie (procede administratif). 

3° Le client confie le gros reuvre a un entrepreneur et Ie petit 
reuvre aux differents corps de metiers. L'architecte surveille Ies 
travaux, donne ses avis et verifie les comptes (procede semi-admi
nistratif). 

4° Le client confie a !'entrepreneur tous les travaux, sauf ceux 
d'installation qui sont confies a des maisons specialisees. Le role 
de l'architecte est Ie meme que ci-dessus (entreprise generale pour 
Ie gros et Ie petit reuvre). 

5o L'entrepreneur execute Ia construction tout entiere y com
pris Ies installations (entreprise generale). 

3· LES CONTRATS D'ENTREPRISES. 

Le choix de !'entrepreneur se fait : 

a) A !'amiable sur Ia base d'un devis; ce systeme se pratique : 

ro Pour Ies petites constructions privees. Les prix cites 
par !'entrepreneur sont verifies par le mandataire du 
client ; 

2o Dans Ie cas oil certains ouvrages particuliers sont 
confies a des specialistes, Ies prix doivent cadrer avec Ie 
devis general de !'entrepreneur qui y a evalue le cout de 
ces travaux. 

b) Par adjudication : 
ro Privee (trois sournissionnaires au minimum pour 

Ies services publics) ; 
2o Publique oil n'irnporte que! entrepreneur est appele 

a soumissionner. On exige alors un cautionnement de 
garantie. 

La concurrence entre les entrepreneurs ab~utit souvent a une 
Iutte de prix qui se fait aux depens de Ia qual1te des travaux. Les 
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resultats ont ete si deplorables dernierement que les pr?fessionnels 
ont du intervenir et Ies organisations serieuses ont mamtenant de 
moins en moins tendance a juger du caractere avantageux de 
soumissions sur le seul facteur des prix. 

4· LES MARCHES. 

La base du marche, c'est le contrat passe entre le client et !'entre
preneur. 11 comporte, comme annexes : 

a) Le projet cote qui doit etre soumis a !'approbation des 
autorites locales ; 

b) Certaines conditions d'ordre general telles que partage 
des responsabilites entre !'entrepreneur et les sous-traitants, 
assurances, responsabilite en cas d'accidents ; 

c) Les conditions teclmiques afferentes a !'execution et au 
decompte des travaux ; 

d) Le devis qui precise le prix des divers materiaux et de la 
main-d'reuvre ; 

e) L'ordre et la marche des travaux et les delais fixes (gra
phique de mise en reuvre et d'achevement des travaux). 

Dans le contrat lui-menu~. on insere : 

·une definition precise de l'objet du contrat ; 
Le decompte des travaux ; c'est-a-dire les acomptes a 

Verser sur le priX des materiauX OU sur les travaux a forfait ; 
La depense maximum ; 
L'etablissement des memoires, etc. ; 
Le delai d'execution et _Ie delai de liquidation des depenses ; 
Le montant de la caution ; 
La fac;on dont elle sera constituee et remboursee. 

11 y a deux sortes de cautions; la premiere a pour objet d'assurer 
que les stipulations du co~trat seront respectees ; elle est de 5 a xo% · 

. du cout de Ia construction ; elle est deposee par !'adjudicataire 
avant le commencement des travaux ou deduite du montant des 
premiers acomptes. Elle est remboursee des que les travaux sont 
acheves, sauf retenues eventuelles en cas de retard. 

La seconde, de 5 a IO %, est deduite de tous les memoires et 
sex:t de garantie pour Ia qualite des materiaux et Ia solidite du tra
vail. Elle se rembourse un ou deux ans apres Ia reception provi
soire de l'immeuble, c'est-a-dire a !'expiration d'une periode de. 
garantie pendant laquelle l' entrepreneur est tenu de reparer toutes 
les malfac;ons qui viendraient a se manifester. 

· Le contrat dete~e egalement Ia competence de l'inspecteur 
mandate par le client et Ia fac;on dont les travaux sont liquides. 
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En general, Ia reception provisoire a lieu des l'achevement des tra
vaux, Ia reception d~finitive a !'expiration de Ia periode de garantie. 

Le contrat prevmt enfin Ie mode de reglement des reclamations 
et constatations. 

Da.ns Ie ~a;; d'un mar~M d'entreprise affe;ent a une petite cons
tru~tlOn pnv~e, on se r~fere generalement, pour ce qui conceme l'exe
cuh~n techmqoue, a 1 un des cahiers des charges publies par Ie 
Com1te polona1s de normalisation, par Ie Ministere de I'Interieur 
p3:ro leo Ministere des Postes et par Ie Fonds de Iogement pour I~ 
mihtaires. o 

Chapitre X. 

METHODES EMPLOYEES 
POUR DIMINUER LES FRAIS DE CONSTRUCTION 0 

I. CONSIDERATIONS GENERALES. 

Le probleme qui se pose, lorsqu'il s'agit de construire en masse 
des immeubles destines a !'habitation, c'est d'adapter Ie « Ioyer 
economique » a Ia capacite de paiement du futur Iocataire ou pro
prietaire. 

On tache de resoudre Ie probleme en agissant sur ses divers 
facteurs : 

a) En matiere financiere, on reduit Ie taux de l'interH des prets 
hypothecaires tout en etendant Ia periode d'amortissement. 

b) On limite le plus possible Ies frais des travaux techniques 
preliminaires et de !'organisation, c'est-a-dire de l'etablissement 
des projets et devis, et de Ia direction des travaux. Signalons qu'en 
general, on est porte a sous-estimer !'importance de ces frais. 
o c) Parmi Ies entrepreneurs, on recherche Ies soumissionnaires 
dont Ies offres sont Ies plus avantageuses, c'est-a-dire que !'on 
cherche a tirer parti de Ia concurrence, souvent deloyale, qu'ils se 
font reciproquement. Certains font des offres qui sont manifeste- 0 

ment en dessous du prix de revient normal et, naturellement, Ia 
qualite de l'ouvrage en souffre, surtout le petit reuvre. 

La methode Ia plus rationnelle consisterait a reduire Ies frais 
de construction en utilisant les procedesles plus modernes de techni
que et d'organisation, mais seules peuvent y avoir recours Ies 
grandes institutions qui possedent Ies services techniques voulus et 
ont acquis !'experience necessaiore. Enco~e se born~nt-elles a fa!re 
soigneusement preparer Ies pro]ets, dess1ns et dev1s et a condUire 

8 
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consciencieusement les travaux, en laissant a !'entrepreneur le soin 
d'organiser le chantier. · 

Nous exarninerons successivement les diverses mesures que l'on 
peut prendre pour reduire les frais de construction. 

2. REDUCTION DU TEMPS NECESSAIRE A L'EXECUTION DES TRAVAUX • 
. 

Cette mesure· permet une ~conomie d'intenHs sur le capital 
investi dans la construction. · 

Si l'on veut a tout prix accelerer Ia construction,. on ouvre le 
chantier en avril et l'immeuble devrait ~tre acheve a l'arriere
saison, de fa9>n a pouvoir Hre habite au plus tard en decembre. 
Cette fat,:on de proceder est possible dans le cas d'une petite maison, 
mais si le ba.timent est plus important (murs epais en briques}, 
c'est justement au temps froid et humide de l'arriere-saLc;on qu'a lieu 
!'execution de la menuiserie, de Ia peinture, de la fumisterie, etc. 
II est alors absolument impossible d'executer ces travaux sans 
recourir au sechage au coke qui absorbe des sommes considerables. 

Lorsqu'il s'agit de construire un immeuble collectif a plusieurs 
etages en ma9Jnnerie de briques - construction courante en Po
logne - tout ce qu'on peut faire pour reduire Ia duree de Ia cons
truction, c'est de commencer le gros reuvre en automne, profiter de 
la periode des gelees pour installer la plomberie, preparer la menui
serie et Mter le petit reuvre des le printemps pour le finir en ete. 
Mais ce systeme presente aussi des inconvenients. Si l'on fait 
une mat,:onnerie en briques (construction • a l'eau »}, le debut tardif 
des travaux cause une serie d'inconvenients. 11 faut utiliser un 
mortier a prise rapide, secher les locaux au coke, reparer tout ce que 
l'humidite des murs deteriore, c' est-a-dire, la menuiserie, les po~les, 
etc. 11 en resulte des frais qui depassent souvent sensiblement les 
economies realisees sur l'inter~t du capital investi. Si l'on veut 
done presser les travaux dans toute la mesure du possible, il faut 
modifier la methode de construction, c'est-a-dire, utiliser une 
ossature mantee a sec et sur laquelle, par consequent, les intern
penes n'aurol!-t pas _d'intluence; Seule l'extr~me penurie de loge
ments pourratt exphquer que 1 on presse le plus possible les tra
vaux tout en construisant a l'eau. 

J. CHOIX DE TERRAINS A BO:t. MARCHE, APTES A UN LOTISSEMENT 
RATIONNEL • 

. ~ se heurte ici a.. une difficulte que nous avons deja. eu I' occasion· 
de s1~~r, a sav~Jr. que les municipalites ne disposent guere de 
t~atnS libres. MaJS il y a en~re d'~utres difficultes, notamment 
1 _absence de progr~e en matiere d exploitation du sol. On auto
riSe souvent la creation de parcelles dont la superficie ne correspond 
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pas aux moyens d'exploitation et d'amenagement. II s'ensuit que 
les terrains ou elles sont situees sont perdus pour tout programme 
de construction de grande envergure. 

Souvent les terrains ne sont pas amenages. Les batiments sont 
disperses sur des territoires beaucoup trop etendus et les munici
palites n'ont pas le temps d'executer m~me les travaux publics les 
plus ·rudimentaires assez rapidement pour aller de pair avec la 
construction des maisons qui poussent ~a et Ia. Ces circonstances 
indisposent le public. 

L'insuffisance des travaux publics est surtout une g~ne consi-' 
derable dans le cas de terrains a bon marche non encore gaches par 
le parcellement et done impropres a une construction de grande 
envergure. Leur amenagement exige alors une mise de fonds consi
derable qui, en fin de compte, les rend trop chers. 

L'architecte s'efforce done, en premier lieu, d'adopter ses plans 
a la forme et a Ia situation de !'emplacement ou construire, en 
tenant compte le plus possible des principes de !'hygiene. Dans les 
circonstances les plus favorables, les resultats sont relativement 
satisfaisants, mais !'entourage ne correspond pas aux exigences 
de l'urbanisme. 

: 4· STANDARDISATION DES PLANS ET DES ELI~.MENTS 
DE CONSTRUCTION. 

Ce n'est que dans certains cas isoles qu'il y a eu construction 
selon un modele unique. Dans le cas d'un total de deux cents a 
trois cents logements construits simultanement sur le m~me empla
cement - et c'est un maximum - on utilise toujours quatre a 
cinq types fondamentaux qui subissent a leur tour quelques modi
fications en raison de la forme, de !'emplacement (voir ci-dessus 
No~. . 
. Pourtant, il y a une serie d'avantages a standardiser les plans, 
a savoir : 

a) Le c01!t des pieces de construction est moins eleve, 
car les dimensions sont les m~mes ainsi que la portee des ele
ments de support. II en vade mc'!me pour les cages d'escaliers, 
les toitures, Ia menuiserie, la quincaillerie, etc. ; 

b) La main-d'reuvre a un meilleur rendement et !'entre
preneur peut done consentir des prix plus avantageux ; 

c) Les travaux peuvent Hre prepares avec plus de soin. 

Si I' on fait ·abstraction de certains facteurs variables, tels que les 
circonstances economiques, il y a, dans le cout de la construction, 
deux elements essentiels qui sont d~ailleurs en relation etroite l'un 
avec !'autre. Ce sont Ia preparation et !'execution des ·travaux. 
Plus on apportera de soin dans les travaux preliminaires, plus 
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on fera d'economies dans !'execution et meilleur sef!lle. rendement. 
11 est evident que le dicton americain suivant est ]Ustlfie : « Pour 
un dollar depense au bureau dans Ia preparation du travail, on fera 
dix dollars d'economies sur le chantier. » 
. Pourtant, le financier qui n'est pas du metier refuse de croire 

que, pour abaisser le c01it de Ia constructio~, il faut augmenter les 
frais des travaux preliminaires. Au contra1re, c'est sur eux que 
portent en tout premier lieu les efforts d'economie .. J?ans ces con
ditions, il est clair qu'il serait tres avantageux d'utlhser des plans 
standardises. 

5· NORMALISATION DES PIECES DE CONSTRUCTION. 

On a vu plus haut (chapitre IV) les efforts du Comite polonais 
de normalisation qui determine chaque annee une serie de normes 
applicables a Ia menuiserie, a Ia ferronnerie, aux materiaux de 
construction, etc. 

6. CIRCULATION A L'INTERIEUR DES IMMEUBLES LOCATIFS. 

On evalue les frais de construction d'apres le prix de revient du 
metre carre de superficie habitable. Done, pour diminuer le prix 
de revient, on s'efforce d'effectuer des economies sur Ia superficie 
non habitable, c'est-a-dire sur les communications. 

En consequence, chaque fois que les dimensions de !'emplace
ment permettent d'espacer les cages d'escalier, on organise une 
communication horizontale par galerie interieure ou exterieure. 
D'apres les prescriptions en vigueur,les cages d'escaliers ne peuvent 
pas etre eloignees les unes des autres de plus de so metres, car le 
milieu de Ia derniere piece d'habitation ne doit pas etre a plus de 
25 metres de Ia cage de l'escalier. 

Le systeme des galeries horizontales devrait etre applique sur
tout dans le cas d'immeubles eleves comportant des petits logements 
de 25 a 45 m• ; en effet, les ascenseurs coiitent cher et grevent done 
lourdement le prix de revient de la construction, meme s'il y a 
quatre logements par palier (au sujet de Ia disposition des logements 
voir le chapitre VIII). . ' 

7• CENTRALISATION DES SERVICES 
QUI PEUVENT tTRE ELIMINES DU LOGEMENT. 

n y a deux aspects a cette question : 

a) Certaines fonctions menageres s' effectuent mieux et a meilleur 
marche hors du logement minimum : chauffage blanchissage 
enlevement des ordures, garderies d'enfants, etc. ' ' 
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b) II en est d'autres que l'on est amen~ a eliminer du logement 
minimum, non parce qu'elles peuvent utilement constituer des 
services communs, mais en raison de la necessit~ financiere .qui 
oblige a adapter le prix de revient a la capacite de paiement du 
futur locataire. On prevoit done des salles de bain communes, 
des ~viers et cabinets d'aisance communs, faute de pouvoir en ins
taller dans chaque logement, parfois faute de distribution d'eau ou de 
canalisation d'egout. . 

Souvent, on ne centrali£e les services dont il est question sous b) 
qu'a titre transitoire. Dans une partie ces immeubles locatifs edifies 
par la Societ~ cooperative d'habitation de Varsovie, les locataires 
ont la possibilite de completer a leur gre leur installation en faisant 
placer une baignoire et un evier, moyennant le remboursement du 
prix de revient. Cette methode s'est averee bonne. Elle diminue 
!'effort financier initial tout en reservant la possibilite d'equiper le 
logement de toutes les installations souhaitables. Pour atteindre 
au meme but, on prevoit, dans les plans des petites maisons indivi
duelles, la possibilit~ d'y ajouter une annexe ou d'exploiter les 
combles. 

L'assistance financiere de la Banque de l'Economie nationale 
n'est accordee que pour la realisation du programme minimum 
et non pour des installations ou agrandissements ulterieurs, ni; 
non plus, pour l'etablissement des services communs. Aussi, les 
locataires ont-ils des charges a supporter, en sus du Ioyer, pour 
!'utilisation des services communs ; elles sont determinees par les 
prescriptions domestiques. 

8. REDUCTION DU COiJT DE LA CONSTRUCTION AUX DEPENS DE 
LA SOLIDITE, VOIRE DE LA · DURABILITE. 

II serait theoriquement juste d'avoir recours a cet expedient 
'si l'on pouvait demolir les constructions dites semi-permanentes, 
une fois terminee la periode d'amortissement. Mais, dans la pra· 
tique, on ne se preoccupe p~ de l'avenir, car ce s?n.t les constr~c
teurs de deuxieme ordre qm ont recours a cet expedient, a savo1r : 

a) Les speculateurs qui recherchent uniquement le benefice 
immediat; 

b) Des particuliers mal informes qui ne savent pas qu'un 
immeuble a tres bas prix leur reviendra cher en fin de compte, 
car ils auront des frais d'entretien considerables. 

Cette methode pour reduire le prix de revient des constructions 
est encore moins justifiee en Pol~gne qu'ailleurs. Le c:as ech~ant, 
c'est au bois qu'on a recours, .smt dan~ les construch?ns m1xt_es 
(planchers en bois et murs en bnques), smt pour des mrus_on;; enhe
rement en bois. Mais on neglige souvent de proteger celm-CI contre 
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l'hurirut~. de le surveiller, etc. II en r~ulte souvent des d~gMs qui 
augmentent les frais d'entr~tien. . . · 

On pourrait, certes, avmr recours au boiS pour Ia construct!on 
de logements a bon marche, mais il faudrait q~e la ~onstrucbon 
fut preparee et ex~ut~ soigneusement. Or, c~Cl va directemen~ a 
l'encontre des intentions du propri~taire qw veut se constrwre 
sa propre maisonnette au meilleur march~ possible et ne tient compte 
que du cout initial. 

Chapitre XI. 

LE COUT DE LA CONSTRUCTION. 

Dans· Ie chapitre pr~Ment, nous avons examin~ les diverses 
mesures auxquelles on peut avoir recours, pendant les travaux pr~
liminaires, pour rMuire le cout de Ia construction. II est clair qu'il 
d~pend aussi du jeu des circonstances ~nomiques et des fluctua
tions de prix dans les diff~rentes branches de l'industrie du Mtiment. 
Dans ce chapitre, nous examinerons les facteurs qui influent sur 
!'ensemble du cout de Ia construction. 

I. QUALITJ! DES MATERIAUX ; LEUR EMPLOI. 

Ces consid~rations dependent directement des travaux pr~Ii
minaires et de Ia normalisation. 

Nous avons vu 1 que le Gouvernement polonais, par decret du. 
2 juillet 1923, a cr~ un Comit~ de normalisation rattache au 
Ministere de l'Industrie et du Commerce. Son role est important, 
car il a voix consultative dans les travaux de tous les ministeres; 
Le Comit~ a introduit un peu d'ordre dans Ia d~termination de Ia 
qualit~ des materiaux et de leur emploi, et dans les m~thodes de 
decompte et de reception des travaux. Pour ce faire, il a profit~ de 
l'ex~rience des diverses organisations industrielles. II est compo~ 
de del~gu~s des ~nister~s, de !'Office central des poids et mesures, 
des Chambres d mdustne et de commerce, des syndicats profes
sionnels et autres associations d'industriels et d'intellectuels .. 

II est affili~ a Ia F~deration internationale des Associations natio
nales de normalisation dont le Conseil compte d'ailleurs un membre 
polonais. 11 a le souci de determiner pour Ia Pologne des normes 

1 Voir fill du chapitre IV, page 66. 
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qui soient en concordance avec celles de la Federation internatio
nale, 

Bien que le Comite n'existe que depuis dix ans a peine, il a fixe 
quatre-vingt-quatre normes dans le domaine de la construction, et 
l'usage s'est etabli de s'y referer. Elles determinent la notion de 
logis, les principes a appliquer dans la. preparation des plans et 
dans la mise en reuvre de chaque nature d'ouvrage. Pour ce qui est 
des materiaux, elles portent sur le ciment, le sable, le pHl.tre, les 
tuiles, les pieces de menuiserie et de charpente, etc. Elles contri
buent a diminuer sensiblement le cmlt de la construction. 

2. LE TERRAIN. 

Nous avons vu que, le plus souvent, c'est du seul hasard que 
dependent les conditions d'un emplacement quant aux moyens 
de communication, a l'amenagement du sol et aux facilites indus
trielles. 

La fourniture des materiaux ne peut etre bien organisee que s'il 
s'agit d'une construction importante et centralisee. Elle est neces
sairement desordonnee, done onereuse, pour les petits chantiers 
individuels dissernines dans la banlieue. · 

11 va de soi que Ia nature geologique du sol est tout a fait dif
ferente selon !'emplacement oil l'on veut construire. Lorsqu'elle est 
particulierement desavantageuse,les travaux de fondation peuvent 
couter cher et peuvent ml!me augmenter de 5 % lEi prix de revient 
total. 

3· VOLUME DU BATIMENT ET NOMBRE D'IMMEUBLES. 

Le volume du bMiment ainsi que le nombre d'immeubles que 
l'on construit simultanement sur un ml!me emplacement exercent 
une influence directe sur !'organisation et !'administration des tra
vaux, la livraison des materiaux, la standardisation des logements 
et des pieces de construction, etc., done sur le prix de revient 
unitaire. 

4· DELAIS n'EXECUTION DES TRAVAUX. 

Le delai d'execution depend des methodes techniques employees. 
En Pologne, oil !'on construit coura.IIWlent en mao;onnerie de brique, 
nous avons vu que Ia construction d'un immeuble s'etend gene
ralement sur deux saisons, du mois d'aout au mois de juillet de 
l'annee suivante, la periode des froids etant mise a profit pour les 
travaux de plomberie et Ia preparation des pieces a !'atelier. Si le 
gros reuvre est commence des le printemps, il est possible d'achever 
tous les travaux avant l'hiver, done dans un delai de huit mois . . 
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Ce sont les exigences d'ordre technique qui devraient regler les 
delais d'execution. L'exces de Mte conune l'«:xces .~e le!lte'!-r e~trat
nent fatalement I' augmentation des frais, so1t qu il sott ~cile de 
se faire livrer les matieres premieres, soit q'!-e le travail ep. deux 
ou trois equipes de huit heures augmente senstblement I~ cout de Ia: 
main-d'reuvre. S'il y a exces de lenteqr, ce sont les frais ge~eraux 
qui augmentent, d'oi:t perte seche pour l'entrepreneur, tandis que 
le client perd l'inter~t du capital investi. 1 

5· LE PETIT mUVRE. 

La qualite des materiaux employes--pour le petit reuvre. fait 
varier sensiblement le cout moyen de Ia construction. 11 s'agtt_ le 
plus souvent des travaux suivants : 

· a) Le rev~tement des fac;:ades. - De l'enduit simili-pierre en 
ciment (terrasite, felsitine, lithosite, etc.) jusqu'au rev~ement 
en veritable pierre,'. en passant par Ia ceramique, Ia difierence du 
cout peut atteindre parfois IO% des prix de revient total. 

b) Les planchers.- Soitque I'mi emploie des planches lavables 
simplement posees, soit que l'on fasse des parquets en cMne, soit 
qu'on utilise le linoleum. . , · · · · · 

• r . ' . -. . 

c) Le fini des murs interieurs. --:- Les travaux de peinture peuvent 
l!tre plus ou moins soignes ; la qualite du rev~tement peut aussi 
varier beaucoup (peintures a l'huile de difierentes qualites, vernis, 
Jaques, plaques de faience, etc.). 

d) La qualite .de Ia mef!uiserie peut egalement varier. jusqu'a 
concurrence de 25 % du cout total de Ia construction. 

e) Les installations interieures peuvent ~tre tres diverses: a Ia 
fois en quantite et en qualite. . · 

6. LA MAIN-D'<EUVRE. 

J:es salaires sont en principe regles par les contrats collectifs 
regionaux ~nclus entre les entrepreneurs et les syndicats ouvriers. 

Le syn~cat ~es entrepr~urs d~ Varsovie publie chaque mois 
le taux obligatorre d~ salarres ; mats, en pratique, ils sont inferieurs 
a ce taux, surtout 51 l'employeur est un particulier. Les entre
preneurs profit«;nt du fait _que I' offi:e des ~ras est superieure a Ia 
demande. AUSSl les autontes pubhques mterviennent-elles pour 
assurer I' observation des contrats collectifs. . . · 
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7• ASSURANCES SOCIALES ET AUTRES CHARGES. 

· Les frais de main-d'reuvre sont augmentes des surtaxes sui
vantes qui sont ala charge de l'employeur : 

% 
Assurance-maladie •... , . . . . . . . • • • . . . . . . . • . . • • 2,5 
Assurance-retraite . .. . . . . .. .. . . .. . .. .. • . . .. . . . 1,9 
Assurance-chOmage .................. : ....... : • 2 
Fonds de travail ...••••.•..••• , , . • . . . . • . • • • • . • r 
Assurance-accidents ........ "................ 2,7 
Interruptions causees par le mauvais temps • . . . • • • 1,2 

Total ........................ : ., .. .. 10,3 

Pour les fonctionnaires, Ies conges obligatoires et Ies assurances 
sociales. ajoutent une charge supplementaire a leurs appointements, 
respectlvement 9 et 5 "fo. , 

En outre, Ie prix des materiaux et les salaires sont greves de 
4 a I? % pour couvrir _Ies ~ppo~ntements des fonctionnaires (y 
con;pr~ Ies charges mentlonnees c1-dessus), les transports, diverses 
cotlsatlons, diverses dotations pour Ies instituts scientifiques, Ie 
Coluite polonais de normalisation, etc. 

8. LES CHARGES FISCALES .. 

Toutes les factures de !'entrepreneur sont frappees de deux 
taxes : Ia taxe sur Ie chiffre d'affaires, qui est de 1,50% pour les 
immeubles destines a !'habitation, et de 2,25 % pour taus Ies autres 
Mtiments. 

Le droit de timbre est de 0,23 "fo. 
Chaque entreprise paie patente. Le montant de Ia patente depend 

du nombre maximum d'ouvriers employes: on paie 27 zloty pour 
quatre ouvriers et m.8oo zloty pour mille ouvriers. 

L'impOt sur Ie revenu, qui est un. impot direct, ne porte pas sur 
les frais de construction. 

9· LES CAPITAUX. 

Lorsque Ia construction est faite au moyen des fonds publics, 
!'entrepreneur est paye comptant au fur et a mesure que les tra
vaux avancent. La seule charge qui lui incombe est done de payer 
l'inter~t du fonds de roulement. 

S'il s'agit de constructions privees ou d'irnmeubles edifies par 
des cooperatives, Ia Banque de l'Econoluie nationale ne les finance 
que jusqu'a concurrence d'un certain pourcentage. L'entrepreneur 
fait etat, dans son prix de revient, d'un certain pourcentage pour 
couvrir son risque et pour les frais d'escompte commercial. Ce 
pourcentage depend en consequence de la reputation du client. 
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IO. LE BENEFICE DE L'ENTREPRENEUR. 

On admet en principe que le benefice doit Hre de 5 a IO%. Mais 
si Ia concurrence est forte, !'entrepreneur est souvent amene a 
renoncer a tout benefice pour maintenir son entreprise en activite. 
De toute fa~on, i1 n'en resulte que des fluctuations limitees du 
prix de revient total : au maximum ro %. tandis que les autres 
facteurs etudies dans ce chapitre entrainent souvent un ecart qui 
atteint 8o % entre Ia soumission Ia plus elevee et Ia soumission 
laplusb~. 

II. CoiJT DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION. 

Le prix des materiaux est fonction des circonstances econo
nriques et de la fa~on dont les differentes branches de Ia production 
sont organisees (cartels). 

Le syndicat des entrepreneurs du batiment publie chaque mois 
des series de prix. On admet que ceux du mois de mars corres
pondent a Ia moyenne annuelle. 

Fluctuations des prix de detail des principaux matlriaux en 19 J 2, 
19JJ, 19}4. 19}5 (prix des materiaux rendus a pied d'auvre pour 

le mois de mars de chaque annee). 

Hat<riaw< 1932 1931 1934 _,_,~ 

Zloty 

1. Briques (1.000 pieces) • • • • • • • I 75·- 58.- 62.- 6o.-
2. Gravillon, par m1 ........... · 26.- 16.- 22.- 19.-
3· Sable, pal m1 .........•.•.. · 8.- 6.25 1·- 6.-
4· Chaux, pal 100 kg ........... , 4-75 4-10 3-70 3-70 
5· Ciment, par 100 kg ......• , .. 1 12.10 10.- 5·40 s.6o 
6. Fer (profils), pal kg .......... 0.525 0.43 0.43 0.32 
1· Fers ronds, par kg ........... 0.475 0.40 O.J2 0.32 
8. Carrelage, pi.\r m• ........... 22.- 19.- 19-- 18.8o 
9· Bois de charpente sci~. par m•. 15·- 55·'- 70.- 6o.-

10. Bois de charpente taille, par m• 55·- 42.- 53·- 41·-
II. Planches de pin, 22 a 25 mm. 

par m1 
••••••• 0 ........... 0 0 • 53·- 35·- 48.- 46.-

32 a 38 mm., par m1 
••••• 0 .... 6o.- 46.- 58.- 53·-

12. TOle de zinc, pal kg .•....•.•. 1.24 1.03 0.98 0.88 
IJ. Carreaux de faience, par piece. 0.45 0.32 0.30 0.30 
14. Verre, epaisseur 1,8 a 2,2 mm., 

palm• 
•••• 0 ............... 0 • 4·50 3.8o 4·50 3·5o 
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. Ce~ prix ne comportent pas la taxe fiscale dont sont frappes 
depms le 27 octobre 1932 les chargements de materiaux de cons
truction amenes a Varsovie. Ces taxes sont les suivantes : 

o,So zloty pour xo.ooo briques, 
0,40 • • I m• de sable et de gravillon, 
0,02 • • xoo kg. de chaux, 
0,07 • • xoo kg. de ciment, 
1,00 • • I m• de bois. 

<?n ne fait remise de cette taxe que pour les constructions coope
ratives et pour celles qui sont entierement a Ia charge du budget 
de l'Etat. 

A utres materiaux. 

Pour remplir les murs exterieurs dans la construction a ossature, 
pour les cloisons et pour le plancher dans les batiments en ma'<on
nerie de briques, on utilise souvent des materiaux dont le poids 
specifique est inferieur a celui de Ia brique : poterie, beton cellu-
laire, hourdis, plaques de liege, heraclithe, etc. · 

On ne les emploie naturellement que s'ils presentent des avan
tages par rapport a Ia brique quant a leur valeur isolante, leur 
poids et leur prix. 

Le cm1t de Ia construction dans Ia maison a ossature est plus 
cher d'environ Io% que dans une maison ou les murs sont portants 
(ma'<onnerie de briques). En revanche, il y a augmentation du 
cubage interieur, car ces murs sont moins epais. 

Le premier de ces deux modes de construction presente de grands 
a vantages, car Ia mise en reuvre est beaucoup plus rapide, les pieces 
peuvent ~tre fabriquees a !'atelier sans interruption saisonniere 
et il suffit ensuite de les monter sur le chantier. Mais dans les con
ditions actuelles, oil Ia construction est toujoursle fait del'initiative 
privee, on ne peut pas en tirer tout le profit possible. 

12. LE COUT DU METRE CUBE DE BATIMENT. 

Nous avons examine les differents facteurs qui peuvent faire 
varier le cm1t du batiment par m•. Leur ensemble peut entrainer 
un ecart de 30 a 40% entre les prix d'immeubles con'<us et executes 
en vertu de programmes a peu pres analogues. 

Nous donnons ci-dessous, a titre indicatif, quelques chiffres 
fondes sur les statistiques de divers organismes 1 dont nous av~ns 
examine l'activite dans un chapitre precedent. Rappelons que leur 

• Fonds de logement po~r les militai~es, Societe de~ assurances sociales, 
Comite d'extension de Ia V1lle de Varsov1e, Banque <;~e I Econom1e natwnale, 
Societe des cites ouvrieres et Societe cooperative d hab1tatwn de Varsov1e. 
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activite est continue et se fonde sur des principes unifonnes a Ia 
fois quant au progranune, aux travaux preliminaires et a Ia mise 
en a:uvre de Ja construction. II est impossible de faire etat de 
chifires afierents aux constructions privees ou a celles des coope
ratives de construction. 

CCIUt moyen de Ia construction par m• dans un immeuble a plusieurs 
etages en 1932-1934. 

Gros et petit . reuvre •••••.•• 
Installations. • •••••••••••• 
Total, c'est-a-dire ensemble de 

Zloty Zloty 

32 a 37,50, en moyenne 34,75. soit 81,5% 
6 a 9,50, en moyenne 7.75. soit 18,5% 

Ia construction •••••••••••.•••• ; ;. • • . • en moyenne 42,50, soit 100% 

Dans une petite maison, en mac;onnerie de briques, le c01it du 
metre cube est a peu pres le meme, a condition, cependant, que le 
petit a:uvre soit de meme qualite. Les economies que l'on peut 
realiser portent surtout sur les fondations et sur le toit qui doivent 
naturellement etre plus importants dans un grand immeuble. 
_ Si Ia maison est construite en bois, Ia diminution du prix du 
metre cube devient naturellement. plus sensible, non, cependant, 
en raison de l'economie sur Ia construction, car elle est minime, mais 
plutOt parce que le petit a:uvre et les installations sont de qualite 
infeneure. Le cout moyen du metre cube s'etablitainsi: 

Gros et petit reuvre ............ . 
Installations • • . • . • • • • • • . .. • .. • 
Total (ensemble de Ia construction). 

'Zloty 

27,50, soit 83,5 % 
s.so, soit 16,5 % 

33,-, soit 100 % 
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ANNEXE. 

LA SOCI~T~ DES HABITATIONS OUVRIERES. 

C'est en avril 1934 que le Gouvernement polonais a cree Ia Societe des 
habitations ouvrieres. 

La raison de cette mesure doit etre chercbee dans !'evolution de Ia poli
tique nationale pour combattre Ia crise du logement. On sait que, jusqu'a 
1933, les diverses dispositions Jegislatives promulguees par le Gouvernement 
ont provoque Ia construction, soit d'appartements trop grands pour corres
pondre aux besoins essentiels de Ia classe ouvriere, soit de logements ouvriers 
beaucoup trop bien equipes pour s'adapter a Ia capacite de paiement des 
ouvriers. C'est pourquoi le Gouvernement a decide en 1934 d'intervenir, en 
reservant expressement une partie des credits publics a Ia construction de 
logements ouvriers et en d<Hinissant de fayon precise Ia nature et les carac
teristiques de ces logements. 

La Societe des habitations ouvrieres a ete chargee d'executer cette mis
sion. C'est officiellement une societe anonyme, mais en realite une institu
tion d'utilite publique. 

Les fondateurs de Ia Societe sont : Ia Banque de l'~conomie nationale 
et le Fonds de Travail, les Offices des assurances sociales et Ia Direction des 
Fon~ts de !'~tat. La Societe dispose des ressources allouees par le Gouverne
ment a Ia construction de logements petits et a bon march<!. (En 1934 : 
3,5 millions de zloty, en 1935 : 7 millions de zloty.) 

La Societe accorde des credits pour une duree maximum de cinquante ans 
et moyennant un interet annuel de 2% (dans certains cas 1 %). 

Le mandat de Ia Societe a ete defini de Ia maniere suivante : • Construction 
de maisons pour des personnes sans fortune, vente et exploitation de ces 
maisons a des conditions conformes a Ia capacite de paiement des masses 
ouvrieres. La Societe construit des maisons au meilleur marche possible, 
comportant des logements de premiere necessite, c'est-a-dire dont Ia super
fide ne depasse pas 36 m2 dans les maisons collectives et 42 m2 dans les mai
sons isolees. Pour remplir son mandat, Ia Societe amenage et vend des_ par
celles construites, edifie des maisons pour Ia vente et Ia location ; eveille, 
dirige, contr6le et soutient !'initiative locale. La Societe applique les principes 
de Ia normalisation et de Ia standardisation pour abaisser le colit de Ia cons

truction. • 

II resulte de son statut que Ia Societe peut constrnire des maisons d'habi
tation elle-meme ; elle peut egalement accorder des credits aux municipalites, 
aux institutions sociales, aux cooperatives et aux etablissements industriels. 
Le credit comprend So% du prix de construction avec le terrain aminage. 

Le plan d'action projetait Ia construction d'environ r.ooo logements en 
1934 et d'environ 2.ooo logements en 1935· 
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I.e prix d'un logement dans les maisons financees par Ia Societe des habi· 
tations ouvrieres (y compris le terrain) est en 1934 : 

... 
Dans les maisons collectives, en moyenne •••.•••••..•.•. · . • · 
Dans les maisons isolt!es, en briques, maisons jumelees avec ins

tallations pour l'enlevement des ordures, environ •••••••••• 
Dans les maisons isolt!es avec mur commun ou plact!es en ran-

gees, en briques et sans installation pour l'enlevement des 
ordures, environ .................... ~ ............ ; ...• 

Dans les maisons isolt!es, avec mur commun, en bois, sans enle-
vement des ordures, environ ..............•. : ••..•.•.... 

Dans res maisons isolt!es et st!parees, en .bois, primitives, en~on. · 

Les regles que ia Societe applique sont les suivantes : . , 

Zloty 

6.200 

xa Les gedits peuvent ~tre. accordt!s pour Ia construction des ~aisons ~- .. 

· a} Pour .,,.. ji:imille, destinies ills vettte : ·. 

b) I solies ow collecli~, pour la lacatitm. 

· ~a I.e rOle de Ia Societe consiste a construire des groupes de maisons plua 
on moins grands, en gt!nt!ral sur. des parcelles de terrain qui ne sont pas situees 
dans nne agglomt!l'&tion. · . . , ; · 

3a La Societe.n'intervient que Ia ou il y a des terrains propres a Ia ·cons.: 
truction de maisons ouvrieres. · · : · 

4o La Construction d'tine maison isole;;, :Po~r le compte d;un proprietaire 
prive, sur nne paroelle etendue, n'est posSible que 111. ou le prix du terrain est 
tres bas et si les installations sont tres primitives. .' 

Partont ou les terrains sont chers, on ·construit des maisons .collectives a 
plusieurs etages, en _rt!duisant les ~ de fonds au minimum~ . . • 

50 La grandeur des paroelles doit ~tre conforme aux conceptions directrices 
gt!nt!rales dont depend Ia a:eation d'une coloD.i11 ouvfiere. · · •,' 

60 La construction des maisons ou~ieres doit ~tre conforme au~ plans 1io 
construction deja existants. 

. 7" La Socit!tt! attache une importance tres grande au lotissement rt!guli~ 
des terrains destines aux maisous ouVrieres. . · · 

. 8°. La Societe s'interdit de financer deux li:>gemlmts your _Ia· m~me i>er• 
JJ()ODe. . . . . . : .. :J, • : , ,·r• ~ 

n n'y a aucun doute que les logements c:oDstruits Par Ia societe des habi• 
tatiooa ouvrieres sont inft!rieurs aux exigences et a ia capacitt! de' paiement 
de Ia classe Ia plus aist!e du proletariat polonais. Mais il est en m~e tem'pS 
tout a fait oertain que si Ia Societe des habitations ouvrieres rt!ussit a foumir 
a tous les ouvriers polonais des logements do genre de ceux qu'elle construit, 
Jes. conditions d'habitatiou de Ia chisse ·ouVriere · s'amelior'eront beaucoup• 
et c'est 111. jlistement ie but de Ia Societe.··· • J • " • · · · · · · . . .. ' ~ 

' . 



Titre UI. 

L'ACTION DE L'ETAT 
POUR ENCOURAGER LA CONSTRUCTION 

D'HABITATIONS 
ET PROTEGER LES LOCATAIRES. 



Chapitre XII. 

LES PROBLEMES FINANCIERS 
QUE SOULEVE LA POLITI QUE DE CONSTRUCTION 
ET LA SITUATION FINANCIERE ECONOMIQUE 

DE LA POLOGNE. 

11 n'est pas necessaire de revenir sur l'acuite de la crise du loge
ment en Pologne ni sur les causes de cette crise. 

On ~ait a .quel point l'accroissement naturel de la population 
est raplde pmsgue, de 1921 a 1934. elle a passe de 27,2 a 33 millions 
d'habitants. L~ villes en subissent doublement le contre-coup, car 
le chomage agncole, qui affecte de quatre a six millions d'agri
culteurs, provoque un exode considerable de la population rurale 
vers les villes. De 1921 a 1931, la population urbaine a passe de 
6.6o8.ooo a 8.689.000 habitants, soit de 24,6 % a 27,2 % de la 
population totale du pays. 

Nous avons vu egalement les circonstances qui sont venues 
entraver la construction de logements et qui ont egalement atteint 
les particuliers et l'Etat lui-meme. 

L'absence de capitaux, qui fut le resultat de !'inflation du mark 
polonais, ne diminue guere apres la stabilisation. La nouvelle 
monnaie, le zloty, creee en 1924 a la parite de 5,18 zloty pour un 
dollar, subit, elle aussi, un flechissement de 44% en 1925, en raison 
du deficit croissant de la balance commerciale. Ce phenomene 
entraine un retrait massif de capitaux des banques et institutions 
d'epargne, bien que la Banque de Pologne ait eleve son taux d'es
compte de 10 a 12 %• 

Ce n'est qu'en 1926, grace a la nouvelle stabilisation du zloty 
a 58% du pair anterieur et parce que la balance commerciale laisse 
un solde actif, que la situation financiere et les conditions du credit 
commencent a s'ameliorer. Le taux d'escompte est ramene a 8,5% 
et !'interet legal descend de 24% a 14 %· Le chiffre des depOts dans 
les institutions de credit augmente de 82 % en une annee. Simul
tanement commence un afflux assez considerable de capitaux 
etrangers sous la forme d'investissements prives ou d'emprunts de 
l'Etat.· Pourtant, le capital reste cher, le taux de !'interet prive 
depasse considerablemen~ le taux,Iegal, le dev~oppement de.la vie 
economique est plus rap1de que 1 afflux de cap1ta_ux e~ les .crr~ons
tances restent done peu favorables ala constructiOn d habitations. 

Peu apres commencent a apparaitre les premieres manifestations 
de la crise, qui provoque des retraits de capitaux de la part de 
l'etranger. La deflation de credit atteint surtout les investissements 

9 
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a long tenne. Le fait que le t!iux d'int~r~t n'augmente p~ prouve. 
que l'economie est en sornrneil et que Ia dernande de cap1taux est 
peu consiMrable. 

Le Gouvemernent poursuit syst~tiquement une politique 
d'argent a bon marche et dirninue le taux d'escompte jusqu'a 
5 % en 1933. En 1934, les d~p6ts afiluent dans les banques, car Ia 
thesaurisation dirninue et Ia confiance renait. Cet afilux ne cesse 
qu'au printernps de 1935, en raison de Ia politique gouvernemen
tale qui tend a arnener les capitaux priv~ a s'investir dans Ia 
construction d'habitations. 

Toutes ces circonstances expliquent que Ia construction n'ait 
pr~ent~ aucun int~rl!t pour le capital priv~ qui cherchait des 
placements plus avantageux. D'autre part, Ia legislation en matiere 
de protection des locataires et Ia solvabilit~ tres reduite de ceux-ci 
dirninuaient consid~rablernent le revenu des propri~taires d'irnrneu
bles, c'est-it.-dire de ceux qui, professionnellement, auraient pu 
s'occuper de construire. 

Voila les raisons d'ordre financier pour lesquelles Ia crise du 
logernent est devenue un problerne de grande importance sociale 
et m~ nationale. L'intervention de l'Etat s'av~rait indispensable 
et on pouvait Ia concevoir de deux fa~ons : a) une assistance active 
consistant a fournir des credits a Ia construction, a ceder des ter
rains ou a prendre a sa charge tout ou partie des emprunts con
tract~ pour construire ; b) une assistance passive consistant A 
accorder des facilit~ dans Ie domaine fiscal. 

Entin, on pouvait utiliser l'activit~ directe de certains offices 
publics en matiere de construction. 

Dans les chapitres qui vont suivre, nous analyserons !'assistance 
active et passive de l'Etat, sauf pour ce qui concerne Ia politique 
du sol qui a deja ~t~ trait~e au chapitre III de Ia pr~nte ~tude. 
<>.n trouvera egalement_ un expos~ _du. role des institutions qui ont 
dispos~ des fonds publics et ont a1ns1 compl~t~ !'action de l'Etat. 

Chapitre XUI. 

LA LEGISLATION FINANCIERE EN MATIERE 
DE CONSTRUCTION D'HABITATIONS. 

. • I. Nous avo~ vu au premier chapitre qu'un d~cret du mois 
~ aoiit 1919 _ava1t cr~~ ~ Fonds national de logement. 11 ~tait des
tin~ a fom;mr des credlts a~x municipalit~ ou a garantir les em
prunts qu elles contractera1ent pour acheter des terrains et y 



- IJI-

construire des l?gements petits, hygieniques et a bon marche. Ces 
logements deva1e~t ~tre habites en premier lieu par les invalides de 
guerre et leur famille et par les employes et ouvriers chefs de famille 
nom~reuse. D'autre part, les municipalites etaient tenues de con
~ent.Jr ~es prH~ aux societes cooperatives de logement, a diverses 
mshtuhons soc1ales et aux particuliers. 

Le ~ontant total des pr~ts et garanties consentis par le Fonds 
sur un =euble. donne n.e devait pas depasser 95% de sa valeur. 

Le Fonds deva1t recev01r une dotation de l'Etat dont le montant 
e~ raison de la deprecia~ion rapide du mark polonais, ne fut deter: 
mme que po_ur les dermers mois de 1919 (IS millions de marks). 

En execution de ce decret, une instruction fixa de la fac;on sui
vante le taux de l'interH pour les prHs accordes par le Fonds 
national: 

I a 2 % pour les habitations ouvrieres ; 
2 a 3 % pour les logements composes de deux chambres 

et d'une cuisine et pour les logements destines aux celiba-
taires ; · 

3 a 4 % pour les logements plus vastes. 

11 etait meme permis, a titre exceptionnel, d'accorder des prets 
sans interH, au cas ou il s'agissait d'un acte d'assistance sociale 
particulierement important. 

La definition du petit logement parait certes un peu etrange. 
Selon cette definition, il s'agit de logements ayant au maximum 
six pieces et une cuisine et dont la superficie habitable ne depasse pas 
IOO m•. En Pologne, ces normes sont de beaucoup superieures aux 
besoins reels de la classe ouvriere. II faut cependant insister.- une 
fois cette restriction faite - sur !'importance sociale du decret, car 
dans aucun des actes legislatifs posterieurs,le but du secours financier 
de l'Etat n'est defini de fac;on aussi precise, a sa voir Ia construction 
d'habitations « petites, hygieniques et a bon marche », done con
formes aux besoins et aux possibilites des classes indigentes. 

Malheureusement, les difficultes budgetaires, !'inflation et 
!'indolence des administrations communales, a qui incombait la 
Uche de construire.les habitations et de distribuer les credits, 
firent echouer Ia loi. 

2. Celle du 26 septembre 1922 accuse un changement d'attitude. 
Les problemes econo~q~es l'e~porten.~ ~~ .les p~eoccupations 
sociales. La nouvelle !01 v1se a strmuler 1 m1tlahve pnvee et a pro
teger la construction en tant que facteur contribuant ~intensifier ~es 
investissements de capitaux. Comme la construction ?e petits 
logements ouvriers n'est pas suffisarnment rentable pour mteresser 
les entrepreneurs prives, leur action s'engage des lors dans une 
direction toute differente. 

On connait l'economie de cette loi. Elle cree aupres des munici
palites des Comites de developpement de la ville qui doivent cons-
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truire par leurs propres moyens et stimuler en meme te~ps .l'~tia· 
tive privee. Le Gouvernement s'oblige a accorder aux msb.tubons 
emettant des obligations dites d'« habitation » une garanbe d.ont 
le total est fixe a 20 milliards de marks polonais. Sur ces obliga
tions, Ia Caisse nationale de prets est tenue d'accorder des avances 
atteignant So% de leur valeur nominal e. Pour couvrir les depenses, 
le legislateur prevoit des • taxes de Ioyer » dont le montant peut 
atteindre 300 % du Ioyer d'avant guerre 1 et il y ajoute des dota· 
tions speciales de l'Etat et des communes. La rentabilite des im· 
meubles construits en vertu de cette loi est fixee a un taux minimum 
depassant de 2% le taux de l'escompte de Ia Caisse nationale de 
prets. 

Le taux de l'interH a percevoir sur les credits engages dans Ia 
construction -est uniformement fixe a 3 % et ne varie pas suivant 
Ia grandeur des logements construits. II est pourtant reduit a 2 % 
pour les communes et les cooperatives de construction. 

3· Cette fois encore, Ia situation monetaire met obstacle a l'appli· 
cation de Ia loi: Apres Ia creation du zloty, celle du 29 avril 1925 
viei1t preciser a nouveau Ia forme et !'importance de l'aide finan
ciere publique a Ia construction. Elle ne modifie pas essentiell~ 
ment les regles de distribution des credits, mais fixe avec plus de 
precision Ia source de ces credits : 

a) Ce sont tout d'abord les ressources dont dispose le Fonds 
iconomique national (cree a Ia suite d'un emprunt a l'etra11ger1). 

Ces ressources sont mises a Ia disposition des constructeurs sous 
forme de credits a court terme pendant Ia duree de Ia construction. 
Leur montant ne peut depasser So % du coiit total de Ia construe· 
tion, y" compris l' achat du terrain. 

b) Les sommes obtenues de Ia vente des obligations et des lettres 
de gage dont l'amortissement s'etend sur une periode de trente ans. 
Le produit de ces emissions doit servir a convertir en credits a long 
terme les prets a court terme consentis par le Fonds. 

c) Enfin, il est cree un Fonds public d'urbanisme qui tire "ses 
ressources d'un impot special•. 

~l_prend a sa charge Ia difference entre le montant global des 
credits a court terme accordes par le Fonds economique national 
et l~ recettes totales de Ia v~nte d~ valeurs de conversion. II prend 
auss1 a sa charge une part1e des mterets dus sur les credits les 
lettres de gage et les obligations. ' 

On voit l'effort accompli pour assurer une solide base financiere 
a Ia construction. Pourtant, Ia loi de 1925 n'a pas atteint tous les 
r~ulta~ qu'o~ en atte~dait ; elle .a ~rtes ravive jusqu'a uncertain 
pomt 1 mdustne du Mbment, malS n a guere remedie a Ia crise des· 

1 L"enormite de ce taux s'explique par Ia depreciation de Ia monnaie. 
• Votr chapttre XIV, page 137. 
• Ibid., pages 139 et 140. 
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petits l<;>gement_s. La raison en est Ia suivante : i1 n'y a pas de regle
me~tabo~ precise au sujet de !'utilisation des credits, ni au sujet de 
Ia dimensiOn des logements a construire ni au sujet du montant des 
loyers dans les immeubles en que:;tion. 

4· A0:ssi, le decret du President de la Republique, du 22 avril1927, 
porte-t-Il une attention toute particuliere a Ia construction de petits 
logements ; il met au premier plan !'action des institutions sociales . 

. Nous examinerons l'econornie de ce decret qui reste encore en 
VIgueur, sous reserve de quelques amenc!ements ulterieurs dont nous 
parlerons ensuite : 

Les Comites municipaux de developpement de Ia ville voient leur 
competence sensiblement elargie. C'est a eux qu'il incombe de 
determiner le programme des constructions nouvelles et d'en fixer 
l'ordre d'execution. 

Nous avons vu plus haut que le Fonds public d'urbanisme, cree 
par Ia loi de 1925, avait surtout pour objet de prendre a sa charge 
une partie des frais des emprunts emis et des prHs consentis par le 
Fonds economique national ; or, i1 ne pouvait pas tirer parti des 
ressources considerables dont i1 disposait, car le mecanisme de Ia 
loi precedente n'avait pas dote le Fonds economique national de 
credits suffisants pour consentir des prHs a Ia construction. 

Le decret de 1927 maintient done !'existence du Fonds public 
d'urbanisme qui continue a encaisser les memes recettes, mais il 
cree le Fonds national du bdtiment qui se substitue au Fonds econo
mique national et dont Ia tache consiste precisement a accorder 
des prets a court terme aux constructeurs et a en effectuer Ia con
version. 11 tire ses ressources de Ia dotation du Fonds economique 
national, de certaines recettes du Tresor, de Ia vente de lettres de 
gage et d'obligations et de certains credits transferes par le Fonds 
public d'urbanisme 1• C'est Ia Banque de l'Econornie nationale 
qui se charge d'emettre les lettres de gage et les obligations. Cell~s-ci 
sont achetees principalement par !'Office des assurances socmles 
et par Ia Caisse d'epargne postale. 

Le Fonds public d'urbanisme continue a couvrir Ia difference 
entre le montant des credits a court terme et le produit reel des 
emissions et a prendre a sa charge une partie des interets a payer. 

Le decret determine ainsi l'ordre successif des institutions appe
lees a beneficier du credit de l'Etat : les communes urbaines, les 
cooperatives de. logements, les institutions et reuvres so~ia!e~, les 
cooperatives de construction, en fin les _au.tres personne~ JUndiques 
et les particuliers. Dans cet ordre, Ia pnonte est accordee aux cons
tructeurs de petits logements. Le montant ?es prets a acc?r~er est 
fixe comme suit : go% des frais de construcho~ (non ~omi?ns _I achat 
du terrain) pour les COJlll!lunes, les cooperatn;~s ~ ~abita~~on, les 
institutions et reuvres sociales, sous reserve qu II s ag~sse d Immeu-

• Voir chapitre XIV, page I37· 
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bles rHractaires au feu. Ce pourcentage est reduit ~ So % J?Our les 
cooperatives de construction et a 75 % pour les socu~tes pnvees et 
les particuliers. · · · . 

La gerance du Fonds national du Mt~ent et _du F?nds public 
d'urbanisme est confiee a Ia Banque de I Econonue natlon~e. Elle 
accorde directement les credits aux emprunteurs, exclUSivement 
sur Ia base des propositions faites par les Comit~. municipaux 1!! 
developpement. Elle fait auparavant evaluer I nnmeuble qu ~ 
s'agit de construire et. procede au controle d~ t~ava~. Les fratS 
qui en resultent sont rmputes au Fonds pubhc d urban1sme. 

5· En execution du decret, le ministre des Finances prend, le 
3 novembre 1927, un arrete executif qui determine avec precision 
le role des Comites de devt:loppement, le mode d'attribution des 
paiements et des conversions de credits et les modalites d'etablis
sement et de perception des imp6ts dont le produit doit servir a 
financer cette politique. 11 fixe egalement l'inter~t a percevoir sur 
les credits accordes. 

Dans tous les cas, Ia moitie de l'inter~t est a Ia charge du Fonds 
public d'urbanisme sous reserve cependant que le debiteur verse un 
minimumde4%. 

L'ensemble de ces· dispositions a done pour resultat de centra
liser l'aide financiere de l'Etat en Ia pla'<ant entre les mains de Ia 
Banque de l'Economie nationale ; en revanche, Ia repartition des 
credits est decentralisee, puisqu'elle incombe aux Comites de 
developpement des villes avec cette reserve ·que les contingents 
alloues a chaque Comite sont etablis proportionnellement au 
montant des imp6ts per'<us dans Ia localite. 

6. Comme les recettes du Fonds public d'urbanisme conti
nuaient a s'accroitre et a depasser Ia demande, un decret du 1 J juin 
19 J 2 a sensiblement elargi son role. n doit main tenant prendre 
a sa charge une certaine partie des emprunts a court tenne et a long 
tenne et les pertes et les frais resultant de I' aide financiere a Ia cons
truction. 

7· L'arrete _executi! du 3 .~ovem?re 1927 (voir plus haut, para
graphe 5) ava~t de~1 ce qu il falla~t entendre par cooperatives de 
loge~en~ et cooperatives de construction. Dans Ia premiere categorie, 
on n ava~t pas seulement classe celles qui reunissent des locataires 
mais aussi celles qui avaient pour objet de pennettre a leurs mem~ 
bres _d'acceder a I~ propriete du logement construit pour eux. La 
deUXIeme . categone gro'!pait ,sans definition precise toutes Ies 
• cooperative;; •, et le ~OlUS ~u on en puisse dire c'est que Ie carac
tere cooperatlf de certames d entre elles soulevait des doutes serieux. 

Un arr~te du J '·mars 19 J J a modifie cette definition. Sont main
tenant • _cooperatives de logement , celles qui sont proprietaires 
de. leurs nnmeubles c:t dont Ies societaires ne sont done que Ioca
tarres. Les • cooperatives de construction , sont celles qui ont pour 
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but de ceder Ia propriete de leurs immeubles a leurs membres. 
Ces d~rn.ieres sont moins favorisees, a Ia fois quant a leurs droits 
de pnonte et quant au montant des credits a leur accorder. Ce 
meme arrete fixe uniformement a quarante-sept ans Ia periode 
d'amortissement des emprunts a long terme, des lettres de gage, 
et des obligations. Elle etait auparavant de trente-six ans pour les 
lettres de gage et de vingt-cinq ans pour les obligations en vertu 
d'un arrete du IS octobre I93I. 

Enfin, la part de !'interet incombant au debiteur etait par ce 
meme decret reduite a 3 "fo, le solde etant a Ia charge du Fonds 
public d'urbanisme ; mais un nouvel arrete du I3 avril I93S vient 
a nouveau d'elever ce taux a 4 "fo. 

8. La SiUsie. - En Silesie, Ia legislation est differente. En vertu 
de Ia loi du IS juillet I924 (] ournal des lois de Siltfsie, No 7S. pos. 
497) elle constitue une unite administrative independante ayant a 
sa tete une Diete, un voivode et un Conseil departemental ; elle 
possede egalement des finances et un regime fiscal a part. . 

La loi du 12 mars 1924 (Journal des lois de SiUsie, N° 8, pos. 3I) 
accorde aux cooperatives de logements un droit au credit public a 
concurrence d'un million de zloty par an. Le taux de !'interet 
est fixe a I% et l'amortissement s'etend sur trente-cinq ans. Cette 
loi a regi jusqu'a I926 le financement de Ia construction. 

La loi du ,er decembre 1926 (Journal des lois de Silesie, I926, 
N° 28, pos. SI) a cree le Fonds economique de Silesie qui a pour but 
de Iutter contre le chomage en ranimant Ia vie economique, et plus 
particulierement l'industrie du batiment. Le Fonds accorde des 
credits a long terme avec garantie hypothecaire et moyennant 
un taux d'interet modique ; il tire ses ressources de taxes pen;ues 
sur les loyers (S a 2S % sur les immeubles construits anterieure
ment), de taxes de sous-location, d'un droit de IO% sur les entrees 
au cinema, d'un irnpot sur les automobiles. 

Cette loi est amendee en I928 (Journal des lois de SiUsie, N° 4, 
pos. 7) sous !'influence du decret du President de la Republique 
de I927: Les ressources doivent servir non seulement a accorder 
des credits a long terme, mais aussi a dirninuer les inten~ts per~us 
sur les sommes que !'Administration silesienne preleve sur l'emprunt 
d'investissement 1 et alloue a Ia construction. En somme, le Fonds 
cumule sur le territoire de Ia Silesie les fonctions exercees dans le 
reste du pays par le Fonds national du batirnent et le Fonds public 
d'urbanisme. 

Aux ressources deja enumerees plus haut, le Fonds ajoute les 
suivantes: 

a) Les remboursements effectues sur les prets accordes par 
le Fonds et par !'Administration silesienne. -

I L'emprunt a l'etranger. 
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b) Une dotation annuelle du budget de la Sil~ie s'elevant 
au moins a 25 % des recouvrements budg~taires. 

Pour la r~partition des crMits, la prioriM revient aux organes 
administratifs autonomes et aux coop&atives de logements, sous 
reserve, pour ce qui conceme ces demieres, qu'elles ne soient ~>,as 
destinees a faire acqu~ }a propri~t6 des immeubles a leurs SOCI~
taires. 

La dur~ du prH est au maximum de quarante-deux ans; l'int6-
rH est de 2,5 % pour les coo¢ratives et les institutions sociales 
qui peuvent emprunter jusqu'a concurrence de 90 % des frais de 
construction. ll est de 3 % pour les autres personnes juridiques 
et les particuliers ; dans ce demier cas, le montant de l'emprunt 
ne peut depasser 6o% des frais de construction s'il s'agit des organes 
administratifs autonomes, et 70 % pour tons les autres emprun
teurs. 

Un autre amendement est ~dict6 en 1932 (journal des lois de 
Sillsie, N° 17, pos. 38) 1• Le Fonds obtient l'usage des ressources 
que !'Administration sil~ienne tire d'emprunts contract~ aupres 
de !'Office des assurances sociales et de la vente d'immeubles appar
tenant au Tr6sor de la Sil~ie. Par contre, la dotation annuelle 
budg~taire est supprimee. 

En outre, la ¢riode maximum d'amortissement est port~ ·a. 
soixante ans et l'inter~t a percevoir est Cleve respectivement de 
2 a 3 % et de 3 a 4 %. Enfin, la possibilite est prevue d'utiliser les 
ressources du Fonds pour creer de nouvelles exploitations agricoles 
et encourager Ia colonisation. 

Chapitre XIV. 

RES$0URCES UTILISEES POUR FINANCER 
LA CONSTRUCTION. 

Nons avo~ vu dans ~e chapitre precedent les mocllfications 
ap~rtees a div~rses repnses a Ia: legislation financiere. Ces modi
fications ont ~demment affecte les ressources publiques allouees 
a Ia construction. . 
N~us ne revi~ndrons pas sur la legislation ant~rieure a 1927 qui 

a deJa ~te etudiee ; nons examinerons ici les ressources dont dis-

1 I.e texte complet de Ia Ioi creant le Fonds &:onomique de Si!esie com te 
tenN u de!! amendements, a ete publie au journal des lois de Sitesie 19P

33 0 22, pos. 46. . , ' 
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· posent les deux organismes que le decret du 22 avril a crees ou 
maintenus en vigueur : le Fonds national du bdtiment et le Fonds 
public d'urbanisme. 

I. RESSOURCES DU FONDS NATIONAL DU BATIMENT. 

a). Nous avoll:s vu dans le chapitre precedent que ce Fonds a 
rep~s les ~otatwns du Fonds economique national. La principale 
etrut conshtU;ee par une partie du produit de l'emprunt 8 %, dit 
« emprunt D1llon », contracte par le Gouvemement polonais aux 
Etats-Unis d'Amerique. · 

Avant 1927, le Fonds economique national etait administre par 
Ia Banque de l'Economie nationale, qui accordait directement 
les credits aux constructeurs. A partir de 1927, date de Ia creation 
du Fonds national du batiment, les sommes allouees a Ia cons
truction furent tout d'abord virees au fur et a mesure de leur emploi, 
a la nouvelle institution, car le Fonds ·economique national n'avait 
pas ete supprime. Ce n'est que le 24 septembre 1934, que les capi
taux du Fonds economique national ont ete definitivement trans
feres au Fonds national du bil.timent, au total 145.200.000 zloty. 

b) La deuxieme dotation a ete prelevee sur le produit de l'em
prunt de construction 3 % a primes {loi du 23 mars 1929). Cet 
emprunt a ete emis en deux tranches pour un total de 100 millions de 
zloty. Le taux de l'inter~t et les primes donnent un rendement total 
de 7 %· Au 1er juillet 1934, cet emprunt avait fourni au Fonds 
47·430.000 zloty. 

c) La troisieme dotation provient de l'emprunt d'investissement 
4% a primes {ordonnance du 6 fevrier 1928) ; sur un total de so mil
lions, le Fonds a re~u 41.688.ooo zloty. 

. d) Mentionnons encore les placements des offices des assurances 
sociales et de Ia Caisse d'epargne postale qui ont constitue une 
source importante de capitaux pour le Fonds national du batiment. 
Ces institutions remployaient leurs capitaux, soit en acquerant 
des lettres de gage et des obligations emises par la Banque de 
I'Economie nationale, soit en constituant des dep6ts immobilises 
destines al'achat de valeurs mobilieres. 

Le tableau ci-apres indique avec toute Ia precision possible le 
montant des placements effectues par !'Office des assurances sociales 
pour financer Ia construction d'immeubles et des travaux publics 
des organes admini~tratifs autonomes. . • , 

La troisieme rubnque comporte des cap1taux deposes par I Office 
pour fmancer Ia construction et au~i l.es trav~u~ publics des corp~ 
administratifs autonomes. II est d1fficile de distmguer la part qw 
revient a chacun de ces deux objets, mais l'on peut affirrner que la 
premiere etait Ia plus importante. 



1924 1-~1 19215 

I 
.1927 1928 

I 
Z929 1950 1931 

I 
1932 '9" 

(.,. mllllero de lloty) 

1. Lettres de gage de Ia Banque de 
l'tconomie nationale destinees a Ia 
conversion de l'emprunt de cons-
truction ........................ - - 170 - . 300 14-842 11.845 4-324 29-502 1.982 

2. Obligations de construction l!mises 
par Ia Banque de l'tconomie natio-
nale ............................ - - - - - - - 466 - -

3· Dl!pOts immobilisl!s destinl!s a l'ac-
-quisition de valeurs mobilieres •.•••. - - - 1.241 2.122 1-435 17-115 24-476 !2.8gi• 5-788 

Total ..................... - - 170 1.241 2-422 16.277 28.g6o 2g.266 16.611 7-770 

·~ta-
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D'apres le bilan d_u F?nds ~atio~al du batiment au 1•• juillet 1934, 
les ressources dont 11 d1sposa1t eta1ent les suivantes : 

Dotat~on du Fonds economique public ........•.......... 
Produ~t de l:emprunt • d'investissement • 4 % .••.......... 
ProdUlt de I emprunt de construction 3% •.•.•..•.....•.•. 
Placements de !'Office des assurances sociales et de la Caisse 

d'epargne postale ....•.••.......••..............•..• 
Divers 

•••••••• 0 •• 0 ••••••• 0 ••••••• 0 •••••••••••••••••• 

Total ..•.••....•.••....•........•..... 

A la meme date, l'actif etait constitue comme suit : 
Prets a Ia construction .•.•.• ~ ............••••.......... 
Valeurs mobilieres de Ia Banque de l'Economie nationale .... 
Compte a Ia meme banque •.....•....................... 

Millie:rs de zloty 

145-223 
41.689 
47·433 

358-701 
6.410 
5-624 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . • . . 370.735 

Les interet~ que le Fonds na.tional du bMiment tire de ses capi
taux ont attemt en 1934 les ch1ffres suivants : 

Interets a 3% sur Ie compte en banque ...•............... 
» sur le produit de l'emprunt 4% ................. . 
• sur le produit de l'emprunt 3% ....... , ......... . 
• sur Ia dotation du Fonds national economique .... . 
• non payes pour les annees anterieures ........... . 

Total •••••.•.•.••.....•..••.......•... 

2. FONDS PUBLIC D'URBANISME. 

481 
1.667 
1.897 
5.809 
3.015 

12.869 

Le Fonds public d'urbanisme tire sa ressource principale de 
l'impOt sur les loyers. Cet impOt existait deja avant la creation du 
Fonds. La loi du II aout 1923 en avait etendu la validite sur tout 

·le territoire de la Pologne. Seuls en etaient exemptes, en vertu de Ia 
loi du 17 decembre 1921, les Eglises, les locaux occupes par les ins
titutions scientifiques et les societes de bienfaisance, les immeubles 
affectes a !'instruction publique et, pendant une duree de dix ans, 
les habitations baties apres le 1•• janvier 1919. 

C'est Ia loi du 29 avril 1925 qui en a expressement reserve le 
produit au Fonds public d'urbanisme : elle en a fixe le taux a 
6% du Ioyer paye en juin 1914 et converti en zloty. 

La loi du 2 aout 1926 a porte le taux de cet impot a 8% et en a 
modifie comme suit la destination : 

4 % au profit des municipalites ; 
2 % au profit du Fonds public d'urba_n~s~e et 
2% pour le Fonds de logement des mJhtaJres. 
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En sont en outre exempts les logements de une ou deux pi&:es 
occupes par des ch6meurs. 

La loi du Il decembre I93I a Cleve a 12 % le taux de l'imp6t 
pourleslogementsdequatrepi&:es et plus. Elle en attribuait4% aux 
municipalites ; 5,5 % au Fonds public d'urbanisme et 2,5 % au 
Fonds de logements des militaires, etant entendu qu'en I942, la 
quotite allouee a cette derniere institution ferait retour au Fonds 
public d'urbanisme. En outre, la m~e loi exemptait de l'imp6t 
pour une periode de dix ans les Mtiments nouveaux habites avant 
le Ier janvier I929 et, pour une periode de quinze ans, ceux qui ne 
commenceraient a ~tre habites qu'apres cette date. . 

La legislation relative a l'imp6t sur les loyers a ete publiee le 
9 decembre I934 Uournal des lois, N° 76, pos. 7I8). 

I.e Fonds public d'urbanisme encaisse egalement le produit de 
l'impot sur les terrains non Mtis (decret du 22 avril I927 et arr~te 
executif du 3 novembre I927). . 

Cet imp6t est per~ sur les terrains englobes dans le plan d'exten
sion des villes et recounus aptes a Ia construction, mais qui ne sont 
pas ba.tis ou le sont insuffisamment. 

En sont exemptes, le domaine public national ou municipal, les 
jardins, les pares et les terrains destines aux besoins d'utilite publi
que. L'assiette de l'imp6t, c'est la valeur estimative des terrains 
etablie tous les ans d'apres les prix moyens ou d'apres les evalua
tions hypothecaires. I.e taux est de 0,5 %. sauf pour les terrains 
situes au centre de Ia ville ou en bordure des rues principales des 
grandes villes oil il est alors de I %· 

I.e revenu annuel du Fonds public d'urbanisme varie entre 
IO et 14 millions de zloty. Dans le projet de budget pour I935-36 
ce revenu est evalue a I2 millions. 

Chapitre XV. 

LE R6LE DES INSTITUTIONS FINANCIERES PUBLIQUES. 

I. LA BAN QUE DE CONSTRUCTION. 

J~u·en Ig24. cette banque a ete appelee a disposer des fonds 
p~blics_ a :rlfecter a la COnstruction, 90US forme de pr~ts. Son acti
Vlte .C?m<_:lde done ~vee Ia penode d'inflation et s'acMve apres la 
stabihsahon monetarre. 
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Ces prets ont d'abord ete consentis en marks, puis en zloty ; 
ils ont atteint les totaux suivants : 

Ann~es Marks polonals Zloty 

1921 ••••••••••••• 0 120.250.000 
1922 ............. 4·141.550.000 
1923 ••••••••• 0 ••• 10.477·150.000 3·948.ooo1 

1924 • 0 ••••• 0 0 •• 0 • !.779.000 

soit, au total, cent. quatre-v0gt-cinq prets, dont cent trente-trois 
~ des. personnes pnvees et vmgt-deux a des cooperatives de cons
tru~hon. Les prets en marks se faisaient a concurrence de 75 % du 
d~VIs ~e 1~ c~nstruc~ion, -lorsqu'il s'agissait d'une cooperative ou 
d nne mshtu~10n soc1ale ; pour les personnes privees, le montant 
du pret n'etrut que de 6o% du devis. Le taux de !'interet etait de 
2 %,pour les. cooperatives, 4% pour les communes et 5 % pour les 
personnes pnvees. 

Pour les prets en zloty, le taux d'interet fut unifonnement de 
2 %· Les personnes privees obtenaient So % du devis de la cons
truction ; les cooperatives et institutions sociales go%. 

Six cents maisons ont ete elevees grace au concours de la Banque 
de construction, soit au total 6.ooo logements. L'agglomeration 
de V arsovie a ete, pour ainsi dire, la seule beneficiaiie de ces prets. 
ll s'agissait presque toujours de credits a court tenne (une a trois 
annees). 

En 1924, c'est-a-dire apres la creation du zloty, la Banque a 
effectue la valorisation et la conversion des emprunts precedents 
dans la nouvelle monnaie. Les moratoires ont parfois porte sur 
go % de la somme empruntee. 

2. LA BANQUE DE L'ECONOMIE NATIONALE. 

Cette puissante institution de credit~ ete creee, le 20 mai .1924. 
par la fusion de la Banque de construction, de la Banque natlonale 
de Pologne et des etablissements de credit des villes de Galicie. 
La Banque de construction lui apporta un actif de 13.100.000 zloty, 
sous forme de credits ouverts a la construction. 

Par arrete du 29 avril 1925, la ~a._nque obtint la garantie du 
Tresor jusqu'a concurrenc~ de 500 mlll~ons de zloty pour les lett;es· 
de gage et obligations qu elle emet.tra1t en vue de la. co~st~ctlo~ 
d'habitations. On se rappelle que c est cette facult.e d emlSSlOn qw 
lui sert a convertir ses prets a court tenne en cred1ts a long tenne. 
D'autre part, ala ml!me date, elle a e!e chargee d'administrer_une 
somme de 50 millions de zloty conshtuant le Fonds econom1que 

' Equivalent en zloty. 
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national et qu'elle a utilisee pour accorder des credits a court 
terrne. . 11 • · t 

Alors que, pendant ses sept mo_is d'ex1stence en ~924 e en avru 
consenti que 5,4 millions de credits a la constru~t10n, en 1925 ~lle 
en attribue 42.3oo.ooo zloty. 11 faut toutefo1s oMerver qu au 
second semestre de 1925, le zloty s'~t deprecie ~~ 44%- . , 

En 1926, en depit de l'amelioratlon des cond1t1ons eco~om_1q~es, 
les credits alloues s'abaissent a 22.100.000 zloty, dont trOIS millions 
provenaient de versements de la Caisse d'epargne postale, soo.ooo 
zloty d'un versement du Tresor pour la construction de maisons 
d'etudiants, et 10 millions de zloty du produit_ ~e l'impat sur les 
loyers. I.e solde constitu~t le rel!quat des 50 m1ll10ns ~e z_loty pro
venant du Fonds econom~que national et le.S fonds partlcuhers de la 
Ban que. 

Le decret de 1927 provoque une augmentation des credits de 
construction. D'autre part, la Banque rec;oit un nouveau versement 
de so millions de zloty du Fonds economique national. Entin, elle 
mobilise des capitaux et peut, en 1927, accorder au total 100.4oo.ooo 
zloty de credits. 

En 1928, le Fonds national du batiment dispose de 40 millions de 
zloty, a quoi s'ajoutent 20 millions de zloty provenant de l'Etat 
et 29 millions de zloty provenant de la Banque de l'Economie 
nationale. Celle-ci distribue done, au total, environ 89 millions de 
zloty de credits. D'autre part, le Fonds de logement pour les mili
taires 1 rec;oit une dotation de 20 millions dont il consacre cette 
annee-la II.6oo.ooo zloty a Ia construction. . 

Remarquons a ce propos que, si ce sont les municipalites qui 
presentent les propositions de repartition des credits, c'est Ia Banque 
qui choisit entre ces propositions et qui joue done le rOle decisif 
en Ia matiere. 

I.e flechissement economique general de 1929 reduit le contingent 
des credits accordes a 55-soo.ooo zloty dont 20 millions de zloty 
provenaient de la Banque de l'Economie nationale. En outre, celle-ci 
versait au Fonds de logement pour Ies militaires le solde du credit 
de 20 millions de zloty qui lui avait ete alloue, soit 8.400.000 zloty. 

En 1930, il se produit un nouvel effort financier considerable. 
L'Etat veut en effet ranimer l'industrie du batiment. GrAce aux 
versements du Tresor et aux diverses emissions publiques Ia 
~anque distribue 136.300.<?00 zloty. En outre, a Ia m~me epoque, 
I Office des assurances soc1ales entreprend de construire pour son 
propre C:O~pte e~ y CC?nsacre un credit de 25 millions de zloty qui 
est administre lu1 auss1 par Ia Banque de l'EConomie nationale. 
· En 1931, Ia crise des finances publiques entratne une tres forte 
reduction. Les credits _alloues ne so,nt plus que de 55.8oo.ooo zloty, 
dont 19.500.000 prov1ennent de I Office des assurances sociales. 
Cette m~me annee, Ia Banque ne peut emprunter que 2.700.000 

1 Au sujet de cette institution, voir page 168. 
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zloty. Pourtant elle achete aussi des obligations communales de 
quelques municipalites (surtout Varsovie et Lodz), jusqu'a con
currence de 2.500.ooo zloty, pour faciliter Ia construction de maisons 
en bois. 

En 1932, le total des credits accordes tombe a 29.5oo.ooo zloty. 
C'est une annee de difficultes fmancieres pour le Tresor. L'Office 
des assurances sociales est egalement oblige de limiter son effort 
a moins de 10 millions de zloty. Cette situation se renouvelle en 
1933 oil le total des credits alloues s'eleve a 29.100.000 zloty, dont 
7 millions proviennent de l'Office des assurances sociales. 

En 1934. les credits remontent a 46.8oo.ooo zloty, et, poUI 1935. 
le programme a prevu un contingent de 36 millions de zloty; pour 
l'annee 1936, le programme prevoit un contingent de so millions de 
zloty. 

Le tableau suivant donne Ia repartition des prHs accordes par 
Ia Banque de 1924 a 1934, selon les categories de beneficiaires. 

fuLEvE DES PR!TS DE CONSTRUCTION CONSENTIS PAR LA BANQUE DE 

L'ECONOMIE NATIONALE PENDANT LES ANNEES 1924-1934 
SELON LES CATEGORIES DE BENEFICIAIRES. 

(En millions de zloty.) 

Fonds de lnstitu-

Annees lo~ement Communes Coope- tions Patti- Total pour ratives d'utilite culitrs 
militaires publique 

1924 • 0 •• 0 •• - 0.1 1,3 1,1 2,9 5.4 
1925 ••••• 0 • - 6,4 14·7 5.5 15,7 42·3 
1926 ....... - 3.2 7.6 2,0 9.3 22,1 

1927 0 •••••• - 6,5 50,1 10,4 3J·4 100,4 

1928 ••• 0 •• 0 - 13,6 23.9 8,1 43·4 89,0 

1929 ••••• 0. - 5,6 28,4 7·7 13,8 55.5 
'1930 • 0 ••••• 2,5 18,4 58.2 22,7 34.5 136.3 

1931 0 •••••• - 1,4 25,6 22,4 6,4 55,8 

1932 •• 0 •••• - 1,1 15,1 7.3 6,0 29,5 

1933 ....... - 0,4 7,2 3.6 17,9 29,1 

1934 ••••• 0 • 7·4 0,3 4.8 1,4 32.9 46,8 

Total .... 9.9 57.0 236.9 92,2 I 216,2 612,2 

Ce tableau indique que 38,6% des credits. totaux o~t ete ~ou~s 
aux cooperatives ; 35,3 % aux personnes pnvees ; 15 Yo aux msh
tutions sociales et 9 3 % aux communes. On remarque cependant 
que de 1929 a 1934: Ia part des cooperatives diminu~ d~ 58 % a 
1o,3 %, tandis qu'au contraire_, les cr~dits aux parhcuhers aug
mentent jusqu'a 70,3 %- 'La ra1son do1t en ~tre che~chee dan~ Ia 
politique du Gouvernement, qui favorise Ia construction de petites 
maisons. · · 
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Au total, jusqu'au 31 decembre 1933, Ia Banque a accord~ 
x8.8&f prHs, totalisant 565.40o.ooo zloty. Le montant moyen de ces 
pr~ts est de 30.000 zloty environ. Pow: les 5-~76 pr~ts a court terme 
convertis en credits a long terme et qw totallSent 224.243-000 zloty, 
Ia moyenne est de 43.000 zloty. Les pr~ts ainsi convertis se repar
tissent comme suit selon leur montant (annees 1924 a 1933) : 

Hontant des prfto ·I 
Nombre Somm<S % de prfots 

79-033 35.3 Jusqu'a 5o.ooo zloty ••••.••••••• 
I 

4·490 
de SO a I 00.000 zloty , ••.•••••.• 326. 22.978 I0,3 
• Ioo a Iso.ooo • . .......... IOO I3.449 6,0 

• ISO a 200,000 • • 0 ••••••••• I 6I Io.86o 4·8 
• 200 a 300.000 • • ••• 0 •••••• 68 16.589 7.4 
• 3oo a 4oo.ooo • ........... ' 38 9-679 4·3 ' 

4oo a soo.ooo • 25 . II.689 5.2 • . .......... 
' • sooa750·~. • • ••••••••• 0 37 23.074 I0,3 

• 750.000 a I .ooo .. ooo de zloty •.. 20 17-525 7;8 
• I a 2 millions • 000 IS 19-367 8,6 

I 
I 5-176 224.243 IOO,O 

On trouvera ci-apres le total des pr~ts consentis chaque annee 
et leur montant moyen : 

1924• 1929 19]0 1gz8 1931 193• 1933 1934 . --~ -- -- -- - -
Nombre de prets ••••••• 8.967 1.486 2.862 795 1.370 4·406 6.850 
Montant moyen dn pret. 28.900 37•300147•6ooi70.IOO 21.500 6.6oo 6.8oo 

n convient de noter que les donnees precedentes ne sont pas 
absolument exactes, car les chiffres indiques annuellement dans 
les rapports de Ia Banque ne se reproduisent pas exactement d'tine 
annee a !'autre en raison de changements continuels dans les 
methodes statistiques et de l'annulation des pr~ts attribues ante
rieurement. Ces chiffres projettent cependant une l~ere interes
sante sur Ia politique de ·Ia Banque et montrent le revirement qui 
s'est produit en 1932-33 ou le montant des pr~ts a diminue de plus 
de dix fois tandis que leur nombre augmentait correiativement 1. 

II est difficile de pteciser Ia repartition geographique de ces 
pr~ts. On ne peut que distinguer ceux du siege social (Varsovie) 
et ceux des agences. 

• Voir'le chapitre XVII. 
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1929 1930 19Jt 

Nombre ZL Nombre Zl. Nombre Zl. ·-- ·-- ·-- ·--
Dans les agences •..... 857 21.3 2.273 68.8 459 21.7 
A Varsovie ' 629 34-1 968 336 ••••••••• 0 ' 91.2 34-1 I 

1932 1933 1934 

-~1-~ 
--- ----

Nombrc Zl. Nombre Zl. 
·-- --- ·-- ---

Dans les agences ...... 1 912 j 9.9 3-408 14,9 5-406 26,6 . 
A Varsovie ' 458 I 19,6 998 .......... 1 14,1 1.444 20,2 

On constate que si le nombre des prets est moins eleve pour 
Varsovie, en revanche le montant des credits alloues pour Ia capi
tale et ses environs est beaucoup plus considerable. 

Faute de donnees detaillees au sujet de l'amortissement des 
prets, force est de se reporter au bilan du 31 decembre 1933. A 
l'actif, le poste des prets a Ia construction s'eleve au total 
a 532.1oo.ooo zloty. Or, a cette meme date, le montant global des 
ouvertures de credits faits par Ia Banque etait de 565.400.ooo zloty. 
11 est certes difficile de chiffrer exactement le total des rembourse
ments effectues, mais il est cependant evident que le processus 
d'amortissement des capitaux pretes etait tres lent, ce qui rendait 
difficile !'attribution de credits plus eleves .. 

Le tableau ci-apres resume les resultats obtenus grace a Ia poli
tique· financiere que nous venons d'exposer : 

~:!1' 1 1929 _ 1930 ! ~ 
Nombre de logements ~-- ! 

construits • .. .. .. .. .. ..... 
1 

2.504 14.028: 3.213 
de I et 2 pieces :. . . . . . . I.258 7·548' x.68o 
% • ; .. .. .. . 50,2 53.8 52,3 

Nombre de pieces cons-

1932 1933 1934 

5.686 10.311 19.386 
3.882, 4·546 9-041 
68,3 44• I 46,7 

truites • . . . . . . . . . . . 103. I58 6.352 35.I76 7.86o 12.09I 
1
28.819

1

53·374 

Soit au total 246.830 pieces construites. , , . I , ___ , ___ , ___ , _________ __ 

Lo;t.::nt:. ~-- ~ --~t .. ~ , ....... q69 !11.066 2.6o3 5.278 7·310

1

114.196 
% • .. . .. . .. . .. .. 27,9 1 31,5 33.1 43·7 25.4 26,6 

Nombre de chambres I i' --- -----~---- ----~----
pour un logement . . . . . . . . . . · 2,5 2,5 2,4 2,1 2,8 2,8 

10 
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on remarque que c'est en 1934 qu'il a ete construit le plus grand 
nombre de logements et de pieces, bien que cette annee-la les ~rHs 
aient ete relativement peu importants. Ce phenomene s'exphque 
par un changement de politique de Ia Banque. Comme le Gouver
nement visait a attirer le plus possible les capitaux prives en finan- · 
r;ant surtout Ia construction de petites maisons, en principe la 
Banque n'a plus attribue de credits que jusqu'a concurrence de 
so% des frais de construction (en pratique le taux n'a pas depasse 
25 %). Ceci explique egalement ce que nous avons observe tout a 
l'heure; a savoir la diminution considerable du montant moyen 
des crMi.ts. · 

II y a eu cependant augmentation incontestable du capital 
consacre a Ia construction. 

1\lalheureusement, du total des pieces construites en 1934, 
26,6 % seulement constituaient des logements de 1 et :z pieces et 
c'est avec l'annee 1933le pourcentage le plus bas depuis la creation 
de la Banque. La politique n'a done pas eu les repercussions sociales 
desirables ; elle n'a pas reussi a orienter !'effort de la construction 
vers les habitations ouvrieres.. · 

3· SILESIE. 

En Silesie, les ressources du Fonds national du batiment ont ete 
administrees par Ia succursale de la Banque de l'Economie natio
nale de Katowice. De 1927 a 1934,le total annuel des pr~ts se chiffre 
comme suit : · -1927/28 

1928/29 
1929/30 
1930/31 
1931/32 
1932/33 
1933/34 

•• 0 •••••••••••••••••• 

••••• 0 ••••••••• 0 ••••• 

••••••••••••••• 0 ••••• 

••••• 0 ••••••••• 0 0 • 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

En zloty 

1.717-500 
6.363-300 
6.2!6.700 
7·482.6oo 
5-012.800 
5-102.000 
2-934·900 

Au total . • • • . . . . . . • • . • 34.829.800 

Ces pr~ts ont se~ a construire 2..565 immeubles, soit une moyenne 
de 13.500 zloty par unmeuble. 

On trouvera ci-apres le tableau indiquant les resultats obtenus . 

• • • 
Au tQtal~ d~ 1924 a 1934, !'ensemble des efforts accomplis sur 

t<?ut I~ t~mt?tre. de Ia P~lo?De a amene Ia construction de 269.899 
pteces d habttabon, et s1 I on se fonde sur le postulat theorique 



R.ESULTATS OBTENUS EN SILESIE. 

1927·28 lg:t8-2g. 1929"30 19JO·JI 19Jl·J2 19]2·33 1gJ3·34 11,127-1934 

·---··· ----- -

Nombre de logements construits, au total ... 489 1.517 1.3°4 1.630 1.270 1.187 738 8.135 
de x et 2 pieces ••••••••••••••• 0 ••••••••• 213 876 661 875 687 002 312 4-226 
% • • 0 ••••• 0 •• 0 ••• 0 0 ••••••••• 43.6 57·7 5°·7 53.6 54·' 50,7 42,3 52,0 

- - - ----- -----,- ----- ----- ----
Nombre de pieces construites, au total. ..... 1.468 4·294 3·778 4-594 3·458 3-259 2.216 23.069 

·---- ---- -----

Dans les logements a 1 et 2 pieces .......... 408 1.695 1.314 '·74° 1.368 1.196 6os 8.286 
% • • • 0 ••••••• 27,7 39.4 34·7 37.8 39·5 36,6 27·3 

I 
35.9 

------- 1----- ----- i----,-

Nombre moyen des pieces par logement .•..• 3,0 I 2,8 2,9 2,8 2,7 2,7 3.0 

I 
2,8 

I 
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d'une piece pour deux personnes, on peut a.~ettre que I' on a ainsi 
fourni de quoi loger 540.000 personn~. Or, s1 l'?n s~ rappelle q'!e 
l'accroissement naturel de la population a H~ d env1ron deux mil
lions d'ames, cette action d'ensemble poursuivie av~c l'appui 
financier de l'Etat n'a couvert que 25% a peine des· besoms d~cou
lant de l'accroissement de la population. 

4· AUTRES INSTITUTIONS. 

La Caisse d'epargne postale et la Caisse d'epargne communale, 
sauf quelques exceptions de peu d'importance, n'ont jou~ presque 
aucun role dans la construction de logements. 

La raison fondamentale, c'est que la guerre, puis l'infiation, ont 
englouti leurs ressources et ont detroit la confiance du public dans 
ces institutions. Elles se sont attachees a reconquwr cette con
fiance, et il faut reconnaitre qu'elles y ont bien reussi. Mais comme 
en Pologne le revenu social moyen par tete d'habitant est tres 
faible, la capitalisation interieure ne peut pas ~tre considerable. 
D'autre part, le taux de l'interet paye aux ~pargnants est tres 
eleve {xo %}. de telle sorte que les capitaux accumules dans les 
caisses d'epargne ne peuvent guere servir a la construction, oil la 
remuneration e5t faible. Si, theoriquement, le legislateur a prevu 
Ia possibilite d'employer certaines ressources pour parfaire l'interet 
des prets a Ia construction, en pratique il n'a pas ete fait usage 
de cette possibilite. 

lndirectement, Ia Caisse d'epargne a finance Ia construction 
en investissant une partie de ses ressources en obligations de Ia 
Banque de l'Economie nationale. D'autre part, elle a egalement 
fait construire une serie d'immeubles d'habitation a titre de place
ment de capitaux. 

II convient de mentionner en passant les Societes urbaines de 
credit qui, avant Ia guerre, ont jou~ up. role important dans Ia cons
t~ction. Mais. Ia loi sur Ia r~v~orisation des cr~ances hypothe
carres a cons1derablement redmt leurs ressources qui, d' autre 
part, so~t immobilisees par l'insolvabilit~ des proprietaires. C'est 
pourgu01 ces wcietes ne peuvent plus fournir de credits a la cons
truction. 
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Chapitre XVI. 

ROLE DE L'ETAT, 
DES CORPS ADMINISTRATIFS AUTONO?.lES 

ET DES INSTITUTIONS SOCIALES 
DANS LA CONSTRUCTION. 

I. IMMEUBLES EDIFIES DIRECTEMENT PAR L'ETAT. 

Des 1918, l'Etat a du se preoccuper d'elever toute une serie 
d'edifices. II a ete rapidement amene a construire non seulement 
des batiments administratifs, mais aussi des immeubles destines 
a loger les fonctionnaires. 

Au total, de 1918 a 1928, les travaux de construction de l'Etat 
portent sur 1.010 batiments qui ont coute environ 132.518.ooo zloty. 
La part du Ministere des Travaux publics est Ia plus importante : 
372 immeubles ayant coute 26.299-000 zloty, dont 218 postes pour 
Ia garde-frontiere, le reste constituant en majeure partie des loge
ments de fonctionnaires. Le Ministere de l'Interieur a eleve 207 bati
ments au prix de 23.071.000 zloty, le Ministere des Finances, 
172 immeubles pour r8.17o.ooo zloty, et le Ministere des Religions 
et de !'Instruction publique, 78 batiments ayant coute environ 
41.ooo.ooo de.zloty ... 

Ces constructions sont situees principalement a Varsovie et dans 
Ia region frontiere orientale. 

2. ACTION DE CERTAINES INSTITUTIONS NATIONALES, DE LA VILLE 
DE VARSOVIE ET DE CERTAINES ORGANISATIONS SOCIALES. 

Au premier rang des institutions nationales qui ont eu une 
activite en matiere de construction, nous trouvons le Fonds de 
logement pour les militaires et !'Office des assurances sociales. 
Nous allons id examiner leur action. Nous ne pouvons, faute d'une 
documentation suffisante, exposer l'ceuvre des principales grandes 
villes mais nous traiterons celle de Ia ville de Varsovie. 
Re~arquons en passant que certaines entreprises particulieres de 

l'Etat et notamment les monopoles, ont construit des maisons d'habi
tation pour leurs employes, mais elles n'ont pas publie de rensei
gnements detailles. 

a) Fonds de logement pour les militaires. 

Dans les villes oil des troupes etaient cantonnees, le Ministere 
de Ia Guerre etait amene a Joger les officiers et sous-officiers de 
carriere. Faute d'habitations convenables a un prix pas trop eleve, 
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le Ministere a entrepris d'en construire lui-m~me, et c'est ainsi <\~e 
la loi du IS juillet I92S a cree le Fonds de logement pour les mth
taires (Journal des lois, N° 97, pos. 681). 

Le Fonds doit subvenir a la construction, a l'entretien et a la 
conservation d'immeubles destines a loger les officiers et sous
officiers. 11 tire ses recettes d'un imp0t et de dotations speciales. 
11 est administre par un Conseil compose de delegues des m!n!s
teres interesses, de la Chambre des deputes et des organes admints
tratifs autonomes. La loi l'autorise a emprunter, avec la garantie 
de l'Etat, jusqu'a concurrence de I40 millions de zloty. Ce n'est 
guere qu'en 1927 que le Fonds est vraiment entre en activite. En 
I933, il avait fait construire S47 immeubles, soit 4.486 logements 
comptant au total 1S.38S pieces. La depense s'est elevee a 88 mil-
lions de zloty. · 

Nous avons vu au chapitre precedent que Ia loi du 2 aoiit I926 a 
attribue au Fonds de logement pour les militaires le quart du pro
duit de l'imp6t sur les loyers, soit 2% des recettes frappees par cet 
impot. La loi du 17 decembre 1931 en a elevee le taux a 2,5 %, dans 
le cas d'appartements d'au moins 4 pieces. 

De I927 a 1933, cet impot a apporte au Fonds les recettes sui
vantes: 

1927 
1928 
1929 
1930 
1931 
1932 
1933 

•••••• 0 •• 0 ••••••••••••••••• 

•• 0 ••••••••••••••••••••••• 

Zloty 

8.053·243.70 
10.129·791,10 
10.507 ·999.35 
10.519.081,99 
8.16o.155,93 
8. 588.168,84 . 
9·586.912,29 

Total . . . . . .. .. .. . .. . . 65.545·353,20 

Pour l'exercice 1934-3S, les recettes sont evaluees a IO millions 
de zloty. . . 
, En out~e, le ~onds de _logement a pu emprunter a la Banque de 

1 Econ?~e n:~;ttonale, SOlt des capitaux propres a Ia Banque, soit 
des credits preleves sur le Fonds national du ba.timent. 

b) Offices des assurances sociales (la Z. U. S.). 

Pendant la _periode de prosperite economique, les Offices des 
assurances soctales ont amasse chaque annee des capitaux consi
~erables provt;nant des co~isatio!ls versees par les assures. Une par
tie de ces capttaux a ete mvesbe dans la construction par l'achat 
de valeurs de la Banque de l'Economie nationale. D'autre part, 
ava~t I<)29, Ia ~· U. S. a accord~ de petits pr~ts hypothecaires aux 
parttcuhers desrr~u?' d~ cons~rutre. Elle a egalement consenti des 
avan~s aux I_OUntClpalttes, :;o•t pour Ia construction de routes, soit 
pour I agrandJSSement des villes. 

Le 4 decembre I929, le Comite ~conomique du Conseil des minis-
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tres a decide d~ centraliser l' appui financier apporte par la Z. U. S. 
ala construction. II a ete prevu qu'elle y consacrerait une somme 
annuelle de 25 millions pendant cinq ans, soit au total 125 millions 
de zloty. Les maisons construites etaient destinees. aux ouvriers et 
aux travailleurs intellectuels. La Z. U.S. a ete autorisee a employer 
une partie de ces capitaux a acheter des obligations emises par le 
Fonds national du batiment pour convertir ses propres prets. Elle 
a egalement ete autorisee a profiter des prestations du Fonds 
public d'urbanisme, notamment pour les reductions d'interets. 

II a, d'autre part, ete cree aupres du Ministere de la P;revoyance 
sociale une commission de construction dont le role etait de choisir 
les emplacements oil construire, de repartir les capitaux et de deter
miner les modeles d'immeubles et les methodes de construction. 

Les 125 millions de zloty ont ete utilises ainsi qu'il suit : 

I930 
I93I 
I932 
I933 
I934 
I935 

Millions 
de zloty 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . IS 
•••••• 0 •••••••••• 0 ••••••••••••••• 28 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 
••• 0 •••••••••• 0 •••••••••••••••••• 

0. 0 •••••• 0 ••• 0 ••••••••••••••••••• 

••••••• 0 ••••••••••••••••••••••••• 

23 
23 
I3 

En 1930, il a ete organise une inspection des.trav~ux de bati'Tolent. 
Ceux-ci sont pourtant restes confies a Ia. gesbon dt.re~te des dtvers 
offices des assurances sociales ; ces dermers les fatsatent e~ecuter 
soit par des personnes specialement engagees a Cet effet, SOlt SOUS 
forme de regie. . . 

On trouvera ci-dessous la classtficabon des ;4.321. logeme~ts 
construits par la Z. U. S. de 1930 .~ 1933. La. classtficabon ~st fa~te 
a la fois suivant le nombre de pteces e~ smvant le~ localtt~. On 
constatera qu'au total il a ete construtt 10.276 pteces, s01t une 
moyenne de 2,38 par logement. 

I..ocalit~ I 1 II/z_i_• ___ z~; __ 3_ 3 t,fz • 4 I/J Total. ,-· ' 

V.arsovie .. • .. • ... • .. ,. 68 240 I77 2421 125 I 7682 - 93I 
69 II2 IOO 108 - - 490 Lodz ...... • ........ I 39 - - IS8 

Poznan ............. !- 6o- 98 - - I 
Gdynia ............. , 4 94 96 327 98 4 7° ~! 
Torun . . . . . . . . . . . . . . - - 5° - 87 - 27 -
Lwow ......•....... 

1 

86 I09 7I 64 7I - 32 - :~~ 
Krakow . . . . . . . . . . . . I 57 I3 9 I 58 - - -
Bedzin • . . . . . . . . . . . . I 6o 55 4 20 20 20 - 5I485o 

• 24 104 J65 I J2J JJ3 8 , 10 -
Sosnow1ce • · · · · · · · · · · j I 13 i 249 
Katowice . . . . . . • . . . . - ~~ 6 -~ I6 I69 I6 I 29 
Krol. Huta .......... · - - 185 - 49 -=._ _s_ -=- 239 

Total ......... -~53.1769- 924-~981- 998 49 i 333 14 4.321 
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· te cout total de ces constructions a atteint pres de 59 millions 
de zloty. D'autre part, l'achat des terrains et le~ amenag~~ent 
avaient coute pres de 6 millions, soit au total envrron 65 millions 
de zloty. · 
· Malheureusement la crise konomique a porte un coup tres 
grave a la situation financiere des Offices des assurances sociales, 
de telle sorte que, des 1933,le programme de construc.tion a du ~tre 
interrompu. 

c) La Societe des habitations ouvrieres (T.O.R.). · 

Ainsi que nous l'avons deja plusieurs fois constate, !'extension 
des travaux d'habitation en Pologne a affecte Ia classe Ia plus 
Iesee sous le rapport des conditions d'habitation : les ouvriers. 
Ce qu'on a le moins construit, ce sont des logements a I ou 2 pieces, 
d'un Ioyer adapte aux possibilites de paiement des ouvriers. Par 
ailleurs, Ia politique de credit de la Banque de l'Economie natio
nale au cours de ces dernieres annees, en soutenant les petits travaux 
de construction comme forme de travaux attirant le plus les capi
taux prives, ne favorisait pas !'amelioration de cet etat de choses, · 
car ces capitaux ne s'engageaient pas volontiers dans Ia construc
tion de maisons pour ouvriers, qui ne remunerent pas suffisamment 
les fonds investis. 

L'aggravation croissante de cet etat de choses determina le 
Gouvemement a declencher une politique de construction des loge
ments adaptes aux besoins et capacites de paiement des masses 
ouvrieres. A cet effet, en vertu d'un vreu emis par le Comite econo
mique du Conseil des ministres le xer fevrier 1934, Ia Societe des 
habitations ouvrieres a ete creee, qui a pour objet d'accorder des 
credits pour Ia construction collective de maisons-types a bon 
marche pour les ouvriers gagnant au maximum 250 zloty par mois. 

Au point de vue juridique, c'est une societe a responsabilite 
limitee. Les parts sont au nombre de cinquante et sont de xo.ooo 
zloty chacune. La Banque de l'Economie nationale et le Fonds du 
travail en ont chacun vingt ; !'Office des assurances sociales et Ia 
Direction des for~ts domaniales en ont chacun cinq. 
~ statuts de Ia T. 0. R. stipulent qu'elle construit des immeubles 

locatifs comportant des logements dont Ia surface utile ne depas
sera p~ 36 ~~. ou d~ maisons isolees de 42 m1 au maximum de 
supe~fi.oe utile. Elle mstalle et vend des parcelles Uties, construit 
de;; unmeubles po~ ~ v~nte et Ia location, sollicite, dirige, con
trole et. en':Ourage I m1tiabve Io<:aJe. Elle applique Ies principes de Ia 
nonnahsabon et de Ia standardisation en vue de diminuer Ies frais 
de Ia construction. 

Outre ~n capital social, ~aT. 0. R. ~ispose de dotations du Fonds 
du travail et du Fonds national ~u. Mt1ment. Le premier lui a remis 
3.5oo.ooo .zl?ty en 1934 et 5 m1ll10ns en 1935 ;'Ie deuxieme lui a 
verse 2 millions de zloty en 1935. 
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On trouvera ci-apres deux tableaux indiquant de quelle fa.,on 
Ia T. 0. R. a utilise ses ressources en 1934 et en 1935 : 

UTILISATION DES CREDITS DE LA T.O.R. EN 1934· 

Localit~ EmpruntC"ur Credit 
I i..ogc• 

Rrmarqucs mcnts -· --· 
Zloty 

I Varsovie Cooperative d'habi- Immeubles 
tation de Varsovie 480.000 96 collectifs 

2 Katowice Administration mu-
nicipale 480.000 120 • 

3 Chorzow Administration mu-
nicipale 370.000 96 • 

4 Poznan Administration mu- Maisons 
nicipale 75·000 so individuelles 

5 Gdynia Commissariat dn 
Gouvernement zso.ooo so • 

6 Toruri - Czer- Cooperative • Kole-
niewice jowiec • I6o.ooo 36 • 

7 Torun-Ville Administration mu-
nicipale 6o.ooo 12 • 

8 Grudziadz Administration mu-
nicipale so.ooo 40 • 

9 Sochaczew Administration mu-
nicipale 100.000 6o » 

IO Hajnowka Societe des Amis de 
Hajnowka 100.000 100 • 

II Janowa Dolin a Fonds de Routes de . 
l'Etat 200.000 48 • 

12 Zagnsk Fonds de Routes de 
l'Etat 200.000 48 • 

1J Starachowice Etablissements in-
dustriels 120.000 120 » 

14 Czestochowa Administration mu-
nicipale 138.200 28 • 

IS Moscice Cooperative • Nasz 
Dom • 100.000 20 • 

16 Dabrowa. Gor- Administration mu-

nicza nicipale 100.000 24 • 
17 Lublin T.O.R. 229.225 3S • 
18 Lwow T.O.R. 129.000 20 • 
19 Lodz T.O.R. 342.000 so • 

--
3·70J.425 1.0S3 

. 
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Comme il resulte du relev~ ci-dessus, on a accord~- des prets 
clans : 

Zloty 

9 cas aux administrations municipales : I. 623.820, soit 44 % du total 
4 cas aux organisations sociales: 84o.ooo, soit 23 % du total 
2 cas au Fonds de routes de l'~tat : 400. ooo, soit Jo % du total 
J .cas a des etablissements industriels : 120.000, soit 4 % du total 

Les constructions directes de Ia T.O.R. 
ont coilte : 700.225, soit 19 % du total 

UTILISATION DES CRtDITS DE LA T.O.R. EN 1935· 

I.oc:allte J!mpnmtmr .cndlt I,oge- ._ ........ 
--· 

Zloty 

Varsovie • Oke- ~tablissements d'a- Immeubles 
cie viation de l'~tat 900.000 ZJ6 collectifs 

Varsovie - Ra - Coo~tive d'habi-
kowiec tation de Varsovie 46o.ooo 96 • 

Varsovie- Kolo T.O.R. 2.300,000 540 • 
Radom Administration mu-

nicipale 249-000 51 • 
Skarzysko. Ka- Maisons 

mienna Usines de l'~tat 250,000 s6 individuelles 
Zagnansk Fonds de routes de Immeubles 

l'~tat 200,000 s6 collectifs 
Janowa -Dolina Fonds de routes de 

I'~ tat 240.000 72 • 
Lodz-Marusin T.O.R. 66o.ooo n6 Maisons 

individuelles 
Tomaszow Maz. Administration mu-

nicipale 150.000 36 
Katowice Administration mu- Immeubles 

nicipale 480.000 120 collectifs 
Myslowice T.O.R. soo.ooo 131 • Poznan I Za- Administration mu-
wady - nicipale 230.000 72 • Poznan I Na- Administration mu- Maisons 
romowice nicipale 200.000 JOO individuelles 

Torun I Administration mu-
nicipale J8J.OOO 44 • Torun II Societe des Jardins 
parcelles 100.000 so 

16 I Grudziadz I Administration mu- Maisons 
nicipale 

I 
170.000 77 individuelles 

-
A reporter.,.,. 7-270.000 1.833 I 



-ISS-

_N_• ~ __ Loo_all._t_~--~------prun_teur----l--er-cw_·~-1 !.~ 

17 Grudziadz II 

IS Gdynia I 

19 Gdynia II 

20 Krakow _ 

21 Moscice 

22 Tarnow 

23 Boryslaw 

24 Kowol 

Report....... 7·27o.ooo 

Administration mu-
nicipale oo.ooo 

Agence polonaise du 
commerce de bois 500.000 

Agence polonaise du 
commerce de bois 

Assoc. inter. · milit. 
de Ia . Prevoyance 
sociale 

Cooperative • Nasz 
Dom> 

Administration mu
nicipale 

Cooperative d'habi
tation de J. :l)forac
zewski 

100.000 

350.000 

so.ooo 

1o8.ooo 

270.000 

I.833 

112 

32 

10 

54 
Administration mu- j 

nicipale · 55.000 
1 

14 

Totaux .•• , ....... ,8.883.000°12.203 

Rcmarques 

!liaisons 
individuelles 
Immeubles 
collectifs 

• 

• 
:Maisons 

individuelles 
Immeubles 

collectifs 

• 
Maisons 

individuelles 

• Remarque: Au coun de la pUiode,le crldit a~~ Bcvf A g.)oo.ooo zloty. II restc disponiblc unc 
IIOIIUDe de 417.000 zloty. 

Comme il resulte du releve ci-dessus, on a accorde des pr~ts 
dans: 

10 cas aux administrations municipales . 
4 cas aux organisations sociales ..... . 
2 cas aux Fonds de routes de l'Etat .. 
3 cas aux etablissements industriels .. 

Les constructions directes de Ia T.O.R. 
.ont coilte ........•.............. 

Zloty 

1.883.000, soit 21% du total 
1.23o.ooo, soit 14% du total 

440.000, soit 5 % du total 
1.87o.ooo, soit 21 % du total 

3.4oo.ooo, soit 39% du total 

Dans sa politique financiere, la T. 0. R. est guidee par les prin
cipes suivants : 

xo Les pr~ts sont destines a la construction de maisons 
en ma~onnerie ou en bois refractaires au fe~. Le~ logements 
ne doivent pas depasser 36 m1 de superfic1e utile dans les 
immeubles collectifs et 42 m1 dans les maisons individuelles. 
Ils doivent Hre modestement amenages et les elements de 
construction doivent ~tre normalises. 
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2o Le montant du prH, s'il s'agit de constructions ~aites 
directement pour le compte de Ia T. ,C!· R., ~ut attem~e 
Ioo% du devis de Ia construction et de I mstallahon du terram. 
S'il s'agit de constructions effectuees par d'autres personnes, 
le pret maximum ne peut depasse~ un montant de s.oo~ zloty 
par logement, mais en tout cas, il ne peut ~tre supeneur a 
So% des frais de Ia construction et de l'amenagement du ter
rain. Pour le calcul du prH, Ia valeur du terrain amenage 
ne peut depasser 20 % des frais de construction· ; ceux-ci 
comportent les frais de surveillance teclmique, d'administra
tion, etc., et les inten~ts du prH. 

3° Les pr~ts ~rtent interH a I I '· % par an. En outre, 
Ia Banque de l'Economie nationale per~oit un supplement 
de 1 f, % du capital non encore amorti pour se couvrir de ses 
frais d'administration. Ce pourcentage est verse aux echeances 
de I'amortissement. 

4° L'amortissement s'etend au maximum sur cinquante 
ans pour les maisons refractaires a I'incendie et a vingt-cinq ans 
pour les immeubles en bois. Dans chaque cas, Ia periode 
d'amortissement est fixee par Ia: Banque de I'Economie natio
nale sur Ia proposition de Ia direction de Ia T. 0. R. et compte . 
tenu du montant du pret, de Ia solidite teclmique de l'immeuble 
et de Ia capacite de paiement des habitants. Lorsque Ia loca
tion ne depassera pas en moyenne 20 zloty par mois et par 
logement, l'annuite a verser, c'est-a-dire le total de l'amortis
sement, des interets et du pourcentage de Ia Banque ne peut 
en aucun cas depasser 3 %. 

En 1934, Ia moyenne des frais de construction par logement 
a ete Ia suivante : 

Dans les immeubles collectifs (V arsovie, Katowice et Chorzow). 
Dans les maisons individuelles jumelees en m~onnerie et dotees 

de canalisations d'eau .•....•..•..............••.••.••• 
Dans les maisons individuelles jumelees ou en rangee, en m~on

nerie, et non dotees de canalisations ••..... : ...•...•.••.• 
Pans les maisons individuelles separees, en bois et primitives .•. 

Zloty 

6.200 

4·700 
2.8oo 

Selon le type de logement, Ia contribution financiere personnelle 
de l'emprunteur varie .de soo a x.soo zloty. 
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Cbapitre XVII. 

LA POLITIQUE GOUVERNEMENTALE 
EN MATif:RE DE CREDITS. 

(1919-1935) 

En examinant dans le ~hapitre XII les aspects financiers du 
progra~e de la construction, nous avons du conclure qu'en raison 
des cond1hons du marche financier et de la rentabilite des immeubles 
destines a !'habitation, le developpement de Ia construction en 
Pologne depend essentiellement du concours des fonds. publics. 
C'est done a l'Etat qu'il incombe de fournir les capitaux neces
saires et de les repartir rationnellement . 
.. Nous avons dej~ examine au chapitre XIII Ia legislation finan

CJere de ces dermeres annees. Nous nous efforcerons maintenant 
de montrer les preoccupations des autorites publiques telles qu'elles 
se sont exprimees dans ces differents actes legislatifs. 

La politique du logement est en etroit rapport avec toute une 
serie de problemes,les uns d'ordre social comme la necessite d'heber
ger les sans-abri, d'ameliorer la condition des mal loges, de Iutter 
contre le mauvais etat sanitaire et la decadence morale, etc. Les 
autres sont d'ordre economique: la construction animelesechanges, 
attire les capitaux, consomme toute une serie d'articles industriels et 
allege le marche du travail. 

Si I' on examine la politique gouvernementale, on voit clairement 
le jeu de ces deux facteurs principaux et !'influence preponderante 
qu'ils ont prise alternativement a diverses epoques. . 

Jusqu'en 1924, on peut difficilement parler d'une veritable poli
tique rationnelle. Les credits alloues sont minimes. lls fondent en 
raison de la depreciation monetaire et il est impossible d'etablir 
un plan d'action. Pourtant, les autorites, en promulguant les lois. 
de 1919 et de 1920, ont dans !'esprit de faire reuvre sociale. ~lies 
veulent des habitations petites, a bon marche et salubres, destmees 
a la classe sociale la moins favorisee. Simultanement, on fixe une 
limite a la rentabilite des maisons nouvelles et, par consequent, au 
niveau des loyers. 11 est vrai que l'instruc~ion relative a !'application 
de la loi de 1919 a fixe la surface maXImum de chaque logement 
a 100 ms chiffre beaucoup trop considerable, qui est sans doute 
le resultat de la tendance generale (qu'on voit se manifester encore 
a l'heure actuelle) a agrandir les dimensions des logements en vue 
des besoins de l'avenir. Quoi qu'il en soit, l'Etat pose nettement 
en principe qu'il y a lieu ~·assurer un minim~ d:hab~tation.a la 
classe sociale la plus ne~ess1teuse. et que ce but ]ush~e 1 eml?l~1 des 
deniers publics ; le mente en rev1ent en grande parhe au Mm1stere 
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de 1a Sante publiqu~, qui insistait sur ~a nkessite de rendre plus 
salubres les logements de la classe ouvnere. . . 

A cette epoque, les circonstances. ec~normqpes et9:1ent favo
rables. Les capitaux etaient rares et il n y av&~ pas ~1eu de leur 
fournir des moyens d'investissement. Les conSlderations econo
miques sont done totalement absentes des pr~occupations du le~ 
lateur. La construction presente trop peu d attr&t ~ur I~ capl· 
taux qui recherchent des placements peut~tre moins surs ma1s plus 
lucratifs. 

Apres 1925, la situation change du tout au tout. La stabilisa
tion de la monnaie suscite une crise ; le chomage s'accrott et les 
capitaux s'eloignent des investissements industriels. Alors, Ia 
construction devient un moyen de les attirer. 

C'est pourquoi l'Etat alloue des sommes considerables au Fonds 
economique national. La construction r~it une solide base fman
ciere pour un temps d'ailleurs assez court. Toute reglementation 
relative au niveau du Ioyer et a .la dimension maximum des loge
ments dispara.tt. C'est !'initiative privee qui beneficie en premier 
lieu des ressources publiques. Les particuliers et les cooperatives 
c:Onstruisent des logements de 4 a 6 pieces et leurs propres capitaux 
ne comptent que pour IO a 20 % dans }e reglement du devis. Selon 
les constatations de Ia Commission d'enqu~te sur les cooperatives, 
les logements construits par elles comptent en moyenne 4 pieces I /2, 
ce qui, en Pologne, depasse de beaucoup les besoins. LeS coopera
tives sont ·mal organisees ; elles voient trop grand. Aussi depensent
elles trop. Les fonds publics sont done rapidement epuises ou immo
bilises en raison de l'insolvabilite des cooperatives. En m~me temps 
se developpe tout un trafic a caractere speculatif : Ies cooperatives 
vendent ou louent en masse. 

En 1927, s'ouvre une troisieme periode oil la situation ne se 
modifie que partiellement. Les circonstances economiques rede
viennent favorables. On ne se preoccupe plus d'attirer les capitaux 
et la loi promulgue a nouveau des prescriptions ayant pOur objet 
d'accorder Ia priorite, dans la distribution des credits publics, aux 
.constructeurs de petits logements. En m~e temps, on encourage 
moins !'initiative privee et l'on souligne fortement le devoir des 
municipalites de construire. 

E'?- fa~t cepe:'dan~. jusqu'a 1932 •. ce sont.Ies cooperatives et Ies 
particuliers qw contmuent a recevolf la maJeure partie des deniers 
publics. Nous avons vu au chapitre XIII que Ia Ioi avait donne 
une definition defectueuse de Ia notion de cooperative. Aussi assis
te-t-on au developpement rapide des cooperatives dites «de propriete » 
qui ne doivent leur existence qu'a l'emprunt et n'ont done pas. une 
base financiere solide. Leurs membres sont generalement aises 
de telle sorte que les nouveaux logements sont grands et luxueux : 
comme 1: cout de Ia constru~tion augmente regwierement de 1927 
a xgzg, ils sont chers. PlUSleurs de ces cooperatives n'ont a ce 
moment d'autre but que de speculer; elles ne sont a vrai dire·que 
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d~s societe~ privees qui veule?t vendre sitot apres avoir construit. 
L effet soc!<~:l de Ia constru~t10n, re~te done minime et ne justifie 
pas les cred1ts alloues par 1 Etat. C est pourquoi, en 1929, le Gou
vernement soumet au Parlement un projet de loi visant a encou
rager ~a constr:ucti.on d'_habitati_o~s nouvelles a bon marcM. Mais 
ce pro]et est b1entot retire, car il1mpose a Ia population toute une 
sene de nouvelles charges auxquelles le Gouvernement renonce 
des qu'apparaissent les premieres manifestations de Ia crise. . 

En meme te.mps, de gr~.des difficultes ~e presentent. La creation 
du F?nd~ nat10nal du bailment et du Fonds public d'urbanisme, 
le mecamsme prevu pour le financement de la construction ont 
~onn.e de bons _re.sultats dans les premieres annees. 1\Iais la c~nso
hdahon des cred1ts a court terme accordes par le Fonds national 
du batiment n'avance que tres lentement et Ia solvabilite des 
beneficiaires a considerablement diminue, surtout apres le debut 
de Ia crise economique. Les difficultes auxquelles le Tresor a a faire 
face a cette meme epoque empechent de mobiliser des sommes 
plus considerables pour soutenir !'action du Fonds national du 
batiment. D'ou la diminution du volume des credits alloues qui 
passent de 136,2 millions de zloty en 1930 a 29,5 millions en 1932. 
Dans ces conditions, on cherche moins a reformer les principes selon 
lesquels s'effectue Ia repartition des credits qu'a trouver le moyen 
de fournir les capitaux necessaires. 

On abondait en projets ; certains preconisaient de supprimer 
totalement ou partiellement la protection des locataires de far;on 
a obtenir de !'argent par !'imposition de leurs loyers augmentes. 
D'autres proposaient d'augmenter les impots payes par la popu
lation urbaine, d'obliger les particuliers a deposer leur argent dans 
les caisses d'epargne, de contracter des emprunts a l'etranger, de 
Creer, a l'instar des Etats occidentaux, des caisses d'epargne et de 
construction ou meme d'utiliser les capitaux accumules par les 
offices d'assurances sociales. 

Pourtant, aucun de ces projets n'aboutit ; la crise sevit ; les 
realites economiques imposent a nouveau !'idee d'avoir recours 
a la construction pour stimuler les investissements. 

En 1932, on commence a. e~courager •!a co~st~ction de .petites 
habitations. On part du pnnc1pe que les cap1tal!stes ~ura1en~ de 
serieux motifs d'entreprendre ~es travaux de construction : dune 
part, !a diminution du prix de revient ~u batimen,t ; d'autre l?art, le 
manque de placements lucratifs et surs. pour 1 epargl_l~· . S1 ~one 
!'on fournit a celle-ci les moyens financiers- et les faC!htes neces
saires, il doit etre possible de developper rapidem~nt Ia cons~':llct!on 
de petites habitations et, par cela m~me, de fav~r~ser Ia I?obih~atlo!l 
des capitaux thesaurises par la petl~e bourl?eOlsle. A t~tre d essa1, 
on encourage la construction de petites ma1sons en bms. Au bout 
de quelque temps, l'experiencemontreq~'il n'y faut que.peu ~·argent· 
et la part du capital public dans les frrus de construction n est. que 
d'environ 25 %·Done les capitaux prives y ont trouve un emplm. 
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Aussi, en 1933, cette action se dev~loppe. On limite l'assista1_1ce 
financiere publique a 4.000 zloty par unmeuble (s.ooo a Varsovu;). 
etant entendu que le credit accorde ne depassera pas so% du ~out 
de Ia construction. En meme temps, le Gouvernement contnbue 
a diminuer les frais en reduisant Ies tarifs de trans~rt pour .les 
materiaux de construction, les droits pen;us pour I approbation 
des plans et les taxes prelevees au moment ou l'immeuble est relie 
aux canalisai:ions publiques. Enfin, il fournit aux constructeurs des 
modeles de petites habitations. -

Pour 1935, Ies projets d'assistance financiere vont encore plus 
loin. Les credits alloues pour chaque immeuble sont augmentes 
de 2.000 zloty (2.500 dans les plus grandes villes) si celui-ci ren
fenne plus d'un logement. On juge opportun d'encourager Ia cons
truction dite collective, c'est-a-dire Ia construction d'un plus grand 
nombre de maisons par une meme personne (physique ou morale). 
On a constate que cette maniere de faire est une source de serieuses 
economies, tout en etant rationnelle du point de vue de l'urbanisme 
et de l'architecture. Pour la construction collective, on eleve le 
maximum des prets a s.ooo et 6.000 zloty par immeuble et, dans 
les plus grandes villes, a 7.000 zloty. Comme on cherche surtout a 
stimuler les capitaux,Ies resultats d'ordre social ne sont pas grands. 
On construit surtout des villas destinees a etre habitees par une 
ou deux familles proprietaires. 

Cependant, des 1933, le facteur social a acquis de !'importance. 
On a constate que si les frais de construction sont peu eleves, le 
loyer dans Ies maisons collectives nouvelles reste.trop cher, meme 
pour Ies ouvriers aises, et elles sont en majeure partie habitees par 
des employes. Meme dans Ies maisons construites par des institu
tions qui ne recherchent pas le benefice (certaines cooperatives, 
les offices des assurances sociales), le Ioyer est trop eleve par rap-
port a Ia capacite de paiement des ouvriers. Ceci tient en partie a 
ce qu'on continue a construire des logements trop grands et aussi 
a ce que Ies conditions de l'assistance financiere publique sont Ies 
memes, qu'il s'agisse de Iogements ouvriers ou d'autres maisons. 

Pour ces motifs, Ie Comite economique des ministres determine 
le 1er fevrier 1934 les principes du financement de Ia construction 
d'habitations ouvrieres a laquelle il assigne, pour l'annee 1934 
plus de 3 millions et demi de zloty. En 1935, cette somme est port~ 
a 7 ~ions de zloty et en 1936 a II millions de zloty. Outre le Fonds 
national du batiment, le Fonds du travail vient egalement financer 
Ia construction d'habitations. 

La s~rface des Iogements est limitee a 36 m1 pour les immeubles 
colle~:tlfs et a 42 m• pour Ies maisons individuelles. Le montant 
maxtmum des prets est fixe a 4.000 zloty dans le premier cas et 
~.000 ~ns le second. ~ interets sont reduits a 2 % par an et 

·I ;uno!iJSSeiJlent peut s etendre sur cinquante ans. N'ont le droit 
d hab1ter ces maJSOns que Ies travailleurs dont le gain mensuel ne 
depasse pas 250 zloty. . · . 
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Po_ur !'execution de ce plan, on cree la Societe des habitations 
ouvmlres d~mt l'activite a deja ete analysee. 

Pour m1eux marquer la discrimination entre les beneficiaires 
des credits publics, un arrete du Ministre des Finances du 13 avril 
1935 el~ve de 3 a 4.% ~e taux de !'interet lorsqu'il ne s'agit pas de 
constrUire des hab1tat10ns ouvrieres. Comme la difference entre 
le taux reel d'inter~t et celui que paie le beneficiaire du credit est ala 
charge du fond~ p~blic d'urbanisme, cette augmentation de 1 % a 
pour effet de d1mmuer la subvention de l'Etat a la construction 
de maisons non ouvrieres . 

. II semble done 9u'au moment actuel, la politique d'appui finan
Cier ala construcbon entre en fin dans son domaine essen tiel. qui est 
d'attribuer les deniers publics en premier lieu a la construction 
d'habitations de premiere necessite, pour les personnes les plus 
atteintes par Ia crise desastreuse du logement. · 

Mais la politique nationale aura un autre probleme important 
a resoudre, a savoir : la creation d'un capital de construction et la 
suppression de l'ecart qui existe entre le Ioyer et le revenu de 
l'ouvrier. 

C'est de la solution de ce probleme que depend le sort ulterieur 
de la construction en Pologne. 

Chapitre XVIII. 

L'ASSISTANCE « INDIRECTE • DE L'ETAT. 

Le concours que l'Etat apporte aux constructeurs sous forme 
d'exonerations et de facilites de toute sorte est general. En profitent 
tous ceux qui construisent les maisons d'habitation, qu'ils aient ou 
non re'>u un appui financier direct. Cette assistance indirecte, 
insignifiante a l'origine, s'est de plus en plus developpee. 

La loi du 1er aout 1919 exonerait du timbre et des ~roits d'enre
gistrement les demandes et autres _documents adresses a la Com
mission du fonds de logement. La l01 du 22 septembre 1922 exempte 
pour une duree de quinze ans ~es ~~ubles eleves au C_?urs ~es huit 
annees suivantes des impots 1IDIDOb1hers. Pour ces memes Immeu
bles Ies actes portant mutation du droit de propriete sont egalement 
exe~ptes de toutes taxes. Mais la. disposition principale de c~tte 
loi a consiste a soustraire les ma~sons nouvellement constru1tes 
ala legislation en faveur des locataires'. La loi du 26 septembre 1922 

• Voir I'examen de cette legislation au chapitre XIX. 
II 
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exempte soit du droit de ,timbre, soit d~ imp6~s sur le capital et le 
revenu soit de J'un et I autre a la f01s, les pukes afferentes a Ia 
constit~tion d'hypotheques et les obligations dites « d'habitation • 
ainsi que les emprunts communaux. . . . . 

D'apres Ia loi de 1925, toutes les formalites ]und1ques executees 
en vertu de cette loi sont dispensees du droit de timbre pour une 
duree de quinze ans. Les obligations et lettres de gage sont exonerees 
de l'imp6t sur le capital et le rev~nu. Les recettes provena~t d~ 
immeubles nouvellement constrmts sont exonerees de l1mpot 
sur le revenu pour une periode de dix ans et les frais de construc
tion peuvent etre deduits du revenu total Soumis a l'impot. Enfin, 
les principaux materiaux de construction sont dispenses de la 
taxe de transport per~e au profit des municipalites. 

Le decret du 22 avril 1927 reprend et etend les exonerations 
enumerees plus haut. II prevoit, en outre, que les sommes deposees 
dans les institutions de credit et affectees a la construction sont 
insaisissables a I' egard des tiers. 

Nous avons vu que la loi de 1922 avait edicte certaines exone
rations pour les maisons elevees' au cours des huit annees suivantes. 
Ces exonerations sont prorogees par decret du 12 septembre 1930 ; 
seront admis a en beneficier pour une duree de quinze ans, les 
immeubles dont la construction ou la transformation sera terminee 
avant 1940. 

La loi du 24 mars 1933 etend a tous les constructeurs de maisons 
destinees a )'habitation, I' ensemble des exonerations et des facilites 
prevues dans les textes Iegislatifs anterieurs. En outre, les maisons 
achevees entre 1932 et 1937 sont exemptees de l'impot special 
sur la fortune. 

En resume, tout constructeur qui s'est conforme aux prescrip
tions en vigueur, beneficie des a vantages suivants : 

a) Exemption de l'impot de 8 % sur le montant total du 
Ioyer pour une duree de quinze ans ; 

b) Exemption pour une duree de quinze ans de l'impot 
sur le revenu ; 

c) Exemption pour une duree de quinze ans de l'impot sur 
le capital et de l'imp6t special sur la fortune ; 

d) Le constructeur a le droit de deduire du revenu soumis 
a l'imp6t les frais de construction de l'immeuble ; . 

e) Les materiaux de construction sont exemptes de la 
taxe de transport per~ue au profit des municipalites ; 

f) !-es subventions financieres et la cession gratuite des 
terraiUS par I'Etat sont exonerees de l'impOt sur les donations ; 

g) Les actes relatifs a l'achat de terrains et de materiaux 
~!'execution ~es travaux, a I: obtention de credits, a Ia muta~ 
bon de propnete, etc., sont diSpenses des droits de timbre ; 
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d' h) LE;s inscriptions d'hypotheques sont exemptt~es des droits 
e.nregtstrement et des droits de justice ; 
.~) Les maison~ ~ouvellement construites ne sont pas sou

mlses aux prescnphons de la loi sur la protection du locataire. 

Chapitre XIX. 

LEGISLATION EN FAVEUR DES LOCATAIRES. 

Le I ) juillet 191 7. un decret du Conseil de regence fait defense 
d:e~pulser les l<;>cataires d'appartements de trois pieces au maximum 
ou 11 y a a':l J?Oms deux personnes par piece. 

Le If 1u~llet 1 918, un nouveau decret etend cette protection 
aux ap~a~~e~ents de q.uatr~ pieces. Le proprietaire ne peut deman
der la res1hahon du bail qu en cas de faute du locataire prevue par 
le Code ci vii. ' 

Ce meme decret reglemente le prix des loyers. 11 prend comme 
base les loyers en vigueur au 30 juin 1914. A Varsovie eta Lodz on 
impose une reduction de : ' 

20 % pour les appartements d'une et deux pieces ; 
10 % pour les appartements de trois et quatre pieces. 

Dans les autres villes, la loi autorise des majorations de 10 a 
40% suivant les dimensions et l'amenagement de l'appartement. 

Peu apres, un decret du 19 decembre 1918 autorise les tribunaux, 
dans les proces d'expulsion concernant des appartements d'une 
ou de deux pieces, a en suspendre !'execution pour un delai maxi
mum de trois mois, si la situation du locataire le justifie et parti
culierement au cas oil il est en chomage. Correlativement, le decret 
prevoit certaines exonerations fiscales pour les proprietaires que 
ses dispositions atteignent. 

Le decret du 19 janvier 1919 va plus loin. En conservant comme 
base le montant du Ioyer au mois de juin 1914. il prescrit dans les 
grandes villes ouvrieres une reduction de 20 % pour les apparte
ments d'une ou deux pieces et de 10 % pour les appartements de 
trois pieces. 11 maintient !'interdiction de. ~onner con?e au loca
taire en dehors des cas prevus par le Code c1v1l·; les proces eventuels 
sont du ressort de tribunaux speciaux d'arbitrage. 11 cree dans les 
grandes villes des Offices d' habitation qui ont pour objet ~e surveiller 
!'execution de Ia loi et qui obtiennent de larges attnbuhons. En fin, 
le decret oblige a. diviser les grands appartements, a louer tous les 
appartements et a les entretenir. 
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Le 28 iuin '9'9 est promulguee Ia Loi sur la prote_ction des lo~a
taires (] aurnal des lois, N~ 52, pos .. 33~) 9ui ~e subshtue a Ia legis
lation anterieure. Elle frut une d1scrumnahon encore J?lus nette 
entre les grands et les petits appartements en autonsant une 
augmentation progressive du Ioyer pou~ ~es appartements de P.lus 
de trois pieces. Par rapport a Ia base de JUin 1914, cette progression 
est de 25 % pour les appartements de six pi~ et, 50 % pour l~s 
appartements plus grands. Cependant, cette !01 n est pas apph
cable aux logements construits apres 1919 ; .c'est aux tribunaux 
d'arbitrage qu'il revient d'en determiner le Ioyer en assurant aux 
proprietaires des revenus rnoderes. Pour les chomeurs qui ne s'ac~ 
quittent pas de leur Ioyer, 'la loi prevoit un m?ratoire d'exJ:!ulsion 
dans le cas oil ils logent dans une ou deux p1eces au rnax1mum. 
Les tribunaux peuvent fixer ce moratoire a un maximum de trois 
mois. 

Une loi du 18 decembre l9I8 a prevu un reglement different pour 
Ia Pologne autrefois allemande, oil les conditions n'etaient pas les 

· rnerries. Le Ioyer peut y etre eleve de 30% pour les logements d'une 
et deux pieces et de 40 % pour les appartements de cinq a six 

pi~:· la fin des hostilites, en 1920, les proprietaires d'imrneubles 
entreprirent une action pour faire modifier la legislation en Javeur 
des locataires. lis invoquent la fin de la guerre et la depreciation 
de la monnaie. lis reussissent a faire promulguer la loi du 18 de
cembre 1920 (Journal des lois; N° 4, 1921, pos. 19) qui autorise une 
augmentation de 100% sur le Ioyer des appartements de moins de 
six pieces et de 150 % pour les appartements plus grands. La base 
reste toujours le Ioyer de 1914. La loi maintient !'interdiction 
d'expulser les locataires sauf en cas de faute prevue par le Code 
civil. Les tribunaux d'arbitrage sont maintenus et jugent sans 
appel. Cette loi est obligatoire dans tout le pays ; elle maintient 
en vigueur les dispositions afferentes a la non-expulsion des chO
meurs. Pourtant, ne tombent pas sous le coup de cette loi Ies 
immeubles dont la construction a ete terminee apres Ie 1er juillet 
1919, ni ceux qui sont situes dans I'ancienne Pologne autrichienne 
et pour lesquels le permis de construction a ete accorde posterieu-
rernent au 28 juillet 1917. • . 

Mais la devalorisation de la monnaie rend bientot illusoires Ies 
st~pulations de cette loi. Apres la creation du zloty, une nouvelle 
l01.est promul~ee,le 11 avril1924 (] ournal des lois, No 39, pos. 406) 
qm, sauf, cert!lms amendements, reste actuellement en vigueur. 
Elle ne s apphque pas aux batiments appartenant a l'Etat ou aux 
orl?anes ~dmin~tratifs auto~omes~ ni aux logements de fonction
nrures •. m aux hotels ~t pens1o~s, m aux ~ocations de villegiature, ni 
au~ ~nemas, o~ theatres, .m aux ma1sons construites apres le 
28 ~uillet 1917, .m a ceUes 9-m ~uro~t ete terminees apres la promul
gation de la l01. Le propneta1re n est admis a conclure un accord 
avec le locataire au sujet du montant du Ioyer que pour Ies appar. 
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tements de p~us d.e quatre pieces. Pour les autres, le montant du 
Ioyer est obhgatmrement soumis aux prescriptions suivantes : 

5% d'augmentation pour les appartements d'une piece · · 
~0 ~'! d'augmentation pour les appartements de deux' a 

trms p1eces ; 
~5 %, d'augmentation pour les appartements de quatre 

a SlX p1eces ; 
20% d'augmentation pour les appartements de sept pieces 

et plus ; . 
20% pour les petits magasins · 
25 % pour les grands magasin~ ; 
50% pour les batiments industriels. 

Du rer juillet 1924 au rer janvier 1925, les taux susindiques aug
mentent de 4% par trirnestre. 
. A ~artir du rer janvie~ 1925! ils au~entent de 6% par trirnestre 
]USqu ace que le Ioyer alt attemt le chlffre d'avant guerre. 

:"'our calculer ce demier, on admet les equivalences monetaires 
smvantes: 

100 roubles = 266 zloty ; 
100 marks = 123 zloty ; 
100 couronnes autrichiennes = 105 zloty. 

En outre, il n'est permis de donner conge au locataire que s'il y 
a « cause importante ». La notion de « cause importante » est deter-
mim~e par les exemples suivants : . 

Retard de deux echeance5 dans le paiement du Ioyer (excepte 
le cas de chomage ou de misere exceptionnelle), infraction grave 
a l'ordre interie1,1r, cession des droits de location, necessite de modi
fier ou de reparer l'irnmeuble, etc. La renonciation du .locataire 
a la protection dont il jouit est nulle de plein droit. 

Pour juger les proci~s. une loi crea des tribunaux d'arbitrage 
dans les villes de plus de 20.000 habitants. 

Pour les chOmeurs,la loi decide que le tribunal peut ajourner leur 
expulsion pendant six mois. Ace sujet,l'amendement du 7 novembre 
1931 (] ournal des lois, N° 106, pos. 8o8) stipule que le chomeur 
occupant un logement de deux chambres au maximum ne peut Hre 
expulse entre le 1er novembre et le 31 mars ; il ne peut non plus 
~tre congedie si, ayant re~u du travail, il s'acquitte du Ioyer cou
rant, tout en versant en plus 25 % du Ioyer courant au titre des 
arrieres. Neanmoins, ces dispositions ne s'appliquent pas si le cho
meur possede un autre logement dans la meme localite ou s'illui en 
a ete foumi un. 

Comme le chomage n'a pas cesse de grandir et que la crise du 
logement devenait de plus en plus grave, le Gouvemement, par 
plusieurs decrets successifs (20 mars 1932, 25 mars 1933, 13 avril 1934, 
28 mars 1935) a etendu aux mois d'ete la periode pendant laquelle 
il ne peut y avoir expulsion de chOmeurs, de telle sorte que depuis 
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1931, il n'a jamais ~t~ possible d'expulser ceux qui n'occupaient 
que des logements de deux chambres au plus. 

L'augmentation progressive des loyers que nous ~vons exp?s~e 
plus haut avait ~t~ caiculre de telle fa~on que les chiffres d~fimbfs 
devaient Hre atteints des 1928 pour les grands appartements et 
des 1929 pour les petits logements. Mais Ia nouvelle devaluation 
du zloty de 1925 a 1927, est venue modifier les cll:lculs. D'autre .part, 
des lois de 1926 et 1927 ont suspendu temporarrement Ia maJora
tion progressive des loyers; ils n'ont done atteint les chiffres d'avant 
guerre qu'en 1930 (sans compter Ia d~valorisation du zloty en 
1927). . 

11 est ~vident que toute cette legislation est en butte a l'hostilit~ 
des proprietaires d'immeubles. lis invoquent les raisons suivantes : 

a) La periode d'amortissement de l'immeuble est consi
derablement prolongre par Ia limitation du montant des 
loyers. De ce fait, les propri~taires ne peuvent crrer les capi
taux suffisants pour entreprendre de nouvelles constructions. 

b) 11 n'est pas possible aux proprietaires de contracter 
des emprunts hypothecaires a long terme, ce qui a ~galement 
line repercussion defavorable sur l'industrie du bll.timent. 

c) Le produit des locations, apres deduction des impots, 
ne permet pas l'entretien des maisons, qui tombent rapidement 
en ruine. Ceci est particulierement vrai des maisons ouvrieres, 
ou les loyers sont de moins en moins payes. 

d) Le locataire devient le proprietaire effectif de l'appar
tement, d'ou speculation sur les logements et Ia n~it~ 
de payer cher Ia cession des baux. 

On ne peut nier le bien-fond~ des raisons invoqu~es. 11 faut 
cependant faire observer ce qui suit : 

a) Le decret du President de Ia Republique du 14 mai 1924 
qui a de~ermin~. l'~quivalence des creances hypothecaires: 
en a fortem~nt di~mu~ Ia charge. En outre, Ia depr~ciation 
du zloty, qw a attemt 42% entre 1925 et 1927, a aussi consi
derablement alleg~ les dettes hypotMcaires de telle sorte que 
leur amortissement ne doit pas presente~ de grandes diffi
cultes. 

b) La crise du logement porte surtout sur les appartements 
pe~1ts et a bo!l marcM, qui sont sans int~r~t pour I'industrie 
pnvre, en raiSOn de leur faible rapport. C'est cette raison 
m~me .• e~ non ,le manque de capitaux, qui explique que Ies 
propnetarres n entreprennent pas d'en construire Si par Ia 
vo.ie de. l'aii]ortissement, ils disposaient des resso~rce's n~ces
sarres, ils n entreprendraient certainement pas de fournir Ies 
logements dont Ia Pologne a le plus besoin. 

c) La legislation en faveur des locataires n'affecte pas les 
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nouveaux immeubles ; elle ne peut done nuire a la constitution 
d'hypotheques sur ceux-ci. 

d) Les considerations sociales ne permettent pas de renoncer 
a la loi, meme pour tenir compte du fait que les maisons ne 
sont pas _ent~etenues. 11 .est done indispensable de fournir 
aux propneta1res des CreditS a long terme et a taux d'interet 
reduit pour l'entretien des maisons a petits logements. 

e) La ~peculation est le resultat de la penurie de logements ; 
elle n'ex1stera pas tant que durera la disproportion actuelle 
entre l'offre et la demande de petits logements. A Varsovie, 
il n'y a plus lieu d'acheter au locataire la cession de son bail 
si l'appartement compte plus de cinq pieces. 11 est certain que 
si l'on supprimait la legislation en faveur des locataires, ce 
serait le proprietaire qui se ferait payer, a son tour, pour con
sentir un bail. C'est d'ailleurs ce qui se voit deja actuellement. 

Cette legislation a joue en Pologne un role social considerable, 
en adaptant le niveau du Ioyer a Ia capacite de paiement du loca
taire et en empechant que les couches de population les plus at
teintes par la crise soient jetees sur le pave. L'avenir dependra du 
developpement de la construction. C'est dans la mesure oil dimi
nuera la penurie des logements que l'on pourra supprimer les stipu
lations afferentes au Ioyer des petits logements et a Ia defense 
d'expulser les chomeurs. 

Chapitre XX. 

LE CALCUL DES LOYERS. 

Le montant des loyers depend .esse~tielle!llent de la remu~e
ration et de l'amortissement du cap1tal mvesti dans la construction 
et par consequent du volume des credits accordes. 

1. Nous exposons ci-dessous comment on calcule les loyers .dans 
les immeubles construits par les Offices .des assurances ~~~al~s, 
par Ie Fonds de logement pou~ les milita1res, par la Muruci_PalJte 
de Varsovie et par la Cooperative de construction de cette vlile. 

A. LES OFFICES DES ASSURANCES SOCIALES. 

Les calculs se fondent sur le principe que les recettes doivent 
couvrir les depenses. Celles-ci comportent : . 

a) La remuneration et l'amortissement du capital investi 
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dans l'immeuble (c01it total de Ia construc~ion,. ~ co~pris 
Ies travaux preliminaires, Ia surveillance et 1 admm1strahon). 
A ce capital s'_ajoutent le~ inter~ts perdus pendant la dun~e 
de la construction ; . 

b) Les inter~ts du capital investi dans l'achat du terrain 
et eventuellement dans l'amenagement des rues ; 

c) Un certain pourcentage pour l'entretien et la repara
tion; 

d) Un pourcentage pour compenser les pertes r.esultant 
de Ia non-location ou de l'impossibilite de percevoir les loyers; 

e) Les frais d'administration et de service de l'immeuble. 

Ducote recettes, figurent les prestations du Fonds public d'urba
nisme et les loyers a encaisser, 

Comme les recettes doivent couvrir les depenses, il y a done un 
minimum a percevoir sur les locataires. Ce minimum est reparti 
entre les appartements selon leur superficie, leur amenagement ou 
leur situation. 

Au debut, I' intention etait, pour ce qui concerne le capital investi 
par les assurances sociales (A ci-dessus) de fixer le taux de l'inter~t 
a 6 ou 6,5% et d'etendre l'amortissement sur une periode d'environ 
quarante-cinq ans. En fin de compte, le rendement moyen des 
investissements immobiliers des etablissements d'assurances sociales 
a ete le suivant : 

1928 
1929 
1930 
1931 
1932 

••••••••••••••• 0 0 ••••••••••••• 

••••••••• 0 ••• 0 0 0 •••••••••••••• 

3,2% 
3.8% 
3,1% 

4·4% 
5.7% 

n n'a pas ete fait d'evaluation plus detainee du rendement des 
immeubles. 

B." LE FONDS DE LOGEMENTS POUR LES MILITAIRES. 

u: montant ~ll:el du }oyer est et_abli par la Commission de la 
garruson en mulbpliant la surface utile de !'habitation (y compris 
Ia cuisine et le vestibule) par un chiffre de base correspondant a ]a 
valeur du metre carre de surface utile. 

Ce chiffre de base depend de plusieurs facteurs, a savoir : 

· ~) Le classement du loyer : les localites sont divisees en 
hwt classes. Dans la premiere, le chiffre de base varie de II a 
16 zloty pru: m1

; ~ns Ia huitieme classe, il varie de 5 a 9 zloty. 
b) Les dimensions du logement : ceux de trois pieces au 
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maximum son~ c?nsideres comrn~ petits ou moyens ; ceux 
de plus de troiS p1eces sont consideres comrne grands ; 

c) La situation du logement (en pavilion, au rez-de-chaussee, 
a un etage donne sur le devant ou sur la cour, etc.) ; 

d) Des installations dont le logement est pourvu ; 
e) La situation de l'imrneuble dans la ville. 

C'est ainsi que pour un logement de trois pieces, situe sur le 
devant, convenablement amenage et. proche du centre, le Ioyer 
annuel est de I6 zloty par metre carre, quel que soit l'etage. 

C. LA MUNICIPALITE DE VARSOVIE. 

Le calcul des loyers se fonde : 

a) Sur le service des emprunts contractes pour la cons
truction ; 

b) Sur les frais de reparation et d'administration .. 

Les chiffres de base (mensuels) dans les maisons pourvues du 
confort moderne sont les suivants: 

Au rez-de-chaussee ......................•... 
Au J 0 f etage ..•.•.........•......•..•...•... 
Au 2° etage ...........................••... 
Au 3" etage ••.••••......................... 

Zloty 

1,351 
I,6o 
I,55 
I,45 

par metre 
carre de 
surface 

utile 

bans les batiments en bois, les taux sont de I zl. 03 pour le 
rez-de-chaussee et I zl. I2 pour le premier etage. 

Dans les batiments en briques, non dotes de tout le confort 
moderne, les chiffres de base (mensuels) sont les suivants : 

Zloty 

Rez-de·chaussee •............... · · · · · · · · · · · · · · I ,32 

Premier et second etages · · · · · · • • • • • • • • • • · · • · · • • I ,40 
Troisieme etage ......•....................... ·. I .32 

Dans certains logements-types, le Ioyer mensuel varie entre les 
chiffres suivants : 

Logement de 2 pieces .· ........... · · · . · · · · · · · · 
Logement de 3 pieces ........ · · · · · · · · · · · · · · · · 
Logemen t de 4 pieces ........ • · · · · · · · · · · · · · · · 
Logement de 5 pieces ......... · · · · · · · · · · · · · · · 

Zloty 

de 4I,07 a 7I,04 
59,06 a Io4.32 

Io7,oi a 149,3I 
II7,94 a I76.35 

Dans le cas de certaines maisonnettes de la colonie de Burakov, 
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dont Ia commune cede Ia propriet~ aux habitant~, les v~rsements 
mensuels a effectuer pendant vingt ans sont les su1vants • 

Maisons de 3 pieces •••••• 
Maisons de 4 pieces ••.•.. 
Maisons de s pieces •••••• 

Versemmts measuds 
(Zloty) 

195 
231 ' 
303 

Valeur de l'lmmeuble 
tv&lute • 

27.000 zloty 
3 2 .ooo zloty 
42.000 zloty 

En plus du montant du Joyer, on per~oit mensuellem~nt .pour 
les frais d'administration 8 zloty pour les logements de trolS P•Cc:es· 
I2 zloty pour ceux de quatre pieces e~ I6 zloty pour ceux de cmq 
pieces. 

D. COOPERATIVE DE CONSTRUCTION DE V ARSOVIE. 

· Le chiffre de base est uniform~ment fixe pour les rez-de-chaussee · 
a I zl. 20 par mois et par metre carre au-dessous de 50 m•. Au
dessus de ce chiffre, chaque metre carre suivant est fixe a I zl. So. 

Pourtant, des reductions a ce deuxieme chiffre sont accordees ; 
si !'habitation compte moins de 10 m1 par occupant, on le reduit 
a I .zl. so. Si le logemeilt compte moins de 6 m1 par occupant, on le 
reduit a ;[ zl. 20. 

Pour les fit:iges superieurs, ces chiffres subissent les variations 
suivantes: 

Au 1•• etage, majoratiocl de 18 % 
au z• etage, majoration de 12 % 
lUI 3" etage, majoration de 6 % 
au 4" etage, ni majoration, ni diminution 
au s• etage, diminution de 6 % 
a l't\tage mansardt\, diminution de I2 % 

On preleve en sus diverses charges pour les prestations et Ies 
installations supplementaires, par exemple : 1 zloty pour un garde
manger, 2 zloty pour une salle de bains, 5 zloty pour une baignoire. 

On evalue !'apport nominal du logement en se fondant sur 
le loyer mei!Suel, multiplie par IS. Par contre, les installations 
supplementarres sont evaluees de la fa~n suivante : baignoire 
400 zloty,lavabo, evier, armoire, etc., 50 zloty. 

nest arrive qu'en temps de crise, la cooperative se soit chargee 
temporairement du chauffage central. . 

• • • 
2. II convient de rappeler que dans les exemples precites !'objet 

vise est d'ordre eminemment social. • 
Le calcul des loyers dans les maisons construites par des parti-
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culiers ne nou~ est pas ~onnu. Pourtant, l'enquete effectuee en 
1933 par Ia Soc~ete polona1se pour Ia reforme de !'habitation fournit 
quelques rense1gnements : 
, Selo1_1 cet~e enquete, le Ioyer dans les maisons d' a pres guerre 

s elevrut, smvant les quartiers, a : 

Logement d'une piece 
Logement de 2 pieces 
Logement de 3 pieces 

.............. 
Zloty 

de 47.50 a 130 
de 86,6o a 190 
de 122,50 a 200 

Dans 1~ maisons d'a:vant guerre, construites par !'Association 
t~ protection des locataJres, le Ioyer s'elevait, suivant le quartier, 

Zloty 

I piece .... · · .. ·................. de 29,73 a 41,00 
2 pieces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . de 39.53 a 59,80 
3 pieces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . de 67,6o a 91,07 

La difference entre le Ioyer des anciennes maisons et celui des 
maisons neuves est done tres importante. 

Cependant, dans les maisons d'avant guerre, on preleve une 
indemnite speciale, non fixee par la loi mais etablie suivant l'offre 
et Ia demande. D'apres les donnees de l'enquHe, elle s'elevait a : 

Zloty 

Logements d'une piece . . . . . . . . . . . de 200 a 410 
Logements de 2 pieces . . . . . . . . . . . de 230 a 685 
Logements de 3 pieces . . . . . . . . . . . de 712 a I. 288,40 

• • • 
3· On ne possede pas beaucoup de renseignements quant a la 

part qui revient au Ioyer dans les budgets familiaux. · 
D'apres les donnees de l'enquHe effectuee par l'Institut de l'eco

nomie sociale, le Ioyer, chez les ouvriers, representait en 1927 : 
a Varsovie 8,8% de leur budget ; dans le bassin de Dabrowao, 
4,6% (exception faite des groupes superieurs de salaries dont le 
Ioyer comptait pour 14,3% a Varsovie et 10,6% dans le bassin 
de Dabrowao). 

D'apres les sta"tistiques -etablies par !'Office general de sta~is
tique Ie Ioyer formait en moyenne 4,8 % des budgets ouvners 
en 1g27 et 4,7% en 1928 (9,1 % avec le chauff~ge et l'eclairage). 
Chez Ies travailleurs intellectuels, le Ioyer s'eleva1t en 1932 a 13,5% 
(y compris le chauffage et l'eclairage). 

Le diagramme joint a ce rapport 1 demontre que, depuis Ia 

1 Voir page 19. 
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stabilisation du change,la part du Ioyer tend a au~enter. Un autre 
diagranunel demontre. qu'en moyenne, les ouvners ne peuvent 
pas payer plus de 20 zloty par mois, ce qui correspond a IS% de leur 
salaire mensuel. 

A la suite de l'abaissement des salaire!), le Ioyer dans les maisons 
d'avant guerre represente parfois 2S% du budget familial, ce qui 
est absolument anormal. 

Dans les nouvelles maisons, ou le Ioyer maximum pour un loge
ment d'une pieces'eleve a so zloty, ce chiffre represente de30 a so% 
d'un salaire moyen variant entre 100 et ISO zloty. Ce pourcentage 
exclut d'avance pour l'ouvrier Ia possibilite d'occuper ces logements, 
sauf dans quelques rares cas privilegies. 

Une des consequences de cette situation, c'est que les maisons 
ouvrieres sont oecupees par des intellectuels. En voici un exemple : 
la maison ~ ouvriere • elevee par l'etablissement d'assurance des 
travailleurs intellectuels de Varsovie n'a ete occupee par des ouvriers 
en 1931 que dans Ia proportion d'un tiers. 

Vient ensuite le probleme des layers arrieres. L'enqu~te de Ia 
Societe polonaise pour la reforme de !'habitation a etabli que dans 
six grands immeubles collectifs construits apres Ia guerre, 40,3 % 
des habitants etaient en retard dans le paiement de leur Ioyer 
et les versements d'arrieres s'elevaient a ns,B% des layers. Dans 
les maisons d'avant guerre de Ia Fondation Wawelberg, les pour
centages respectifs etaient de 69,2% et 379,2%. La part des chO
meurs dans les arrieres n'est que de 12,4% dans les maisons neuves 
et de 28,8% dans les maisons d'avant guerre. 

On rencontre surtout des locataires en retard dans les logements 
compo~ d'une piece (7S.4% dans les maisons neuves et S4.7% dans 
les maJSOns d'avant guerre), et dans les logements de deux pieces 
(30,4% dans les maisons neuves et 94,9% dans les maisons d'avant 
guerre). Cela prouve nettement, semble-t-il, que c'est surtout 
la classe ouvriere qui ne peut supporter la charge d'un Ioyer tou
jours plus eleve. 

Cette co!lclusion confirme une fois de plus 1a necessite de deve
lopper rap1dement et dans une tres large mesure la construction 
d'habitations ouvrieres a bas prix. • 

---·----
' Voir page 20. 
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EXAMEN STATISTIQUE DU 
PROBLEME DU LOGEMENT DANS SES RAPPORTS 

AVEC LES DONNEES DEMOGRAPIDQUES 
ET LA VIE ECONOMIQUE. 



Chapitre XXI. 

LA POPULATION URBAINE. 

I. INTRODUCTION • 

. Pour connaitre !'evolution. demographique de Ia Pologne, on 
dtspose des recensements de rgzr et rg3r. lis n'ont pas porte uni
quement sur le mouvement et Ia composition de Ia population, 
mais aussi sur toute une serie de questions connexes et, entre 
autres, sur les conditions du logement. 

L'annee rgzr est, pour Ia Pologne, Ia premiere annee de paix. 
On en est encore a organiser !'administration publique ; Ie pays 
va s'engager dans une periode d'essor et de consolidation. 

C'est pourquoi le premier recensement a ete beaucoup moins 
precis que le second. Celui-ci reflete plus fidelement Ia situation 
du pays d'autant plus qu'il s'etend a deux regions non comprises 
dans le premier recensement : Ia Haute-Silesie et Ia circonscription 
de Vilno. Les donnees anterieures dont on disposait a leur sujet 
dataient du recensement de rgrg qui fut effectue dans des condi
tions tout a fait anormales. 

L'etude de !'evolution demographique doit forcement se fonder 
sur Ia « population presente » et non Ia « population domiciliee » 
qui, seule, refleterait normalement Ia repartition des habitants. 
En effet, le recensement de rgzr n'a pas suffisamment mis en lu
miere le nombre de personnes momentanement absentes ou tem
porairement presentes et l'on ne peut pas etablir exactement les 
chiffres de Ia population domiciliee. Aux fins de comparaison, nous 
utiliserons done aussi pour le recensement de 1931 les donnees 
relatives a Ia population • presente ». 

D'apres !'Office central de statistique, Ia population totale de 
Ia Pologne est evaluee au rer janvier I934. a 33 millions d'habi
tants. Le tableau ci-apres en precise Ia repartition. 

2. POPULATION URBAINE ET POPULATION RURALE. 

Au 9 decembre I93I, .co~e l'indique le tableau ~I. Ia • popula
tion presente )), y compns I armee casernee, se monta1t a 32.132.936 
personnes dont .23.255.I79 habitaient Ia Cl_J-mpagne. La population 
urbaine compta1t done 8.686.284 ames, sott 27,2% du total. 
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Tableau I . - PoP LATION DE LA P OLOGNE E N 1921, 1931 E T 19341
• 

3o.lX.1921• 

POLOG~E 0. 0 0 0 0 • •• 0 0 •• 27,2 

Y oivodies du Centre .. . . II,3 
d e l ' E s t .. . . .. 4·2 
d e ! 'Ou est . ... 4· 1 
du :Midi 0 •••• 7.6 

~ombre total d"hnbitnnls 
(en millions) 

30.XII .I93 1 

32,1 

13.5 
5.6 

4·5 
8,5 

1.1.1934 

33,0 

13,8 
5.8 
4.6 
8,8 

• Pour tes territoires non oompris dans le rettnsement .de 1921 les dolltl~es do tent du receusemenl de 
' 9 ' 9· 

Source: Petit Ammaire statistique d e 1934· 

... 
• ~ CIIID 1m:! - - -
cr·~5"'~ • * .. ..., ,... .. 

Tableau II. - POPULATION PRESENTE, D'APRES LE RECENSEMENT OU 
9 DECEMBRE 1931, DANS LES ·LIMITES DES DIVISIONS ADMI NISTRA TIVES 

DU xer AVRIL 19222• 

Population pr~le Pour ct'11 tage 
Votvodies de Ia popu· 

To tale Urbalne latlon urbalne 

P OLOGNE • • 0 0. 0 ••••• • ••• • 0 •••• 32.132·936 . 8 .686.284 27,2 

V oivodies du Centre .. ...... . .. . . 13-390.366 4·448·371 33,0 
Ville d e Varsovie .. ......... .. I .178.914 1.178.9I4 100,0 
Voivodie d e Varsovie • ••• 0 ••• 0 2.530.675 58x.87 1 23,0 
Voivodie de Lodz •• 0. 0. 0 0 0 • • • 2.633·050 1.105.078 42,0 
Voivodie de Kie lce ••• •• 0. 0 • • 0 2.936·976 751.520 25,6 
Voivodie d e Lublin ........... 2.467.266 434·260 17,6 
Voivodie de Bialys t ok ••••••• 0 1.643·485 396.728 24,1 

• Parmi ceux-d, 191.473 personnes, qui font pa rtie de l'a rmte casernle, n'ool pas ll~ r~parUes dans 
lea dtparte:n.ents, lea villes et les villages. 

I Voir c i-contre Ia car te d e l'accroissement d e Ia population d e 192 1 a 1931. 
• Voir c i-contre Ia. carte d e Ia divis io n administrative d e Ia Pologn e. 
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Volvodics Population pr!sm.tc: Pourcenta~~ 

Totalc 
de la populatioD. 

Urhaine whaine ---
Voivodies de l' Est .•..•.......... 5·548.199 768.os8 13,7 

Voivodie de Vilno •.••...•.... 1.275-269 263.371 20,7 
Voivodie de Nowogrod .......• 1.o56.78o 102.918 9.7 
Voivodie de Po!esie .......... 1.131.359 148.903 IJ,2 
Voivodie de Volhynie 0 ••••••• 2.084·791 252.866 12,1 

Voivodies de l'Ouest •••... , .. , ... 4·498·394 1.545.981 34,2 
Voivodie de Poznan ••........ 2.II3.783 838.014 40,1 
Voivodie de Pomeranie ....... r.o86.259 338.820 JI,2 
Voivodie de Si!esie •..•...•.•.. 1.2g8.352 359-147 27,7 

Voivodies du Sud 00 00 00 ••••••••• 8.504-504 1.923.874 22,5 
Voivodie de Cracovie . , ....... 2.296.842 536.56o 

I 

26,0 
Voivodie de Leopo! •••..... , .. 3.127.8II 78r.8o8 25,0 
Voivodie de Stanislavow •• 0 ••• 1.476·538 291.526 19.7 

' Voivodie de Tamopol ....•... , 1.613.313 253·980 I 15,8 

Source : Informations statistiques, fascicule l'j, annee 1932. 

La population urbaine est inega!ement repartie entre les diffe
rents groupes de voivodies. Les oscillations sont tres grandes, aussi 
bien entre les groupes qu'entre les voivodies elles-memes. C'est 
dans !'Ouest que Ia population urbaine est Ia plus importante 
(34,2 %) et surtout dans Ia voivodie de Poznan (40,1 %). C'est dans 
l'Est qu'elle est Ia plus faible (13,7 %). . 

D'apres le recensement de 1931, il y a 636 agglomerations urbaines 
en Pologne (tableau III). Onze d'entre elles comptent plus de 
1oo.ooo habitants. Onze autres ont une population de so.ooo a 

Tableau Ill. - NoMBRE DE VILLES POLONAISES CLASSEES D'APRES LE 
NOMBRE D'HABITANTS EN 192I ET 193I. 

Nombrc de villes 
Groupes de villes 

Au total • , , •.•..••..•••...•........•. 
Villes de : 

I million d'habitants et plus .....•..... 
IOO.OOO a I million d'habitants , , .... · · 
de 20.000 a IOO,OOO habitants .. 0 0 •• 0 •• 

de IO.OOO a 20.000 habitants 0 •• 0 ••••• 

de 5·000 a 10.000 habitants 0 • 0 0 • 0 ••• 

moins de 5.ooo habitants •..••••.••... 

JO.IX.Ig2I 

6II 

6 

43 
62 

I46 
354 

Source : Informations statistiques, fasc. I2, annee I932. 

g.XI1.1931 

1 

10 

57 
83 

177 
308 

12 
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100.000 runes. 46 autres villes comptent de 20.000 a 50.000 habi
rants. Ces 68 villes de plus de 20.~ habi~ants concentre~t p~es 
de 63 % de toute Ia population urbame. ,c est dans ~es votvo?Jes 
centrales qu'il y a Ie plus gr:mdnomb_re d_agglom~rahons urb_ames 
(228 villes). Viennent ensmte les votvodies du Sud (178 VIlles), 
celles de I' Ouest (16g villes) et celles de l'Est (61 villes). 

Le contraste est frappant tant du point de vue de Ia r~partition 
d~ographique que du point de vue de Ia vie ~onomique entre 
certaines voivodies, par exemple entre celles de Lodz et Poznan et 
celles des r~gions orientales oil Ia population urbaine est Ia plus 
rare. 

3·. DEVELOPPEMENT DE LA POPULATION URBAINE DE 1921 A 1931. 

On trouvera au tableau IV les chiffres de Ia population des villes 
en 1931 et de Ia population des m~mes territoires en 1921. Vu que 
l'on a tenu compte des modifications survenues dans les Iirnites 
des villes, on obtient par simple soustraction l'accroissement de Ia 
population urbaine (dans les limites des villes en 1931) au cours 
de ces dix ann~. 

L'accroissement moyen des populations urbaines est de 24,5 % 
alors que Ia population entiere n'a augment~ que de 18,9 %. (Dans 

· les deux cas, il n'est pas tenu compte de !'arm~ casern~.) 
C'est dans les voivodies de l'Est que l'accroissement est le plus 

rapide (37A %) et surtout dans Ia voivodie de Vilno (47,3 %). 
Dans l'Ouest, le pourcentage est aussi su¢rieur a Ia moyenne 
(26,2 %) et dans cette r~gion, Ia voivodie de Pom~ranie a le taux 
le plus aev~ (46,6 %). Dans le Centre, l'accroissement des popula
tions urbaines coincide avec Ia !JlOyenne g~n&ale de Ia Pologne 
(24,4 %),le pourcentage ~tant de 26,8% pour Ia voivodie deLodz et 
de 25,8 pour Ia ville de Varsovie. En Sil~ie, l'accroissement est de 
20,9% et de 18,7% pour Ies voivodies du Sud. D'une fa~on g~n~ 
rale, c'est dans les villes les plus grandes que l'accroissement est 
le pi us rapide. 

Entre les deux recensements, le nombre de villes de plus de 
20.000 habitants a p~ de 49 a 68. 

Dans le tableau V, on a rapproche les chiffres aff~ents a l'accrois
s~ment g~n~ral et a 1' accroissement nature! de Ia- population. La 
diff~re!lce ~ntr~ ces de~x cat~gories de chiffres r~vele !'influence 
des mtgrah<_>ns . Les chiffres ~rtent d'une part sur Ia population 
totale urbame_ et rurale des dtverses voivodies et, d'autre part, 
sur Ia populatt_on des plus grandes villes (g~n~ralement au-dessus 
de 100.000 habttants) . 

..,_' Voir ,ci-apres Ia carte de l'excMent de !'immigratiOn ou de I' emigration 
"" 1921 .. 1931. ' .. 



Tableau IV. - ACCROISSEMENT DE LA POPULATION URBAINE (1921-1931). 

Gtoupes de vWes d'aprH lc uombrc dr: leurs habitants Nombre de viUet Population presente d'aprk Acxroissonent 
du g.XU.tg31 d'aprOJ l'Hat de le rccensrment du 19:U•1931 . 

Volvodiea 
leur population au En chiffres g.Xll.I931 30.IX.1g2r g.Xl1.1931 absolus -

Villes au total •••••• 0 •••••••••• 0 ••••• 0 •• 0 636 6.974·540 8.679·979 I.705·439 
Plus de I million d'habitants ...••.......... I 936-7I3 I.I78.2II 241.498 
De roo.ooo a r million d'habitants •......... IO I.656.989 2.I70.I06 5I3.II7 
De 75.000 a roo.ooo habitants ...•........ 3 213.202 250.132 36·930 
De 50.000 a. 75.000 habitants •......•.... 8 346·422 437·400 90·978 
De 25.000 a. 50.000 habitants ...••....... 29 792·375 1.005-407 213.032 
De 20.000 a. 25.000 habitants ............ 17 304·708 386.127 81.419 
De 15.000 a. 20.000 habitants ............ 18 249·697 318.700 69-003 
De 10.000 a. 15.000 habitants .....•..•... 65 631.030 776.318 145-288 
De 5.000 a. ro.ooo habitants ...•........ 177 I.033·905 I-230-703 196.798 
Moins de 5.000 habitants .•............... 308 809·499 926.875 II7.376 
PoLOGNE • .............•...............• 636 6-974·540 8.679·979 1.705·439 

Groupes de voivodies : 
du Centre .........•.......•••........• 228 3·573·673 4-446·694 873-021 
de !'Est ....................•.••....... 61 556.840 765.197 208.357 
de !'Ouest ••••• 0 0 ••••• 0 • 0 0 •••••••••••• 169 1.224.805 I-545·98I 32I.I76 
duSud • 0 •••• 0 0 ••••••• 0 ••••••••••••• 0 178 I.6I9.222 I.922.I07 302.885 

• I.,A!8 c:hiffres de population pour l'anntc 1921 conct"rnent les unitls qui constitualent des villes le 9 dkftnbre 1931. 
I.es donnees ont ~te fournies par lc reccnscment de 1919 pour Ia rqion de Vilno ct par ccux de 1919 ou tgio pour Ia Haute:-Sil&ic. 
Dans les chiffres de 1931 et 1921, on n'a pas tenu compte de l'IU'!Dk casem~. 

(Source: Informations statistiques, fasc. 12, annee 1932). 

en% 
--

34·5 
25,8 
31,0 

17.3 
26,3 
26,9 
26,7 I 
27,6 
23,0 

19,0 

14,5 

24.5 

24.4 
37.4 
26,2 

I8,7 

Population au 
30JX.1921, dans 

les limites 
administraUves 

de la ml!mc: datr 

6.669.992 

936-713 
I-545·642 

213.202 
316.334 
749.653 
289.070 
235·426 
6o5.55o 
986.130 
792.272 

6.669.992 

3-500-781 
548-987 

I.I42·548 
1-477·676 
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Tableau V. - AccROISSEMENT NATUREL E T EXODE RURAL COMPARES. 
(l9ZI-I93I ) 

Acaoissement Surplus d"lmmlgratiOil ( +) 
Daturel tgu·t93I ou d'emigration (-) 1921~1931 

Accrois-
........ t 

m% m% 
total ... ... . Volvodi<s c ... uombrcs 

. de Ia 
nombres ot milli<TS) absolus popu· absolus dela de l'accrois· ArroDdissem.mts 1921- ( ... latioa . ( ... population sement 

1931 milliers) de millicrs) de 1921 nature! 
1921 

- ---
Awe l'armlc ea. c:aseme 

POLOGNE• & ••••••••••• 4·943 4-893 18,o + so ·+ 0,2 + O,I 

Ville de V arsovie ....... 241 63 6,8 + 178 + 19,0 + 281,9 
Voiv. de Varsovie ...... 418 406 19,2 + 12 + o,6 + ],0 
Arr. de Varsovie ......• 144 42 23.3 + 102 + 56.3 + 2II,8 
Voiv. de Lodz ......... ]80 ]63 16,1 + 16 + 0,7 + 4·5 
Lodz (ville) ........... 153 ss 12,8 + 95 + 2I,I + 164.3 
Lodz (arr.) .•....•••..• 52 18 16,5 + 34 + 30,6 + 185,4 
Voiv. de Kielce . · •...••• 400 487 19,2 - 87 - 3-4 - 18,o 
Czestochowa (ville et arr.) 65 48 20,3 + 17 + 7-3 + ]6,1. 
Sosnowiec (ville) ...•... 23 II I],O + 12 + 1],6 + 104,3 
Voiv. de Lublin •...•.•• 383 41 7 20,0 - 35 - 1,7 - 8,] 
Lublin (ville) ....•....• IS 12 12,6 + 6 + 6,s + 51·4 
Lublin (arr.) ..•••....•. 24 34 24,5 - JO - 7.3 - 29.7 
Voiv. de Bialystok• •... 346 264 20,4 + 82 + 6,3 + 31,1 
Bialystok (ville et arr.) .. 42 30 I6,o + 12 + 6,6 + 41,2 
Voiv. de Volno• ........ 270 206 20,5 + 64 + 6,4 + ]1,3 
Ville de Vilno• .••..•.•. 68 17 IJ,J + 51 + 39.5 + 142,8 
Voiv. de Novogrodek• .. 244 207 25·5 + 37 + ... 6 + 17,8 
Voiv. de Polesie ...•.... 386 241 ]2,3 + 145 + 19,4 + 6o,I 
Brzesc-sur-Bug (ville) ... IOI 36 ]0,4 + 6s + ss.o + 180,9 
Voiv. de Volhynie ....•. 512 396 25,2 + II6 + 7-4 + 29.3 
Voiv. de Poznan ....... 145 300 15,2 - 155 - 7.9 - 51,6 
Bydgoszcz (ville) .....•. JO IS 16,6 + 15 + I7.5 + 105,5 
Poznan (ville) •..•...•. 62 26 13,8 + 36 + 19,7 + 142·4 
Poznan (arr.) •...••.••. 13 15 17,8 - I - I,6 - 9,2 
Voiv. de Pomeranie ••.. 151 172 18,3 - 21 - 2,3 - 12,3 
Torun (ville) .......... IS 6 15.9 + 9 + 21,8 + IJ7,0 
Grudziadz (ville) ..•...• 17 7 20,6 + IO + 29,8 + 144,8 
Voiv. de Silesie• •...•.. 174 220 19,6 I - 47 - 4,I - 21,1 
Bielsko (ville et arr.) •... 13 9 12,7 + 4 + 6,4 + so ... 
Voiv. de Cracovie .••.•. 304 ]22 16,2 - 18 - 0,9 - s.6 
Ville de Cracovie ....... ]8 9 I .5·2 + 28 + 1.5.3 + 295 • .5 Arr. de Cracovie ....... 35 20 18,5 + 16 + 14,9 + 8o,2 
Voiv. de Leopol ......•. 338. 424 ! 15,2 - 8s - ],I - 20,1 
Ville de Leopol ..•...•. 7I 15 6,0 + 56 + 22,9 + 380,2 
Arr. de Leopol •.•..•••. 18 2I I7,I - 3 - 2,3 - 13·.5 Voiv. de Stanislavow ••• 213 198 15.7 + IS + I,2 + 7-7 Stanislavow (ville et arr.) 28 19 14,6 + 9 + 6,s + 44·8 Voiv. de Tamopol ••••.• 16.5 2II 14·7 - 46 - 3,2 - 21,6 
Tarnopol (ville et arr.) •. II 1.5 11,7 - .5 - 3.6 - ]0,6 

• Poar let tenitolra q':ll a oat lJU ftf axnpril dau le recmscmnat de 1921, Je. cbJft'res ae rapportmt lla 
ptriodc 1919""1911. I.a c:hi~ree de ~~ pour 1921 te rapportcnt auz wUtts qui fOI'IIl8lalt dee vUlcl ea 1931. 

S<>Urce : lnformat•ons statullques, fasc. 4, annee 1932. 
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1' On ~onsfate que l'exode rural a exerce une influence notable sur 
accrOissement gene~al des grandes villes, surtout celles qui ont 

f.lus d~ Ioo.ooo hab1tants, a !'exception toutefois de Lublin oil 
accro1sseme':lt nature! ~ joue .un role plus considerable. ' 
Dans les yllles de momdre lffiportance, les circonstances varient 

avec _les _reg10ns. Dans _le Centre, dans !'Ouest et dans le Sud, sauf 
les d1stnct~ de VarsoVle et de Lodz, l'accroissement nature! !'em
porte sur 1 ex?de rural ; dans l'Est, c'est le contraire, en raison 
surtout du fa1_t _que la _guerre et l'independance recouvree y ont 
cree des _cond1hons qm provoquent un accroissement excessive
men! ~ap1d~ de la population (rapatriements et creation de centres 
adm_~1strahfs). En consequence, on peut dire que l'exode rural 
se ~hnge surtout vers les villes les plus grandes et_les plus proches, 
qm sont le plus souvent des centres tres actifs de vie industrielle 
commerciale et administrative et des nceuds importants de com: 
munication. 

Chapitre XXII. 

LES STATISTIQUES DES IMMEUBLES 
ET DES BATIMENTS. 

(192J-1931.) 

Les statistiques des immeubles et des batiments sont inte
ressantes a deux points de vue : parce qu'elles permettent de con- , 
naitre le chiffre des logements et habitations disponibles, et parce 
qu'elles servent de base a !'etude de toute une serie de problemes 
tres importants du point de vue economique et social. 

Les recensements generaux de 1921 et 1931 n'ont pas neglige 
!'habitation. Les agents du recensement de 1921 avaient re<;u une ins
truction definissant Ia propriete habitable de Ia fa<;on suivante : 
• propriete constituant une entite economique, figurant sous un 
seul numero d'hypotheque et dans les limites de laquelle se trouvent 
un ou plusieurs edifices habitables appartenant a une personne 
physique ou morale ». 

La definition du batiment etait Ia suivante : « Chaque cons
truction constituant ·une entite technique et economique, meme 
unie a une autre construction (par exemple par un toit commun) 
mais ayant un numero de police separe. » . 

Lors du recensement de 1931, il fut precise qu'une construction 
divisee par un mur allant des fondations jusqu'au toit, constitue 
deux batiments a part. 

Ces deux notions d'immeuble d'habitation et de· batiment ne 



Tableau VI.- .NOMBRII DES IMMEUBLES D'HABITATION ET NOMBRII: MOYEN PES PII:RSONNES PAR IMMEUBLII: (1931·1931). 

Nombre drs lmmeublcl Nom.bre moyen de per101111n Total de Ia population dant lei b6ttment1 
d'habltation par Jmmrublc d'babttation 

l'ot.OON• . . . 
VUJe de Vanovle Chltrra abtolua Accrots~cnt Cblllres abtolUI Accrolllement · Chltrra at.oiUJ Accroiltftlle'IJt 

Oroup<O de wiVodlel par rapport ( +) ou dlmlnu· . tno/o 
1911 1931 • 1921, en% 1921 1931 tlon (-)en% 19U 1931 . ·--- ·--- -- --·· . 

PoLOGNB .............. 363.698 489.303 + 35 16,9 15,8 - 7 6.155·535 7·736.o63 + 36 

Villes de plus de 20.000 
habitants ............ 119·767 174·763 + 36 31,0 27,2 - 12 3·715.189 4·747·965 + 38 

Villes de moins de 3o.ooo 
habitants ............ 243·931 314·539 + 29 IO,O 9.5 - 5 2.440·346 2.978·097 + 32 

Ville de V arsovie ••..•••. 9.686 13.125 + 36 94·4 87,0 - 8 914·764 1.141.389 + 24 
Voivodie du Centre (sauf 

ville de Varsovie) ••.••• 120.618 16<}.102 + 40 20,6 18,4 - II 3.482.507 3·Il5.109 + 25 
Villes de plus de 2o.ooo 

habitants .......... 46·726 68.702 + 47 31,7 27,6 - 13 1.482.<i88 1.898.075 + 27 
Villes de moins de 20.000 

habitants o o o o o o o o I o 73.892 100.400 + 36 13,5 12,1 - 10 1.000.419 1.217.034 + 22 
Voivodie de !'Est ......... 39-191 59-136 + 51 9.5 8,6 - 9 373·593 507.213 + 36 

Villes de plus de 20.000 
habitants .......... 10.983 2I.Il9 + 92 13,4 10,5 -22 147-227 221459 + so 

Villes de mains de 2o.ooo 
habitants .......... 28.2o8 38.007 + 35 8,o 1·5 - 6 226.365 285·954 + 26 

Voivodie de !'Ouest .....• 56.818 64·301 + 13 16,1 17,5 + 9 915.006 1.128.II7 + 23 
Villes de plus de 20.000 

habitants .......... 14-095 17-353 + 23 29,0 31,1 + 7 408.682 540·496 + 32 
Villes de mains de 20.000 

habitants .......... 42-723 46·948 + 10 11,9 12,5 + 5 506.324' ·587.621 + 16 
Voivodie du Sud .......... 137·386 18J.648 + 34 10,7 · JO,O - 7 1.46<}.666 1.8J4·234 + 25 

Villes de plus de 20.000 
. habitants .......... 38.278 54-464 + 42 19,9 1.7·4 .- IJ 762.428 946·746 + 24 

Villes de moiosde 20.000 
habitants ........... 99-108 129.184 + 30 7,1 6,9 - 3 707.238 88].488 + 25 

... 
00 

"' 
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sont pas suffisaml_llent pre~ises. C'est pourquoi, surtout en 1921, 
on, a souvent con~tdere plusteurs ba.timents comrne n'en constituant 
qu un. Quelquef01s m~me, plusieurs proprietes immobilieres atte
nantes on_t ete,considerees comrne n'en faisant qu'une. 

Dans ~ten. d autr~ pays, on fait encore moins la distinction entre 
la pr<;>pnete Imrnobthere et le batiment. Cela tient a ce que la cons
truction, notamrnent dans les villes d'Occident, differe assez sensi
bl~me~t de l'~:;age polonais. On y rencontre plus souvent la pro
pnete rmmobthere _sur laquelle n'a ete edifie qu'un seul batiment. 
11 en resulte des differences assez notables dans les notions essen
tielles ~e la statistique imrnobiliere, de telle sorte que les chiffres 
polonats ne peuvent pas se comparer sans restriction avec ceux 
d'autres pays. 

I •. LES IMMEUBl.ES ET LA POPULATION. 

En 1931, la totalite des villes de Pologne comptait 526.886 bati
ments et une population de 8.397.282 habitants. 

Dans le tableau Vl,les nombres d'immeubles d'habitations sont 
comparables puisqu'ils concernent les m~mes terrains qui sont 
comrnuns pour les deux recensements de 1921 et de 1931. 

Cette comparaison revele une augmentation d'environ 35 % ; 
elle est superieure a celle de la population, qui se chiffre par 26 %
Pour les villes de plus de 20.000 habitants, les pourcentages sont 
respectivement de 36% et 28% ; pour les villes de moins de 2o.ooo 

·habitants, ils sont de 29% et 22%-
11 y a done eu accroissement plus rapide du nombre d'immeubles 

habitables que de la population; aussi la densite moyenne de popu
lation a-t-elle diminue de 16,9 personnes par immeuble en 1921 
a 15,7 en 1931. Dans les villes de plus de 2o.ooo habitants, le taux 
passe de 31 a 27,2% (soit une reduction de r2%) et dans celles de 
moins de 20.000 habitants, de IO a 9,5% (soit une diminution de 

W) . . 
5 /O • v . Le b d'' 11 en va de m~me pour la ville de arsoVIe. nom re rmmeu-
bles y augmente de 36 %. la population de 26 %, ce qui entraine 
une diminution de 2 % dans la densite moyenne d'habitants pa~ 
immeuble. Celle-ci reste pourtant elevee (87 personnes), ce qm 
revele que les batiments d'habitation y sont le plus souvent de 
veritables casernes. 

N ole se referam au tableau VI. 
Le releve n'embrasse que Ies villes existant en 1921 et en 1931 et ayant 

ete recensees. Ont done ete omises a) le~ villes n'aya~t pas ete recens_ees 
en x921 (Haute-Silesie et Territ?ire de W~Ino), b) des .Vllles ayant eXlSte en 
1921 mais rayees ensuite du regu;tre des villes, c) Ies villes reconnues comme 
tell~ apres 1921. Les villes ont ete classees au-dessus ou au-dessous de · 
2 o.ooo habitants selon l'etat du 9 dtlcembre 1931. 
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Dans les villes de plus de 20.000 habitants, Ia ~ensit~ moyenne 
d'habitants par immeuble varie de Ia fac;on su1vante selon les 
diverses voivodies : 

:PourcloD._ de 
Volvodies 1921 1931 l"acctoisscment C+) 

011 de Ia dlmlnutloa (-) 
-

Voivodies de !'Ouest •...•.••• 29 31,1 + 7% 
Voivodies du Centre .•••••••• 31,7 27,6 -13% 
Voivodies du Sud ........•..• 19,9 17,4 -13% 
Voivodies de l'Est ..•...••••• 13·4 10,5 -22% 

Ces chifires revelent que dans Ia region de l'Ouest, Ia densit~ 
moyenne a augment~ alors qu'elle diminuait dans toutle reste de Ia 
Pologne. Elle a surtout diminue dans l'Est en raison de l'intensite 
de Ia construction qui, entre les deux recensements, a atteint 92 % 
du nombre d'immeubles d'habitation en 1921. Cette action, forte
men~ stimulee par l'Etat, est Ie resultat de l'exceptionnelle penurie 
de logements qui, dans cette region, a ete provoquee dans une 
large mesure par Ia guerre. 

Si la densite moyenne par immeuble est tres elevee dans les 
villes de plus de 20.000 habitants, c'est, comme dans le cas de Varso
vie, parce que Ia population vit pour Ia plupart dans des immeubles 
collectifs a logements multiples. 

Dans les villes de mains de 20.000 habitants, les chiffres varient 
de Ia fac;on suivante : 

l'our«DI- de 
Voiv,pdits 19'1 1931 l'a<aoiuement ( +) 

ou de Ia dlmlnulioll (-) . 
Voivodies de !'Ouest ••••••••• 11,9 12,5 + 5% 
Voivodies du Centre ..•••...•. 13.9 12,5 -10% 
Voivodies de l'Est •••...••••• B,o 7oS - 6% 
Voivodies dn Sud •..••.•.•.•. 7.1 6,9 - 3% 

On constate que !'evolution est analogue a celle des grandes 
villes. 

2. CLASSIFICATION DES IMMEUBLES SELON LE NOMBRE 
DES LOGEMENTS QU'ILS CONTIENNENT, 

On se referera aux tableaux VII et VIII qui concernent unique
ment les r~ultats du recensement de 1931. On constatera que Ie 
type de matson le plus repandu en Pologne est !'habitation isolee 
ne cornportant qu'un seullogernent (44,8 %). On rencontre aussi 
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assez frequemment des maisons comptant de deux a cinq logements 
(40,2 %). En revanche, le pourcentage des immeubles du genre 
case,rnes_ (pl~s d~ 21 logements) est minime : 2,1 %. 

L habitation Isolee n~ comptant qu'un seul Iogement constitue 
le type de la construction rurale. On la rencontre aussi tres fre
quemment d~ns I;s petites villes, qui sont Ies plus nombreuses. 
Leur_populati~n s 'j adonne en~ore beaucoup a !'agriculture et les 
~errams a M.t~r n y sont. relat~vement pas chers. C'est pourquoi 
il est ~sez facile aux petits artisans et aux petits agriculteurs d'y 
acquenr leur maison en pleine propriete. 

Dans ces villes, les maisons a logement unique comptent pour 
54,4% de la totalite des immeubles habitables. Au total, les maisons 
comptant cinq logements au maxinmm comptent pour 94 % et 
hebergent 76,7% de la population. 

Dans les grandes villes, au contraire, on ne rencontre la maison 
isolee que sur les terrains nouvellement incorpores a la ville, mais 
il est rare que ce soit le resultat d'une politique rationnelle de l'urba
nisme. 

Pourtant, dans les villes de plus de 20.000 habitants, la pro
portion la plus forte revient encore aux immeubles ayant de deux 
a cinq logements qui comptent aussi pour 31,2 %. 

Mais si les maisons ayant de un a cinq logements constituent 
5I,I % de la totalite des immeubles d'habitation, ils n'hebergent 
cependant que 43,4% de la population urbaine. 

A Varsovie, la situation est toute differente. Le pourcentage 
des immeubles ayant plus de dix logements s'eleve a 48% contre 
15,4% dans les autres grandes villes et 6,4% dans !'ensemble des 
agglomerations urbaines (sauf Varsovie). A Varsovie egalement,.on 
compte 31,9% d'immeubles ayant plus de vingt et un logements. 

11 faut encore observer qu'a Varsovie les 48 % d'immeubles 
comptant plus de dix logements hebergent 89,2% de la population 
totale de la ville, contre 56,6 % dans les autres grandes villes et 
37.9% dans !'ensemble des agglomerations urbaines (sauf_Yars'?vie). 

Enfin dans cette meme ville, 76,5 % de la population VIvent 
dans d~ immeubles de plus de vingt et un logements et I% seule
ment dans des maisons a logement unique. 

Pour ce qui est de la repartition geographique, observons que 
c'est surtout dans les voivodies de !'Ouest et du Centre que l'on 
rencontre les immeubles collectifs. Dans le Sud, !'habitation unique 
constitue 68 % du total des immeubles, dans !'Est 64,2 %, dans le 
Centre 42,4% et dans !'Ouest 36,7 %· 

3· CLASSIFICATION D~S IMMEUBLES SELON LE NOMBRE D'HABITANTS. 

Le tableau VIII indique que dans !'ensemble ?e la.P?logne, 
62,5 % des immeubles urbains hebergent au maXImum dix per
sonnes. 



TaJ>l•au VII. - JMMI!UBLBS CLASSitS SKLON LB NOMBRE DE LOGEMKNTS QU'ILS CONTilNAIENT EN l931 (POURCENTAG!!), 

Pourcentoae d'lmmeubln d'habttat!oa. de Pou.....,.tap de lo populatloll habitant leo lmmeubl .. do 

I I • I ,., I 6·10 I u-ao / az·so I sz et 
I I I I ,., I 6•JO I IJ--JO I it•\0 I 51 et 

plus plus 

loi(C!mrnt• l~nta 

PoLO<tNE .............. 44·8 21,1 19,1 8,6 4·3 1,8 0,3 14,6 u.s 18,6 
I 

17,2 J6,4 14,9 6,8 
Viii~ de plus. de 2p.ooo 

habitants ••••••• 0 •••• 28,1 18,2 23,0 15.3 .9.8 4·7 0,9 5_.7 6,1 13,5 18,1 22,5 23,2 10,9 

Villcs de mains de 2o.ooo 
habitants •• 0 ••••••••• 54-4 22,7 16,9 4·8 1,1 0,1 o,o 29,3 20,5 26,9 15,5 6,4 1,3 0,1 

Ville de Varsovie •..••.•. 14,1 8,4 15,0 14,5 16,1 23,0 8,9 1,0 0,9 3,0 5.9 12,7 39.8 36.7 
Voivodie du Centre (sauf 

ville de Varsovie) .••.•. 35.8 21,1 23,2 u.s 5.6 2,3 0,2 10,3 10,3 20,4 20;6 18,6, 16,o 3.8 
Villcs de plus de 2o.ooo 

habitants •• 0 • 0 ••••• 25.5 16,4 23·4 17,6 11,0 5.5 o,6 4·9 5.4 13,6 20,1 24·3 25,4. 6,3 
Villes de mains t!c 20.000 

habitants 0 •••• 0 ..... 42·4 24,0 23,2 8,1 2,1 0,2 o,o 18,3 17,6 30,2 21,2 10,4 2,2 0,1. 

Voivodie de I'Est ••.•..•. . 53.8 24,6 16,4 3.6 1,2 0,4 o,o 28,4 22,0 24,8 II,.O 7.9 5.2 0,7 
Villes de plus de 20.000 

habitants 0 •••••••• 0 38.3 25,8 24·7 7·2 2,9 1,0 0,1 xs,o 16,9 27.5 16,5 13,6 9,2 1,3 
Villcs de mains de 2a.ooo 

habitants •••• 0 ••••• 64,2 23.7 10,9 1,1 o,1 a,o - 45.3 28,4 21,2 4·1 a,7 a,3 -
Vaivodie de )'Ouest .••..• 30,8 19,a 27,1 14,8 6,8 1,5 0,0 9.3 . 9,0 22,8 25.3 22,6 10,3 0,7 

Villcs de plus de 2aoooo 
habitants •• 0 ••••••• 19,1 12,7 23·4 23,6 16,8 4·3 a,1 3.9 4·' 13,a 25,9 34-4 '7·4 1,3 

Villcs de mains de 200000 
habitants ••••••• 0 •• 36.7. 22,1 29,0 1a,3 1,8 a, I a,o ~~.9 15,0 35.0 24,5 7.9 1,6 o,1 

Voivodie du Sud 0 0 0 0 0 o o • o s8,o 21,5 13,2 4·6 2,3 0,4 o,o 29,2 18,o 19,3 14,3 13,2 5.2 o,8 
Villes de plus de 2aoooo · 

habitants ••••••• 0 •• 33.8 21,3 23·3 12,8 7,2 1,5 a,1 10,6 10,7 20,2 23,1 24,1 9.8 I,S 
Villes de mains de 20oooo 

habitants • 0 • 0 ••••• 0 68,a 21,6 9.0 1,2 0,2 a,o a,o 48,8 25.7 18,3 5.1 1,8 0,3 o,o 



Tableau VIII.- IMMEUBLES SELON LE NOMBRE D'HABITANTS. 

Pourccnta~ drs immeubl~s d'habitaUon Pourceutage de la population vivant dans 
habitK par des imm.cubl~ habites par . . 

0 I 1•5 I 6·10 I n·zo lu-so I s•· I ... lOt-I sot 
00 

et 
5 plus 

de I de I de I de I de I de I sot I • 6 II 21 51 101 et 
S • 1o a 20 • so i too • soo plus . 

pc:rsontl6 pcnonnrs 
- . 

PoLOGNE ............................ 0,9 29,6 32,91 19,0 12,0 3.8 1,8 o,o 6,9 15,6 17,0 23,3 16,o 19,5 1,7 
Villes de plus de 20.000 habitants ......•. 0,5 18,9 25,3 21,3 20,3 8,7 4.9 0,1 2,6 7.1 I 1,4 23,8 22,0 30,5 2,6 
Villes de moins de 20.000 habitants .•.... 1,1 35.7 37.2 17·7 1·3 0,9 0,1 o,o 13,9 29,4 26,3 22,5 6,2 1,5 0,2 
Ville de Varsovie •...•......•...•.....• 0,4 8,8 12,7 12,5 19,3 16,3 28,8 1,2 0,4 I, I 2,1 1·3 13,6 66,4 9,1 
Vo1vodie du Centre (sauf ville de Varsovie). 0,7 23,6 JO,I 22,2 16,3 5,0 2,0 0,0 4·9 12,71 17,7 28,0 18,5 17,5 0,7 

Ville de plus de 20.000 habitants •....•• 0,4 17,6 22,9 21,3 23,0 9.8 5.0 o,o 2,4 6,4 11,3 26,4 24·4 zB,o 1,1 
Villes de moins de 2o.ooo habitants .... 0,9 27.4 34.7 22,8 12,2 1,8 0,2 0,0 8,5 22,0 27,1 J0,2 9.9 2,1 o,z. 

Voivodie de !'Est ......••.•.••...•••... 1,0 31,8 39,6 20,0 6,0 1,1 0,5 o,o 11,7 29,2 27,1 16,9 1·4 1·4 0,3 
Villes de plus de 2o.ooo habitants ...... o,8 22,9 35,1 26,0 11,4 2,6 1,2 o,o 6,1 18,9 25,9 23,6 12,5 12,4 0,6 
Villes de moins de 2o.ooo habitants .••. I, I 37.8 42.5 16,1 2,4 o,1 o,o - 18,8 42,2 28,7 8,4 1,0 0,9 -

Voivodie de !'Ouest .......••...••...... 0,5 20,0 28,3 24,0 19,7 6,0 1,5 o,o 4·0 11,6 18,6 32,7 21,6 I I,O 0,5 
Villes de plus de 20.000 habitants ...... 0,3 I 1,7 17,8 20,8 30,3 15,0 4·1 o,o 1,4 4·5 10,0 32,4 33,0 18,4 0,3 
Villes de moins de 20.000 habitants ..... 

I o.6 
24,2 33.5 25,6 '4·4 1,5 0,2 o,o 7·' 20,4 29.3 33.21 7·4 1,9 0,7 

Voivodie du Sud ...................... 1,1 39.9 36.3 14,0 6,5 1,8 0,4 0,0 14,8 27,2 19,6 20,21 12,3 5.5 0,4 
Villes de plus de 20.000 habitants ...•.. o,6 24·4 29,7 21,2 17,0 5.8 1,3 o,o 5,2 13,01 '7·5 31,1! 22,1 10,3 o,8 

Villes de moins de 2o.ooo habitants ..... ! 1,0 46.3 38.9 11,0 2,2 0,2 o,o - 24.7 42,1 21,8: 8,8: 2,0 o,6i -
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Dans les villes de plus de 20.000 habitants, on releve les pour
centages suivants : 

de II~ 5 personnes ••••...••.......••..• · · • • • • 
de 6 a 10 personnes ...... · . ' ....••....•.•...••• 
de 11 a 21 personnes ........•.•....•........... 
de 21 a so personnes ......•.•......•.•.....•... 

% 
18,9 
25,3 

21,3 

20,3 

A Varsovie, i1 y a 28% d'immeubles abritant de I<>? a 500 J?&· 
sonnes et Mbergeant au total 66,4 % de Ia population ~rhame. 
Les chiffres sont egalement eleves pour les immeubles abntant de 
21 a so personnes. . . 

Au contraire, dans les villes de moins de 20.000 habitants, le 
type predominant est l'immeuble a peuplement peu eleve ; 74 % 
hebergent au maximum dix personnes. 

4· L'AMENAGEMENT DES IMMEUBLES. 

La question n'a ete etudiee que Iors du deuxieme recensement. 

a) Adduction d'eau et lgauts. 

Dans toutes les villes de Pologne, il n'y a que 12,7% des immeu
bles a a voir le tout-a-l'egout. lis hebergent 30,8% de Ia population 
urbaine. Les pourcentages montent a 23,5 % et 44 % respective-
ment dans les villes de plus de 20.000 habitants. . 

Dans les villes de moins de 20.000 habitants, ils tombent a 
5,4 % et 9,2 % respectivement. 

PoUr ce qui est de !'adduction d'eau potable, nous relevons les 
pourcentages suivants : 

a) Dans I' ensemble des villes de Pologne, 15% des immeu
bles en sont dotes (36,2 % de Ia population) ; 

b) Dans les villes de plus de 20.000 habitants, 27,8% des 
immeubles (51 % de Ia population) ; · 

c) Dans les villes de moins de 20.000 habitants, 74% des 
immeubles (u,g% de Ia population). 

ll est a noter que c'est dans les grandes villes de l'Ouest et a 
Varsovie que Ia situation est Ia meilleure et que, d'une fa~n gene
rale, les canalisations d'eau et d'egout sont extrl!mement rares 
surtout dans les petites villes. · ' 

b) Electricitl. 

lei, Ia situation est bien meilleure. Le pourcentage des Mtiments 
pourvus de l'electricite est plus eleve dans les grandes villes que 



Tableau JX. - IMMEUBLES D'HABITATION POURVUS D'INSTALLATIONS SANITAIRES ET AUTRES. 
POPULATION DOMICILIEE (1931). 

Pourcmtage des bAtiments pourvus Pourc:entag~ de la population totale habitant 
1es bAtiment& pourvus 

d'une ina- du d'une de d'une ins- du d'une de tallation tout- ad due-
··~ee. 

du tallation tout- adduc-
ret~-

du 
qu~l- •· tion triciU!: gaz qud- •· tion triciti gaz 

conque l'tgout d'eau cooque l'Cgout d'eau 

VILLES --- ·--- ·--- ----
POLONAISES 

Villes polonaises .................... 42.7 12,7 15,6 37·7 7-5 65.9 30,8 36,2 59.8 19.3 
Villes de plus de 2o.ooo habitants ••. 58,o 23,5 27,8 52,8 II,9 77.5 44.0 sr,o 73,2 26,7 
Villes de moins de 20.ooo habitants .• 32,4 5.4 7.4 27,5 4.5 44·6 9,2 11,9 37.8 7·0 

Ville de VaiSOvie ••..........••..... 74·4 46,1 62,0 67,8 31,7 90,5 61,9 83.4 91,2 52,2 

Voivodie du Centre (sauf Ia ville de 
Varsovie) •••••• 0 • 0 ••••••••• 0 • 0 •• 44·0 4·1 6,4 43.5 1,4 63,2 9,6 14,6 62,7 5·4 
Villes de plus de 2o.ooo habitants •... 56,6 8,8 13.7 55.6 3.3 74.8 15.5 23,6 73.9 9,1 
Villes de moins de 20.ooo habitants .. 34.6 0,7 o.9 34.6 - 46.3 0,9 1,2 46,2 -

Voivodie de !'Ouest .•..•.........•.. 59.7 37.5 so,o 46,1 30,8 82,6 57.6 69,2 6o,l 43,0 
Villes de plus de 2o.ooo habitants .••. 82,1 61,4 72.3 64,9 37.7 91,8 77.5 86,o 75,0 51,8 
Villes de moins de 20.ooo habitants .. 62,6 24,0 37.4 35.4 27,0 71,2 33,0 48,1 41.5 32,2 

Voivodie du Sud .•...........•.•... 

1 

26,9 II,J 9,6 23.5 3.7 48,6 30,5 27,7 42,8 II,J 

Villes de plus de 2o.ooo habitants .••. 46,8 27,8 25,2 39.3 10,2 70,3 53.3 50,7 61,1 20,8 

Villes de moins de 20.000 habitants .• 17,9 3.7 2,5 16,3 0,7 26,o 6,8 3.8 23.7 1,5 

Voivodie de !'Est ••.............•.•. 1· 38,6 2,3 3.6 38.3 o,1 50,1 8,7 10,8 49.7 0,7 
Villes de plus de 2o.ooo habitants •• "I 47·7 4·5 5.4 47·4 0,3 60,7 15,0 16,9 6o,3 1,3 
Villes de moins de 20.000 habitants .. 31,5 o,6 2,2 31,3 - 36.7 0,9 3,1 36.4 -
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dans Ies petites : 52,8% (73,2% de Ia population), contre 27,5% 
(37,8% de Ia population). · . . . 

A Varsovie, 67,2% des immeubles so~t do~~ de l'~ectnc1tt!, et 
il n'y a que 8,8 % de Ia population qm d01vent avo1r recours a 
d'autres moyens d't!clairage. 

c) Gaz. 

Tres peu d'immeubles ont le gaz. Dans I' ensemble. des. villes 
polonaises, Ia proportion n'est que de 7.5% pour Ia t~talit~. des· 
immeubles. Cette proportion descend a 4.5 % dans les petites villes, 
elle s'aeve a II,9% dans les grandes villes eta 31,8% a Varsovie. 

lci, encore, c'est dans l'Ouest que les installations de gaz sont 
les plus repandues. Elles y alimentent 37,7% des immeubles des 
grandes villes contre 10,2 % dans le Sud, 3,3 % dans le Centre et 
0,3 % dans l'Est. 

En dehors des voivodies de l'Ouest (27,0 %). on ne fait guere 
usage du gaz dans les petites villes, si l'on rejette le pourcen,tage 
insignifiant (0,7) des batiments pourvus de gaz dans les voivodies 
du Sud. · 

d) Reste a examiner Ia proportion d'immeubles qui sont tota- · 
lement depourvus de toute installation. On l'obtient par une simple 
soustraction, car Ia colonne I du tableau IX indique le pourcentage 
total des batiments dot~ d'une installation quelle qu'elle soit. 

Dans l'ensemble des villes polonaises, ce pourcentage est de 
57,3% {34,1% de la population urbaine). 

II est de 42 % dans les villes de plus de 20.000 habitants et de 
67,6% dans les petites villes. A Varsovie, il est de 25,6 %. C'est 
surtout dans Ia region de l'Ouest qu'il est le plus faible (17,9% 
pour les grandes villes). • . 

II s'agit bien entendu surtout de maisons ne comptant que peu 
de logements et habitees par un nombre restreint de personnes. 

5· CLASSIFICATION DES IMMEUBLES D'APRES LES MATERIAUX 
EMPLOYES POUR LES MURS ET LES TOITURES. 

On consultera a ce sujet le tableau X. Si, dans l'ensemble des 
agglomerations urbaines polonaises, on comptait, en 1931, 6x8.oo9 
~eubles, _Ies st~tistiques de ce tableau ne portent que sur 538.499 
maiSOns, so1t envrron 87 % du total. 

Dans l'ensemble du pays, 48,1% des habitations urbaines ont 
des murs ~n bois; 47,7% les ont en ~riques. Celles-ci predominent 
~ les vil!es d~ :rlus de ·2o.ooo habitants (59,7 %) ; c'est au con
trarre le bo~ qm 1 em~e dans les petites villes (53,3 %). 

A yarsoVIe, les bAtrments ont, en majeure partie, leurs murs 
en bnque (6g,4 %). 



Tableau X.- LES BATIMENTS D'HABITATION D'APRES LA NATURE DE LA CHARPENTE ET DE LA TOITURE (1921-1931). 

Pourccutage des bAtimmts d'habitaUon a~t . - Nomhr~ total• des - desmurs une toiturc bAtiments pris 
' en consid~ration en briquc en bois en d'autres rHractairc en bois en chaume ct en pierre mat.Uiaux au feu . . . . 

xgu 1931 1921 1931 1921 1931 1921 1931 1921 1931 1921 193.1 1921 1931 
--· --· --· --· --· --· --· --· --· --· --· --· ---· ---· 

Total des viJles polonaises •••••• 0 •••••• 5°.5 41·1 44·5 48,1 5,0 4·2 67.5 73,1 20,2 16,8 12,3 10,,1 409·387 538·499 
Villes de plus de 2o.ooo habitants •..... 66,7 59.7 32,1 39.3 1,2 I,O 83,8 85,5 13,6 12,6 2,6 1,9 147-123 199-995 
Villes de moins de 2o.ooo habitants .... 41,5 40,7 51.4 53.3 7,1 6,0 58,3 65,8 23,91 19,2 17,8 15,0 262.264 338-504 

Ville de Varsovie ...................... 11·4 69.4 22,51 30,6 0,1 o,o 90,2 91,6 9.4 8,1 0,4 0,3 22.380 24.832 
Voivodie du Centre (sauf ville de Varsovie). 47,1 45,6 51,8js3.7 1,1 0,7 68,6 74.8 20,6i 15,8 10,8 9.4 155 .sox 2II .310. 

ViJle de plus de 2o.ooo habitants ....... 65.3 6o,o 34·3 39,8 0,4 0,2 89,1 90,7 8,6 7.3 2,3 2,01 59·873 8r.6s7 
Villes de moins de 20.000 habitants .... 35.6 36,6 62,7 62,3 1,7 1,1 ss.8 64,8 28,1 21,2 16,1 14,0 95-628 129.653 

Voivodie de !'Est ...................... 18,0 16,4 81,4 83.3 o,6 0,3 35.4 46,0 52,5 44.9 12,1 9,1 23.176 35·731 
ViJles de plus de 2o.ooo habitants . . . . . . 20,81 x8,5178,9 8t,2 0,3 0,31 40,6 53.8 57,1 43.81 2,3 2,4 II ·758 20.897 
~ill~ de m.oins de 2o.ooo habitants .... I 15,11 13,5: 83,9 86,2 I,Oi 0,3130,0135,1 47.7 46.4 22,3 x8,5 II.4I8 14.8I4 

V01vod1e de I Ouest ..•................. : 93,2
1 
91,I. 2,4 S.I 

... I 
3,81 98,4 98,7 0,2 0,1 I,4 1,2 64·750 72-488 

Villes de plus de 2o.ooo habitants ...... j 96,0192,2: 2,3 6,g; I,7 0,9199.4! 99.51 0,2 O,I, 0,4 0,4 I6.895 20.773 
Villesdemoinsde2o.ooohabitants ..... 92,2 90,7' 2,4 4·4 5·4 4.9 98,0 98.4 0,21 o,I 1,8 I,S 47·855 51.715 

Voivodie du Sud ...................... 36, I I J6,8 53. I 53.91 I0,81 9.3153.9 64,4)25,4 19,9 20,7 ·~s.7j143·58o 194.I38 
ViJles de plus de 20.000 habitants ...... 63,3 58, I 33,4 J8,7 3.31 J,2 11·1 81,8 17,0, 15,4 5.3 2,81 36.217 51.836 
Villes de moins de 2o.ooo habitants ..... , 26,8 29,0 59.8 59,5' 13,3 n,5j45.9 58,1128,2: 21,5 25,9 20,41I07·3631 I42-302 

I . 

Note- I.e rel"i d-dessus nc comprend que les villes situees dana les arrondissements oil, dans Ia ~riodc entre 1:921 ct 1931, aucunc ville oc fut ray&: du registre 
des vill~. 1\ l'9clusion de la Hautc-5il6>ie et du Terri loire de Wilno, ainsi que les villes reconnues commc telles depuis 1921. ~ dasscment des villes sdoJ1 leur population 
correspond • I'Cta.t de 1921. 

• Total des bltiments dans toute la Pologne: ea. 1931, 618.099 ; en 1921 : -«8.489. 
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Le pourcentage des toitures refractaires au feu ~t de 73,1 % 
pour I' ensemble des agglomerations urbaines; a VarsoVIe, de 91,6% ; 
dans Ies villes de plus de 2o.ooo habitants : 85,5% ; dans les petites 
villes : 65 8 'X. C'est toujours dans les villes de l'Ouest q~e la pro:
portion ~t ]a

0 
plus forte et dans l'Est qu'elle est la plus fa1~le; dans 

cette region, les petites villes ont pour la plupart une t01ture non 
refractaire au feu (64.9 %). • . 

On remarquera, en examinant le tableau X, _que 1 evolution ~ 
fait dans le sens de !'augmentation relative des 1mmeubles en b01s 
(48,1 % en 1931 contre 44,5 % en 1921) et des toits refractaires 
au feu (73,1 % contre 67,5 %). Ce phenomime est general, sauf 
dans les petites villes du Sud. 

L'augmentation du nombre d'immeubles en bois est surtout 
rapide dans les. grandes vill~ •. et not~ent a Varsovie. Les 
raisons en sont diverses. La pnnc1pale d01t sans doute ~tre cherc~ee 
dans le fait que les villes s'adjoignent regulierement des ter;ams 
situes a leur peripherie qui comptent un grand nombre de ma1sons 
en bois. 

Chapitre XXlli. 

LES LOGEMENTS URBAINS ET L'ACCROISSEMENT 
DE LEUR NOMBRE, DE 1921 A 1931. 

Le tableau XI donne une comparaison de Ia quantite de loge
ments disponibles et de Ia population dans les differentes voivodies, 
selon le recensement de 1931 ; on voit que, pour un total de pres de 
32 millions d'habitants,la Pologne dispose de pres de 6.400.000 loge
ments, ce qui donne une moyenne de cinq personnes par unite 
d'~bitation (voir tableau XII). Pour les villes, Ia moyenne s'eta
blit a 4.6 et pour les campagnes a 5,2. Ce sont des chiffres tres 
eleves, et il est a noter que Ia densite de population, par logement, 
est plus elevee dans les communes rurales que dans les villes. 

Si I'on examine les agglomerations urbaines, selon les regions 
~uxq_uelles elles appartiennent, on constate que Ia densite est 
infeneure a 4,6 personnes dans les voivodies du Sud de Ia Silesie 
de Varsovie et de Lodz. Elle est superieure dans l'Est, en Pome~ 
ranie, a Lublin, et pour Ia ville de Varsovie. Le chiffre Ie plus fort 
se rencontre a Novogrodek : 5,3 personnes par logement. 

Si l'on compare les resultats des deux recensements presentes 
aux. ta~leaux XIII et XIV (en laissant naturellement de c6te Ies 
terntorres non recenses en 1921, mais avec les correctifs necessaires 



Tableau XI. - LES LOGEMENTS ET LEUR PEUPLEMENT0 SELON LE RECENSEMENT DU 9 DECEMBRE 1931. 
(DIVISION ADMINISTRATIVE AU 1or AVRIL 1932.) 

Villee ct communes rurales VUln CommunM rural~ 
Volvodies 0 0 

I.ogmlcnts Population l.ogemcnts Population I.ogements Population 

PoLOGNE ••• 0 0 ••• 0 •• 0 0 • 6-397-221 31.942.027 1.904-690 8.689.156 4·492-531 23.252.871 

Ville de Varsovie •••••... 248.185 1.178.914 248.185 1.178.914 - -
Varsovie ••••••• 0 ••• 0 0 • 0 509-351 2-530.675 131.106 581.871 378.245 1.948.804 
Lodz ••••••• 0 ••••• 0 •••• 559-816 2.633·050 261.051 1.105.078 298.765 1.527-972 
Kielce •••••••••• 0 0 ••••• 577.oi8 2-936·976 163.092 751.520 413-926 2.185·456 
Lublin •••• 0 •••••••• 0 •• 484·999 2.467.266 92-407 434·26o 392-592 2.033-006 
Bialystock ••• 0 • 0 0 •• 0 ••• 220.009 1.643.485 87.022 396-728 232-987 1.246·757 
Wilno •••••• 0 0 ••••••••• 244-965 1.275-269 53·578 263·371 191.387 1.0II.898 
Nowogrodek •• 0 •••• 0 ••• 197·492 1.056.780 19-543 102.918 177·949 953·862 
Polesie 0 • 0 0 •••••• 0 '• •••• 212.095 1.131.455 30-388 148.903 181.707 982.552 
Wolyn 0 ••••. • •••••• 0 ••• 392.083 2.084·791 53·341 252.866 338·742 1.831-925 
Poznan ................ 415-357 2.1J4.251 184·597 848.014 230-760 1.266.237 
Pomorze (Pomeranie) ...• 210.384 1.086.259 71.431 338.820 138·953 747·439 
Slask (Silesie) •....•....• 282.081 1.298.352 8o.687 362.019 201.394 936·333 
Cracovie ••••••••••••• 0 • 459.619 2.296.842 130.091 596.560 329-528 1.700.282 
Uopol ••••• 0 •••••••••• 620.290 3.127.8II 174-341 781.808 445·949 2-346.003 
Stanislawow ••••• 0 • 0 0 •• 322.145 1-476·538 66.712 291.526 255·433 1.185.012 
Tarnopol ••••• 0 •••••• 0 • 341.332 1.6o3.313 57.II8 253-980 284-214 1.349 333 

• Non compris les trou~ c:asern~. 

Source: Logements. Donnees provisoires d'apres le second recensement general du 9 decembre 1931. 
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Tallleau xn. - J.Es LOGEMENTS ET LEUR PEUPLEMENT• 
SELON LE RECENSEMENT DU 9 DECEMBRE 1931, 
{DIVISION ADMINISTRATIVE AU 1er AVRIL 1932.) 

N<lllllm! moys d"llabllallta - UD!tl de lo!l<mmt 

Volvodies cl&ulos..W.. cl&ulos 
etlcs amullUDel claDs los ..we. a>mlllUD .. 

rw:oloo ........ . 
PoLOGNK ........................... 5,0 4·6 5,2 
Vllle de V arsovie •.••••••••••••• 4·8 4·8 -
Varsovie ........................... 5,0 4·4 5.2 
Lodz ................................ 4·7 4·2 5.1 
Kielce ............................ 5,1 4·6 5·3 
Lublin ................................ 5.1 4·7 5.2 
Bialystok ........................ 5,1 4·6 5.4 
Wllno ................................ 5,2 4.9 5·3 
Nowogrodek ........................ 5.4 5·3 5.4 
Polesie ............................. 5.3 4.9 5o4 
Wolyn .............................. 5.3 4·7 5·4 
Poznan ............................. 5.1 4·6 5.S 
Pomorze {Pomeranie) ........... 5,2 4·7 5.4 
Slask {Silesie) ......................... 4.6 4·5 4.6 
Cracovie ........................... 5,0 4·6 5.2 
Uopol ............................. 5,0 4·5 s.3 
Stanislawow ..................... 4·6 4·4 4·6 
Tamopol ...................... 4·7 4·4 4·7 

• S.Uios traopco ......-.. 

Source : Logements. Donnees provisoires d'apres le second recensement 
general du 9 decembre 1931. 

Tableau XIII. - LES LOGEIIENTS ET LEUR PEUPLEIIENT SELON LES 
RECENSEIIENTS DE 1921 ET i931 SUR LE TERRITOIRE AU!.)UEL S'EST APPLIQUE 

LE RECENSEMENT DE 1921. 

Nom.bre moym 
zgu 1931 d'babitanta par 

Volvodies UDitlde 
loil<mmt 

~Ia Popalatioa I.otlm=ta Populatioa 1921 1931 -- -
Pologne .... 4.86J.519 25·376.175 6.o17.o65 J0.115·98J S.2 • s.o Villes ...... 1.340·78o 6.J45·9P5 1.786.937 8.138.003 4·7 4.6 Communes ru-

rales ..... 3·522.739 19.0J0.270 4·2J0.128 21.977·980 So4 5.2 Ville de Var-
sovie ...... 194·441 936.713 248.185 1.178·914 4.8 4·8 

Source : LDR:ements. Donnees provisoires sur Ia base du deuxieme recen
sement glueral de Ia population du 9 decembre 1931 {G.U.S.). 
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Tableau XIV . .:__ AccROISSEME 
NT DE LA POPULATION ET DES LOGEMENTS 

DE 1921-1931 SUR LE TERRITOIRE RECENSE EN 1921 

Terrain Population 

Dans toute Ia Pologne 
0 ••• 0 0 ~ 0 •• 0 •••••••••••• 19% 

Dans les villes 
Dans les commu~~~ ~~~~j~; : : ..... · ....... · · · · 28 % 
Dans Ia ville de V arsovie ..................... 15 % 

••••••• 0 •• 0 •• 0 0 •• 26% 
Voivodies de : 

Varsovie 
•••• 0 0 ••• 0 ••••• 0 ••••••• ville 31 % 

Lodz 
.... 

............... 0 •• 0 • 0 •••••• ville .... 32 % 
Kielce 

••••••••••• 0 ••• 0 ••• 0 ••••• ville 33 % 
Lublin 

.... 
• 0 ••••• 0 •••••••••••• 0 ••• ville 25 % 

Bialystok 
.... 

• 0 ••• 0 ••• 0 0 • 0 •••••• 0 0 • ville •.• .. 28 % 
Wilno ••• 0 •••••••••• 0 ••••••• 0 •• ville 19% .... 
Nowogrodek •••• 0 0 0 •••• 0 0 •• 0 ••• ville •• 0 • 8 % 
Polesie 0 •. 0 •• 0 0 ••••• 0 0 ••••••• 0 • 0 ville •• 0 • 9 %' 
Volhynie ••••••• 0 •••••••• 0 0 0 ••• ville •• 0. r8 % 
Poznanie •••••• 0 ••••••• 0 ••••••• ville .... 26 % 
Pomeranie ••••••••••• 0 ••••• 0 ••• ville .... 51 % 
Silesie de Cieszyn b •••••• 0 •• 0 •• 0 •• ville . ... 6 % 
Cracovie 0 0 •••••••••••••••• 0 0 ••• ville 0 ••• 30 % 
Uopol ••••••••••• 0 •••• 0 • 0 ••••• ville 0 0 •• 30 % 
Stanislawow ................... ville . ... 28 % 
Tamopol ...................... ville . ... 25 % 

•} t;:liminatJon faite de la population dans let baraques de !'Office d'~gration : 13 %
•} I.a Hautc..sil~ n'~tait pas embrasste par le r«enscment de 1921. 

Logcmcnts 

24 % 
33 % 
20% 
28 % 

35 % 
35 % 
39% 
30% 
34"% 
23 % 
42 % 
24 % 
43 % 
22 % 
40 % 
16 % 
40 % 
37 % 
39% 
33 % 

Source: Calcules d'apres Ia publication sur les « Logements »de !'Office central 
de statistique. 

pour tenir comP.te des modifications apportees a Ia division admi
nistrative de l'Etat), on voit que si Ia population a augmente de 
19 % (de 25-300.000 a 30.100.000 habitants), les logements ont 
augmente de 24% (de 4.86o.ooo a 6 millions) ; de m~me Ia densite 
d'habitation par logement s'est abaissee de 5,2 a s. 

La conclusion qui s'impose a premiere vue, c'est qu'il y a Iegere 
amelioration dans les conditions d'habitation. Elle se constate 
a Ia fois pour les villes et les· communes rurales puisque, contre un 
accroissement de population de 28 et 15 % respectivement, on voit 
augmenter le nombre des logements de 33 et 20%- La densite d'habi
tation par logement s'abaisse de 4.7 a 4.6 dans les villes et de 5.4 
a 5,2 dans les agglomerations rurales. 

Soit dit en passant, cette amelioration peut s'expliquer par Ia 
precision plus grande dans !'execution et le depouillement du second 
recensement qu'elle ne le fut lors du premier recensement. 
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Ce n'est que dans les voivodies de Poznan et de Pomeranie que 
l'accroissement de la population depasse celui des logements. ~n 
Pomeranie, bien que les habitations augmentent de 40 %. l'accrms
sement de population est tout de mfune plus fort : 51%· Au .con
traire, dans les voivodies de l'Est, de Nowogrodek, de Poles1e et 
de Vohlynie, nous voyons Ia population n'augmenter que de 
8,13 a 9 % tandis que l'accroissement du nombre de logements 
est de 42 a 43 %-

Dans toutes les voivodies, sauf celles de l'Ouest, Ia diminution 
moyenne par logement varie de 0,1 a 0,3. 

Pour la ville de Varsovie, Ia densite d'habitation semble sta
tionnaire a 4,8. n y a pourtant une Iegere amelioration, car les 
donnees exactes sont 4,82 en 1921 et 4,75 en 1931. 

II serait pourtant premature de conclure que les conditions 
du logement sont en voie d'amelioration. L'Office central de sta
tistique, dans Ia publication officielle ou ces renseignements ont 
ete puises 1 souligne ce qui suit : • Toutes conclusions fondees sur 
les donnees precedentes ne peuvent Hre tirees qu'avec une prudence 
extreme. II faut surtout interpreter avec reserve la situation gene
rale des conditions de !'habitation en Pologne. II ne faut pas perdre 
de vue que les tableaux n'indiquent que les chifires globaux des 
logements, que la densite moyenne de population est calculee sur le 
nombre de logements et non sur le nombre de pieces ; on ne tient 
done compte ni des dimensions du logement, ni du nombre de 
menages qui l'habite, ni de rage des occupants. » 

Nous allons tenter d'analyser plus avant l'augmentation du 
nombre de logements et Ia densite moyenne d'habitation. Ce sera 
en particulier l'objet des chapitres XXIV et XXVI. 

Lorsque le Bureau statistique de Ia ville de Varsovie a procede 
a Ia verification des dossiers officiels ou sont enregistres les immeu
bles en construction, il constata de serieuses lacunes ; faute d'un 
controle suffisant, nombre d'immeubles ne figuraient pas dans ses 
dossiers. Depuis lors, il y a eu amelioration. . 

Les Iacunes en question ont ete mises en evidence par le recen
sement de 1931. Selon l'enregistrement officiel de la comtruction, 
le nombre de logements a Varsovie aurait augmente de 20.000 de 
1922 a 1932 ; or, le recensement de 1931 revele une augmentation 
de 54-000 unites par rapport a 1921. 
. Nous. inclinons a attr~buer cette enorme difference, non pas aux 
~xacbtu~es du_ controle de Ia construction, mais plutot aux 
mterpretabons divergentes de Ia notion de logement donnees par 
les agents ·de recensement. et par ceux d'enregistrement. Sans 
doute, Ia publication des resultats complets du recensement de 
1931 contribuera-t-elle a eclaircir ce probleiJle. 

' Office central de Statistique. Logements : donnees provenant du second 
recensement du 9 decembre 1931. 
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. Pourtant, on peut, des maintenant, presenter certaines explica
tions: 

11 faut, en premier lieu, observer qu'en 1921 un grand nombre 
d'institutions publiques occupaient pour leurs bureaux Ia cons
truct~on privee et encore ·seulement dans les logements prives ; 
depms, pour plusieurs d'entre elles, on a construit de nouveaux 
immeubles et les logements prives furent, par consequent, liberes. 
lls ne figurent pas, naturellement, dans Ie registre officiel des nou
velles constructions ; neanmoins, ils ont beaucoup contribue a aug
menter les disponibilites. En second lieu, on a augmente Ie nombre 
de logements en transformant beaucoup de grands appartements 
en deux ou plusieurs logements plus petits. 

Enfin, bien des pieces inhabitables, situees dans des caves, 
des mansardes, des greniers ou des baraquements temporaires, 
n'ont pas figure dans Ia statistique des constructions, mais servent 
cependant de logements. 

Quoi qu'il en soit, il est tres difficile de depouiller les donnees 
fournies par les registres de Ia construction et il faut user ~e p~
dence en les interpretant pour evaluer l'etat actuel de l'hab1tahon 
en Pologne. 

C'est en 1925 qu'on a commence a tenir a jour une statistique 
de Ia construction, mais jusqu'a present elle est incomplete ; ell_e 
ne porte que sur les villes dont Ia population depasse 2o.ooo habi-
tants. . 

Les tableaux ci-apres presentent les statistiques dispombles sur 
l'activite de Ia construction : 

Tableau XV. - LA CONSTRUCTION PRIVEE DANS LES VILLES DE PLUS 
DE 25.000 HABITANTS. 

(I925-1930.) 

I Nomb~ d~ batiments Nombre .de bAtiments Nombre de pik-es commrnces acheves d'habitation dans ks 
Annk blltiments acbev6 dont immeubl6 Total dont Immeubles • Total d'habitation d'habitation 

--- ·--
1925 • 0 ••••• 3·640 2.136 2.420 1.220 6.II4 

1926 ••• 0 ••• 3·959 2-555 2-757 1.635 8.094 

1927 0 •••••• 4·148 2-373 3-326 1.836 . 16.106 

1928 4-673 2.961 3-235 I.9I9 14-293 0 •••••• 

3-9981 2.68o 20.317 1929 ....... 4-672 3-172. 

1930 6.244 4-248 5-II81 3-317 27-470 • 0 •• 0 0 • 

• Donn~s partielles incomplHes. 

Remarque : Surelevation et reconstructions ne sont pas comprises dans ce 

releve. 
Source: Petit Annuaire Statistique -de 1931. 
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Tableau XVI. - LA CONSTRUCTION DANS LES VILLES DE PLUS DE 
20.000 HABITANTS. 

Acll<"fts daDs l".....ee IDcliqu~ - Bltimmts Total 
LogemODis de 

Total d'babi.tatioa. 4 • • ' .pike d<S pm:e pik<s pike etpluo pi~ 

-- ---- -- . 
1931 ........ 2.919 12.246 2.381 3.216 3·134 3-015 31-732 
1932 ......... 2.771 8.791 1•441 3-333 2.26o 1·757 2::1·958 
1933 ........ 4·317 1o.86o 1·447 3·633 3-220 2-550 30.58o 

1934 ...... 5·631 14-442 2.198 4·788 3·878 3·578 39.6II 

Xis hon d'usage . - BAtimentl LogemODis ~ d'habitalioD . 
·1931 .................... 339 610 162 
1932 .................. 400 669 139 
1933 ................... 664 l.o89 231 
1934 .................... 958 1.6o5 364 

Y compris con:;tructions, surelevations, reconstructions. 

Source : Office central 'de statistique. 

Tableau XVII. - REPARTITION DES LOGEMENTS ACHEvES 
D' APREs LE NOMBRE DES PIECES, 

DANS LES VILLES DE PLUS DE 20.000 HABITANTS. 

• I • I ' 
4 lloy<IIDO - Total pik<s depikepu pilce ! pitca 

I 
pitca 

etplua .......... t 

1931 • • • •" • • I 100,0 19,4 I 26,3 25,6 28,, 2,6 
I 1932 ...... ·j 100,0 16,4 I 37.9 

i 
25·7 20,0 2,6 

1933 ....... 100,0 13,3 

I 33.5 29,7 

I 
23.5 2,8 

1934 ....... 1 Ioo;o 15,2 33,1 26,9 24,8 2,7 I 

Source: Chiffres calcules d'apres les donnees de !'Office central de statistique. 
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Chapitre XXIV. 

LES CONDITIONS D'HABITATION EN POLOGNE. 

I. EVALUATION DE LA DIMENSION DES LOGEMENTS 
D' APRES LE NOMBRE DE PIECES. . 

Dans les etudes qui vont suivre, Ia cuisine est comptee comme 
constituant une piece 1. 

Les tableaux XVIII et XIX presentent les resultats du recense
ment de 1921. 11 est frappant de constater combien est faible le 
nombre moyen de pieces par logement dans toutes les villes de 
Pologne, qu'elles soient grandes ou petites. La moyenne s'etablit, 

Tableau XVIII. - POURCENTAGE DES LOGEMENTS CLASSES SELON LE 
NOMBRE DE PIECES. 

(VILLES DE PLUS DE 20.000 HABITANTS.) 

Pi<= 

Moymne du 

I 2 3 • nombre de 
pietts par 
logem~ts 

·-- ·-- ·--

Pologne entiere ........... 36,8 27,8 17.4 xS,o 2,3 
Ville de Varsovie •........• 39,1 25,2 17,6 18,1 2,3 

Voivodies de : 
Varsovie ••••••••• 0 •••• 46,9 28,2 13,3 I 1,6 2,0 

Lodz •••••••• 0 0 0 ••••••• 55.8 22,7 10,6 10,9 1,9 

Kielce • 0 • 0 •• 0 ••• 0 ••••• 44·6 34·4 Il,Z 9,8 2,0 

Lublin • 0 ••••••••••• 0 0 • 42,9 28,9 t6,o 12,2 2,1 

Bialystok ............. 22,3 27,6 23,6 26,5 2,7 

Nowogrodek ••••••• 0 ••• -
Region adm. de Wilno ..... -
Voivodies de : 

Polesie • 0 •• 0 •• 0 ••••••• 16,7 24,1 z8,x 31,1 2,9 

Volhynie 17,0 25.7 2g,6 27.7 . 2,9 .............. 
Poznan •••••••• 0 •••••• 10,0 27.3 27,0 35.7 3,2 

Pomeranie • 0 • 0 ••• 0 •••• 4.6 22,8 35·1 37.5 3.4 

Silesie de Cieszyn I 
- - - - -

•••• 0 •• 

Cracovie •• 0 ••••• 0 • 0 • 0 • I 33.6 32,1 17·4 16,9 2.3 

Leo pol •• 0 •• 0 •• 0 ••• 0 ••• 27,9 33.7 xg,o 19.4 2,4 

Stan isla wow ........... 25,8 36.9 21,3 16,o 2,4 

Tarnopol 32,4 39.4 19,6 8,6 2,1 ............. 
-
a On trouvera une evaluation detatllee de Ia dtmenston des l~gements 

dans les grandes villes en consultant un ouvrage d~ M. Zdanowski qm est 
actuellement sous presse 1t. l'Institut d'Economte soctale. 
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. en effet, a 2,3 pieces par logement. Ceci tient a ce que les log~ments 
d'une ou de deux pieces representent a peu pres les deux tiers du 
total des appartements. 

Tableau XIX. - VILLES DB MOINS DB 20.000 HABITANTS. 

N<os 

Moyenne du 

I • s 4 
nombre de: 
pik-es par 
Josomenls 

Pologne entiere •..••.••.•• 35,1 33.1 r6,5 15·3 2,3 
Ville de V arsovie .......... -
Voivodies de : 

Varsovie .............. 44·3 35,1 12,6 8,o 1,9 
Lodz .................. 44.7 34,1 13.4 8,8 1,9 
Kielce ................. 48.5 34.5 10,8 6,2 1,8 

Lublin ................ 45.6 33·7 13,8 6,9 1,9 
Bialystok ............. 27,7 31,9 22,7 17,1 2,4 
Nowogrodek ............ 25,8 21,9 25,2 27,1 2,7 

Region adm. de W!lno .•••• 33,0 26,5 20,1 20,4 2,5 

Voivodies de: 
Polesie ............... 38,1 21,6 17.7 22,6 2,4 
Volhynie .............. 20,3 30,9 22,4 26,4 2,8 
Poznan ................. 20>4 28,5 21,1 30,0 3,0 
Pomt!ranie ............ q,8 26,4 25,8 33·0 3,1 
Silesie de Cieszyn ....... 26,0 30,8 20,1 23,1 2,6 
Cracovie .............. 27,8 ... o IS,6 12,6 2,2 
Uopol ................ 40,1 36.7 13.7 9oS 2,0 
Stanislawow ........... 43·5 I 37,0 12,4 6,7 1,9 
Tamopol ............. ...s. I 34.7 13.3 1·5 1,9 

Sources : Logements. Analyse des resultats du recensement du 30 septembre 
1931. Stalistique de la Pologne, vol. XXXII. 

Les logements d'une piece contiennent la cuisine et tres souvent 
servent aussi d'atelier; en 1921, i1s comptaient pour 35% dans les 
petites villes et pres de 37 % dans les villes de plus de 20.000 habi
tants. La proportion est a peine moins faible pour les appartements 
de deux pieces, surtout dans les villes de moins de 30.000 habitants. 

Si l'on tient compte des pourcentages afferents aux logements 
de trois pieces, on voit que, dans les grandes villes, 82% des loge
ments comptent trois pieces au maximum et que cette proportion 
dans les petites villes est de 84,7 %. 11 ne reste done respectivement 
que 18% et 15,3% de logements de quatre pieces et plus. 

La proportion de petits logements est superieure a celle de !'en
semble du pays dans les voivodies du Centre (a !'exception de 
Bialystock). Le pourcentage des logements de moins de quatre 
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pieces Y varie entre 9I,2 et 93,8% pour les petites villes · il est de 
90% dans les grandes villes. ' 

Dans le Sud, la situation est un peu plus favorable. Elle est 
surtout favorable dans les regions de !'Ouest et de l'Est, ou, 
en ~oyenne,_les logements de quatre pieces et plus representent 
envrron le hers du nombre. total de logements. On remarquera 
d'autre part que, dans les voivodies de l'Est, les logements de trois 
pieces sont beaucoup plus~breux que ceux d'une piece (28 a 
30 % contre I6 a I7 %). II estlrappant d'observer que, dans ces 
regions ou !'evolution de l'industrie et le niveau de la culture 
sociale sont .si eloignes de ce qu'ils sont dans I' Ouest, la proportion 
de grands logements est sensiblement la meme que dans l'Ouest. 
La population ouvriere y est numeriquement tres faible, et c'est 
pourquoi il y a tres peu de petits logements d'une ou deux pieces. 

Le recensement de 19 J I. · 

Le recensement de I93I n'apporte de renseignements au sujet 
de la dimension des logements que pour trois voivodies : celle de 
Varsovie, celle de la ville de Varsovie et celle de Polesie. On pent 
neanmoins s'en servir pour analyser les modifications survenues 
depuis I 92 I. · . 

Le tableau XX donne les statistiques afferentes a la voivodie 
de Varsovie. 

Tableau XX. - REPARTITION DES LOGEMENTS DANS LA VOiVODIE 
DB VARSOVIB, D'APREs LB NOMBRB DE PIECES (en pourcentage). 

Nombre de pi~ces Petites ville& Grandcs villcs 

par logemmt 
1921 1931 rg:n IQjl . . 

I piece ........................ 44·3 46,o 46.9 49,0 
2 pieces ........... ' .... • .. · · · ·I 35,I 36,0 28,2 29,4 
3 pieces ........... · · · • · • · • • · .. 

1 

12,6 12,0 I3,3 12,4 

4 pieces et plus ......• • · • · · · · · · · 8,0 6,0 11,6 9,2 

Tableau XXI. - REPARTITION DES LOGEMENTS DANS LA VOlVODIE 
DE PoLJtSIE D'APRES LE NOMBRE DB PIECES (en pourcentage). 

' 

Nombre de pl~cea 
Petites villea Grandcs vines 

·I 
par logemcnt 19U 1931 1921 1931 

-- --
38,I 26,9 I6,7 I5.7 I piece ••.••.••.•.•..•••.••... • 
2I,6 24,6 24,1 

I 
26,7 2 pieces •••.•.••.•...• · · · · • · · • • 

I7,7 23,2 28,I. 31,9 3 pieces ...................... 
4 pieces et plus •• • • · · .. • · · · • • • • • 22,6 25,3 31,I I 25,7 

-

Souru : Les donnees pour I931 sont extrattes des supplements aux Infor
mations statistiques, de 1934·1935· 
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On voit dans les grandes aussi bien que dans les petites villes 
que Ia. proportion des logements de une et de~ pieces a. a~gm~nte 
au detriment des appartements plus grands qw sont en diminution. 
Au surplus, il y a augmentation plus forte des logements d'une 
piece que de ceux de deux pieces. Enfin, !'augmentation est plus 
marquee dans les grandes villes que dans les petites. · 

C'est surtout Ia proportion des logements de quatre pieces et 
plus qui accuse une forte diminution : de 8% a 6% dans les petites 
villes et de 11,6% a 9,2% dans les villes de plus de 20.000 habitants. 

La proportion de logements de trois pieces diminue de 12,6% a 
12 % et de 13,3 % a 12,4 %- . 

11 faut done constater qu'il y a diminution progressive de Ia 
superficie des logements. La moyenne du nombre de pieces passe de 
2 a 1,9 dans les grandes villes et de 1,9 a 1,8 dans les petites villes. 

En Polesie, au contraire (voir tableau XXI), il y a dans les petites 
villes forte diminution dans le pourcentage des logis d'une piece. 
Par contre, les appartements de quatre pieces et plus sont en aug
mentation marquee. On remarque d'autre part que J'augmenta
tion est plus considerable pour les logements de trois pieces que 
pour ceux de deux pieces. En consequence, Ia moyenne du nombre 
de pieces par logement passe de 2,4 a 2,6. 

Dans les grandes villes, on ne reh!ve pas d'importantes fluc
tuations. 11 y a pourtant tres faible diminution du nombre moyen 
de pieces par logement : de 2,9 a 2,8. 

De ce qui precede, on doit supposer que les logements d'une piece· 
sont beaucoup plus nombreux dans les regions du Centre et du 
Sud que dans les voivodies de l'Est, ce qui est en rapport direct avec 
le degre de developpement industriel de ces regions. 

Dans I~ ville de Varsovie, le recensement de 1931, comme d'ail
leurs celw de ~921, revele une preponderance considerable de petits 
logements (vorr tableau XXII). La moyenne des pieces par loge
ment descend de 2,3 en 192~ a 2,2 en 1931. 

Tableau XXII. - l.oGEMENTS DE LA VILLE DE VARSOVIE 
SELON LE NOMBRE DE PIECES (en pourcentage) 

Nombre de pika 
Moymnedu 

' 4 
nombre de 

J z i 3 pit<a par logis et plua . . 
Varsovie (1921) ...••..•. 39,1 25,2 17,6 r8,r 2,3 
Varsovie (1931) •..•..... 42.7 

I 
24.5 16,3 16,5 2,2 

Centre (1931) ..•..•..••. 38,1 22,9. 18,7 20,3 2,4 
Prague (faubourg de Var- I 

sovie) ••••••••..•••••• 45.8 i 30,9 I 15,9 1·4 1,8 
Autres faubourgs •••••••• s6,6 I 27,0 I 8,3 8,1 1,9 

Sources. Pour 1921 . Logements, analyse du recensement du 30 septembre 
1921.- Pour 1931 : ~valuation d'o.pres les donnees provisoires. 
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de La i~oportion ode loge!llents d'une piece passe en meme temps 
d 3[· Yo a 42 .7 .Yo •. tandis.que Ie pourcentage des autres categories 

e ogements. dimmue d autant. plus considerablement que le 
no~bre des pieces par categorie augmente. 

C ~st surtout dans les faubourgs que cette evolution est marquee · 
tandis que les logements d'une piece ne comptent que pour 38 ex' 
dans le centre de Ia ville, leur proportion est de 45 8 'X dans le fau~ 
bourg de Prague (Varsovie) et de 56,6% dans Ies ~utr~s faubourgs. 
Le. ~ou.rcentage des appartements de mains de quatre pieces, 
qm etait de 81,~ % en 1921, passe a 83,5 % en 1931. lei encore, 
cette augmentation est surtout marquee dans Ies faubourgs. Pour
tant, meme dans le centre de Ia ville, le pourcentage est de So 'X 
W1~1. 0 

La ~inution de superficie moyenne est sensiblement Ia meme 
dans Ia ville que dans Ia voivodie (voir un peu plus haut). 

R.emarquons que dans le 9" arrondissement, qui est surtout 
habite par des ouvriers, Ia proportion des logements de mains de 
quatre pieces s'eleve a 95.8% et que dans ce totalle pourcentage 
des logements d'une piece est de 71,5 %. 

Ces chiffres sont done suffisamment eloquents. Ajoutons encore 
que sur les 14.442 logements enregistres dans ce quartier, il n'y 
en a que 913, soit 6,3% a etre dotes d'un cabinet d'aisance. 

2. REPARTITION DE LA POPULATION SELON LES CATEGORIES 
DE LOGEMENTS. 

Le tableau XXIII montre comment se repartit Ia population 
selon le nombre de pieces des divers logements. Ces statistiques 
sont fondees sur les resultats du recensement de 1921. 

On constatera que Ia situation est un peu plus favorable dans 
les villes de plus de zo.ooo habitants. Pourtant, dans ces villes, 
29,9 % de Ia population habitent des logements d'une seule piece 
et 28,2% des logements de deux pieces, soit au total s8,1 %. Dans 
le total des logements de mains de quatre pieces, on trouve plus 
des trois quarts de Ia population. 

Dans Ies petites villes, les proportions sont encore plus fortes 
et, dans Ies Iogements de trois pieces au maximum, on trouve les 
quatre cinquiemes de Ia population. . . 

La situation est particulierement mauva1se dans Ia Ville de 
Lodz, qui abrite 52 % de sa population dans de~ Jogis d:une seule 
piece, et 21,8 % dans des logements de ~eux pieces, smt a.u total 
73,8 %. Au contraire, c'est a P~znan. qu on trouve les meille~res 
conditions ; 31 % de Ia population Vit dans des logements. d une 
ou deux pieces, et seulement 6,1 % dans ceux d'une seule piece. 



Tableau:X:XIII.- RftPARTITION DB LA POPULATION SBLON LA GRANDEUR DKS WGBMKNTS, 

Pourcetitage de la populaUoa vivant dana dea loacmcntl de 

• pike I • pi~- I s pl~cc:l I • plkea •P- I ~ pi~CH I 3 pi~- I 4 plk<o 
et plUI et plua 

Vlll6 de plua de ao.ooo habitanta Vlllet de moln1 de :ao.ooo habitants -
Pologne (1921) ••• 0 ••••• 0 0 •••••• 0 • 0 •• •· •• 29,9 28,2 19,s 22,4 29,8 33·6 z8,o 18,6 
Ville do V arsovie ••..•.•••.............. 31,3 25,5 20,4 22,8 - - - -
Voivodie de V arsovie .•....•....•........ 40,1 29,6 15,2 15,1 38.5 36.9 14·5 JO,I 

Voivodio do Lodz .. , .....•.............. 48,3 24,7 u.s 14,5 38,1 36,1 14o4 Il,4 
Voivodio de Kielce •.•..•....•........... 38.3 36.7 12,7 12,3 42,5 36,8 12,6 8,1 
Voivodie do Lublin •...•.•......•..•.•.. 36,2 29,7 18,4 15o7 40,2 35·4 15,7. 8,7 

I 
Bialystok (Voivodie de) . , ..•..........•.. 16,6 25,1 24,7 JJ,6 22,7 31o4 24,3 21,6 
Nowogrodek (Voivodie de) •.••...•....•.. - - - - 20,8 19.9 25,5 33.8 
Region administrative de Wilno .•....•..•. - - - - 28,9 25,9 20,8 24,4 
Voivodie de Polesie ....•......•......•.. 12,0 20,4 28,3 39.3 34.2 19,9 17·7 28,2 

Voivodie de Wolyn •.•..•..•.•........... 11,2 21,0 29,5 38.3 16,2 27,1 22,5 34,2 
Voivodie do Poznan •..........•......... 6,1 24,9 27,8 41,2 14,2 27,7 22,4 35o7 
Voivodie do Pomeranie ••.•....••........ 2,1 18,3 35.6 44,0 10,3 24.5 26,5 38.7 
Voivodie de Silesie do Cieszyn •....•...•.• - - - - 19,3 30,2 21,7 28,8 
Voivodie de Cracovie .•...•...••..•.••••. 26,0 33.3 19,8 20,9 22,1 45·2 17,5 . 15,2 
Voivodie de Lwow •..•.•.•.•••.•.•.•.... 21,2 33o9 21,1 23,8 34,7 38,1 15,4 JI,8 
Voivodie de Stanislawow •.............•.. 20,4 36,5 23.3 19,8 38.5 38.7 14,1 

I 
8,7 

Voivodie de Tarnopol , •••••.•••..••••••• 26,0 39.8 2J,O 11,2 40,2 35·6 14,9 9.3 

Sources: Logcments. Analy:~e des rc!sultats du recensement du 30 septembre 19ZI. Slalistiqu~ ds la Pologn•, vol. XXXII. 
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3· EXAMEN DE LA CONDITIO~ DES LOGEIIIENTS. 

II n.e faut pas negliger de signaler que beaucoup de logements 
~ont s1tues dans des sous-sols, des caves ou des mansardes. lis sont 
msalubres et presentent des dangers pour leurs occupants. 

Le recensement d~ 1921 a m<;mtre que 10% en moyenne des loge
ments des grandes villes polonmses sont situes en cave 3 7'X en sous
sol~ 5.~% en mans~rde. Ce sont, a l'ordinaire, des' l~ge~ents de 
trms p1eces au maxnnum. Pourtant, dans certaines villes, on en 
t~ouve tout de ~~me un certain nombre qui comptent quatre 
J!leces et plus. Ma1s ce sont ceux d'une piece qui predominent, et 
1 on compte que 17,8% du total des logements de cette grandeur 
sont en cave, en sous-sol ou en mansarde. 

On estime que 3,3 % de la population des grandes villes vit en 
sous-sol et 5,1 % dans des mansardes, soit au total 8,4 "fo. II s'agit 
naturellement de Ia population ouvriere a qui revient la premiere 
place dans la statistique des habitations malsaines. 

Ce sont les villes de Lomza, Bialystok et Kalisz qui ont la pro
portion la plus forte de logements d'une piece situes en sous-sol ou 
en mansarde : 50,3 %; 43,2 % et 41,9% respectivement. 

4· LA DENSITE D'HABITATION DANS LES LOGEMENTS 
DE MOINS DE QUATRE PIECES. 

En. 1921, comine l'indique le tableau XXIV, on trouvait une 
moyenne de 1,9 personne par piece habitable dans les villes de 
plus de 20.000 habitants. Dans les petites villes, le peuplement 
etait plus dense, puisque la moyenne s'elevait a 2,1 personnes ; 
naturellement, c'est dans les logements d'une piece que la densite 
etait la plus forte. Elle etait respectivement de 3,7 et 3,9 personnes. 

Dans les logements de deux pieces, Ia densite est la meme dans 
les deux groupes de villes. Elle baisse a 2,3 personnes par piece. 

Pour les logements de trois pieces, elle n'est plus que de 1,7. 
En consequence, la densite de peuplement diminue au fur et a 

mesure que la superficie des logements augmente. 
Si l'on pose en principe qu'il y a surpe~plement lorsqu'un lo?e

ment abrite plus de deux personnes par p1ece, on constatera qu en 
moyenne les loge~ents d'une et deux piec~ sont surpeuples dans 
toutes les voivod1es, sauf celle de Pomerarue et sauf les logements 
de deux pieces dans la voivodie de Poznan. En revanche, dans les 
logements de trois pieces, il n'y a pas surpeuplement (encore que, 
dans certaines localites, il y ait effectivement plus de deux personnes 
par piece dans les logements de cette importance). 

Pour completer les indications qui precedent, nous montrons 
dans les tableaux XXV et XXVI Ia repartition proportionnelle 
des logements de mains de quatre pieces selon leu~ nombre d'occu
pants par piece. Ces tableaux donnent done ala fms une analyse du 
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peuplement de ces logements et montrent la proportion des loge-
ments surpeuples. · 

Tableau XXIV. - DENSITE D'HABITATION. 

Nombft moym de pcnmmcs par pi~ 

=~ 
dont : dana 

logements comptant !.i I I • I 3 c-
-~ . pika 

--
Ville~ de plus de 

ao.ooo habitants 

OLOGNE .................. 1,9 
'ille de V arsovie .. : .......... 2,0 
oivodie de Varsovie ...••.... 2,1 
oivodie de Lodz ............ 2,3 
oivodie de Kielce ....... · · · "I 2,4 
oivodie de Lublin . . . . . . . . . . 2,3 

p 
\ 
v 
v 
v 
v 
v 
Vo 
R 
v 
v 
v 

oivodie de Bialystok ........ 1 1,7 
ivodie de Nowogrodek ..... -

egion adm. de Wilno ...•.... -
oivodie de Po!esie .......... 1,9 
oivodie de V olhynie ......•. 2,0 
oivodie de Poznan ...•...•.. 1,4 

Voivodie de Pomeranie ...•... 1,2 
Voivodie de Silesie de Cieszyn .. -
Voivodie de Cracovie •........ 2,0 
Voivodie de Lwow ..••.•..... 1,8 
Voivodie de Stanislawow ..... 1,9 
V oivodie de Tamopol ...•.... 2,1 

3.7 2,3 1,7 

3.7 2,4 1,8 

3.6 2,2 1,6 

3.6 2,3 1,6 
... o 2,5 1,8 

4·0 3,0 1,8 

3·4 2,1 1,6 

- - -
- -· -

. 3.9 2,3 1,8 

3.8 2,3 1,9 
2,7 1,9 1,5 
1,9 1,6 1,4 
- ' - -
3.5 2,3 1,7 
3.3 2,2 1,6 
3.6 2,3 1,7 
3.6 2,3 1,8 

.. dont : dans ·- logcmmts oomptaa.t .. . ~ 
I I ~11 I • 3 

.i~ pika 
-· 

vmc. de motns de 
20.000 habitants 

2,1 3.9 2,3 1,7 
- - - -
2,4 3.9 2,4 1,7 
2,4 3.9 2,4 1,8 
2,8 4·3 2,6 1,9 
2,6 4·3 2,6 1,9 
2,0 3.9 2,3 ~.7 
2,1 4·5 2.5 1,9 
2,2 4·6 2,6 1,8 
2,3 4·5 2,5 
2,0 4·5 2,5 1,9 
1,5 3.0 2,1 1,5 
1,4 3,0 2,0 1,5 
1,6 3.1 2,1 l,j 
2,2 3.9 2,j 1,8 
2,4 ... 2 2,j 1,8 
2,j 4.2 2,j 1,8 
2,5 4·2 2,4 1,8 

Sources : Logements. Analyse des resultats du recensement du 30 septembre 
1921. Statistique de Ia Polcg11e, vol. XXXIII. 

On remarquera qu'a ce point de vue les differences entre les 
grandes et les petites villes sont insignifiantes. Pourtant, dans les 
villes de moins de 20.000 habitants, la surpopulatio». est plus 
marquee. On n'y rencontre que 27,2% de logements d'une piece, 
48.9 de logements de deux pieces et 73 % de logements de trois 
pieces non surpeuplees. Pour les grandes villes, ces pourcentages 
sont un peu plus eleves : 30,9 %. 52,6% et 75,8%-

Ce sont naturellement les logements d'une piece qui sont les 
plus surpeuples. On verra meme que, dans les grandes villes, plus 
~ 37% de ceux-ci (et pres de _3o% dans les peti~es villes) comptent 
cmq personnes et plus par p1ece. Observons d ailleurs que toutes 
ces donnees constituent des moyennes pour toutle territoire du pays 
et que, dans certaines regions, les conditions sont encore beaucoup 
plus defavorables. 



Tableau :XXV. - CLASSEMENT DES PETITS LOGEMENTS SELON LE NOMBRE D'HABITANTS PAR PIECE. 
(VILLES DE PLUS DE 20.000 HABITANTS). 

Sur 100 logcme:aU 

d'unepike I de deux pi~ I de trois pikn 

Nombre dcslogemrnta habit~ par 

I I I 5 •t I I I I 5 <t I I I . ••• 3 4 plus ·-· •-3 3•4 plus 1-2 •-3 3·4 

penonnes par pike 

PoLOGNE •• 0 • 0 •••• 0 •••• 0 0 •••••••• .. 30,9 20,7 18,6 29,8 52,6 29.7 13.5 4·2 75.8 20,2 J,6 
Ville de Varsovie •...•.•.. : ........... 28,7 20,7 19,3 31,3 48,6 31,T 14,7 s.o 7°.7 2J,I 5.5 
Voivodies de : 

Varsovie 0 ••••• 0 •• 0 •• 0 •••••••••••• JI,J 21,2 17,8 29,7 55.2 28,8 12,3 3.7 78.3 19,2 2,3 
Lodz ••••• 0 •• 0 •••••• 0 • 0 0 ••••••••• 30,1 21,8 19,6 28,5 52,5 30,9 13,3 3.3 77,8 19,4 2,7 
Kielce •••• 0 •••••• 0 •••• 0 •••• 0 •• 0 • 0 23,7 19.5 20,1 36.7 43.5 34·1 17,0 5-4 71,3 24·7 3.7 
Lublin ••••••• 0 0 •••• 0 0 ••••• 0 0 ••• 0 0 25,7 19.5 18,9 35.9 46.9 32·5 15,3 5-3 6g,8 25,0 4·8 
Bialystock ••••••• 0 ••••••• 0 ••••• 0 •• 36.5 22,6 16,4 24·5 61,7 26,4 9.5 2,4 8o,6 17,1 2,1 
Nowogrodek •••• 0 ••• 0 • 0 ••• 0 ••••••• - - - - - - - - - - -

Region administrative de Wilno ••.. ; .•. - - - - - - - - - - -
Voivodies de : 

Polesie ••••• 0 •••• 0 ••• 0 0 ••••••••••• 34·7 18,8 14·4 32,1 55·4 27,1 12,0 5.5 71,1 23,8 4·3 
Volhynie •• 0 •• 0 ••••••••••••••••••• 31,9 20,8 16,8 30,5 52,2 28,6 13,6 s.6 67,8 25,5 s.8 
Poznan ••••••••••••••••••••••• 0 •• 56,6 17,5 xo,s 15·4 64.5 22,7 10,0 2,8 82,4 15.5 2,0 
Pomeranie • 0 •••• 0 0 0 0 •••• 0 •••••••• 78,8 8,7 5.9 6,6 n.o 16,4 s.s 1,1 8.;.3 13,2 1,5 
Silesie de Cieszyn 0 •• 0 0 ••••••• 0 ••••• - - - - - - - - - - -
Cracovie •• 0 •••••••••••••••••••••• 35.9 2~,5 16,3 27,3 50,5 29,2 14.7 5,6 74.3 21,1 4-3 
Lwow ........................... 40,1 20,9 16,5 22,5 57,1 27,8 11,6 3.5 79-4 17,4 3,0 
Stanislawow ...................... 30,3 21,3 16,9 J1,5 53,1 29,3 13,5 4·1 75.9 20,5 3.3 
Tarnopol ......................... 34.3 20,4 17,6 27.7 53.9 29,8 13,1 3,2 73-9 22,9 3,1 

Source: Logements. Analyse des resultats du recensement du 30 septembre 1921. Slal1sl•que de Ia Po/ogne, vol. XXXII. 

. 
I ~et plus 
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Tableau XXVI.- CLASSRMRNT DRS PETITS LOGEMENTS SELON LR NOMBRE D'HABITANTS PAR PIECE. 
(VILLES AU·DESSOUS DE 20.000 HABITANTS). 

Logmlmts d'une pitcc: _J l.og«=mmt.s de dnu: pikn 
I 

Logemmtl de trois pikes 

Nombrc des logrmmla habit~ par 

I I I plus 
I I I I plus I 1-2 I •-3 I 3•4 I plus ·-· 3 4 de 4 ·-· •·3 3-4 de 4 de4 . 

personncs par pike 

POLOGNR •••••••••••• 0 ••• 0 •••••• 0 ••• 27,2 18,3 17·4 37,1 48,9 29.5 15,6 I 6,0 73.2 1.22,2 4·2 0,4 

Ville de Varsovie ....•..............•. - - - - - - - - - - - -
Voivodies de : 

Varsovie ••••••••••• 0 •••••• 0 •••••• 26,6 19,5 18,5 35.4 48,5 30,2 15,5 5,8 71,8 23,9 4·0 0,3 
Lodz ••••••••••••••••• 0 •••••••• 0. 27.3 19,1 18,5 35,1 46.9 30,3 17,1 5,8 70,4 24·7 4·7 0,2 
Kielce •••••• 0 •• 0 •• 0 •• 0 ••••••••••• 20,6 17.4 18,6 43.4 38.9 32,6 20,3 8,2 63,0 30,5 6,0 0,5 
Lublin •••••••• 0 ••••• 0 •••• 0 ••••••• 21,0 17,9 19,0 42,1 42·4 32,4 x8,o 7.2 67.5 26,7 5·2 o,6 
Bialystock •• 0 •••• 0 ••••• 0 •••••••••• 28,9 18,5 17,3 35.3 sx,x 28,7 14,9 5·3 74.5 21,9 3.3 0,3 
Nowogrodek ••••• 0 • 0 •• 0 • 0 •••••••• 0 20,5 xB,x 17,5 43.9 46,6 30,8 15.3 7.3 68,8 24,1 6,4 0,7 

Region administrative de Wilno ......... 18,6 16,6 x8,x 46,8 43·7 31,0 15,4 9.9 70,8 23,8 5,0 0,4 
Voivodies de : 

Potesie •••••••••••••••••• 0 •••••••• 15,0 14.7 16,9 53.4 46.4 30,2 15,1 8,3 7°·4 24,1 4·7 o,B. 
Volbynie •••••••••• " •• 0 ••••••••••• 20,1 17·4 17,1 45·4 47.6 . 30,5 15,6 6,3 68,4 24,8 5.9 0,9 
Poznan ••••••••••••••• 0 •••••••••• 50,3 16,8 12,1 20,8 6o,o 24·7 II,4 3.9 8o,o 17,0 2,8 0,2 
Pomeranie ....................... 52,3 16,4 II,I 20,2 65,5 21,4 9.5 3.6 82,5 14,8 2,6 0,1 
Sitesie de Cieszyn •• 0 ••••••••••••••• 44.5 20,4 15,2 19,9 63,1 24,2 9.5 3.2 81,8 15.5 2,5 0,2 
Cracovie ......................... 31,3 18,5 15,0 "35,2 45·4 28,7 17,9 8,0 68,2 24.7 6,5 o,6 
Uopol ........................... 24,0 18,4 17,3 4°·3 44.6 31,4 17,1 6,9 69,3 25.3 4·9 0,5 
Stanislawow ••••••••••••••• 0 • 0 •• 0 • 22,3 19,7 19,0 39,0 46.7 31,4 15,5 6,4 71,7 23,4 4·5 0,4 
Tarnopol • 0 •••• 0 0 ••• 0 0 • 0 0 0 0 • 0 ••• 0 • 21,6 •, 18,5 18,8 41,1 47.5 I 32,4 15.4 4·7 73.8 22,6 3·4 0,2 

. Source . Logements. Analyse des resultats du recensement du 30 septembre 1921. Stat.stzque de la Pologne, vol. XXXII. · 

"' 0 
00 



- 209-

Pour les logements de deux pieces, la situation n'est guere meil
leure. On .ne releve

0 
dans les petites villes que 48,9% et dans les 

grandes V!lles 52,6 Yo de logements non surpeuples. Environ 45 % 
de Ces loge!ll;nt~ COJ?lpt~nt de trois a quatre personnes par piece. 

La dens1te d hab1tatlon est moins forte dans les logements de 
trois pieces, l!lais on en trouve encore tout de m~me 24,2% dans 

.les grandes villes, et 26,8 % dans les petites villes a compter plus 
de trois personnes par piece. ' 

C'est dans l'Ouest que le surpeuplement ets le moins dense. 
Pourtant, seules les voivodies de Pomeranie et de Poznan avaient 
une moyenne generate de peuplement inferieure a la normale pour 
les logements de moins de trois pieces. 

En Silesie de Cieszyn, la situation est sensiblement la meme que 
dans l'Ouest. 

Dans le Centre et dans le Sud, les conditions sont moins favo
rables. Dans les logements d'une piece, on trouve une. moyenne 
d'environ quatre personnes par piece. Mais c'est dans l'Est que le 
peuplement est le plus dense. 

Nous avons dit que toutes les donnees precedentes sont fondees 
sur le recensement de 1921. Comme dans une partie anterieure de ce 
chapitre, nous en rapprocherons les statistiques du recen.sement 
de 1931 pour les voivodies de Varsovie, de la ville de Varsov1e et de 
Polesie. 

a) V oivodie de V arsovie. 

Comme l'indique le tableau XXVII, il n'y a pas eu de modifi
cation sensible de 1921 a 1931. Pourtant, la ?ensite moyenne 
d'habitation s'e}eva de 2,1 a 2,2 dans les grandes V!lles. 

Tableau XXVII._ DENSITE D'HABITATION DANS LA volvomE DE VARSOVJE. 

Nombrc moy~ de per!Onnd par pi~_ 

Petites villes Grandes vitlet 

1921 1931 tg:n l9Jl 

Total des logements •• ·: • · · · . • • • 2,4 2,4 2,1 2,2 

Logements d'une piece •• • ·. • · • · • 3.9 4.1 3.6 3.9 

Logements de 2 pieces • · · · • • · • · · · I 2 4 2,3 2,2 2,2 

Logemen ts de 3 pieces •• • • • • · · · • · 1,7 1,5 1,6 1,5 

d . es les donnees des supplements aux lnfot"
Source : Calcules pour 1931 apr 

mations statistiques de 1934-35. 

. . , ine les differentes categories de logements, 
Ma1s s1 1 on exam t' nsible de surpeuplement dans le cas 

on note une au~enta.tn (d 
3 9 

a 4 1 pour Ies petites villes et 
des logements d une P1 ce .e • ' 
de 3,6 a 3,9 pour les grandes VJlles). 14 
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. Au .contraire, pour les logements de deux et trois pieces, ·n Y -a 
,diminution plus ou moins sensible. Elle· est plus marq'!-ee dans_Ie 
cas des Iogements de trois pieces. II y a done une certame am~ho
ration generale, sauf cependant dans le cas ~es _Iog~ments d une 
piece. Cette constatation est ,a rapf!rocher des mdicahons generales 
,donnees dans le chapitre .XXIII. · 

b) La Poli!sie (voir tableau ~~VIII) .. 

La densite de Ia population urbaine par piece habitable a diminu~ 
de 2,3 a I,9 dans les petites villes et, de I!9 a _I,7 dans cel!es qUJ 
comptent plus de 20.000 habit~ts. L amehorati_on est done nette
ment plus sensible dans les petites .aggl_omerahons. A noter ~ue, 
dans les grandes villes, le nombre d habitants var logement d une 
piece diminl\e de 3.9 a .3.5-

Tableau XXVIII.- DENSITE n'HABITATIOJ:j" DANS LA vo>v.omE DE PoulsiE. 

Nombre moven de pe.rsollllCI par pi~~ 

Petite& vi lies ·j G,randes villes 

1921 1931 : 192i' l!JJI 

Total ····~·:·•:.··!'!'!'!'""""···· 2,3 1,9 1,9 1,7 
Logements d'une piece .......... 4.5 4.3 3.9 3.5 
):.ogements de 2 pieces ........... 2,5 2,4 2,3 2,1 
Logements de 3 pieces •...•...... 1,8 1,6 1,8 1,6 

~ource : Calcules pour 1931 d'apres les do11nees des supj:>Iements aux lnf<W· 
mations stalis!iques de 1934-35. 

_, 

c) La ville de Varsovle, 

Le tableau XXIX presente Ia densite moyenne d'habitation 
non plus par piece mais par logement. II demontre que de r92r a 
I93I cette moyenne a flechi de 4,68 a 4.59 pour !'ensemble de Ia 
ville. Dans le centre, elle a diminue de 4,78 a· 4,65 et a augmente 
dans les faubourgs (de 4,53 a 4,56 pour le faubourg de Prague, et 
de 4,24 a 4.4I pour les autres faubourgs). , _ 

La moyenne est done plus elevee pour le centre de Ia ville que 
pour les faubourgs. Ceci tient a ce que les grands appartements 
y sont beaucoup plus nombreux. . · 

~i, ~,Varsovie, Ia major!te des appartements comptait au moins 
tro~s pieces, Ia moyenne generale de 4,59 ne serait pas trop elevee, 
mais no':ls devons nous ral?peler que 64,3% des logements comptent 
un max1mum de deux piecfs et que dans les faubourgs il y a pres 
de_67% des l<_>gem~nts_qui_ n'ont qu'une pi~ce .• <?n voit done a que~ 
pomt 13. denS\~~ Q habitation est e!evee. S~, d aJl!eurs, on examine 
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les chiffres _afferents aux logements d'une seule piece on constate 
que Ia densite augm~nte tres sensiblement de 1921 a i:931 (de 3. 3 
a 3,98). La progressiOn est forte surtout dans les faubourgs. 7 

Tableau XXIX. - LE PEUPLEMENT DES LOGEMENTS DE LA VILLE 

DE V ARSOVIE. 

Varsovie Nombre de penonncs par logem~ts . 
Quarticra 

I 
Anum Moyennc do 1 do • do 3 I de t pik-es gCnCrale pi<ce pitCH pikes d plua 

- -
' 

Varsovie I ::: 1921 4.68 3.73 4·75 5·39 I 5·94 
1931 4·59 3.98 4·73 5.12 5·43 

Cenl:re I·' .. · 1921 4·78 3·72 4·77 5-39 5.95 
I ..... 1931 4·65 3.87 4·77 5.18 5·48 

Faubourg I'. .1')21 4·53 3.69 4·76 5·57 6,17 
de Prague .. 1931 4·56 4,01 4·75 5·24 5,66 

Autres j .. 1921 4·24 3,8o 4·70 5,18 5,66 
faubourgs .. 1931 4·41 4,21 4,62 4.58 5,00 

Sources : Pour l'annee 1921 : Les resultats du recensement general de 1921. 
Publication n• 3 de !'Office statistique de Ia Municipalite de Varsovie. -
Pour l'annee 1931 : 11:valuation d'apres les donnees provisoires. 

C'est done a juste titre que, dans le chapitre precedent, nous 
nous sommes abstenus de tirer des conclusions hatives du fait que, 
dans les six dernieres annees, il y a eu augmentation plus sensible 
du nombre de!! appartements que de Ia population. L'amt!lioration 
constatee dans les conditions de l'habitation n'affecte pas les petits 
logements. Au contraire - notarnment a Varsovie- leur surpeu
plement augmente. 

· Pour ce qui concerne les logements de deux pieces, le nombre 
d'habitants subit une tres Iegere diminution (de 4,75 a 4,73). Cette 
amelioration s'est uniquement produite dans les faubourgs autres 
que celui de Prague. 

Par co'ntre, il y a notable diminution pour les logements de trois 
pieces. Elle s'explique probablement par le fait que !'on a construit 
beaucoup d'appartements de cette importance, surtout dans les 
nouveaux quartiers. 

Le tableau XXX ·montre Ia densite de population par piece et 
non plus par logement, et les chiffres qu'il contient corroborent 
nos conclusions. 

Pour ce qui concerne les appartements de quatre pieces et plus, 
le tableau XXIX indique que s'ils Mbergeaient en moyenne 5,94 per
sonnes le chiffre n'est plus que de 5,43 en 1931. L'amelioration 
est surtout notable pour les faubourgs (de 5.66 a 5,00). 
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Tableau XXX. - VILLE.DE VARSOVIE. 

Nombre de penc>DD<O par pike . 
I.ogemcnll Varoovte Faubourg de Autres 

de ToW Ce:o.tre Prague Faubourgs 

1919 1921 1931 1919 1921 1931 1919 1921 1931 1919 1921 1931 - - -- - - - - - -- - - --
1 piece •• 3.63 .3.73 3.98 3.6o 3.72 3.87 3.6 .. 3.69 .. ,01 3.70 3,8o ... 21 

2 pieces . 2,34 2,38 2,37 2,33 2,38 2.38 2,35 2,38 2,37 2,35 2,36 2,31 
3 pieces . 1,80 r,So 1,71 1,79 1,8o 1,7J 1,89 1,86 1,75 1,73 I,7J r,s3 

Sources : Pour Jes annees de 1919 et 1921 : Les resultats du recensement de 
1921. - Travaux du Service Statistique de Ia Municipalit~ de Var59vie' 
N• 3· - Pour 1931 : evaluation selon Jes donnees provisoires. 

Le tableau XXXI donne d'int&essantes indications au sujet 
du pourcentage des divers logements selon Ia moyenne des habitants 
par piece. II y a tres Iegere diminution du pourcentage des loge
ments non surpeuples (de 52,5 a 52%). ce qui denote une certaine 
aggravation de Ia crise du logement. II est caracteristique d'observer 
que si les logements comptant une moyenne de trois a quatre per
sonnes par piece ont diminue, en revanche il y a un accroissement 
de ceux qui comptaient plus de quatre habitants par piece (de 
13,7 a 16,5 %). 

Ces logements sent en majeure partie situes dans les faubourgs 
de Varsovie ou l'on ne trouve que 41% de logements non sur
peuples. 

On observe que s'il n'y a guere de logements de trois pieces 
comptant une moyenne superieure a quatre personnes par piece, 
en revanche il y a plus d'un tiers des logements d'une piece qui 
abritent au moins cinq personnes. II existe d'ailleurs a Varsovie 
des chambres habitees par dix personnes et m~me par plusieurs 
families. · 

De l'examen du tableau XXXI, nous pouvons tirer les conclu
sions generales suivantes : 

ADD~ 
Pourcentage des logements aurpeuplk * VBBOYie 

d'uue pike de. pi~ de 3 pl~ceo . 
En 1921 ....................... 71,3 sr ... 29,3 
En 1931 ....••..•..•...•.•••••. 74.7 48 22 

Ces logements surpeuples se trouvent surtout dans Ies faubourgs 
ou ils. figurent dans Ia proportion enorme de 8o %. Dans celui de 
Prague, Ia proportion est de 76,3 %. Dans le centre elle est encore 
tres elevee : 71,7 %. . . . • . . 



Tableau X:XXL - VIU.E DE VARSOVIE ; CLASSEMENT DES LOGEMENTS SELON LE NOMBRE D'HABITANTS SUR 100 LOGEMENTS. 

Total I • r pike I ll 2 pitccs 

logementa habltts par 
I l 3 pikes 

. 
1•2 I , .. I plus I ... I , .. I pius I r·• I , .. I plus I . .. I , .. I plus 

de 4 de 4 de 4 de 4 . 
pei'SOD.Des par pik-e 

Varsovie 1921 ....•••.. : . •........ • •• 52·5 33.8 13,7 28,7 40,0 31.3 48,6 46.4 s.o 7°·7 2~,6 0,7 

• 1931 • · .•....•••....••..•.••• 52,0. 31,5 16,s 25.5 39,2 35.3 52,0 42,8 5,2 78,0 22,0 -
Centre .......••••....•..•...•...•..•. 56,4 29.5 14,1 28,3 38.3 33.4 51,5 42,8 5.7 77,2 22,8 -
Faubourg de Prague •••••••••••• 0 ••• 45·5 36,8 17,7 23,7 40,9 35.4 51·4 44-3 4.3 76.4 23,6 -
Autres faubourgs .•...•.........•.... 40,9 35.5 23,6 20,0 40·4 39,6 53.8 41,9 4·3 85.5 14,5 -

Sources: Pour l'annee 1921. - Logements. Analyse des resultats du recensement du 30 septembre 1921. Slatislique de 
Ia Pologne, vol. XXXII. 

Pour l'annee 1931. -:£valuation selon les donnees provisoires. 
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5· MENAGES HABITANT DANS LE MtME LOGEMENT. 

Si nous pensons que les peti!s logements habit~.par les grandes 
masses de Ia population urbame dans des condihons de surpeu
plement intense suscitent un probleme social tres grave, a plus forte 
raison ceci est-il vrai lorsque plusieurs m~nages habitent le m~me 
petit logement. La question devient alors une calamit~ sociale. 

Les tableaux XXXII et XXXIII donnent Ies statistiques dis-
ponibles sur ce sujet. . 

On constate · que le phenomene est fr~quent dans toutes les 
agglom~rations urbaines. Dans les villes de plus de 20.000 habitants, 
il y a plus de logements qui abritent deux ou trois m~nages que 
dans les petites villes. 

Dans tous les deux groupes de villes, le pourcentage de m~nages 
augmente avec le nombre de pieces du logement. 

Les conditions different selon les provinces. C'estdans l'Ouest ou, 
comme nous l'avons dit plus haut, la crise du logement est moins 
grave qu'ailleurs, que les conditions sous ce rapport sont les plus 
favorables. Pourtant, dans les grandes villes, on trouve jusqu'a 
3 % de logements d'une piece habit~ par plus d'un m~nage et la 
proportion s'aeve jusqu'a 6,2% dans les logements de trois pieces. 
La sous-location augmente done avec les dimensions des logements. 

Si, en Sil~ie de Cieszyn les d4nensions des logements sont sen
siblement comparables a ce qu'elles sont dans !'Ouest, on y ren
contre, en revanche, une plus forte proportion de logements habit~ 
par plusieurs m~nages. 

Dans les r~gions du Sud et du Centre on les conditions sont les 
plus mauvaises, les proportions sont sensiblement les m~mes. 
Elles augmentent considerablement dans les villes de l'Est. Dans 
les grandes villes, elles varient de 8,8 a 16,9 % pour }es logements 
d'une piece ; de 14.4 a 17,2% pour les logements de 2 pieces, et de 
24,1 a 26,2 % pour les logements de 3 pieces. . 

Dans les petites villes, les pourcentages sont a peine inferieurs. 
Toutes les donn~es pr~cedentes sont extraites du recensement 

de 1921. Dans les tableaux XXXIV et XXXV, nous donnerons 
les pourcentages aff~rents aux grandes villes de Pol~ie et de la 
voivodie d~ Varsovie, tels que les revele le recensement de 1931. 

a) PoUsJe : Le pourcentage des logements comptant plusieurs 
menages, qui ~tait de 28,2% en 1921, est tomM a 20 4 % · cette . 
diminution est surtout sensible a Brzesc. ' ' 

b) Voivodie de Varsovie: Dans les grandes villes de la voivodie 
de Varsovie, ~es conditions o~t empir~. Le pourcentage des loge
ments de moms de quatre p1eces hab1t~es par plusieurs m~nages · · 
passe de 8,5 a 1~,8. L'augme~tatio~ est forte, surtout dans Ie cas 
des logements dune seule plece, a tel point que le pourcentage 
~uel, (13,5 %) .d~p3;55e celui ~es logements de deux pieces (12 %), 
et il nest guere mf~neur a celu1 des logements de trois pieces (12 %). 



Tableau XXXII. - REPARTITION DES LOGEMI<NTS SELON LE NOMBRE DE MENAGES. 
(VILLES DE PLUS DE 20.000 HABITANTS.) 

Pourcentage des logements 

Totaux I it. 1 pike I 
Habitls par 

a z pi~ces I 
1 mt- 2 mt- 3 mt-

1 mt- a mt- 3 mt· 1 mt- 2 mt- 3 mt-

"""" 
_ .. nag6 page nag .. nages 

"""" nages PBg<S 
rt plus et plus et plus -- -- -- -- -- ·-- -- -- --

PoLOGNE ••• 0 ••••••••••••••••••••••• 87,8 9.7 2,5 91,8 7.o 1,2 90,3 8,o 1,7 
Ville de V arsovie .•.••••••••••.••••••• 79.9. 15,2 4·9 88,1 9.9 2,0 82,5 14,0 3·5 
Vo1vodies de : 

Varsovie ••••••• 0 0 •••••• 0 •• 0 •••••• 91,5 7o7 o,8 92,8 6,7 0,5 93,0 6,5 0,5 
Lodz •••••• 0 0 • 0 •••••••••• 0 0 ••••• 0 94·4 5,1 0,5 9.';.7 4·0 0,3 95,2 4·4 0,4 
Kielc~ 0 0 • 0 ••••• 0 ••• 0 0 •••••••••••• 90.5 8,1 1,4 90,6 8,2 1,2 91,2 7oS 1,3 
Lublin •••••••• 0 0 •• - •••••••• 0 ••••• 86,6 11,2 2,2 90,3 ·8,5 1,2 88,6 9.9 1,5 
Bialystock •••• 0 ••••••••• 0 •• 0 • 0 ••• 0 86,6 11,0 2,4 92,1 6,8 1,1 90.9 7.9 1,2 
Nowogrodek •••• 0 • 0 • 0 0 0 •••••••••• 0 - - - - - - - - -

Region administrative de Wilno •..•.••• ~ - - - - - - - -
Voivodies de : 

Polesie •• 0 •••••• 0 ••• 0 •• 0 •• 0 0 ••••• 0 71,8 20,9 7o3 83,1 11,9 

I 
5,0 82,8 14,1 3.1 

Volhynie • 0 ••••••••• 0 0 •••• 0 •• 0 •••• 73.3 18,7 8,0 91,2 6,4 2,4 85,6 11,7 2,7 
Poznan • 0 ••••• 0 ••• 0 ••••••• 0 •• 0 ••• 92,9 5·4 1,7 97,0 2,5 0,5 97,0 2,5 0,5 
Pomeranie • 0 ••••••••••••••••••••• "95.3 3.7 1,0 97.2 2,4 0,4 98,5 1,3 0,2 
Silesie de Cieszyn ••••••••••• 0 •• 0 0 0 • - - - - I - - - - -
Cracovie 

I . 
2,8 88,4 ' 89.3 8,1 2,6 •• 0 •••••••••••••••••••••• 87.5 9.7 I 9,0 2,6 j 

Uopol 89,6 . 8,4 2~0. 92.3 6,2 

I 
91,8 6,8 I 1,4 0 •••••••••••••••••••••••••• 1,5 I 

Stanislawow •••••••••••••••••••••• i 93,2 6,2· o,6 95.6 I 4·0 0~4 95,2 '4·4 I 0,4 
_Tarnopol ! 91,2 I 7.7 

,. 1,1 94.5 5.0 I 93,1 6,j 0,6 •••••••••• 0 •••••••••••••• !· 
' o.s. I I 

ta , pie~• 

1 mt .. 2 mt- 3 mt-
PBg< P8g6 

na,... 
et plus -- --. 

86,I 11,3 2,6 
73.8 20,3 5.9 

91,7 7.6 0,7 
93.9 5,6 0,5 
92,7 6,5 o,8 
84,6 12,9 2,5 
88,6 9.7 1,7 
- - -
- - -

73.8 21,1 5.1 
75.9 19,8 4.3 
93.8 5.0 1,2 
96,8 2,7 0,5 
- - -

88,5 9.4 2,1 
88,7 9.3 2,0 
93,0 6,6 0,4 
88,3 10,7 I 

1,0 
.. 

Sources: Logements. Analyst> des resultats du recensement du 30 septembre 1921. Stt&tistique de Ia Pologne, vol. XXXII. 



Tableau XXXIII. - REPARTITION DES LOGEMENTS SELON LE NOMBRE DE MtNAGES, 
(VILLF.S DE MOINS DE 20.000 HABITANTS.) 

TotaWE .I pike' 

1 m~- 2 mi· s ml- 1 m~- • ml- 3 mf-
1 mf· 2 mf- 3 mf-·- - D .... - D& ... - Dall" D .... 

D& ... 
et plua et plus et plus -- -- -- -- --- -- -- __ .. 

·--
POLOGNE ••••••••• 0 0 0 • 0 •• 0 0 •• 0 0 ••••• 92,3 6,s 1,2 94.3 4·9 o,8 93.7 s.6 0,7 
Ville de Varsovie •••• 0 • 0 ••••••• 0 ••• 0 • - - - - - - - - -
Voivodies de : 

Varsovie 0 ••••• 0 ••••••••••••••• 0 •• 94,1 5.3 o,6 94,0 5·4 o,6 95,0 4·6 0,4 
Lodz 0 • 0 •••••• 0 ••• 0 • 0 ••• 0 •••••• 0 • 95.9 3.8 0,3 95.6 4·1 0,3 96,5 3.2 0,3 
Kielce ••••••••••• 0 0 ••••••••• 0 •••• 92,7 6,2 1,1 93.3 s.8 0,9 92,5 6,s 1,0 
Lublin •.....•...•.......•.•.••.... 89,s 9.3 1,2 92,3 '6,9 o,8 88,8 10,0 1,2 
Bialystock ..•......•.. : .•....•.... I 89,9 8,s 1,6 93.2 5.9 o,9 92,5 6,6 o,9 
Nowogrodek •....••.• · · • · · · • · • · • • ·I 15·1 18,1 6,2 86,1 II,I 2,8 82,8 I 13.9 I 3.3 

R~gion administrative de Wilno ••..•.•. 78,8 17,9 3·3 86,8 JI,7 1,5 81,8 15,9 2,3 
Voivodies de : 
Pol~ie 0 •••••••••••••••••••••••••• 83,6 14 .. 0 2,4 92,1 1·3 0,6 87.7 11,1 1,2 
Volbyn.ie ••••• 0 ••••• 0 •••••••• 0 • 0 •• 8o,2 15.4 4·4 93,0 s.8 1,2 90.4 8,6 1,0 
Poznan 0 •••••••••••• 0 • 0 • 0 •••••• 0 • 97.5 2,1 0,4 98.7 1,2 0,1 98.4 1,5 0,1 
Pomerame •• 0 •••• 0 •• 0 •••••••••••• 96.7 2,7 o,6 98,s 1,4 0,1 98,1 1,7 0,2 
Sil~ie de Cieszyn •• 0 • 0 ••••••••••••• 89,1 8,9 2,0 94,1 4·9 1,0 91,2 1·4 1,4 
CJacovie ••••••• 0 • 0 ••••••••••••••• 93.3. s.s 1;2 93.9 5,0 1,1 94.3 s.o 0,7 
Uopol ••• 0 ••• 0 ••• 0 ••••••••••••••• 92,1 6,4 1,5 93,2 s,1 1,7 92,3 6,6 1,1 
Stanislawow ••• 0 ••••••• 0 • 0 0 0 0 •••• 0 92,6 6,6 o,8 .96.2 3.5 0,3 92,3 7,1 o,6 
Tamopol ••• 0 ••• 0 ••••••••••••••••• 92,5 6,7 o,8 95.1 3.9 0,4 92,9 6,6 0,5 

• s pika~ 

I JM• 1 mf- 3 mt· - - D&1!"2 
et plua 

-- -- --
91,5 1·4 1,1 

- - -

94,2 s.l 0,7 
96.7 3,1 0,2 
92,8 6,o 1,2 
86,7 u.s 1,8 
89,2 9.3 1,5 
76.3 19,0 4·7 
78,0 19,7 2,3 

8o,6 17,4 2,0 
81,2 16,3 2,5 
97.7 2,1 0,2 

97·3 2,3 0,4 
88,7 9.9 1,4 
92,9 s.8 1,3 
91,5 7.2 1,3 
88,2 10,5 1,3 
87.9 II,I 1,0 

Sources: Logements. Analyse des r~ultats du recensement du 30 septembre 1921. Statistique de Ia Pologne, vol. XXXII. 



Tableau :XXXIV. - GRANDES VILLES DE LA VOiVODIE DE PoJ.EsiE; REPARTITION DES LOGEMENTS SELON LE NOMBRE 

DES MENAGES EN 1931. 

Pour~tage des logem~tl 

Total .\ .. I pi«e .\ • 2 p~ .\ .. 3 plkeo 

' ., Habit~ par 
. 

I • 3~- I • 3 m&lages I • 3 m&lagos I • 3mtnagn 
.Dau.g.. m&lage 

1921 
1931 

m&oage etplua m&oage mbuagcs et plus m&lagos et plus m&oage m&lageo ---
.............. 71,8 29.9 7.3 83,1 11,9 5.0 82,8 14,1 3.1 73.8 21,1 

.............. 79.6 16,4 4·0 86,1 12,0 1,9 88,2 10,1 1,7 8o,1 16,4 

Sources : Calcule pour 1931 d'apres les donnees des supplements aux Informations statistiques 1934-35· 

Tableau XXXV.- GRANDES VILLES DE LA VOiVODIE DE VARSOVIE.- REPARTITION DES LOGEMENTS 

SELON LE NOIKBRE DE MENAGES. 

Pourcentage d.es logcmmts 

Total .\ a I pUce .I ' 2 pi«d .\ .. 3 plkeo ... 
Babita par 

I • 3mmaga I • 31D- I • 
, .. _ 

I • 
m&oage -- et plua m&oage -- et plus m&lage m&1ageo et plus - m&1ageo ---

Total 1921 ......... 91.5 1·7 o,8 92,8 6,7 0,5 93.0 6,s· 0,5 91.7 7.6 
Total 1931 ......... 86,2 II,7 2,1 86,5 11,9 1,6 88,0 10,6 1,4 8s,8 II,.f 

Sourcu: Calcule pour 1931 d'apres les donnees des supp16ments aux Informations statistiques de 1934·35· 

et plus 

5.1 
3.5 

·. ' 
3 m&1ageo 

et plua 

0,7 
. 2,8 
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Si done en 1921 c'etaient surtout, les grands logel?ents qui 
Mbergeaie~t plusie~s menages, Ia situation s'est .modlfieet et t~e 
sont au contraire dans Ies petits logements que sevtt surto~ ~~ e 
forme de Ia crise. c· est une preuve frappante qu~ les co ' JOtiS 
d'habitation sont allies en s' aggravant dans les petJts appartements 
des grandes villes de la volvodie de Varsovie. 

Chapitre XXV. 

LA MORTALITE TUBERCULEUSE DANS LES 
GRANDES VILLES. 

11 est impossible de montrer par des chiffres les relations de ca~se 
a effet qui existent entre les defauts d'un logement et Ia mortalite. 

Les statistiques polonaises ne permettent pas d'eta~lir des 
comparaisons fondees .. 11 existe pourtant dans quelques villes .d~ 
donnees fragrnentaires permettant de determiner, de fa~on· d ail
leurs rudimentaire, la correlation entre le Sll;IPf!Uplement et Ia 
mortalite tuberculeuse. · · · ' . 

Rappelons pour commencer que les pourcentages de mortalite 
tuberculeuse sont les suivantes : · 

En Pologne,·I8 pour IO.ooo habitants; 
En Angleterre, 8 pour 10.000 habitants ; · 
En Belgique et en Allemagne, 7 pour Io.ooo habitants ; 
En Hollande, 6 pour 10.000 habitants. · 

Dans les tableaux XXXVI et XXXVII, nous montrons la part 
qui revient a la tuberculose dans le total de Ia mortalite generate 
chez les h?mmes et chez les femmes 'fans les villes. de plus de 
25.000 habitants. . , 

Nous n'avons pas retenu les statistiqlies afferentes aux petites 
villes, car elles ont tres peu de valeur en raison de la difficulte qu'il 
y a, en I' absence du medecin, a constater Ia cause du deces. . 

Ces tableaux montrent qu'en moyenne plus de 17% des deces 
chez les hommes sont causes par la tuberculose ; si ce·pourcentage 
reste sensiblement egal de 1928 a 1930, on enregistre en revanche 
une sensible augmentation dans les voivodies de l'Est et surtout 
de l'Ouest, compensee par une diminution· dans celles du Centre 
et du Sud. Cep~ndant, le pourcentage reste superieur a Ia moyenne 
dans les voivod1es du Centre et Iegerement inferieur dans Ies autres. 



·,Tableau XXXVI .. --" COMPARAISON.ENTRR LA MORTALiri GENERALE 

ET LA M:ORTALITE TUBERCULEUSE' DANS L'BNSEMBLE DE LA POLOGNE. 

Sexemuculin Sexe ftmlntn . . 
Mortalit~ MortaUte 

M'ortallt~ I Mortallt~ . par % % g~neralc g&lbale par . tuberculose tuberculosc 

. ~~~~ ...... ·.I . --
Total 31.772 5·441 17,1 29.563 .•4-413 14,9 
O~lan ...... , ..•. 26o . 214 M . .. 5·945. 182 3,1 
I· 4 ans ......... 332 461 14.7 2.7II 405 14.9 
5-14 ans, •...•••.• 978 222 22,7 1.036 309 29,8 

15-49 ans .•••. ~ ••• 8.322 3·255' 39,1 7·736 2.8o8 36.3 
so et plus .•..••.•• 12.028 1.287 10,'7 12.067 704 s.s. 

' 
1929 ' . ! 

Total ............ 31·471 - 5·462 17,2 29-367 4·391 15,0' 
o-lan ......... 7.167 226 3,1 s-692 214 3.8 
1- 4 ans ......... ·2.515 309 15.7 2.202 369 16,8 
5·14 ans ••••••••• 1.004 229 22,6 943 

. 262 27,8 
15•49&DS .......... 8.325 3·326 40,0 7·758. 2.845 36.7 
so et plus •••••..•• 12.435 1.281 10,3 12.745. 696 5,1 

1930 
Total ....... -..... 30·570 s.2o6 17,0 28.709 4·136 14·4 

o- x an ......... 7.118 229 3.2 5-595 177 J,2. 
. 1~ 4 ans ......... 2.260 . 317 13,.0. 2.064 305 14,8. 
5·14 ans •••• •. ; •• 1.oss 199 18,9 959- '229 23,9 

15-49 ans .. • • • :. ; • 8.oso 3-233 40·3 1.415 2.6go 36,2 
so et plus •••• : .... 12.000 1,222 70,2 . 12.616 732 s.8 

. 

1 

.. ,'J.'ableau XXXVII,- SELQN LES DIVERSES REGIONl! ,POLONAISES. 

Sese masculin Scxe_f~ .. - . . 
l!olortallt~ 

ll4:ortaliU Mortalite :Mortaliti 

genera1e par- % geattrale par % 
tuberculote tubercu1ote 

. --
Centre ..... 1928 19.639 3·984 20,3 x8.o81 2.828 15,6 

1929 19-307 3.616 18,7 17.812 2.720 15,3 
1930 18.744 3·417 x8,2 17.232 2.610 15,1 

Est ........ 1928 1.830 294 16,1 1.677 199 II,9 
1929 1.999 306 15.3 1.836 238 13,0 
1930 1.843 . 306 16,6 1.756 235 13,4 

Ouest ••.••• 1,928 5·043 6o1 II,9 4·855 633 13,0 
1929 5·072 667 13,2 4·760 659 13,8 

1930 4·971 694 14,0 4·747 626 13,2 
Midi ...... , 1928. s.'26o 952 18,1 4·950 753 15,2 

1929 5·093 873 17,1 4·959 774 15,6 

1930 s.oJ2 789 15.7 4·974 665 13,4 
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C'est surtout parmi les hommes de IS a 49 ans que le pourcen
tage est eleve. Dans !'ensemble de la Pologne, il passe de 39,I% 
en I928 a 40,3% en I930. · . - -

Chez les femmes, la mortalite est plus fa1ble et les pourcentages 
sont les suivants : 

% 

1928 . . . • . . . . . . • • . . . • . . . . . . . • • . . . . . . • . . . . . • • . 14.9 
1929 .. · . • . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . • • • • . 15,0 
1930 . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14·4 

lei egalement, il y a diminution dans. les voivodies du Ce?-tre 
et du Sud, compensee par une augmentation dans celles de 1 Est 
et de l'Ouest. 

De meme, c'est parmi les femmes de IS a 49 ans que le pourcen
tage est le plus eleve : 

% 
En 1928 • • • . . . . . . . . . . . . . . . . 36,o de la mortalite generale, 
En 1929 • . . • . . . . . • . • • . .. . . . . 36,7 de Ia mortalite generale, 
En 1930 • • • . . . . • . . . . . . . . . . • 36,2 de la mortalite generale. 

Les statistiques relatives ala ville de Varsovie permettent une 
comparaison tres interessante entre la qualite des logements, leur 
peuplement et les chiffres de mortalite generale et de mortalite 
tuberculeuse (voir tableau XXXVIII). 11 faut constater qu'en 
general, la part qui revient a la tuberculose dans Ia mortalite gene
rale est d'autant plus g'rande que les conditions de logement sont 
pires. Le pourcentage de mortalite tuberculeuse est le plus Cleve 
dans le cas de logements situes en sous-sols ou en mansardes. 11 
atteint jusqu'a 22% en I927, c'est-a-dire que plus d'un cinquieme 
des deces y sont causes par la tuberculose. Dans les logements 
surpeuples,la proportion n'est guere inferieure. Elle decroit ensuite 
fai~lement dans le cas de logements insuffisants pour diminuer 
rap1dement dans les logements normaux ou bons, c'est-a-dire dans 
ceux qui comptent au minimum une piece par occupant. 



Tableau XXXVW. -:- MoRTALIT:i TUBERCULEUSE COMPAUE A LA MORT ALIT:! GENERALE ET AUX CONDITIONS DE LOGEMENT 

A VARSOVIE. 

-
SoUa-1011 ot IIWIS&rdel 

aurpeupl61 

AnD~ MortaliU 

1924 
1925 
1926 
1927 
1928 

g&>t· tuber· % g&>t-
rale c:uleuse rale --

..... 733 154 21,0 6.974 

.... 779 120 15·4 6-434 

.... 610 II3 18,5 5-227 

.... 357 79 22,1 5·156 -461 88 19,1 5-108 .... 
I MoiDJ d'une dcml·p~ par personae. 
• Une dnni-pike et moins d'une ~ par personne. 
I U ne pike par pe:rsomu~:. 
t PIUI d'une pitcc par petiOJlDt. 

tuber· 
culcuse 

1.487 
1.152 

I 

875 
944 
894 

-I 
% 

-
21,3 
17,9 
16,7 
18,3 
17.5 

Source: Annales stalistiques de Varsovie, annee 1928. 

Logements . 
lnsuffilaats1 I nonnaux' I boaaot trsboaa1 

MortaliU . 
g&>t· tuber- % g&>t- tuber-

% 
g&>t· tubH• 

% rale cu1CUH rale cui ..... rale cui.,.. . . . 
2.762 496 18,o 649 96 14,8 283 30 10,6 

2.422 410 16,9 657 78- 11,9 230 25 10,9 

2.076 365 17,6 497 73 14·7 191 21 12,6 
2.06o 316 15.3 440 58 13,2 190 15 7-9 
1.942 286 14,7 IIO s8 1.j,1 137 11 8.o 
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Chapitre XXVI. 

LA DEMANDE DE LOGEMENTS 'NOUVEAUX 
I. 

· EN POLOGNE. ' 

Dans la litterature ·relative au probleme de !'habitation en 
Pologne, on tente s~uvent d'~valuer so!~ le nom~re de lo&ements, 
soit le nombre de p1eces hab1tables qu il faudra~t construrre pour 
porter remede aux conditions actuelles. Comme les auteurs de ces 
ouvrages partent de principes differents,_il est nature! qu'ils abou
tissent a des conclusions differentes. 

II n'a ete public qu'une fois des donnees officielles sur la question, 
c'est lorsque le Gouvemement Bartel, en. 1929; a pr~ente a la 
Diete la loi visant la creation d'un. fonds pour financer la cons
truction. L'expose des motifs evaluait a 50o.ooo le nombre des 
pieces d'habitatiOii qui manquaient dans les villes, et il fixait a 
70.000 le nombre de pieces a construire chaque annee pour satis
faire a l'accroissement nature! de la population. 

Pour combler ce deficit en dix ans, il aurait fallu construire envi
ron 125.000 pieces par an, soit, en evaluant le prix de revient de 
l'unite a 7.ooo zloty, un c;:redit annuel necessaire de 875 millions 
de zloty. Mais le prix de l'unite s'etant abaisse a 3-000 zloty, il 
suffirait maintenant pour realiser ce programme d'une somme de 
375 millions de zloty par an. 

En fait, au cours de.ces demieres annees, on n'a guere consacre 
annuellement qu'environ la moitie de cette somme ala construc-
tion. . . . 

II est encore d'autres evaluations afferentes ala penurie de loge
ments. M. C. Klamer, ancien ininistre des Finances, de l'Industrie 
et du Commerce, fixe a 2,4 personnes par piece la densite moyenne 
~ximum des logem~nts.de une et deux pieces. On se rappelle que 
c est la moyenne qm prevaut dans les voivodies de l'Ouest ou les 
conditions sont meilleures que dans les autres regions. 

Sur cette base, .·M. Klamer evalue a 32o.ooo, au 1er janvier 1929 
le nomb,re -des pieces ~'habit~tion_ qui !ont defaut dans les loge~ 
ments d ~e et deux p1eces ; il esbme d autre part a 55.ooo pieces 
la quanbte a construrre chaque annee pour satisfaire a l'accroisse-
ment nature! de la population.·: . · 

Neanmoins, la base adoptee par M. Klamer, soit une moyenne 
de 2,4 personnes par piece, nous parait trop elevee. Nous la fixons 
a un_maximum de 2 personnes_par piece et nous trouvons que dans 
les villes de plus de 2o.ooo habitants, situees sur le territoire soumis 
au recensement de 1921, il y ayait ~29.475 logements a considerer 
comme surpeuples. Dans les petites villes, le chiffre etait de 284.886. 
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~ logements comptaient au total g8o.6oo pieces habitees par 
enVIron 3·538.700 personnes. · 

Or,. le nombre .d'habitants a abriter dans ces logements aurait 
tMonquement du ~tre de I.g6I.200, a raison de deux personnes 
par piece. Aussi, aurait-il fallu loger ailleurs I-577-500 personnes 
et leur fournir, par consequent, 788.8oo pieces. . 

Comme Ia totalite des pieces d'habitation disponibles en Pologne 
se chiffrait. en 1921 a 3.068.300, i1 manquait done a peu pres 25 % 
de ce total. . 

Le recensement de. 1931 a enregistre, dans toutes les villes polo
naises, un total de I.g4o.6go logements ; nous ne savons malheu
reusement pas encore a quel nombre de pieces ce chiffre corres
pondait. Cependant, selon les registres officiels, les logements 
nouvellement construits dans les villes de plus de 2o.ooo habitants, 
comptaient en moyenne le nombre de pieces suivant : 

1929 ••••• 0 0 • 0 0 0 • 0 ••• 0 •••• 0 •••• 0 • 2,S. 

1930 • . • • • • . • . . • . . . • • . . • . . • • • . • • • 2,5 
1931 • . • • . • . • • . • • • • • • • . . • • • • • . • • • 2,6 
1932 
1933 • 0 •••••••••••••••••• '!. ••• 0 0 •• 

·2,6 
2,8 

1934 • • • . • . . • . . • . • • • . . • • . . . . . • • • . 2,7 

On ne possede pas de donnees exactes au sujet de la grandeur 
des logements construits avant 1929. On peut cependant supposer 
qu'ils n'etaient pas plus petits que ceux qui ont ete construits 
depuis. · 

Or, comme en 1921 la moyenne etait de 2,3, on constate que 
les logements nouveaux sont generalement plus grands. Cependant, 
comme nous l'avons· explique plus haut, uncertain nombre d'appar
tements ont ete divises apres 1921. On peut done supposer que le 
nombre moyen de pieces par logement est reste sensiblement le 
ml'!me en 1931 qu'en 1921. En tablant, par consequent, sur une 
moyenne de 2,3 pieces par logement, nous obtenons pour 1931 
environ 4-463-587 pieces. Comme en I92I, le nombre de pieces 
manquantes peut l'!tre evalue a 25% du total, soit environ I.I25.ooo. 

Ces evaluations ne tiennent pas compte du fait que beaucoup 
de batiments ne sont en realite que des taudis qui devraient l'!tre 
demolis. II n'y a pas de· statistique des taudis en Pologne. 
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Chapitre :XXVII. 

STATISTIQUES ECONOMIQUES ET SOCIALES. 

En Pologne, ces statistiques sont encore peu developpees. Nous 
ne pouvons done fournir que des chiffres relatifs : 

zo A l'emploi de la main-d'reuvre dans l'industrie en general 
et dans celle du Mtiment en particulier ; 

zo Aux ouvriers en quHe de travail dans l'industrie en 
general et dans celle du Mtiment en particulier ; 

3o A l'emploi de la main-d'reuvre. aux travaux publics ; 
4o Aux gains dans l'industrie en general et dans celle du 

Mtiment en particulier. 

I. II est assez difficile de determiner le nombre des ouvriers 
employes dans l'industrie du ba.timent ; les donnees de !'Office 
central de statistique, dont nous parlerons plus loin, ne portent 
que sur la grande et la moyenne industrie et, pour ce qui concerne 
le ba.timent, laissent de cote les branches auxiliaires. . 

Les offices d' assurances contre les accidents fournissent les chiffres 
suivants: 

1929 
1930 
1931 
1932 

an mllller• 

244 ouvriers du Mtiment 
196 assures 
147 assures du Mtiment 
103 assures du batiment 

{Voir Annuaire des Assurances sociales pour 1929/1930/1931 et le Petit 
Annuaire StaJistique de 1935.) 

Cette statistique est tres sommaire. Elle englobe !'ensemble 
de l'industrie du Mtiment, au~i bien done les entreprises de cons
truction que les branches auxiliaires. 

Pour permettre d'evaluer laplace qui revient au ba.timent dans 
!'ensemble de l'economie sociale, nous donnons ci-dessous Ie total 
de.la main-d'reuvr~ polon~e assuree contre les accidents, quelle que 
s01t la nature de I ~mpl01. Toutes les branches de Ia production y 
figurent, y compns, par exemple, les ·exploitations agricoles et 
forestieres, les maisons de transport, les entrepots, etc. 

1929 
1930 
1931 
1932 

0 •••• 0 ••••••••• 0 •••••• 0 ••••••• 

••••••• 0 • 0 ••••••• 0 ••••••• 0 ••• 0 

••••••••••••••••••• 0 •••• 0 • 0 ••• 

••• 0 •• 0 •••••• 0 ••••••••• 0 •••• 0 • 

(Voir Petit Annuaire Statistique de 1935.) 

Ouvders auur& 

3·833.000 
3·722.000 
3·473·000 
3.219.000 
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L'Offi~e central de statistique publie des donnees portant sur 
l~s ouvr~e~ employes da~s Ia grande et Ia moyenne industrie; 
c est-a-dire dans les etabhssements occupant habituellement plus 
de 20 ouvriers (voir tableau XXXIX). . 

Tableau XXXIX, - 0UVRIERS EMPLOYts DANS LA GRANDE 

ET LA MOYENNE INDUSTRIE. 

(En milliers.) 

1926 1927 1928 1929 1930 . 

31 mars •.•...•.•...• 576,0 714·4 798.3 818,5 725.7 
3ojuin ...••.....••.• 631,9 755.1 848,6 865,1 732,8 
30 septembre .•....••• 682,1 785.3 870,8 86o,6 743·4 
31 decembre •.....•••• I 683,2 789.3 862,8 780,1 655.2 

I 1931 1932 1.93] I 1934 ! . . . 

31 mars ........ 0 ••••• 624,5 526,8 502,5 548.7 
30 juin ••.•..•.•..•.• 643.1 534.2 539.3 580,2 
30 septembre ..•.••... 629.5 544·7 558,7 596.~ 
31 decembre ........•. 535.9 478,6 517.7 547.1 

Source : Petit Annuaire Statistique, de 1935· 

Pour ce qui concerne plus specialement l'industrie du batiment, 
les donnees portent uniquement sur les entreprises de construction 
de grande et moyenne importance, a !'exclusion des branches 
annexes (voir tableau XL). 

1926 
1927 
1928 
1929 

,1930 
1931 
1932 
1933 
1934 

Tableau XL. - 0UVRIERS OCCUPtS DANS LA GRANDE 

ET LA MOYENNE INDUSTRIE DU BATIMENT. 

(En milliers.) 

AnD~ Mars Juia Septembre 

••••••••• t 0 ••• 14.3 20,9 24,1 
•••••••••••• 0 • 16,4 22,3 33.2 
• 0 ••• 0 ••••••• 0 2j,1 48,6 j0,4 
••• 0 •••• 0 0 0 ••• 25,2 47,0 48·7 
0 ....... 0 •••• ~ • 17.5 28,6 31,9 
•• 0 0 0 •••••••• 0 8,3 18,9 20,1 

•••••••••• 0 ••• 5·7 10,5 11,5 

• 0 •• 0 •• 0 •••• 0 • 4.0 9.4 10,6 
• 0 0 •• 0 0 ••••••• 6,0 11,9 14·3 

Source : Statistique du Travail. ·' 

Dkcmbre 

14,8 
21,2 

32,9 
21,6 

11,9 

8,9 

4.8--
j,6 
5.9 
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2. Ces statistiques nous renseignent sur.l'evolution de·remploi, 
. a Ia fois dans I' ensemble de l'industrie et dans celle du ba.bment. 11 

a atteint son.maximum en automne de 1928 avec 871.000 et sx.ooo 
ouvriers respectivement. A pres 1928, il diminu~ .. , · . · 

Pour ce qui conceme I' ensemble de Ia mam-d reuvre ouvnere, 
c'est en septembre 1932 que Ia diminution est Ia plus forte. Elle 
est de 37.4% par rapport a septemb~e 1928. :·. . . . . 

Dans l'industrie du M.timent, qm necess1te de gros mveshsse
ments de capitaux, l'emploi diminue plus sensiblement et ~Ius 
longtemps. C'est en septembre 1933 et non en 1932 que Ia ba1sse 
atteint son maximum, soit 78,9 % par rapport a septembre 1928. 
Elle atteint done a peu pres le double de celle qui s'est manifestee 
pour Ia main-d'reuvre en general; par contre, des 1934, il y a ame
lioration notable. 

L'institut des recherches sur le mouvement general des aUaires 
et sur la formation des prix a calcule des nombres-indices de Ia 
production. Nous donnons ci-dessous celui de I' ensemble de l'indus
trie et celui de l'industrie du ba.timent. Pour cette derniere, l'indice 
est fonde sur les heures-ouvriers effectives (base 1928 = 100). 

Total Industrie du b&.timent 

1.929 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 99.7 95.5 
1930 . . • . . . . . . • . . . . . • • . • . . . . . • 81,8 64·3 
1931 . . . . . . . . • . . . . . • . • . . . . . . . . 69.3 37·4 
1932 ........ 0 0 ••• :........... 53.7 20,5 
1933 .. .. .. • .. .. .. .. . .. .. .. .. • 55·4 17.3 
1934 . . . . . . . . . . • . . • . • . . . . • • . . . 62,8 22,8 

{Voir Ia Confoncture economique, quatrieme annee, No S·l 
• 

. On voit que l'indice de l'industrie en general a atteint son mini
mum en 1932 tandis que celui de l'industrie du ba.timent baisse 
jusqu'en 1933. 

II y a done chomage important, mais en cette matiere nous 
ne connaissons que le nombre des chameurs en qu~te de travail 
enregistres dans les institutions officielles de· placement. Mais ces 
donnees ne presentent pas d'une fa~n tout a fait exacte le total 
des chOmeurs, car l'interdependance entre l'etat du marche du 
travail et !'enregistrement des chomeurs est assez complique. Ainsi 
par exemple, en 1934, l'emploi de la main-d'reuvre augmente e~ 
m~me temps que le chomage enregistrei. 
N?~ donnerons .cependant ci:apres (tableaux XLI et XLII) Ia 

stahsbque des chomeurs enreg~stres dans l'industrie en general 
et dans l'industrie du ba.timent. 

' Voir J. LINDBERGH : • An attempt to construct international measures 
of unemployed • (Int~mational Labour Office, october 1932 et • De uel ues 
J?roblemes relatifs a I etabhssement des nombres-indices du chOmage q (R q 
onternationale du Travail, avril 1934). · • evUII 
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'Tableau XLI. - CH6MEURS EN QU!TE DE TRAVAIL ENREGISTRES DANS 

LES BUREAUX DE PL'ACEMENT DU FONDS DE CH6MAGE. 

(Etablissements officiels de placement.) 

Ann~ -
Mois ~1~1~1~1~1~1~1~ 

(En millie-rs) 

I •••••••• 0 •• 208,5 179.6· 16o,8 242,0 340·7 338.4 266,6 399.7 
II ••• 0 •.• 0 •• 0 • 0 213,6 178.4 177·5 274.7 358,9 350,1 280,0 408,7 

III ••• 0 ••• 0 ••• 205,8 167.,0 170,4 289.5 372,5 36o,o 279.9 388,3 
IV ••••• 0 ••• 0 • 190,6 154.6 149,1 2'71,2 351,7 340,0 258,6 358,0 
v •••• 0 ••••• 0 174·3 132,4 II9,9 224,9 31),1 )07,0 239.5 329,0 

VI •••••••• 0 •• 159.4 II6,7 105,1 205,0 274,9 264,0 224,5 306,4 
VII • 0 •• -· •• 0 0 •• 147·7 10),4 97.3 193.7 255,2 2I8,o 215,0 295,1 

'VIII 0 •••••••••• 132,9 94,1 _90,1 173.6 246 •• 190,5 206,5 289,4 
IX ......... 0 ••• II6,8 79.9 81,8 170.5 246·4 150,4 202,0 289,2 
X .......... II5,7 79.7 91,0 16!j,I 255.6 150,9 215,4 294.9 

XI ••••••••• 0 • 136,7 94,1 125,1 209,9 266,0 177,5 265,2 333-4 
XII ••• 0 • 0 ...... 165,2 126,4 185.3 299.8 312,5 220,2 342,6 413,7 

Source : Statistique du Travail de !'Office central de Statistique.· 

Tableau XLII. - CH6MEURS ll:N QU!TE DE TRAVAIL ENREGISTRES DANS 

LES BUREAUX DE PLACEMENT DU FONDS DE CH6MAGE. 

( .E:tablissements officiels de placement.) 

A..-

Mob ~~~~~~~~~1~1-~I~ 
Groupe d'ouvriers du bltiment ten mUliers). 

I 
I ••••••• 0 •• 0 15,2 16,1 19,6 J1,3 36 •• 39.4 33.3 37.3 

II ......... 16,3 16,1 21,8 34·9 )8,7 40,3 35.4 38,0 
III ••• 0 ••••••• 14,1 13,9 20,9 33·6 4I·4 39.7 34.7 33.7 
IV ••••• 0 ••••• 10,4 to,4 14,9 25.9 35.9 '33.7 31,7 27,5 
v •••••• 0 •••• 7.8 6,5 7.8 17,1 27·7 27·5 26,6 21,7 

VI ••• 0 ••••••• 5.6 4·7 4·9 12,6 20,6 22,6 24,1 17.3 
VII •• 0 •••••••• 4·7 3·5 ),6 9.5 16,4 20,9 22,1 15,8 

VIII •• 0 ••••• 0 • 4,1 3.2 3,0 7.6 . 13,9 17,2 20,5 14,1 
IX • 0 •• 0 • 0 •••• 3.5 1,8 2,3 6,8 14,6 12,8 19,7 13.9 
X 0 •• 0 ••••••• 3.9 2,3 4·2 9.6 18,6 12,8 20,t 13.9 

XI ........... 7.9 4·5 II,2 'I9,0 19,9 13.7 2-h7 18,4 
XII ........... 13,7 12,3 I 22,3 31,8 35.2 23,1 ]4,0 26,9 

Source : Statistique du Travail de !'Office central de Sta.tistique. 
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3· Pour occuper cette masse de chomeurs devenue permane~te, 
on a organise des travaux publics. Des 1927-28, on a occupe env!ron 
so.ooo chomeurs pendant les mois d'ete, mais en 1929 c~ _ch1ffre 
diminue. Ce n'est qu'en 1933 que le Gouve'-:Ilement ~obihse dt;s 
moyens de plus en plus considerables et reuss1t a fourrur du trava1l 
a plus de 100.000 ouvriers pendant l'ete de 1934· 

4· Le tableau XLIII montre l'evolution des gains ouvriers 
dans l'industrie en general et dans l'industrie des ba.timents. Bien 
que le chomage ait diminue en 1932, le niveau des gains ouvriers 
s'abaisse sans interruption de 1929 a 1934. Ceux du batiment, qJli 
etaient en 1929 plus eleves que dans les autres industries, ont main
tenant decru au niveau de ceux de l'industrie en general, sans doute 
en raison du chomage plus marque dans cette branche de l'industrie. 

On trouvera au tableau XLIV le montant nominal des salaires 
dans le ba.timent a Varsovie. 

Tableau XLIII. - GAINS MOYENS PAR HEURE DANS LES MINES, J>ANS LA 

METALLURGIE ET DANS LA GRANDE ET LA MOYENNE INDUSTRIE DE 

TRANSFORMATION EN GENERAL, AINSI QUE DANS L'INDUSTRIE DU BATIMENT 

EN PoLOGNE (ICpS-1934)· 

l!a zlot1 
Iodmttia 

1928 1929 1930 1931 19:!2 JQ]] 1914 . 
Total ...... 0,94 J,OZ I.or 0,95 0,87 o.So 0 75 
lndustrie du 
batiment ••• I,IJ 1,29 r,zs 1,19 0,97 o,Bz 0,76 

Source: Petit Annuaire Stalisl•qUI! de 1934 et donnees de ]'Office central 
de Statistique: . • 

Tableau XLIV. - SALAIRES·HEURE NOMINAUX A VARSOVIE, . DETERMINES 

PAR LA DECISION DE LA CoMMISSION EXTRAORDINAIRE D'ARBITRAGE 

DU 17 ]UILLET 1934• 

CaUgorie de travalllcuu. 

~n de p!'emiere cat<!gorie ....................... . 
M~n de deuxieme categorie ..................... . 
Gacheur de premiere categorie •.•.......•.•... , .•• , 
P?rteur de briques (portant au moins 30 briques) .•..•. 
Aide-porteur de ~a~eriaux de m~nnerie •••...•..• , 
Ouvner !?-on speciabse ................ · .......... .. 

&alaire: m zlot:r 

. 1,30 
1,15 
o,Bo 
o,go 
o,6s 
o,6s 

«;harpenber d< premiere categorie •. , •...... , .....•. 
cnarpentrer d? deuxieme categorie . . • . . • . . . . • • . • . • • 

1
•
20 

Aide-charpenber . . • • • • • . . • • . • • • • • . .. .. ~·r 
Armateur de premiere categorie • • • • . · · · · · · · · · ' · • S 
Armateur de deuxieme categorie •... ::::::: : : : :: ::: 

1
•
20 

Betonn.er de a,remtere categorie • . . . . . . • . . . . . . . . . . . . o,So 
Betonmer de euxieme categorie •............ ·. . . . . . ~::~ 

Source : Donnees fournies par l'Office central de Statistique. 


